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Oharnbre des Représentants. 

S~ANCE DU 28 NOVEMBRE t 894. 

sur l'exécution et les elîcls de la loi du 13 décembre 1889 concernant le 
travail des femmes, des adolescents l't des en fonts dans les établlssements 
industriels. 

rRliSENTB AUX CHHIBRES LEGISLATIVES Pi\R ltl L. ns nnUYN, MINISTRE DE L'AGRICULTURE, 
DE !.'INDUSTRIE ET DES TRA V AUX PUBLICS, 

MESSIEURS J 

La loi du i5 décembre 1889 concernant le travail des femmes, des ado 
lescents et des enfants dans les établissements industriels, publiée par le 
ff/oniteur belge du 2-:.! décembre t889, n° 5ij6, porte les dispositions sui 
vantes : 

AnT. jer. - Est soumis au régime de la présente loi le travail qui s'exé 
cute : 

i0 Dans les mines, minières, carrières, chantiers; 
2° Dans les usines, manufactures, fabriques; 
51) Dans les élahlissemcnts classés comme dangereux, insalubres ou incom 

modes. ainsi que dans ceux où le travail se fait à l'aide de chaudières à vapeur 
ou de moteurs mécaniques; 

4° Dans les ports, débarcadères, stations; 
o0 Dans les transports par terre ou par eau. 
Les dispositions <le la loi s'appliquent aux établissements publics comme 

aux. établissements privés, même quand ils ont un caractère d'enseignement 
professionnel ou de bienfaisance. 
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Sont exceptés : 

Les travaux effectués dans les établissements où ne sont employés que les 
membres de la famille, sous l'autorité, soit du père ou de la mère, soit du 
tuteur, pourvu que ces établissements ne soient pas classés comme dange 
reux, insalubres ou incommodes ou que le travail ne s'y fasse pas à l'aide de 
chaudières à vapeur ou de moteurs mécaniques. 

AnT. 2. - Il est interdit d'employer an travail les enfants âgés de moins de 
12 ans. 

AnT. 5. - Le Roi peut. de la manière déterminée par l'article 81 interdire 
l'emploi des enfants ou des adolescents âgés de moins de -16 ans, ainsi que 
des filles ou des femmes âgées de plus de -16 ans et de moins de 21 ans, à des 
travaux excédant leurs forces ou qu'il y aurait du danger à leur laisser 
effectuer. 
li peut, de la même manière, interdire ou n'autoriser que pour un certain 

nombre d'heures par jour, pour un certain nombre de jours, ou sous cer 
taines conditions, l'emploi à des travaux reconnus insalubres, des enfants ou 
des adolescents âgés de moins de f 6 ans, ainsi que des filles ou des femmes 
âgées de plus de 16 ans et de moins de 21 ans. 

Anr. 4. - Dans le délai de trois ans à partir de la publication de la pré 
sente loi, le Roi réglera la durée du travail journalier, ainsi que la durée et 
les conditions <lu repos, en cc qui concerne les enfants et les adolescents âgés 
de moins de 16 ans, ainsi que les filles ou les femmes âgées de plus de f6 ans 
et de moins de 21 ans, le tout <l'après la nature des occupations auxquelles 
ils seront employés et d'après les nécessités des industries, professions ou 
métiers. 

Les enfants et les adolescents âgés de 111oi11s de 16 ans, ainsi que les filles 
ou les femmes âgées de plus de l G ans et de moins de 21 ans, ne pourront 
être employés au travail plus de douze heures par jour divisées par des 
repos, dont la durée totale ne sera pas inférieure à une heure et demie. 

AnT. ;'>. - Les femmes ne peuvent être employées au travail pendant les 
quatre semaines qui suivent leur accouchement. 

AnT. 6. -- Les enfants et les adolescents âgés de moins de 16 ans, ainsi 
que les filles ou les femmes âgées <le plus <le 1(i ans et de moins de jl ans, 
ne peuvent être employés au travail après 9 heures du soir et avant f heures 
du matin. 

Le Roi peut autoriser, soit purement et simplement, soit moyennant cer 
taines conditions, l'emploi des adolescents âgés de plus de t 1 ans, ainsi que 
des filles ou des femmes â~ées de plus de 1(i ans cl de moins de ':2 f ans, après 
9 heures du soir et avant ü heures du matin, à des travaux qui, à raison <le 
leur nature, ue peuvent ètre interrompus ou relardés ou ne peuvent s'effectuer 
qu'à des heures déterminées. 

En cc qui concerne les travaux des mines, le Hoi peut également autoriser 
l'emploi au travail de nuit de certaines catégories de travailleurs âgés <le plus 
de 14 ans, ainsi que l'emploi, à partir de 4 heures du mutin. des enfants du 
sex~ masculin, âgés de 12 ans accomplis. 

Pareille autorisation pourra être accordée, pour un temps déterminé, pat· 
les gouverneurs, sur le rapport de l'inspecteur compétent, pour toutes les 
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industries ou tous les métiers, en cas de chômage résultant de force majeure 
ou dans des circonstances exceptionnelles. 

L'arrêté du gouverneur cessera ses effets si, dans les dix jours de sa date, 
il n'est approuvé par le Ministre ayant dans ses attributions la police de 
l'industrie. 

L'autorisation ne pourra être accordée'. conformément aux deux alinéas 
précédents, que pour deux mois au plus; elle pour1·a être renouvelée, l'in 
sperleur compétent entendu. 

Le présent article entrera en vigueur à partir du fer janvier f 892. 
ART. 7. - Les enfants el les adolescents de moins de ,j 6 ans, ainsi que les 

filles ou les femmes âgées de plus de 16 ans et de moins de 2·1 ans, ne 
peuvent être employés au travail plus de six jours par semaine. 

Néanmoins, en ce qui concerne les industries dans lesquelles le travail, à 
raison de sa nature, ne souffre ni interruption, ni retard, le Roi pourra 
autoriser l'emploi des enfants de plus de 14 ans, ainsi que des filles ou des 
femmes âgées de moins de 21 ans, pendant sept jours par semaine, soit habi 
tuellement, soit pour un certain temps, soit conditionnellement. 
Les arrêtés pris en vertu de l'alinéa précédent leur assureront, dans tous 

les cas, le temps nécessaire pour vaquer, une fois par semaine, aux actes de 
leur culte, ainsi qu'un jour complet de repos sur quatorze. 

En cas de force majeure, les inspecteurs, les bourgmestres et les gouver 
neurs pourront, en cc qui concerne toutes les industries, autoriser l'emploi 
des enfants, des adolescents de moins de ! 6 ans, ainsi que des filles ou des 
femmes âgées de plus de !6 ans et de moins <le 21 ans, un septième jour. lis 
donneront avis de cette autorisation au Ministre ayant dans ses attributions 
ln police de l'industrie. 

L'autorisation pourra être donnée en cas de force majeure, pour plusieurs 
semaines consécutives, par le Ministre, sur le rapport de l'inspecteur, en cc 
qui concerne les filles ou les femmes âgées de plus de i6 ans et de moins 
de 21 ans, et pour six semaines au plus. 

AnT. 8. - Pour exercer les attributions qui lui sont conférées par les 
articles 3, 4, 6 et 7, le Roi prendra l'avis : 
i O Des conseils de l'industrie et du travail ou des sections de ces conseils 

représentant les industries, professions et métiers en cause; 
2° De la députation permanente du conseil provincial; 
5° Du conseil supérieur d'hygiène publique ou d'un comité technique. 
Us transmettront leur avis dans les deux mois de la demande qui leur en 

sera faite, à défaut de quoi il sera passé outre. 
Les arrêtés seront publiés au 11lonileur. 
Ant. 9. - A partir du !cr janvier 4892, les filles et les femmes âgées de 

moins de 2t ans ne pourront être employées dans les travaux souterrains 
des mines, minières et carrières. 
Toutefois. la présente disposition ne sera pas applicable aux filles el aux 

femmes employées aux dits travaux avant la date préindiquée. 
Ain. -10. - Les enfants ('L les adolescents au-dessous de 1ü ans, ainsi que 

les Illles et les Icnunes âgées de plus de 16 ans cl de moins de 21 ans, doivent 
ètre porteurs d'un carnet qui leur sera délivré gratuitement par l'administra- 
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lion communale tin lieu de leur domicile ou, à défaut de domicile connu, du 
lieu de leur résidence, et qui indiquera leur nom et prénoms. la date et le 
lieu de leur naissance, leur domicile, les noms: prénoms et domicile soit <le 
leurs père cl mère, soit du tuteur. 

Les carnets seront confectionnés d'après un modèle déterminé par arrêté 
royal. 

Les extraits des rl'gîslres des actes de l'état civil et tous autres nécessaires 
pour la tenue du carnet seront délivrés sans frais. 
Les chefs d'industrie, patrons ou gérants tiennent un registre d'inscription 

portant les indications énumérées au premier alinéa du présent article. 
ART, l L -· Les chefs d'industrie, patrons ou gérants, sont tenus de faire 

afficher dans leurs ateliers à un endroit apparent les dispositions de la pré 
sente loi, les règlements généraux pris pour son exécution. les règlements 
particuliers concernant leur industrie et le règlement d'ordre intérieur de 
de leur établissement. 

Cc dernier document est déposé au greffe du conseil de prud'hommes, au 
secrétariat du conseil de l'industrie et du travail et au secrétariat de la com 
mune dont relève leur établissement. 

AnT. 12. - Des fonctionnaires désignés par le gom·e1·ncmc11t surveillent 
l'exécution de ln présente loi. 

Leurs attributions seront déterminées par arrêté royal. 
AnT. f 5. - Les fonctionnaires désignés en vertu de l'article précédent out 

la libre entrée des établissements désignés à l'article ! er_ 
lis peuvent exiger la communication des carnets et du registre preserits 

par l'article i O. 
Les chefs d'industrie, patrons} gérants: préposés et ouvriers sont tenus de 

fournir aux inspecteurs les renseignements qu'ils demandent pour s'assurer 
de l'observation de la loi. 

En cas d'infraction à la loi, les inspecteurs dressent des procès-verbaux 
qui font foi jusqu'à preuve contraire. 

Une copie du procès-verbal sera dans les quarante-huit heures remise au 
contrevenant à peine de nullité. 

ART. U-. - Les chefs d'industrie, patrons, directeurs ou gérants qui auront 
sciemment contrevenu aux prescriptions de la présente loi et des arrêtés 
relatifs à son exécution, seront punis d'une amende de 26 à tOO francs. 
L'amende sera appliquée autant de fois qu'il y a eu de personnes employées 

en eontraveution à la loi ou aux arrêtés, sans que la somme des peines puisse 
excéder :i,OOQ francs. 
En cas de récidive dans les douze mois à partir de la condamnation anté 

rieure, les peines seront doublées sans que le total des amendes puisse 
dépasser ~,000 francs. 

ART, i ?'S. - Les chefs d'indus trie, patrons, propriétaires, directeurs ou gérants 
qui auront mis obstacle à la surveillance organisée en vertu de la présente 
Joi, seront punis d'une amende de 26 à iOO francs, sans préjudice, s'il y a 
lieu, à l'application des peines comminées par les articles 269 à 274 du Code 
pénal. 
En cas de récidive dans les douze mois à partir de lu condamnation anté- 

rieure, la peine sera doublée. 
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ART. t6. - Les chefs d'industrie sont civilement responsables du payement 
des amendes prononcées à charge de leurs directeurs ou gérants. 

ART. f 7. - Seront punis d'une amende de -f a 2a francs les père, mère ou 
tuteur qui auront fait ou laissé travailler leur enfant ou pupille contraire 
ment aux prescriptions de la présente loi. 

En cas de récidive dans les douze mois à partir de la condamnation anté 
rieure, l'amende pourra être portée au double. 

AnT. f 8. - Par dérogation à l'article f 00 du Code pénal, le chapitre VU et 
l'article 85 du livre Jor de ce Code sont applicables aux infractions prévues 
par la présente loi. 

AnT.19. - L'action publique résultant d'une infraction aux dispositions de 
la présente loi sera prescrite après une année révolue, à compter du jour où 
l'infraction a été commise. 

AnT. 20. - La présente loi sera obligatoire un an après sa publication. 
Tous les trois ans, le Gouvernement fera rapport aux Chambres sur l'exé 

cution et les effets de la loi. 

DISPOSITION TRANSITOII\E. 

ART. 2i. - En ce qui concerne l'industrie verrière. le Gouvernement 
pourra, sur le rapport des inspecteurs cl des députations permanentes, 
ajourner d'un an l'application de la loi. 

Promulguons la présente loi, ordonnons qu'elle soit revêtue <lu sceau de 
l'Etat et publiée par la voie du Moniteur. 

Donné à Laeken, le f 5 décembre t 88V. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi: 

Le Ministre de la Justice, 
JULES LE JEUJH. 

Le Ministre de l' Agriculture, 
de l'industrie et des Travaux publics, 

Léox DE BnuYN. 
Scellé du sceau de l'État : 

Le /Jlinistre de la Justice, 
JuLEs LE JEUNE. 

---------- 
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PREMIÈRE PARTIE. 

Exscu nox m: LA LOl uu i 5 vf'.:ctalDRE {889. 

CHAPITHE PREMIER. 

§ i er. 

Carnet prescrit aux enfcmts el aux adolescents au-dessus de 16 ans, ainsi 
9u•aux filles el aux femmes âgées de plus de 16 ans et de moitis de 
21 ans. 

En exécution de l'article ro, §§ i et 2, de la loi du f 5 décembre f889, le 
Roi a pris, Je 24 décembre i890, l'arrêté suivant, publié par le Moniteur belge 
du 2~ décembre i890, n• 5~9: 

LÉOPOLD, II, Hoi des Belges, 

A tous présent et à venir, SALUT. 

Vu l'art Iû, § 2, el l'article 20, ~ {er, de la loi du f 5 décembre 1889, concer 
nant le travail des femmes, des adolencents et des enfants dans les établisse 
ments industriels; 
Sur la proposition de Notre Ministre <le l'Agricullurc, <le l'industrie et des 

Travaux publics, 

Nous avons arrêté el arrêtons : 

Al\'rlCLE PBEmEn. - Le carnet dont doivent être porteurs les enfants el les 
adolescents au-dessous de ! 6 ans, ainsi que les filles et les femmes âgées <le 
plus de i 6 ans el de moins de 2 i ans, sera confectionné d'après le modèle 
suivant : 
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UIN1STÊI\F. DF. t'AGIUCUl,1URF., Dt L1l:'\DUSTRH'. ET DF.S TRAV,ŒX PUBLICS. 

CARNET 

ll'F. F'ILl,Y.I; 1111:n:cRi;s, ui. u:11111:s, ~·.\001.~SCF.NTS ET o'f:NF,\!ITS TRAVAII.L.\l'IT DAt'I~ 1.1:.s t'fA,BLISSl!lll!CTS 

l!'<DIJSTI\IF.I.S. 

N• tl-u carnet. 

Nom, prénoms el surnom du porteur 1(11 carnet 

Sexe . .. 1 

l r'omrnune. 
l.iP,11 ile onissancc . 

Pto\ incc 

1 

llalr. de la naissance {eo tour.·s ldlrl!s) . j 
--------------·--·---·---··•-·--· ····-------·----··- ---------·- ------•··-···---· ------- 

[)nruicile 011 résidence ..... 1 

------·--·-··----·--··------- 
Nom, prénoms el surnom du père 

Nom, prénoms et surnom de la mère. 

Nom, prénoms et surnom du tuteur . 

Domicile 1(11 pê,r. cl oie la mère 

Domicile ,!11 tuteur 

Cc carnet a été délivré r,rat11itcmenl 11,1r l'.1,lmiois1ration communale de 
province rle 

I.e 

à 

JWI 

le hrmrrrme.t/TP., 

Loi concernant le travail des femmes, des adolescents et des enfants 
dans les établissements industriels. 

( Suit le terte de la loi en Irauçais ou en Ilarnand.} 

ART. 2. - Le carnet sera délivré gratuitement par l'administration com 
munale du domicile ou, à défaut Je domicile connu, <lu lieu de résidence de 
l'intéressé. 

Les extraits des registres des actes de l'état civil et tous autres nécessaires 
à la tenue du carnet seront délivrés sans frais. 

Le père, la mère ou le tuteur pourra se borner à faire connaître à l'admi 
nistration communale chargée de la délivrance du carnet, le lieu de nais 
sance de celui à qui le carnet doit être délivré. 
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Ce collège réclamera à l'administration communale de la commune où 
l'intéressé est né tous les documents nécessaires à fa confection dudit carnet. 

AnT. 5. - Notre Ministre de l'Agriculturc, de l'industrie et des Travaux 
publics est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Laeken, le 24 décembre {890. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi: 

Le l'1inistre de l',fgriculture, 
de l'industrie et des Travaux publics, 

LtoN DE. BnuYN. 

L'article iO porte que le carnet dont doivent être porteurs les enfants et 
les adolescents au-dessous de 16 ans, ainsi que les filles et les femmes âgées 
de plus de i6 ans et de moins de 21 ans, leur sera délivré gratuitement 
par l'administration communale du lieu de leur résidence. 

Afin d'assurer l'exécution de celte disposition, le Gouvernement a adressé 
à i\lM. les Gouverneurs de provinces. sous la date du I t février i89-I, la 
circulaire suivante: 

Bruxelles, le t i février t8!H. 

MONSIEUR LE Gouvenrœun, 

L'article 10, alinéa 1, de la loi du 15 décembre !889 dispose que les 
personnes auxquelles s'applique la loi doivent être porteurs d'un carnet qui 
leur sera délivré gratuitement par l'administration communale <lu lieu <le 
leur domicile ou, à défaut de domicile connu, du lieu de leur résidence. 

Le contenu de ce carnet a déjà été déterminé par arrêté royal du 24 dé 
cembre 1890 inséré au /Jloniteur du 2~ décembre -1890. 

Afin de favoriser la rédaction uniforme de cc document et pour faciliter 
ainsi la tâche des administrations communales aussi bien que celle de 
l'inspection, j'ai fait confectionner un modèle de carnet dont je vous envoie 

exemplaires en langue 
Si des exemplaires rédigés dans l'autre langue vous étaient nécessaires, 

vous êtes prié d'en indiquer le nombre il mon Département qui vous les 
fournira aussitôt. 

Veuillez donc, Mom.icnr le Gouverneur, faire parvenir un exemplaire de 
cc carnet à chacune des administrations communales de votre province. 

Je vous saurais gré de leur rappeler par la mème occasion qu'aux termes 
de la loi le carnet ainsi que les extraits des registres des actes de l'état civil 
et tous antres néces-aires pour sa tenue doivent étre délivrés sans fr~i-,. 

Le "1 inistre, 
LtoN DE BirnYN. 
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A propos de la distribution du carnet dont le modèle a été déterminé par 
l'arrêté royal du 24 décembre f 890, plusieurs administrations communales 
ont demandé aux Gouverneurs de provinces si les filles âgées de 12 à 16 ans 
devaient être pourvues de ce carnet. Consulté par M. le Gouverneur de la 
province de Brabant, à ce sujet, Je Ministère de l'Agriculture1 de l'industrie 
et des Travaux publics a répondu le -15 mai 189t à ce haut fonction 
naire: 

,, Je réponds à votre dépêche relative à la question de savoir si les jeunes 
,, filles de plus de ü? ans et de moins de !6 ans peuvent réclamer des adrni 
» nistrations communales ( de leur résidence) le carnet prescrit par l'ar- 
• ticle to de la loi du 15 décembre t 88H. 

» La solution affirmative que vous proposez à cette question ne saurait 
,, être un instant douteuse. 

» L'erreur commise par les administrations communales de Bruxelles et 
» d'Anderlecht provient d'une fausse interprétation de la loi; les mots 
,, c, enfants et adolescents » employés par l'article t O et que les administra 
>> lions communales précitées ont cru devoir interpréter comme « enfants 
,»> et adolescents du sexe masculin >> ont une portée générale et s'appliquent 
» aussi bien aux filles qu'aux garçons. Les termes : <4 filles et femmes » sont 
,1 employés partout dans la loi concurremment avec ceux de « enfants et 
» adolescents », parce que, pour les personnes du sexe féminin. la protection 
» légale s'étend à un plus grand nombre d'années que pour les garçons. » 

L'interprétation vicieuse que signale la dépêche ci-dessus a été reproduite 
à plusieurs reprises par certaines autorités. Chaque fois qu'il a été saisi de 
la question, le l\linislère de r Agriculture1 de l'industrie et des Travaux publics 
lui a donné la même solution. 

§ ~- Registre prescrit aux chefs d'industrie, patrons ou gérants. 

Les chefs d'industrie, patrons ou gérants sont obligés aux termes du § 4 
de la loi de Hi décembre ·1889, de tenir un registre d'inscription portant les 
indications que doit contenir le carnet dont doivent être porteurs les per 
sonnes protégées par la loi. 

Le 22 décembre 1890, l'tl. le Ministre del' Agriculture, de l'industrie et des 
Travaux publics a adressé à OUI. les Gouverneurs de provinces la circulaire 
suivante, insérée au /Jloniteur belge du 1 :'> janvier 1891 : 

Bruxelles, le 22 décembre 1890. 

Monsieur le Gouverneur, 

En vertu du quatrième alinéa de l'article iO <le la loi du 13 décembre t889, 
« les chefs d'industrie, patrons ou gérants tiennent un regist1·e d'inscription 
portant les indications énumérées au premier alinéa du premier article». 

3 
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La loi n'a pns prescrit de forme particulière pour ce registre. Il suffit qu'il 
contienne les indications énumérées au premier alinéa de l'article fO et qui 
sont : n les nom et prénoms des porteurs, la date et le lieu de leur naissance, 
leur domicile, les noms: prénoms el domicile soit de leurs père et mère, soit 
du tuteur ». 
li résulte des dispositions de la loi que~ si les indications ci-dessus sont 

obligatoires~ elfes n'ont pas un caractère limitatif el peuvent être complétées 
par d'autres indications ayan! pour- hnt de faciliter la surveillance par les 
inspecteurs. 

JI en est ainsi du sexe; une colonne devrait aussi être réservée aux obser 
vations; il y aurait lien de renseigner dans cette colonne le fait que l'intéressé 
a quitté l'établissement. 
Il serait opportun <1ue le modèle de registre adopté par les industriels fût 

le même partout, celle identité facilitant considérablement la mission de sur 
veillance de l'inspection. 
Je vous saurais gr~, Monsieur le Gouverneur~ de vouloir bien présenter 

aux industriels le modèle ci-joint de registre el leur re"Ommander de l'adop 
ter de préférence à tout autre. 

Je vous prie aussi de saisir cette occasion pour rappeler aux intéressés 
l'article 1 i de la loi du f 5 décembre 1889, ainsi conçu : 

c< Les chefs d'industrie, patrons on gérants sont tenus de faire afficher 
dans leurs ateliers, à un endroit apparent, les dispositions de la présente loi, 
les règlements généraux pris pour son exécution, les règlements particuliers 
concornan l leur industrie et le règlement d'ordre intérieur de leur établis 
sement. 

» Ce dernier document est déposé au greffe du conseil de prud'hommes, 
au secrétariat du conseil de l'industrie et du travail et au secrétariat de la 
commune dont relève leur établissement. >> 

Le Minish·e de l'Agriculture, 
de l' Industrie et des Travaux publics, 

LfoN DE BRUYN. 
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Modèle cl'1rne [euil!« d11 registre prescrit par l'alinéa ,S de l'article 10. 
(Loi du IS décembre 1880.) 

l'IO)I UO!IIIICll,ll No•, P&~l'lo•s •T soru,1011 DOJUCIL& DO■ICILI 
.,; . 

ou ~ ' prenoms cl surnom Ll■U vns réai den ce du père .s. de, garç.on, -----------. du ?:· de moins <Je 1G ans HJI, de la de la du du cle du el de t cl de, porteur 
la mère. tuteur. .., 

liii,,, cl lemmes naissance. naissance. du "' père. la mère. lulenr. .<::, 
au d1·::,ousde2l ans carnet. {Il (1: C 

1 (1) 

1 1 
1 
! 

, lj lmf iquer IR rornmunr, la rue r.t lc numéro. 

CHAPITRE Il. 
, 

ORGANISATION DC L INSPECTION. 

L'article 12 de la loi du f5 décembre -1.889 porte : 

Des fonctionnaires désignés par le Gouvernernent surveillent l'exécution 
de la présente loi. 

Leurs attributions seront déterminées par arrêté royal. 
Les droits et les devoirs des inspecteurs sont déterminés par l'article 13 de 

la même loi. 
Le Gouvernement a réglé une première fois cette question par l'arrêté 

royal du 6 novembre 189L Cet arrêté était précédé d'un rapport au Hoi. 
Voici le texte de ces deux documents publiés par le Moniteur belge du 

8 novembre i 89i, n° 5i 2. 

RAPPORT ,1,u Roi. 

En exécution de l'article J 2 de la loi du 13 décembre f 889 concernant le 
travail des femmes, des adolescents el des enfants dans les établissements 
industriels, j'ai l'honneur de soumettre à l'approbation de Votre Majesté un 
projet d'arrêté désignant les fonctionnaires chargés de surveille!' l'exécution 
de celle loi et déterminant leurs nttributions. 

Cc sont: ·1° les agents de l'inspection de l'industrie et de l'enseignement 
professionnel; 2° ceux de l'inspection des établi,,semcnts dangereux, irisa - 
lubrcs ou incommodes; 3° les ingénieurs des mines. 

4 
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Aujourd'hui déjà, tous ces agents sont fréquemment appelés, par l'exercice 
de leurs fonctions, à se rendre dans les établissements ou dans les localités 
industrielles. 

L'application de l'article 12 de la loi du J5 décembre 1889 ne requiert 
donc point la création de nouveaux services : il suffit d'ut.iliser les éléments 
dont l'administration dispose. 

La situation actuelle indique également comment doit s'opérer le pariage 
des établissements industriels tombant sous l'application de la loi qui seront 
soumis à la surveillance de ces divers agents. 

Ceux-ci ont, en vertu de l'article 15, la libre entrée des établissements 
qu'ils sont appelés à inspecter; mais il convient, pour éviter les abus et con 
formément à ce qui se pratique dans les autres pays, qu'ils soient munis d'un 
document établissant leur identité et leurs pouvoirs. 

Quant à leurs attributions, elles résultent des textes très précis de la loi et 
de la discussion qui en a précédé l'adoption par la Législature. 

L'arrêté les énumère et indique les moyens dont l'inspection dispose pour 
accomplir sa mission. 

Enfin, il importe que le Gouvernement soit exactement renseigné sur les 
effets de la loi et des mesures prises en vertu de la loi. 

C'est en pratiquant une méthode d'observation continue que l'on est par 
venu dans les pays étrangers, surtout en Angleterre, à faire disparaître les 
abus sans nuire aux intérêts légitimes de l'industrie. Dans ce but, l'arrêté 
prescrit aux agents de l'inspection l'envoi d'un rapport hebdomadaire rédigé 
d'après un formulaire déterminé. 

Je suis, 

SrnE, 

Avec le plus profond respect, 
De votre Majesté, 

Le très humble, très fidèle et très obéissant serviteur 
' . Le 1tlinistre de l' Agriculture, 

de l'industrie et des Travaux publics, 

LÉON DE 811uYN. 

LÉOPOLD II, Roi des Belges, 

A tous présents et à venr, SALUT. 

Vu la loi du 15 décembre 1889 concernant le travail des femmes, des ado 
lescents et des enfants dans les établissements industriels, et notamment 
l'article 12 de celte loi; 

Sur la proposition de Notre Ministre de l'Agriculluro, de l'industrie et des 
Travaux. publics, 
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Nous avons arrêté et arrêtons: 

ARTICLE PREmER. - Sont désignés pour surveiller l'exécution de la loi du 
¾5 décembre i 88!) concernant le travail des femmes, des adolescents et des 
enfants dans les établissements industriels: 
i° Pour tous les établissements industriels du royaume mentionnés à 

l'article ,ter de la loi, à l'exception des mines, minières et carrières, les fonc 
tionnaires de l'inspection de l'industrie et de l'enseignement professionnel; 

2° Pour les établissements classés comme établissements dangereux, insa 
lubres et incommodes, concurremment avec les fonctionnaires ci-dessus 
désignés, les fonctionnaires chargés de l'inspection de ces établissements; 

5° Pour les mines, minières et carrières, ainsi que pour les usines régies 
par la loi de !810, les fonctionnaires de l'administration des mines. 

ART. 2. - Tc ut fonctionnaire désigné pour surveiller l'exécution de la loi 
concernant le travail des femmes, des adolescents et des enfants dans les éta 
blissements industriels doit être muni d'un carnet signé par le Ministre de 
l'Agriculture, de l'lnduslrie et des Travaux publics. 

Ce carnet mentionne les nom et prénoms et contient la photographie cfu 
fonctionnaire qui en est porteur; il indique sa qualité de fonctionnaire com 
missionné pour surveiller l'exécution de la loi du 1 :> décembre 1889 et la 
catégorie d'établissements auxquels cette surveillance s'applique. 

ART. 5. - Les agents du service d'inspection désignés à l'article Ier du 
présent arrêté ont, en tout temps, la libre entrée des établissements pour la 
surveillance desquels ils sont commissionnés. 

Ils doivent, s'ils en sont requis, produire leur carnet au chef <le l'établis 
sement ou à la personne qui la remplace. 

Si, après production du carnet, il est fait opposition à leur inspection, ils 
dressent procès-verbal et en transmettent copie dans les quarante-huit heures, 
à peine de nullité, à l'intéressé, conformément à l'article ! 3 de la loi du 
15 décembre 1889. 

ART. 4. - Indépendamment des attributions et devoirs qui leur sont pres 
crits par d'autres lois el règlements, les fonctionnaires ci-dessus désignés 
sont chargés : 

t0 De s'assurer, par l'inspection des établissements industriels soumis à leur 
surveillance, si les lois, règlements et arrêtés concernant le travail des femmes, 
des adolescents et des enfants y sont observés; 

2° De constater les infractions qui y sont commises; 
5° De faire <les propositions ou de donner leur avis sur les mesures à 

prendre en exécution des articles 5, 4, 6 et 7 de la loi; 
4° De faire rapport aux gouverneurs sur les requêtes des chefs d'industrie 

tendant à obtenir l'autorisation d'employer temporairement au travail de 
nuit, dans les cas prévus à l'article 6, alinéa 4 et ti, de la loi, les personnes 
pour lesquelles la loi interdit le travail de nuit; 

n" D'autoriser, si la nécessité leur en est démontrée, dans les conditions 
imliquéos par l'article 7, alinéa 4, de la loi, l'emploi des enfants et des ado- 
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lescents de moins de { 6 ans, ainsi que les filles ou les femmes âgées de plus 
de {6 ans et de moins de ~f ans, un septième jour par semaine. 

ART. ~- - Pour remplir le'> devoirs qui leur incombent, les agents du ser 
vice <l'inspection désigués à l'article fer du présent arrêté procèdent aux 
inspections, enquêtes cl recherches nécessaires; ils examinent les carnets 
dont les personnes désignées par l'article 10 de la loi doivent être porteurs, 
ainsi que les registres dont la tenue est prescrite aux chefs d'industrie, 
patrons ou gérants par le même article; ils demandent verbalement ou par 
écrit aux chefs d'industrie, patrons, gérants, préposés et ouvriers les rensei 
gnements dont ils on l besoin pour s'assurer de l'exécution de la loi; ils 
peuvent interroger ces personnes séparément et sans témoins. 

ART. 6. - Les inspecteurs signalent d'urgence au !Uinistre de ('Agriculture 
de l'industrie et des Travaux publics les établissements industriels dont ils 
viendraient à constater l'existence et qui ne figurent pas sur la liste tenue 
par l'administration centrale, ainsi <1ue ceux qui, figurant sur celte liste, 
auraient disparu. 

ART. 7. - Les agents des services d'inspection transmettent, dans la hui 
taine, au Ministre de l'Agriculture, de l'industrie et des Travaux publics, par 
la voie hiérarchique, un rapport sur chacune de leurs inspections. 

Ce rapport est rédigé dans la forme et contient les indications à prescrire 
par le Ministre de l'Af;l"'iculture, de l'industrie et des Travaux publics. Indé 
pendamment de ces rapports. les agents des services d'inspection mentionnés 
aux n°• i O et 5° de l'article i er peuvent être chargés de la rédaction de 
rapports ou de truv aux relatifs à la réglementa lion du travail des femmes, des 
adolescents et des enfants et à la statistique du travail industriel. 

AnT. 8. - Notre lliriistre de l'Ag1·iculture, de l'industrie el des Travaux 
publics est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Laeken, le G novembre {891. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi: 
Le /JJinistre de l'A9riculture, 

de l' Industrie et des Travaux publics, 
LtoN DE BI\ u1 N. 

En vertu <le l'arrêté royal du 6 novembre 18911 trois services étaient donc 
appelés à assurer l'inspection de la loi du 15 décembre 1889: 

1 ° L'inspection gé11érale de l'i ndust rie el de l'enseignement professionnel 
comprenant : i inspecteur général, 1 inspecteur, 1 inspecteur adjoint. 
2 inspecteurs des ateliers d'apprentissage; 

2° L'inspection ~énérale des établissements dangereux., insalubres el 
incommodes comprenant: t inspecteur ~énéral et 2 inspecteurs adjoints; 
5, La direction générale des mines co m prenant 18 ingénieurs des mines. 
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Le Gouvernement a adressé aux Gouverneurs de provinces, le 2 décem 
bre i 89f ( AJoniteu1· belge du 6 décembre J89l~ n° 340)~ la circulaire 
suivante: 

Bruxelles, le 2 décembre 1891 . 

.MONSIEUR LE GOUVERNEUR, 

Un arrêté royal du 6 novembre dernier a désigné les fonctionnaires 
chargés de surveiller l'exécution de la loi du f â décembre -f 889, concer 
nant le travail des femmes, des adolescents et des enfants dans les établisse 
ments industriels, et a déterminé leurs attributions. 
Les agents mentionnés par cet arrêté, qui, comme vous le savez: ont la 

libre entrée des établissements soumis au régime de la loi, commenceront 
incessamment leur service de surveillance. 

D'après les instructions que je leur ai données, leur attention se portera 
d'abord, dans chaque établissement, sur les points suivants : 

1° La loi du 15 décembre 1889 et le règlement d'ordre intérieur sont-ils 
affichés? (Art. 1 L) 

2° J,es enfants et les adolescents au-dessous de J 6 ans, ainsi que les filles 
et les femmes âgées de plus de 16 ans et de moins de 2-l ans, employés, 
sont-ils munis du carnet:' prescrit par l'article t Ode la loi et dont le modèle a 
été déterminé par l'arrêté royal du 24 décembre 1890? 

5° Les chefs d'industrie, patrons ou gérants tiennent-ils le registre 
prévu à l'article 10, alinéa 41 reproduisant les indications des carnets, 
registre dont un modèle a été donné par la circulaire du 22 décem 
bre 1890? 
4° Y a-t-il des enfants de moins de 12 ans employés? 
~0 Les enfants et les adolescents âgés de moins de 16 ans, les filles et les 

femmes âgées de plus de 16 ans et de moins de 21 ans, ne travaillent-ils pas 
plus de 12 heures par jour? Et le travail est-il coupé par des repos d'une 
durée totale d'une heure et demie au moins? .•• 

L'un de ces points, le port du carnet, intéresse les administrations com 
munales. 

Aux termes de l'article :10, en effet, l'administra lion commun .lc est tenue 
de délivrer gratuitement les carnets aux enfants el adolescents au-dessous 
de i6 ans, ainsi qu'aux filles et femmes de moins de 21 ans, domiciliés dans 
la localité ou y résidant sans avoir de domicile connu. 

Vous voudrez bien rappeler cette prescription de la loi aux administrations 
communales de votre province, et les inviter en même temps à avoir égard 
à la disposition de l'article tO, alinéa 5, qui porte : cc les extraits des registres 
des actes de l'état civil et tous autres nécessaires pour la tenue du carnet 
seront délivrés sans frais )). 

H y aura lieu de les engager aussi à donner à la loi une publicité con 
venable et notamment à attirer l'attention des intéressés sur les disposi 
tions pénales des articles 14, fa, f 6 et J 7, que je crois utile de reproduire 
ci-après : 
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« AnT. i4. - Les chefs d'industrie, patrons, directeurs ou gérants qui 
auront sciemment conlrevenu aux prescriptions de la présente loi et des 
arrêtés relatifs à son exécution, seront punis d'une amende de 26 a 
fOO francs. 

» L'amende sera appliquée autant de fois qu'il y a eu de personnes 
employées en contravention à la loi ou aux arrêtés, sans que fa somme des 
peines puisse excéder i ,000 francs. 

» En cas de récidive dans les douze mois, à partir de la condamnation 
antérieure, les peines seront doublées sans que le total des amendes puisse 
dépasser 2,000 francs. ,, 

c< AnT. ta. - Les chefs d'industrie, patrons, propriétaires, directeurs ou 
gérants qui auront mis obstacle à la surveillance organisée en ver-tu de la 
présente loi, seront punis d'une amende de 26 à 100 francs, sans préjudice, 
s'il y a lieu, à l'application des peines comminécs par les articles 269 à 274 
du Code pénal. 

» En cas de récidive dans les douze mois à partir de la condamnation 
antérieure, la peine sera doublée. » 

<1 ART. Hi. - Les chefs d'industrie sont civilement responsable du 
payement des amendes prononcées à charge de leurs directeurs ou 
gérants. >> 

c< AnT. i7. - Seront punis d'une amende de t à 2;5 francs les père, mère 
ou lu leur qui auront fait ou laissé travailler leur enfant ou pupille contraire 
ment aux prescriptions de la présente loi. 

» En cas de récidive dans les douze mois à partir de la condamnation 
antérieure, J'amende pourra être portée au double. » 

J'ai la conviction qu'ayant été sullisammenl avertis, les industriels dont les 
établissements sonl soumis au régime de la loi du 15 décembre 1889, auront 
à cœur d'observer les prescriptions légales. Les règles qu'elles tracent pour 
l'emploi des femmes, des adolescents et des enfants sont déjà respectées dans 
beaucoup d'établissements et sont semblables à celles qui sont en vigueur 
dans les pays industriels qui nous entourent. 
Je vous transmettrai à bref délai une autre circulaire concernant l'applica 

tion des articles 6 et 7 de la loi qui interdisent : le premier, l'emploi des 
garçons de moins de i 6 ans el des filles et des femmes cfe moins de 2i ans 
entre 9 heures du soir et f> heures du malin; le second, l'emploi des mêmes 
catégories de personnes plus de six jours par semaine. 

Le Ministre de l' Agriculture, 
de l'industrie et des Travaux publics, 

LEON DE BRU1'N, 

Le Gouvcmement s'est préoccupé de faciliter leur tâche aux fonctionnaires 
de l'inspection en leur communiquant les listes des établissements industriels 
soumis à la loi du 15 décembre J88H. A l'effet de réunir ces listes, il a adressé 
aux Gouverneurs de provinces la circulaire suivante : 
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Bruxelles, le to janvier t89t. 

l\-loNSJEUR LE GooVERNEUR, 

La loi du 15 décembre 1889 concernant le travail des femmes, des adoles 
cents et des enfants dans les établissements industriels, publiée au Moniteur 
belge le 22 décembre {889 est obligatoire, aux termes de l'article 20, un an 
après sa publication. 

Des fonctionnaires vont être désignés par le Gouvernement, conformément 
à l'article 12, pour en surveiller l'exécution. li importe évidemment que ces 
Bgcnls soient exactement renseignés sur le nombre, la nature et la situation 
des exploitations qu'ils seront appelés à inspecter. 
Le moyen le plus simple pour y arriver, me paraît être de demander aux 

administrations communales de dresser, conformément au modèle ci-joint, 
une liste des établissements, situés sur leur territoire, qui sont soumis à 
l'application de la loi. 

Cette liste mentionnera : !I) la firme de l'établissement; 2° la nature de 
l'exploitation; 5° la situation exacte de l'exploitation avec indication de la 
rue et du numéro s'il y a lieu; 4° les nom et prénoms du chef d'industrie, pro 
priétaire, patron, directeur ou gérant; 5° l'indication de la rue ( et du n°) où 
se trouvent les bureaux du chef d'industrie, propriétaire, patron, directeur ou 
gérant el 6° le domicile de ces personnes. 

Je crois utile de vous rappeler que l'article { er énumère comme suit les 
exploitations axquelles la loi est applicable : 
◄0 Mines, minières, carrières, chantiers; 
2° Usines, manufactures, fabriques; 
5° Établissements classés comme dangereux, insalubres ou incommodes, 

ainsi que dans ceux ou le travail se fait à l'aide de chaudières à vapeur ou de 
moteurs mécaniques; 
4° Ports, débarcadères, stations; 
o0 Transports par terre ou par eau. 
Les dispositions de la loi s'appliquent aux établissements publics comme 

aux établissements privés, même quand ils ont un caractère d'enseignement 
professionnel ou de bienfaisance. 
Toutefois, les listes dressées par les administrations communales omettront 

deux catégories d'exploitations : 
{0 Les mines et les carrières souterraines qui étant inspectées depuis long 

temps par l'administration des mines, ont été très exactement recensées: 
20 Les établissements où ne sont employés que les membres de la famille 

sous l'autorité soit du père ou de la mère, soit du tuteur, pourvu que ces 
établissements ne soient pas classés comme dangereux, insalubres ou incom 
modes ou <1ue le travail ne s'y fasse pas à l'aide de chaudières à vapeur ou de 
moteurs mécaniques. 

Je vous prie donc, M. le Gouverneur, de vouloir bien communiquer la 
présente circulaire et le formulaire qui l'accompagne aux administrations 

ij 
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communales de votre province et les engage à fournir, le plus tôt possible, 
les indications dont il s'agit. 

Vous rassemblerez les listes par arrondissement et me les transmettrez dès 
qu'elles seront nu complet. 

Le Ministre de l'Agriculture, 
de Ylnduetrie et des Travaux Publics, 

LÉON DE Bnurx. 

LISTE DES ÉTABLISSE~IENTS INDUSTRIELS 

soumis à l'application de la loi du .f 3 décembre 1889 situés sur le territoire 

de la Commune de . 

Province de 

Arrondissement de 

.. ···- - 
[fou el Pllb0:'115 

ADRESSE OU SITUlTIO" Do!IIICil.ll 

Nno11E ,\DRE5SE Oil ~ITUATIOII des bureaux tics 
des 

de l'établissement chefs d'industries, 
des chefs d'industries, chefs d'induuries , 

FIRME. de propriétaires, proprrétalres, 
industriel. propriétaires, 

patrons, directeurs patrons, directeurs 
l'exploitation. Rue ..... , n° .. 

patrons, directeurs 
ou flérants. ou gérant~. 

ou ~érants (1 ). 
Rue ..••. , n• .. Ilue. • • ,. l QO • 

(1) Dans les élahlissements qui sont u, société, indiquez les noms de l'admioi1trate11r-dt\léiue el du directeur-gér•nl• 
Da»• lu autres, i11diquu 1,.. 11ome du propriétaire el du directeur. 
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A propos des listes des établissements soumis à la loi du 15 décembre t889 
à dresser par les administrations communales, la question a été soulevée de 
savoir si tous les établissements dangereux tombaient sous l'application de la 
loi. Consulté à ce sujet. par \1. le Gouverneur de la province de I.,iége, M. le 
Ministre de l'Agriculture a répondu à ce haut fonctionnaire par la dépêche 
suivante, communiquée ensuite à tous les Gouverneurs de provinces sous la 
forme de circulaire : 

Bruxelles, 23 février t891. 

3loNSIEUR LE GounnNEOR, 

Je réponds à votre lettre <lu 51 janvier dernier, 4" division, n• 48510b, par 
laquelle vous me transmettez une lettre de l'administration communale de 
Liège en date du 27 janvier, tendant à savoir s'il y a lieu de comprendre dans 
la liste des établissements industriels soumis à l'application de la loi du 
t 5 décembre 1889, tous les établissements classés dans le relevé annexé à l'ar 
rêté royal du 5-1 mai 188ï et dans les arrêtés subséquents comme dangereux, 
insalubres ou incommodes. L'administration communale de Liégé pense que 
nombre de ces établissements ne tombent pas sous l'application de la loi du 
{8 décembre !889. 

J'ai l'honneur de vous faire observer, Monsieur le Gouverneur, que l'ar 
ticle fer- de la loi est conçu d'une façon générale et formelle: a Est soumis au 
régime de la présente loi le travail qui 's'exécute ... 5° dans les établissements 
classés comme dangereux, insalubres ou incommodes ainsi que dans ceux où 
Je travail se fait à l'aide de chaudières à vapeur ou de moteurs mécaniques. 

En présence d'un texte législatif aussi catégorique, on ne peut songer à 
établir pour l'application de la loi du 13 décembre ( 889 une sous-classifica 
tion des établissements dangereux, insalubres et incommodes. 

Les travaux préparatoires el la discussion des articles ne laissent d'ailleurs 
aucun doute sur la pensée du législateur. 

Développnnl les raisons qui onl Iait omettre à l'article 1er (2°), le mot ate 
liers, l'honorable M. Van Cleernputte, rapporteur de la section centrale, 
expliqua que les termes employés à cet article étaient sullisamment larges 
pour assurer Lous les avantages du réç;ime légal à la plupart des jeunes tra 
vailleurs dans les conditions conciliables avec l'étal de l'opinion et des 
mœurs. 

<c En effel, disait-il, le travail dans le plus grand nombre des ateliers sera 
soumis au régime légal, parce que ces ateliers sont depuis longtemps classés 
comme établissements dangereux, insalubres el incommodes n. L'honorable 
rapporteur citait parmi ces établissements <les utcliers auxquels fait sans 
doute allusion la demande du conseil communal de Lirge, tels que les ateliers 
de blanchiment des fils el toiles de lin à la simple lessive et sur le pré: les 
dépôts de bois ouvrés ou non ouvrés dans les parties agglomérées des com 
munes, les boucheries, les boulangeries el pâtisseries, les charcuteries, les 
ateliers d'ébénisterie, les ateliers de ferblantiers, les forges de maréchaux 
ferrants et de serruriers, les ateliers de poterie, d'étain et de terre, etc., etc. 

6 
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Lors de la discussion de la Chambre des représentants de l'article premier, 
ni le Gouvernement ni aucun membre de l'assemblée ne s'éleva contre 
l'interprétation des mots établissements dangereux, insalubres ou incommodes 
telle qu'elle avait été donnée par le rapporteur de la section centrale. Le 
court débat qui s'engagea sur le n° 5 de l'article premier ne porta que sur la 
substitution du terme: chaudières à vapeur en lieu et place du mot chaudières 
qui figurait au texte primitif. (Chambre des représentants, session -f 888-! 889, 
séance du 6 août {889; Annales parlementaires, p. {84f..) 

Il résulte donc, .Monsieur le Gouverneur, du texte de la loi el des travaux 
législatifs que la loi du {5 décembre f 889 doit s'appliquer à tons les établisse 
ments indistinctement classés comme dangereux, insalubres ou incom 
modes C). 

Le Ministre, 

LÉON DE 8RUY~. 

(1) L'inspection du travail a été modifiée par l'arrêté royal du 21 septembre 1894-. 
Voici le texte de cet arrêté, ainsi que celui du rapport nu Roi dont il était précédé cl d'une 

circulaire à MM. les Gouverneurs de pruvince : 

JI. 

Arrétê ,·oyal du 21 septembre /894, 71orlcmt réorg!misa,ion de l'inspection d11 travail el 
du seroice de surveillance des établissemems danqereux, insalubres Oll incommodes. 

RAPPORT AU HOI. 

Bruxelles, le i 8 septembre 1894. 

S1u, 

J'ai l'honneur de soumettre à la signature de Votre Majesté ; 

1° Un arrêté ayant pour objet de réorganiser l'inspection du travail et le service de la sur 
veillance des établissements dangereux, insalubres ou incommodes; 

2• Un arrêté prescrivant un certain nombre de dispositions générales concernant la salubrité 
des ateliers et la protection des ouvriers contre les accidents du travail; 

5° Des arrêtés nommant le personnel de l'inspection du travail cl désignant des délégués 
pour participer à cette inspection; 

1.,0 Des arrêtés organisant, d'une manière définitive, le service d'inspection des denrées 
alimentaires en province et modifiant l'organisation du corps et du service des mines, à l'effet 
notamment de les mettre en rapport I\VCC l'inspection nouvelle. 

Les considérants formulés en tête de chaque nrrêté en précisent le sens et la portée. 
L'inspection du travail comprendra, indépendamment du service d'inspection dejà organisé 

auprès de l'admlnistrntion centrale, des inspecteurs du travail en province, qui seront secondés 
par un certain nombre de délégués dé~ignés à titre permanent ou pour un temps limité et 
ayant pour mission de surveiller soit une eircouscrip.ion déterminée, soit certaines industries 
spéciales. 

J'attends les meilleurs résultats de l'institution des délégués. Rien n'empêchera, à un moment 
donné, de charger un ou plusieurs ouvriers dont l'expérience, le tact cl lo compétence seraient 
reconnus, lie pnrtieipcr n l'inspection; c'est une question de fait et d'opportunité q11c celle 
institution, telle qu'elle est comprise, permettra de résoudre fueilcmcnt, 

Le travail des ou, ners arl11lll'~ peut ètre régkmc·111c\ 111111, une certaine mesure, aussi bien 
que le travail des femmes, des adolcsrcnts cl des enfants; c'est cc qu'a rappelé avec beaucoup 
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CHAPITRE 111. 

FIXATION DE LA DURÉE DU TRAVAIL ET DES UEPAS; 'fRAVAIL DE NUIT; 
, . 

TRAVAIL DUN SEPTIEME JOUR PAR SE~IAINE, 

§ i =. - Uappel des dispositions légales. 

Dans le délai de trois ans à partir de la publication d~ la loi du 
f5 décembre f889, le Roi devait régler la dorée du travail journalier, ainsi 

d'apportunité le Conseil supérieur d'hygiène dans son rapport :1 l'appui du projet de règlement 
général concernant l'hygiène et la sécurité des trnvaillcurs de tout âge dans l'industrie 

Duns mes propositions, l'administration des mines est appelée 1i participer très largement 
à l'inspection du travail: cette administration, composée d'hommes instruits et compétents, 
jouissant de ln confiance des travailleurs, rendra, j'en suis persuadé, de précieux services. 

Je suis, 
S111B, 

Avec le plus profond respect, 
De Votre Majesté, 

Le très humble, très obéissant et très fidèle serviteur, 
Le .Ministre de l' A gricultm·e, 

de l' Industrie et des Travaux publics, 

Léox Da BnuvN. 

ARR~TÉ ROYAL. 

LÉOPOLD Il, Roi nss Batoss , 

A tous présents et à venir, SALUT. 

Vu ln loi du o mai 1888, donnant aux délégués du Gouvernement ehurgés <le l'inspection des 
établissements dangereux, insalubres ou incommodes la libre entrée des fabriques, usines, ate 
liers, dépôts et locaux divers soumis à leur surveillnnce et le pouvoir de constater les infrnctions 
aux lois et arrêtés sur ln matière par des procès-vcrbuux foi saut foi jusqu'à preuve contraire; 

Vu la loi du {3 déecmbre 188!), concernant spécialement Il' travail des femmes, des ndolcsceuts 
el des enfants dans les établissements industriels, et notamment les articles ·12 et 15 de cette 
loi, en vertu desquels les délrgués du Gouvernement chargés d'en surveiller l'exécution out 
également la,ihrc entrée des usines et ateliers, ainsi que le pouvoir de constater les infractions 
aux lois et orrêtés sur hl matière par des procès-verbaux faisant foi jusqu'~ preuve contraire; 

Revu l'arrêté royal du -IO juillet 188!), organisant la surveillance des établissements classé» 
comme dangereux, insalubres 011 incommodes cl instituant au sein de l'administration centrale 
un comité chargé de donner son avis sur des affaires mixtes ou sur les questions importantes 
concernant l'application des lois ou règlements relatifs aux établissements dangereux, insalubres 
ou incommodes et à la police de l'industrie cl du travail; 

Rem l'arrêlé royal du û novembre ISJI. relatif :'1 la dé,i~oation des fonctionnaires spéciale 
mcnt ehar;:/~ rle surveiller l'exécution de la loi du 1:; ddei:ruùrc 188!) concernant Je ll'avnil des 
femmes, des adolescents et des enfants dans les étu blisscments industriels; 

Vu la loi du 21 avril 18-10, sur les mines, minières et carrières, ainsi que sui· l'établissement 
des forges, fourneaux et usines; 

Vu Je décret du 5 janvier 1815, contenant des dispositions de police relatives 11 l'exploitation 
des mines, minières, usines et ateliers; 
Vu le règlement général de police des mines du 28 avril {884-, ainsi que les «erêtés orga 

niques du service el du corps des mines; 
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que la durée cl les conditions du repos, en cc qui concerne les enfants et les 
adolescents âgés de moins de 16 ans, ainsi que les filles ou les femmes âgées 
de plus de i6 ans et de moins de 2f ans, le tout d'après la nature des occupa- 

Vu la loi du ë août 1800, relative aux denrées alimentaires; 
Vu les turêtés organiques du service d'inspection <le la fabrication cl du commerce desditcs 

denrées; 
Considérant que l'inspection du travail dans les mines, minières, carrières et usines métal 

lurgiques au point de vue de l'hygiène et de la sécurité des travailleurs est confiée, en vertu 
de la lr~isla'.ion des mines susvisée, à un ensemble de fonctiounaircs techniques formant le 
corps des ingénieurs des mines et qu'il est rationnel de charger le même corps des mines de 
surveiller l'exécution des nouvelles prcscrlptions légales et réglementaires qui sont spéciales nu 
travail des femmes, des ndolcsccn 1s et des enfants employés dans les établissements industriels 
de leur ressort; 

Considérant qu'il convient également de confier ln surveillance <le l'exécution <lesdites 
prescriptions, dans les établissements affectés à la Ialn-icatiou ou 11 la prépnrntion des denrées 
alirncntaircs, nu personnel du service d'inspection de ces denrées, lequel est déj11 chargé de 
visiter lesdits établissements; 

Considérant que, pour les autres industries, l'expérience a démontré la nécessité de fusionner 
Je service de surveillance organisé par l'arrêté royal du 10 juillet 1889 avec celui qui a été réglé 
par l'arrêté royal du 6 novembre 1891 et que le personnel de l'inspection centrale des établis 
semcnts dangereux, insalubres ou incommodes sera mieux en situation, si on le renforce par la 
désignolion <l'un ecrtnin nombre d'inspecteurs et de délégués ayant leur résidence en province, 
de surveiller seul l'exécution de la loi sur le travnil des femmes, des adolescents et des enfants. 

Qu'en effet, la plupart des établissements industriels auxquels s'applique lu loi sur le travail 
des femmes, des adolescents et tics enfants sont des établissements soumis déjà au régime des 
établissements dangereux et qu'il serait irrationnel d'avoir pour le même établissement indus. 
tric! deux inspections distinctes, l'une qui veillerait à la sécurité et 11 l'hygiène des travailleurs 
adultes, l'autre qui sc bornerait ù faire observer ln réglementa lion du travail des femmes et des 
enfants; 

Sur la proposition de Notre Ministre de !'Agriculture, de l'industrie et de Travaux publics, 

Nous avons arrête cl arrêtons : 

ARTICLE l'RUIIEn. 

L'administrctiou de, mines est cha1·gée de surveiller l'exécution de la loi <lu 13 décembre J 889 
concernant le trnvnil des femmes, des adolescents et des enfants dans les mines, les minières, 
les r-arrièrcs, les usines et les ntvlicrs spécifiés dans ln liste annexée au présent arrêté 

Celle liste pourrn, suivant les besoins constatés, être modifiée ou complétée pnr le l\finistre 
de !'Agriculture, de l'industrie ri des Travaux publics. 

Un Ionctlonnnirc dl' l'ndministrntion centrale ries mines aura, parmi ses attributions, le soin 
de centraliser cc service de surveillance. Lo désignation de cc Ionetionnaire , son titre et son 
traitement feront l'objet d'un nrrêtr spécial. 

Ain. 2. 

L'inspecteur de l'administration centrale, ainsi que les inspecteurs et les délégués du Gouver 
nement en province, chargés de la surveillance de la fabncntion et du commerce des denrées 
alimentaires, veilleront également 11 l'npplicalioa de ln loi sur le travail des lemmes, des ndo 
lescents et des enfants dans les établissements industriels afîedés à la Iuln-icntion ou i1 la 
préparolion des denrées alimentaires. 

Un tableau annexé au présent nrrèté renseigne ces établissements. Le ~lini,Lre <le !'Agricul 
ture, de l'industrie et des Travaux publics e~t autorisé 11 le modifier ou ù le compléter tJUall(I 
il)' nuru lieu. 
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tions auxquelles ils seront employés et d'après les nécessités des industries, 
professions ou métiers. 

La durée du travail, ponr les personnes protégées, ne peut excéder douze 

AnT. 5. 

Pour toutes les autres industries non visées par les articles qui précèdent, le service de 
l'inspection du travail sera assuré : 

1 • Par le personnel de l'inspection des établissements dangereux, insalubres ou incommodes 
attaché à l'administration centrale; 

2• Par des fonctionnaires de l'État, portant le litre d'inspecteurs du travail et ayant leur 
résidence en province; 

5° Par des délégués du Couveruement :iyant également leur résidence en province. 
Le ressort d'inspection et la résidence des inspecteurs du travail cl des délégués du Gouver 

nement seront fixés par <les arrêtés du fünis!rc de l',\griculturc, de l'industrie et des Travaux 
publics. 

Les délégués rempliront leur mission dans les limites des instructions qui leur seront 
données par le Ministre. 

ART. 4. 

Les inspecteurs des établissements dangereux, insalubres ou incommodes, les inspecteurs du 
travail, ainsi que les délégués du Gouvernement pour l'inspection du travail sont chargés: 
t• De veiller à l'exécution des lois, règlements et arrêtés concernant les établissements 

classés, en faisant l'inspection de ces établissements et en constatant les infractions qui y sont 
commises. 

Celle surveillance s'exercera non seulement nu point de vue de la salubrité et de la sécurité 
publiques dans le voisinage des ateliers, mais aussi dans lïntérêt de l'hygiène et de la sécurité 
des ouvriers it l'intérieur des o tclicrs; 

2• De vérifier I'eflicacité des prescriptions formulé<'s dans les ar-rétés d'autorisation et de 
proposer des conditions nouvelles en cas d'insuffisances des obligations prescrites; 

5• De donner leur a\'ÏS sur les demandes en formation d'établissements dangereux, insalubres 
ou incommodes soumises à leur examen; 

4° De veiller à l'exécution de la loi du 13 décembre ·188~, ainsi que des règlements et 
arrêtés sur la matière, dans les établissements classés ou non, mentionnés h l'article premier 
de cette loi, :1 l'exception <le ceux visés pa1· les articles t., et 2 qui précèdent, et de constater les 
infractions qui y sont commises; 
5• De faire les mpports et les propositions qui lem· sont réclamés pour I'applicauon de la 

loi du t 3 décembre 1889 cl d'accorder, le cas échéant, les au torisations prévues à l'article 7, 
alinéa 4, de cette loi. 

ART. ~- 

Les fonctionnaires de I'inspection centrale des établissements dangereux, insalubres ou 
incommodes s'occupent spécialement des industries et des établissements qui leur sont indiqués 
par le Ministre de l'Agriculturc, de l'industrie et <les Travaux publics. 

Ils contrôlent le service d'inspection des inspecteurs el <l('~ délégués en province. 
lis sont exclusircment chargés de surveiller les fabriques et les magasins de produits explosifs 

et de veiller /1 l'exécution des prescriptions qui font l'objet des lois ùu 15 décembre ·1881 et du 
22 mai 1886 sur les substances explosives, ainsi que des arrêtés pris en vertu de ces lois. 

Ils dorment leur avis sur les recours au Iloi en matière d'établissements dangereux, insnluhrcs 
ou incommodes, ainsi que sur les questions de classement ou d'assimilation qui leur sont sou. 
mises par l'administrntion. 

ART, 6. 

L'inspecteur général du service de santé civil cl de l'hygiène, les inspecteurs de la Iabricaticn 
et du commerce des denrées alimentaires et du service vétérinaire, ainsi que l'administration 
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heures par jour divisées par des repos~ dont la durée totale ne sera pas 
inférieure à une heure et demie. 

Le travail effectué après 9 heures du soir et avant fS heures du matin est 
interdit aux pe1·sonnes prémentionnées, 

des mines, participeront à la surveillance des établissements dangereux, insalubres ou incom 
modes dans les limites des instructions qui leur seront données par le ltinislre. 

ART. 7. 
Les fonctionnaires et délégués désignés aux articles i", 2 et 5 ont pour devoir, indépendam 

ment de leurs auributious professionnelles, déterminées par le présent arrêté, de donner les 
avis cl les renseignements statistiques ou autres qui leur sont demandés par les autorités dont 
ils relèvent pour constater les effets de la législation du travail et étudier les réformes à y 
introduire. 

AaT. 8. 
Un comité, composé du secrétaire général du Département, chargé de l'administration du 

service de santé et de lhygiènc, du fonctionnaire de I'administratioa des mines visé à l'article 
premier, du directeur de l'industr-ie cl d'un membre de l'inspection centrale des établissements 
dangereux, insalubres ou incommodes, veillera à l'application régulière et uniforme de la loi 
du 13 décembre 1889. 

Son organisation sera ré~léc par le Ministre. 
Les fonclionnaircs et les délégués du Gouvernement qui participent à I'iuspectien du travail 

en ver-tn rlu présent arrêté pourront ètre invités à assister aux réunions de ce comité. 

AnT. 9. 
Le traitement des inspecteurs atl11rhésà l'administrntion centrale et des inspecteurs du travail 

en province sera fixé par leur arrêté de nomina lion. 
Les délégués pour l'inspection du r ravnil ne jouissent pas d'un traitement fixe. Ils reçoivent 

une indemnité de vacntion par journée d'Inspection. 
Le montant des frais de route cl de séjour des inspecteurs ainsi que l'indemnité de vacation 

et le taux des frais de route des délégués, seront déterminés conformément à un tarif arrêté par 
disposition spéciale. 

AnT. m. 
Le nombre <les journées d'inspection pour l'inspecteur général CL les inspecteurs des établis 

sements dangereux, insalubres ou incommodes l1 l'ndministrntion centrale sera de tOO au mini 
mum et de 200 au maximum par année. 

Il sera de HiO à 200 par année pour les inspecteurs du travail el de 150 à iOO pnr année 
pour les délégués désignés à titre permanent. 

ART. 11. 
Avant d'entrer en fonctions, les inspecteurs et délégués prêtent, entre les mains du Ministre 

ou de son délégué, le serment prescrit par le décret du 20 juillet 1851. 
AnT. 12. 

Les arrêtés royaux du 10 juillet ·1889 et du 6 novembre 1891 sont abrogés. 

Anr. 15. 
Notre Ministre de I' Agriculture, rie l'i ndustrie et des Travaux publics est chargé de l'exécution 

du présent arrêté. 
Donné à Ostende. le 21 septembre 1894. 

l,ÉOPOLO. 
Par le Roi: 

Le bfinislre de l' Agriculture, 
de l'/m!ustrie et des Travaux publia,, 

UoN DB BatJY!(. 



Toutefois, le Roi peut autoriser, soit purement et simplement, soit 
moyennant cerf aines conditions, l'emploi des adolescents âgés de plus de 
U ans, ainsi que <les filles ou des femmes âgées de plus de !6 ans et de 

ANNEXE 1. 

liste iles industries et des étoblissemesu« soumis à la surveillance 
de l'udministrution des mines. 

A. Charbonnages a ver. les ateliers de la surface. 
B. Fabrique de coke t c. Fabrique d'agglomérés i Connexes ou non connexes aux charbonnages, 
D. Mines métalliques avec les ateliers de la surface. 
l:,' •. Minières souterraines ou à ciel ouvert, avec les ateliers qui en dépendent. 
F. Préparation mécanique des minerais. 
G. Calcination et grillage des minerais pour leur réduction en métal. 
Il. Tourbières et dessication de la tourbe. 
/. Carrières, tant à ciel ouvert que souterraines, avec les ateliers d'exploitation cl les ateliers, 

chantiers ou installations connexes aux exploitations, pour ln transformation des produits 
extraits. Carrières d'ardoises, de marbre, de pierres de construction, de pavés et balast, de 
rastinc, de dolomie, de pierres pour chuux, de marne, de phosphates, de terre plastique, à 
l'exception des exploitations d'argile, pour briques ordinaires, de silex, de sable, de substances 
pierreuses pour tout usage, etc. Ateliers d'exploitation, notamment les forges pour la réparation 
des outils. Ateliers, chantiers ou instnllallations pour Je débitage, lu taille, le sciage et le polis 
sage de la pierre, ainsi que pour le classement mécanique et le lavage de certains produits, 
lorsqu'ils dépendent directement des exploitations ou qu'ils les avoisinent. Fours à chaux et 
autres. 
J. Usines régies par la loi du 21 avril 1810, avec les ateliers qui en dépendent. Hauts four 

neaux, usines à fondre les minerais de plomb, de zinc, etc.; fabriques de fer, aciéries en grand; 
usines à ouvrer le fer, l'acier, le cuivre et le zinc en produits commerciaux finis propres aux 
constructions métalliques et 11 la confection d'objets manufacturés (tôles, barres, etc.). 

ANNEXE II. 

Tableau des établissements classés affectés à la fabricatio11 
ou ri la 71reparation des denrées ulimentuire«. 

Amidou (Fabrication de l'). 
Betterave (Lavage el râpnge des). 
Boulangeries et pâtisseries. 
Brasseries. 
Café (Torréfaction en grand du). 
Caramels en grand (Fabriques de). 
Chicorée (Fabrication de ln). 
Choucroute (Préparation de la). 
Déchets de cuisine (Dépôts de). 
Distillation cl rectification de l'olcool. 
Distilleries. 
Fromages (Dépôts de). 
Glace artificielle (Fabrication de la). 
Glucose, sirop ou sucre <le fécule (Fabrication <le la) 
Houblon (Tournilles pour le soufrage du). 
Liqueurs spiritueuses (Fabrication <les) pur distillatiun, 

7 
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moins de 2{ ans, après 9 heures du soir et avant a heures du matin, à des 
travaux qui, à raison de leur nature, ne peuvent être interrompus ou retardés 
ou ne peuvent s'effectuer qu'à des heures déterminées. 

Liqueurs spiritueuses (Fabrication des) par mixtion et infusion. 
Moulins i, farine dans les parties agglomérée~ des communes. 
OEufs (Dépôts et, magasins en grand d'). 
Hiz (Décortication du). 
Sel (Raffineries de), salines, sauneries. 
Sucre (Raffineries de). 
Sucre de betteraves (Fabrication du). 
Vinaigres de fruits, de grains: de mélasse, de vins, d'esprit-de-vin, de genièvre 011 d'alcool 

dilué (Fabrication en grand des). 
Vinaigre de bois. 

Observation. 

Les éta blisscments non classés affectés à la fabrication ou à la préparation des denrées 
alimentaires, tels, par exemple, que les fabriques de confitures et de sirops; les confiseries et 
les fabriques de bonbons; les fabriques de choeolnl et les ateliers de préparation du eaeao ; les 
ateliers de préparation de conserves de fruits et de légumes; les ateliers de triage et d'apprêt 
du café, des épices, etc.; les fabriques de biscuits et de pâtes alimentaires, etc., sont soumis 
comme les établissements classés 11 la surveillance des inspecteurs ou des délégués au point de 
vue de l'exécution de la loi sur le travail des femmes cl des enfants. 

111. 

CIRCULAIRE DU 29 SEPTEMBRE 1894, 

à .,!J,/JJJ. les Gouverneurs des provinces, relative à l'organisation de l'inspection ainsi qu'à lu 
sultt/Jrité des ateliers el à la protection des ouvriers c011/1·e les accidents <lu travail. 

Bruxelles> le 29 septembre 1894. 

MONSIEUR LE GouvEllNEUII, 

J'ai l'honneur de vous foire parvenir une expédition des arrêtés royaux du 21 septembre 1894, 
dont l'un concerne l'organisation de l'inspection du travail et du service de surveillance des 
établissements dangereux, insalubres ou incommodes, l'autre, la salubrité des ateliers cl la 
protection des ouvriers contre les accidents du travail. 
Le premier de ces aerêtés consacre les idées exposées dans la circulaire du 4 mai dernier, 

par laquelle je vous communiquais mes projets concernant la réorganisation de l'inspection du 
travail. Les considérants formulés en tète de l'arrêté en indiquent, du reste> nettement la 
raison et la portée. 

En fusionnant le service d'inspection organisé par l'arrêté royal du G novembre 1891 avec 
le service de surveillance des établissements classés, en développant cc dernier service, le 
Gouvernement s'est inspiré des intentions manifestées par le Pouvoir législatif. Le Rapport à 
la Chambre des représentants concernant la loi du 15 décembre 1889 contenait, en effet, ou 
sujet <lu service dinspection ù instituer en vertu de l'article 12, le passage suivant: 

q Le Gouvernement l'a déclaré dans l'Exposé des motifs : • Le Gouvernement n'aura pas 
) comme en Anglclcnc, en France ou en Allemagne, à créer <les inspecteurs nouveaux; ii 
, trnuvcrn les ugcnls nécessaires parmi ceux chargés dès aujourd'hui de la surveillance de 
» l'inrlnstrie. • 

• D'après les explications données par le Gouvernement, tant dans l'Exposé des motifs 
qu'en réponse aux questions de la section centrale qui a examiné le projet devenu la loi du 
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En ce C[Ui concerne les travaux des mines, le Roi peut également autoriser 
l'emploi au travail de nuit de certaines catégories de travailleurs âgés de 
plus de 14 ans, ainsi que l'emploi, à partir de 4 heures du matin, des enfants 
du sexe masculin, âgés de i2 ans accomplis. 

5 mai -1888, relative à l'inspection des établissements dangereux ou insalubres, la surveil 
lance de l'industrie sera exercée par les agents qui sont chargés de l'inspection des établisse 
ments dangereux ou insalubres, la surveillance des chaudières et des machines à vnpcur. 
Elle pourra l'être aussi par les agents des services voyers provinciaux, par les fonctionnaires des 
ponts et chaussées, etc. 

• La section centrale prend acte des explications du Gouvernement. Tout en lui recomman 
dant d'éviter de créer des emplois inutiles ou superflus, elle signale à son attention la nécessité 
de rendre plus développée et plus constante l'inspection des établissements dangereux ou 
insalubres, en donnant à un plus grand nombre d'agents les pouvoirs nécessaires. > 

L'expérience acquise depuis la mise en vigueur de la loi du 15 décembre 1889 a pleinement 
confirmé ces appréciations. 

Ainsi que je vous le disais dans ma circulaire précitée du 51 mai dernier, • la salubrité et la 
sécurité du travailleur it l'intérieur des fabriques, tel sera, en résumé, l'objet essentiel de 
l'inspection 11. 

Il était donc opportun de compléter l'arrêté royal du 27 décembre 1886, relatif à la salubrité 
intérieure des ateliers, en codifiant, dans une réglementation générale, les dispositions éparses 
qui, jusqu'à cc jour, ont été prescrites, pour chaque établissement en particulier, par les collèges 
échevinaux, les députations permanentes et le Gouvernement. 

Le Conseil supérieur d'hygiène, nuque! j'avais soumis un ensemble de prescriptions hygié 
niques, a jugé que ces dispositions pouvaient, en effet, en présence des progrès réalisés dans 
l'hygiène industrielle et dans la connaissance des engins destinés à empêcher les accidents du 
travail, être précisées dans un règlement géné1·al. Cc règlement, ajoutait-il, non seulement 
servira de guide sûr et uniforme aux fonctionnaires chargés du soin d'assurer l'exécution des 
conditions imposées pour l'exploitation des industries, mais sera pour les travailleurs une 
protection et pour les industriels une garantie, en cc sens qu'étant appliqué à tous, il enlèvera 
à des prescriptions, qui paraissent quelquefois excessives, le caractère presqus toujours vexa 
toire qu'elles présentent lorsqu'elles sont. imposées à un fabricant isolé. 

Le Conseil d'hygiène a, d'autre part, justifié le principe <le la réglementation appliquée à la 
salubrité des ateliers et à la protection des ouvriers contre les accidents <ln travail, dans les 
considérations suivantes qu'il me parait utile de signaler ù votre attention : 

• En soumettant au Conseil supérieur d'hygiène l'avant-projet de réglementation du travail 
industriel qui fait l'objet de cc rapport, il1 le l\Iinistre de l'Agnculturc, de lIndustrie et des 
Travaux publics :i j1tgé utile de rappeler, par sa dépêche du 51 mai dernier, que la législation 
nclucllcmcnt en vigueur sur la police des établissements dangereux, insalubres ou incommodes 
donne au Gouvernement le pouvoir de rrF,lementer, par arrêté royal, les conditions du travail 
industriel, non seulement au point de vue de la salubrité et de la sécurité publiques dans le 
voisinage des ateliers, mais aussi dans l'intérêt de l'hygiène et de la sécurité de l'ouvrier à 
l'intérieur des ateliers. 

Votre Commission vous propose, Messieurs, d'affirmer tout spécinlement l'adhésion du 
Conseil à cette manière de voir émanant de la source la plus autorisée. 

Ainsi que l'a fait remarquer le rapporteur 1t la Chambre des représentants de la loi sur le 
travail des femmes et. des enfants, le plus grand nombre des ateliers sont depuis longtemps 
classés comme établissements dangereux, insalubres ou incommodes. ~ Il n'est pour ainsi dire 
pas d'industrie, écrivait l'honm-able M. Van Clcemputte, il est peu de métiers qui ne soient 
depuis longtemps classés comme dangereux ou insalubres, de [ait, c'est la dim!e du travail des 
enfants et des femmes dans les établissements dcmgcreux ou insalubres qu'il s'agit de régle1'. 

, Toutes les filatures de coton, de lin, de chanvre, de Juine, sont des établissements insalu- 

8 
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Les dispositions concernant le travail de nuit devaient entrer en vigueur 
le fer janvier ·1892. 
En vertu de l'article 7 de la loi, on ne peut employer au travail plus de six 

bres de la première classe; elles sont au nombre des établissements au sujet desquels un mo<lc 
spécial d'instruction est prescrit, concernant les précautions à prendre dans l'intérêt des 
ouvriers ... 

> Lorsqu'on flliL le recensement des enfants, adolescents et femmes employés dans l'industrie, 
on constate que l'immense majorité travaille dans des établissements dangereux ou insalubres, 
el même dons des établissements de ln première classe ... • 

Si les règlements concernant la police des établissements dangereux, insalubres ou incom 
modes ne peuvent avoir d'autre objet que de protéger les intérêts des voisins, on ne compren 
drait pas que Je Iégislateur, devant lequel, it deux reprises différentes, la question s'est présen 
tée, n'ait pas été tenté de la résoudre. 

On ne comprendrait pas qu'en édictant, relativement à la police intérieure des ateliers, les 
dispositions qui font l'objet de la loi du -13 décembre t 889, il se fût borné .i ces mesures 
incomplètes et n'eût pas entendu régler, à l'exemple de cr, qui s'est fait à l'étranger, les con 
ditions auxquelles il importe impérieusement de subordonner le travail des adultes. 

Il serait inadmissible également que la loi du 5 mai 1888, dont le but était de compléter la 
législation sur les établissements classés en organisant l'inspection de ces établissements, ctit 
laissé subsister une lacune autrement importante : la réglementation du travail au point de vue 
de la santé et de la sécurité de l'ouvrier. 

Si, dans cette double circonstance, le législateur, encore sous l'empire des idées qu'avaient 
fait nattre les événements de 1886 et les yeux fixés sur l'enquête qui résumait les revendica 
rions légitimes du monde industriel, n'a pas cru devoir se préoccupe!' de lu sécurité el de la 
santé de l'ouvrier dans les ateliers, l'on ne peul expliquer celle réserve qu'en admettant de 
s11 part la conviction que la législntion existante suffisait pleinement ù sauvegarder ces i11térèts 
su périeurs. 

Et, en effet, l'Exposé <les motifs de la loi <ln 1 ~ décembre I 889 eontcuait ce passage: 
« En vertu des pouvoirs qu'il tient du décret du 22 décembre ·1789 et de la loi du 21 mai 

18-19, le Couverncmcnt, par les arrêtés de 182il-, de ·1849 et de l 8G3 (coordonnées avec diffé 
rentes lois et arrêtés de police industrielle), a soumis toute notre industrie a des conditions bien 
plus restrictives que ne le fait le projet de loi. L'industrie est actuellement placée sous la triple 
surveillance de la commune, de la province et de l'État. Ces diverses autorités peuvent prendre 
des mesures pour sauvegarder la vie el la santé des ouvriers; clics peuvent suspendre le !r.ivail 
ou même l'interdire cl ordonner la fermeture des établissements iudusu-iels dont les chefs ne 
se conforment pns aux prescriptions légales. • 

Le rapport de ln section centrale justifie de celle manière les prescriptions de l'article 5 de 
la loi précitée: •. Ces deux dispositions sont le développement naturel, imposé par le mouvement 
économique, par les faits législatifs eux-mêmes, du principe fondamental de la police cl de 
l'autorité que, déjà, dans l'économie de notre droit, le Gouvernement exerce sur l'industrie et 
le travail, particulièrement au point de vue de la sécurité cl de la salubrité publiques, c'est-à 
dirc de la sécui-ité et ùc la santé des ouvriers, comme le public en général. • 

Le rapport cite ensuite les nombreux textes législatifs et réglementaires qui ont consacré cc 
principe, Parmi ceux-ci, l'arrêté du 29 novembre 18'•9, qui revise les dispositions concernant la 
police des établissements dangereux, insalubres ou incommodes, constate l'utilité qui existe rie 
• prendre certaines mesures de préservation pour les ouvriers employés dans ces établis 
sements. • 

L'article 2 de cet arrêté prescrivait aux intéressés de l'aire connaitre, dans leurs demandes 
c11 autorisation, c les mesures qu'on se propose de prendre pour empêcher ou diminuer les 
inconvénients de l'établissement, lnnl pour Ics voisins que dans l'intérèt des ouvriers. , Et 
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jours par semaine les enfants et les adolescents de moins de {6 ans ainsi que 
les filles ou les femmes de plus de 16 ans et de moins de 21 ans. 
En ce qui concerne les industries dans lesquelles le travail, à raison de sa 

l'article 8 disposait en ces termes généraux : "' Lorsqu'on pourra obvier aux dangers, à l'insa 
lubrité ou aux inconvénients des travaux de l'établissement projeté, en prescrivant certaines 
mesures de précaution, l'autorisation sera accordée sous la condition de l'adoption de ces 
mesures. » 
Pour justifier ces dispositions, le rapport au Roi s'exprimait comme suit: 
• L'introduction <le nouvelles règles sur la matière a paru être une occasion opportune pour 

l'extension du principe consacré par l'arrêté, i1 un ordre d'intérêts auquel on n'avait pas songé 
~ Je rendre applicable jusqu'ici. 

)) Dans l'arrêté du 51 janvier 1824-, comme dans les dispositions antérieures, l'on ne s'était 
occupé que des mesures à prendre afin de préserver la sûreté ou la commodité des personnes 
résidant dans le voisinage d'usines dont les truvaux présentent pour eux des dangers ou des 
inconvénients. Un intérêt non moins digne de sollicitude, celui des ouvriers employés dans ces 
établissements, dont l'exploitation peut offrir, dans bien des cas, un caractère plus pernicieux n 
l'intérieur de l'usine qu'à l'extérieur, cet intérêt avait échappé i1 la vigilance du législateur. 

• Il n'existait pas de disposition particulière qui permit, sans porter atteinte li la liberté 
d'industrie, d'intervenir afin d'écarter ou d'atténuer, au moyen de certaines prescriptions, com 
mandées par l'humanité et en rapport avec ln science, les dangers qui menacent la santé et 
même l'existence des ouvriers. Le Gouvernement n'a pas besoin d'être armé_g_c pouvoirs spé 
ciaux pour donner cette utile extension au principe dont l'arrèté roynl du 51 jnnvier i824 est 
une consécration. Toutes les considérations en vertu desquelles il est admis que le pouvoir exé 
cutif est compétent pour régler ln police des fabriques en tant que la sûreté et la salubrîté 
publiques y sont engagées, ne légitiment pas moins son intervention lorsqu'il s'agit des ouvriers 
que lorsque l'intérêt des voisins seul est menacé. La revision de l'arrèté du 51 janvier 182'• 11 

paru être une occasion favorable pour l'application du principe de l'entremise tutélaire de l'ad 
ministration en faveur des ouvriers attachés aux exploitntions industrielles. > 

C'est à ln suite rie l'arrêté du 12 novembre 18!~9 et des instructions générales, relatives n cet 
objet, datées du 27 septembre -1850 el du 5 mars 18?SI, que les dépntations permanentes et les 
collèges échevinaux ont prescrit, dans leurs arrêtés d'autorisntion, les conditions de sùreté et de 
salubrité que réclamait, dans choque exploitation, l'intérêt des ouvriers. 

L'arrêté du 29 janvier 1863 est venu dans la suite préciser davantage les termes de l'article 8 
de l'arrêté du 12 novembre 184-9 en disposant que • les autorisations sont subordonnées aux 
réserves et conditions qui sont jugées nécessaires dans l'intérêt de la sûreté, de la salubrité et 
de la commodité publiques, ainsi que dans l'intérét des ouvriers attaché.1 à l'établissement , . 

Enfin l'arrêté du 27 décembre 1886, pris n la suite de l'enquête de la Commission du travail, 
avait pour but de rrndrc plus srriruscs et plus eniracrs les mesures à prescrire par l'autorité 
au point de vue de la salubrité intérirnre des ateliers. A cet rfTct, cet arrété impose ~ l'indus 
triel la production d'une notice, dressée conformément à un mo<lèlc donné et faisant connaitre 
les mesures proposées dans l'intérêt des ouvriers, en vue de prévenir ou d'atténuer les inconvé 
nicnts auxquels l'établissement peut donner lieu. Ces mesures doivent faire l'objet d'un examen 
approfondi de la part <l'un fonctionnaire ou d'un fonctionnaire technique compétent et l'arrêté 
d'nutorisntiou doit énoncer, d'une manière expresse et spéciale, les conditions prescrites ensuite 
de cc rapport. 

L'Exposé des motifs de ln loi du ~ moi 1888 rappelle ers dispositions réglcrncntnircs, en 
précise le but et la portée, attire l'attention de la Législature sur les résultats que l'on est en 
droit d'en attendre et demande l'organisation d'un service d'inspection, afin d'en assurer 
l'exécution par une surveillance active et permanente. 

Le rnpport de la section centrale confirme, une fois de plus, le pouvoir réglementaire 
attribué nu Gouvernement, et indique dans une note juridique très complète la hase et 
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nature, ne souffre ni interruption, ni retard, le Roi peut autn-iser l'emploi 
des enfants de plus de -f4. ans, ainsi que des filles ou des femmes âgées de 
moins de 2i ans, pendant sept jours par semaine, soit habituellement, soit 
pour un certain temps, soit conditionnellement. 

Les arrêtés pris en vertu de l'alinéa précédent doivent leur assurer, dans 
tous les cas, le temps nécessaire pour vaquer une fois pur semaine aux actes 
de leur culte, ainsi qu'un jour complet de r·epos sur quatorze. 

Le mode de procéder, en ce qui concerne les attributions conférées au Hoi 
par les article 4, 6 et 7, est déterminé par l'article 8 de la loi du 
! 5 décembre 1889. 

Le Roi doit prendre l'avis : 
t O Des conseils de l'industrie et du travail ou des sections de. ces conseils 

représentants les industries, professions et métiers en cause; 
2° De la députation permanente du Conseil provincial, 

l'étendue de ses droits. Il cite l'un des passages du rapport 1111 Roi relatif à l'arrêté du 
f2 novembre ·I M9 que nous avons reproduit plus haut. Il reconnait aux ùéputntions perma 
nentes le droit de prescrire, dans choque arrêté d'autorisation, les mesures nécessaires, afin de 
prévenir 011 de diminuer l'insalubrité, soit des locaux, soit du travail, quant aux ouvriers, et de 
prévenir ou de diminuer les dangers qui menacent leur sécurité 

Pour l'a pplicatiou des pénalités comminécs par ln loi du :5 mai 1888, le rapport cite Je cas de 
11 l'usinier qui, contrairement aux prescriptions d'un arrêté d'autorisation ou d'un arrêté 
postérieur, établit au-dessus de la chaudière à vapeur on atelier permanent; celui qui n'entoure 
pns les mécanismes et courroies de transmission, jusqu'à la hauteur voulue, d'un treillis, d'un 
grillage, d'une cloison • rt également le cas de l'ouvrier • qui, au mépris des prescriptions 
circule avec des lampes ordinaires au lieu de lampes de sûreté, ou transmet les courroies d'une 
poulie sur l'outre sans levier •. D'autres exemples analogues sont encore cités 

Si le Gouvernement n'était pas armé, conu-aircment ù cc que nous croyons, nous serions l'un 
des poys les plus arriérés de l'Europe, alors qu'au contraire el comme on l'a dit souvent, notre 
législation n'est inférieure à celle d'aucun pays: parmi ceux qui jouissent des lois les plus 
démocratiques : pendant que la France, l'Autriche, l'1\nglctc1Te édictent des lois spéciales, 
relatives il la santé et ln sécurité des ouvriers dans les ateliers, !e législateur belge aurait com 
plètement négligé de veiller à ces Intérêts primordiaux de la classe des travailleurs! 

Une telle conduite serait inexplicable. Aussi le Conseil, pleinement convaincu du pouvoir du 
Gouvernement en l'occurrence, ne peut-il que s'en référer au rapport de l\1. Von Clecmpuue 
sur la loi du 5 mai 1888, et i1 la note qui I'accompngnc. 

L'adoption d'un règlement grnéral relatif à cet objet aura notamment pour efîcl de mettre 
un terme aux doutes qui ont pu surgir, car, ainsi que le dit M. le Ministre, en sa dépêche du 
51 mai dernier, c'est sans doute à la disséminntion des prescriptions dans un grand nombre 
d'arrêtés qu'il fout auribuer l'ignorance de ces principes les plus certains de notre législa 
tion.» 

Je vous prie, ~Jonsicur le Gouverneur, de communiquer la présente dépèehe à la députation 
permanente, qui, aux termes <le l'article 24, se trouve investie du pouvoir d'accorder, 
moyennant l'avis des inspecteurs compétents, des dérogations motivées aux prescriptions de 
l'arrêté. Les udmiuistrutious locales cuneourant, dans une part importante à l'exécution des 
dispositions réglementaires relatives à la police des étnblisscmcnts dangereux, insalubres ou 
incommodes, vous voudrez bien la publier, arec ses annexes, au Alémori11l administrati]. 

Le ,llinistre de l'Agricullure, 
de l' Industrie el ries Travaux 7ml1lics, 

UoN DE llnun,. 
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5° Du Conseil supérieur d'hygiène publique ou d'un comité technique. 
Ces divers corps doivent transmettre leur avis dans les deux mois de la 

demande qui leur en sera faite, à défaut de quoi il sera passé outre. 

§ 2. - Consultation des conseils de l'industrie et du travail. 

Les conseils de l'industrie et du travail ou les sections de ces conseils ont 
été convoqués et inviqués à donner leur avis sur les points visés par les 
articles 4, 6 et 7 de fa loi du 15 décembre f889, par l'arrêté royal du 
f 5 mars f 892, dont voici la teneur : 

LfoPOLD II, Roi des Belges, 

A tous présents et avenir, SALU'l'. 

Vu les articles 4, 6, §§ Jer, 2 et 5; 7, §§ fer, 2 et 3 de la loi du {5 décem 
bre f 889, concernant le travail des femmes, des adolescents et des enfants 
dans les établissements industriels; 

Vu l'article 8, §§ 1er et 2 de la même loi; 
Vu les articles U et f 2 de la loi du J 6 août { 887, instituant le conseil de 

l'industrie el du travail; 
Vu l'avis de 1'H1. les Gouverneurs de provinces; 
Sur la proposition de Notre l\linistre de l'Agriculture, de l'industrie et des 

Travaux publics, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE PRErt11BR. - Les sections des conseils de l'industrie et du travail, 
désignées ci-après, se réuniront, séparément, le dimanche 20 mars {892, 
dans les locaux qui seront mis respectivement à leur disposition par l'admi 
nistration communale de la localité où ces conseils sont établis, savoir : 

Dans la province de Brabant. 

Les vingt el une sections du conseil de l'industrie el du travail de 
Bruxelles. 

Dans la province de la Flandre orientale. 

Les huit sections du conseil de l'industrie et du travail de Gand; les deux 
sections du consei i de Wetteren. 

Dans la province de la Flandre occidentale. 

Les quatorze sections du conseil de l'industrie et <lu travail de Bruges; la 
section unique de Courtrai; la section unique du conseil d'Ostende. 
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Dans la prooiuce de Hainaut. 

Les sections ,f i-e, 211, 5e, 4e et ;$11 du conseil <le l'industrie el du travail <le 
l\lol'lanwelz; la 211 section du conseil de Ransart; la 211 et la 511 section du 
conseil de Jumet; la 2e et la 5e section du conseil de Roux; les ire, 211, 5e et 
,f,c sections du conseil de Braine-le-Comte; la 1e et la 511 section du conseil de 
Charleroi; les 211, 5e, 4e et 6e sections du conseil de Haine-Saint-Pierre; la 211 

el la 5e section du conseil de Havré; les 2°, 511
1 !)e el 611 sections du conseil de 

La Louvière; la ~• et la 5° section du conseil de Lessines; la 2c et la 5e sec 
tion du conseil de Gilly; la 2°, la 5e et la 4e section du conseil de Houdeng 
Aimeries; la 2°, la 5c et la 4e section du conseil de Soignies; la 411 section du 
conseil de Châtelet; la 211 et la 5e section du conseil de Farciennes; la .{.0 et la 
56 section du conseil de Marchiennes-au-Pont. 

Dans la province de Liége. 

Les 1re, 211
1 46, !Je, 6ci, 7e et 8° sections du conseil de l'industrie et du travail 

de Liége , la jrc section du conseil de Fraipont; la 5° et la 4e section du con 
seil de Jemeppe , la fre el la 211 section du conseil <le Seraing; la section 
unique du conseil <le Oison; les neufs sections du conseil de Verviers; les 
deux sections du conseil de Pepinster; les sections ! =, 511, 4e, !)e et 711 du con 
seil de Huy. 

Dans la province de Namur. 

Les sections 2'', 511, 4e et t)e du conseil de l'industrie et du travail d'Auvelais. 
ART. 2. -- Dans le cas où l'ordre du jour qui leur est soumis, n'aurait pas 

été épuisé lors de la réunion du dimanche 20 mars, les sections des conseils 
<le l'industrie et du travail ci-dessus désignées se réuniront en séance sup 
plémentaires les dimanches 27 mars, 5 avril et f O avril !892. 
Les bureaux de chacune des sections des conseils de l'industrie et du 

travail ci-dessus désignées, avertiront chaque fois IU. le Gouverneur de la 
province où les conseils sont établis, de la nécessité dans laquelle se trouve 
la section de tenir une séance supplémentaire. 

ART. 5. - Chacune des sections ainsi convoquées délibérera, en ce qui 
concerne les industries qu'elle représente, et en tant que celles-ci sont sou 
mises à la loi <lu 15 décembre f 889, sur l'ordre du jour suivant: 
jo Avis à donner sur la fixation par arrêté royal de la durée du travail 

journalier, ainsi que sur la durée et les conditions du repos des enfants et 
des adolescents de moins de t 6 ans, ainsi que des filles ou des femmes de 
plus de 16 ans el de moins de 2i ans; 
2o Avis à donner sur les autorisations générales à accorder par arrêté royal 

<l'employer la nuit des adolescents âgés de plus de !4 ans, ainsi que des filles 
ou des femmes âgées de plus de 16 ans et de moins de 2t ans à des travaux 
qui, à raison de leur nature, ne peuvent être interrompus ou retardés ou ne 
peuvent s'effectuer qu'à des heures déterminées; 

5° Avis à donner sur les autorisations générales à accorder par arrêté royal 
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d'employer pendant sept jours par semaine des enfants de plus de f 4 ans, 
ainsi que des filles on des Femmes âgées de moins de 2{ ans, dans les indus 
tries dans lesquelles le travail, à raison de sa nature, ne souffre ni interruption 
ni retard. 

Les avis dont il s'agit seront donnés par les sections sous forme de réponses 
au questionnaire qni leur sera adressé. 

ART. 4. - Les sections qui n'ont pas encore constitué leur bureau le for 
meront et délibéreront ensuite sur l'ordre du jour ci-dessus. 

ARt'. ~- - La durée de la session est limitée aux jours précités. Aucun 
objet étranger à l'ordre du jour ne peut pas être mis en délibéra fion. 

ART, 6. - Notre ~linistre de ('Agriculture, de l'industrie et des Travaux 
publics est chargé <le l'exécution du présent arrêté. 

Par le Roi 

Donné à Laeken, le ,rn mars f 892. 

LÉOPOLD. 
Le /Jlinistre del' Agriculture, 

de l'industrie et des Travaux publics, 
, ..• ÉON DE BRUY!'i. 

Les questionnaires, dont il est parlé à l'article 3 de l'arrêté du Hi mars {892, 
furent envoyés aux sections des conseils de lindustrie et du travail, accom 
pagnés de notices explicatives. Voici quelle était la teneur de ces divers 
documents: 

Convocation des conseils de l'industrie et du travail en exécution de l'aYticle 8 
de la loi du 13 décembre 18 89. 

l. 

OBSERVATIONS GÉNÉRALES. 

Aux termes de l'article premier de la loi du t3 décembre f 889 concernant 
le travail des femmes, des adolescents cl des enfants dans les établissements 
industriels, est soumis au régime de la dite loi le travail qui s'exécute : 

i O Dans les mines, minières, carrières, chantiers; 
~

0 Dans les usines, manufactures, fabriques; 
3° Dans les établissements classés comme dangereux, insalubres ou incom 

modes, ainsi que dans ceux où le travail se fait à l'aide de chaudières à vapeur 
ou de moteurs mécaniques; 

4° Dans les ports, débarcadères, stations; 
~0 Dans les transports par terre ou par eau. 

Les dispositions de la loi s'appliquent aux établissements publics comme 

9 
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aux établissements privés, même quand ils ont un caractère d'enseignement 
professionnel ou de bienfaisance. 

Sont exceptés: 

Les travaux effectués dans les établissements où ne sont employés que les 
membres de la famille, sous l'autorité, soit du père ou de la mère, soit du 
tuteur, pourvu que ces établissements ne soient pas classés comme dange 
reux, insalubres ou incommodes, ou qne le travail ne s'y fasse pas à l'aide de 
chaudières à vapeur ou de moteurs mécaniques. 

Observation. - Par établissements classés comme dangereux, insalubres 
ou incommodes, qui sont par conséquent soumis aux dispositions de la loi 
du 15 décembre .f 889, il faut comprendre tous ceux énumérés dans le relevé 
annexé à l'arrèté royal du 5i mai 1887 et dans les arrêtés subséquents. 

N. B. - Les questionnaires ci-joints devront être retournés, après avoir 
été remplis et munis de l'indication du conseil et de la section, ainsi que de 
l'industrie et du métier auxquels ils se rapportent, au iUinistère de l'Agricul 
ture, de l'industrie et des Travaux publics. A. cet effet, des enveloppes 
spéciales sont remises au bureau de chaque section. Celte-ci y joindra le 
procès-verbal de chacune de ses délibérations. On remplira un questionnaire 
pour chacun des métiers représentés dans la section, pour autant que ce 
métier tombe sous l'application de la loi du {3 décembre 1889. 

Tout questionnaire dûment rempli sera daté et revêtu de la signature du 
président et du secrétaire de la section. 
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Convocation des conseils de l'industrie et du travail en exécution de l'article 8 
de la loi du 15 décembre 1889. 

II 

NOTE SUR LA DURÉE DU TRAVAIL JOURNALIER, LA DURÉE ET LES CONDITIONS DES I\EPOS. 

(Article 4 de la loi du {5 décembre {889.) 

La durée du travail journalier effectif des enfants et des adolescents des 
deux sexes, âgés de plus de '.12 ans et de moins de i6 ans accomplis, et des 
filles ou des femmes âgées de plus de t6 ans et de moins de 2i ans, ne peut, en 
aucun cas, dépasser '.I 2 heures. De plus, ces f 2 heures de travail doivent être 
coupées par des repos dont la durée totale ne peut être inférieure à une heure 
et demie. 
li est à remarquer que la journée de 12 heures de travail effectif est un 

maximum. li appartient au Roi de fixer la durée de la journée de travail, 
pour les personnes ci-dessus désignées, en dessous de la limite extrême 
de 12 heures; pour celte fixation, le Roi doit prendre en considération la 
nature <les occupations auxquelles sont employés les enfants et les adoles 
cents, ainsi que les filles et les femmes, et les nécessités des industries, 
professions ou métiers. 

Le Roi doit régler de la même façon la durée et les conditions des repos, 
sans que la durée totale des repos puisse être inférieure à une heure et demie 
par journée de travail. 

L'article 8 de la loi du i5'décembre {889 prescrit qu'avant de fixer la 
durée de la journée de travail, ainsi que la durée et les conditions des repos, 
le Roi est tenu de prendre l'avis des conseils de l'industrie et du travail ou 
des sections de ces conseils représentant les industries, professions et métiers 
en cause. 

C'est conformément à cette disposition de l'article 8 de la loi du f 5 décem- 
bre 1.889 que le Roi a convoqué les conseils de l'industrie et du travail pour 
répondre aux demandes du questionnaire ci-joint. 

!O 
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Conseil de l'industrie et du travail de(') 

Section (') . 

Industrie('). 

JI. 

DURÉE DU TRAVAIL JOURNALIEfl ET DURÉE BT CONDITIONS DES REPOS. 

!0 Quelle est, dans le métier indiqué ci-dessus, la durée du travail jour 
nalier EFFECTIF des : 

a) Garçons de 12 à i6 ans; 
b) Filles de :12 à 16 ans; 
c) J1"'illes ou femmes de plus de 16 et de moins de 2:1 ans? 

2° A quelles heures, dans le métier ci-dessus, commence et finit la journée 
de travail des : 

a) Garçonsdei2à{6ans; 
b) Filles de :12 à i fi ans; 
c) Filles ou femmes de plus de 16 et de moins de 21 ans? 

5° Dans le métier ci-dessus, à quelles heures commencent et finissent les 
intervalles de repos des : 

a) Garçons de t 2 à f 6 ans; 
b) Filles de 12à16ans; 
c) Filles ou femmes de plus de f 6 et <le moins de 11 ans? 

4° A quelles heures, dans les travaux prémentionnés et dans l'industrie 
ci-dessus, commence et finit le travail de nuit pour: 

a) Les garçons de plus de f 4 et de moins de i 6 ans; 

(1) Indiquez la localité siège du conseil de l'industrie et du travail. 
(i) Désignation générale de la section. 
(3) Industrie ù. laquelle se rapportent les réponses transcrites sur ce formulaire, 
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b) Les filles de plus de 14 et de moins de f 6 ans; 
c) Les filles ou les femmes de plus de f6 et de moins de 21 ans? 

?S0 Dans les travaux exécutés pendant la nuit, dans l'industrie ci-dessus, à 
quelles heures commencent el finissent les repos pour : 

a) Les garçons de plus de i4 et de moins de J 6 ans; 
b) Les filles de plus de f 4 el de moins de J 6 ans; c, Les filles ou les femmes <le plus de i6 et de moins de 21 ans? 

6° Les travaux prémentionnés, dans l'industrie ci-dessus, ne peuvent-ils, à 
raison de leur nature, être interrompus ou retardés, ou ne peuvent-ils s'effec 
tuer qu'à des heures déterminées, en ce qui concerne ceux d'entre eux 
accomplis par : 

a) Les iarçons de plus de J4 et de moins de 16 ans; 
b) Les filles de plus de 14 et de moins de 16 ans; 
c) Les filles ou les femmes de plus de !6 el de moins de 21 uns? 

7° Dans quelles opérations de l'industrie ci-dessus y a-t-il lieu d'autoriser 
le travail de nuit pour: 

a) Les garçons de plus de i 4 et de moins de 16 ans; 
b) Les filles de plus de 14 et de moins <le 16 ans; 
c) Les filles ou les femmes de plus de 16 et de moins de 2i ans? 

8° A quel chiffre la section, dans le métier ci-dessus, propose-t-elle de 
fixer la durée des repos pour les : 

a) Garçons de 12à l6aos; 
b1 FiJles de i2 à 16 ans; 
c) Filles ou femmes de plus de t6 et de moins de 2i ans? 

9• La section est-elle d'avis que, dans le métier ci-dessus, les repos doivent 
être pris en dehors des salles de travail par : 

a) Les garçons de 12 à f 6 ans; 
b) Les filles de i2 à 16 ans; 
c) Les filles ou les femmes de plus de 16 et <le moins <le 21 ans? 

U)0 Y a-t-il d'autres conditions à prescrire, en ce qui concerne les repos, 
dans le métier ci-dessus, pour les : 

a) Garçons de f ~ à 16 ans; 
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b) Filles de U! à t6 ans; 
c) Filles ou femmes de plus de t6 et de moins de 2! ans? 

i t • Quelles sont, pour le métier ci-dessus, les raisons qui, d'après la section, 
militeraient en faveur soit de la réduction, soit du maintien de la durée 
actuelle de la journée de travail pour les : 

a) Garçons de :12 à -f 6 ans; 
b) Filles de t 2 à :16 ans; 
c) Filles ou femmes de plus de i 6 et de moins de 2t ans? 
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Convocation des conseils de findustrie et du travail en exécution de l'article 8 
de la loi du 13 décembre 1889. 

Ill. 

NOTE SUR LE TRAVAIL DE NUIT. 

(Article 6 §§ i et 2, de la loi du i 5 décembre f 889.) 

En vertu de l'article 6 § 1, de la loi du 15 décembre f 889, concernant le 
travail des femmes, des adolescents et des enfants dans les établissements 
industriels, le travail de nuit est interdit aux enfants et aux adolescents des 
deux sexes âgés de moins de 16 ans, ainsi qu'aux femmes ou aux filles âgées 
de plus de 16 ans et de moins de 2f ans. 

Par travail de nuit, on enlend celui qui est exécuté après 9 heures du soir 
et avant !> heures du malin. 

Mais il y a des travaux qui, à raison de leur nature, ne peuvent être inter 
rompus, ni retardés, ou qui ne peuvent s'effectuer qu'à des heures déterrni 
nées. Pour ce qui concerne ces travaux, le Roi peut autoriser, soit purement 
et simplement, soit moyennant certaines conditions, l'emploi pendant Ia nuit 
des adolescents des deux sexes âgés de plus de 14 ans et de moins de i.6 ans 
accomplis, ainsi que des filles ou des femmes âgées de plus de !6 ans et de 
moins de 21 ans. 
Il est à remarquer que l'autorisation royale ne peut, en aucun cas, s'appli 

quer aux enfants des deux sexes, âgés de moins de -14 ans. 
En vertu de l'article 8 de la loi du i5 décembre 1889, le Roi est tenu, pour 

autoriser, dans certaines industries, le travail de nuit des enfants et des ado 
lescents des deux sexes de t4 à {6 ans, ainsi que des filles ou des femmes de 
plus de -i6 ans et de moins de 2i ans, de prendre l'avis des conseils de l'in 
dustrie et du travail représentant les industries en cause. 

--------------- 
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. ' ' l!INI.STEllE DE L AGIUCULTUIUL DF: L INDUSTRIE ET DES TRAVAUX PUBLICS. 

Conseil de l'industrie et du travail rie C) . 

Section (') . 

Industrie (5). 

111. 

TRAVAIL DE NUI'!'. 

i0 Emploie-t-on, dans l'industrie ci-dessus, au travail de nuit, c'est-à-dire 
après 9 heures du soir et avant ~ heures du matin : 

a) Des enfants de l'un ou l'autre sexe âgés de moins de -t.4 ans; 
b) Des garçons âgés de 14 à 16 ans; 
c) Des filles âgées de 14 à 16 ans; 
d) Des filles ou des femmes âgées de plus de 16 et de moins de 2i ans? 

20 Quelle est, dans l'industrie ci-dessus, la nature des travaux ainsi effec 
tués pendant la nuit par: 

a) Des enfants de l'un ou l'autre sexe de moins de 14 ans; 
b) Des garçons de pl us de J 4 et de moins de ! 6 ans; 
c) Des filles de plus de 14 et de moins de 16 ans; 
d) Des filles ou des femmes de plus de ! 6 et de moins de ~I ans? 

5" A quelles heures, dans les travaux prémentionnés et dans l'industrie 
ci-dessus, commence et finit le travail de nuit pour : 

a) Les garçons de pl us de i 4- et de moins de { 6 ans; 
b) Les filles de plus de i4 et de moins de i6 ans; 
c) Les filles ou les femmes de plus de { 6 et de moins de 2i ans? 

(') Indiquez la localité siège du conseil de l'industrie et du travail. 
(') Désignation générale de la section. 
(3) Industrie à laquelle se rapportent les réponses transcrites sur cc formulaire. 
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4° Dans les travaux exécutés pendant la nuit, dans l'industrie ci-dessus, à 
quelles heures commencent et finissent les repos pour: 

a) Les garçons de plus de U et de moins de t6 ans; 
b) Les filles de plus de f 4 et de moins de 16 ans; 
c) Les filles ou les femmes de plus de l6 et de moins de 2t ans? 

?$0 Les travaux prémentionnés, dans l'industrie ci-dessus, ne peuvent-ils, à 
raison de leur nature, être interrompus ou retardés, ou ne peuvent-ils s'effec 
tuer qu'à des heures déterminées? Répondre séparément pour: 

a) Les garçons de plus de -14 et de moins de 16 ans; 
b) Les filles de plus de 14 et de moins de t6 ans; 
c) Les filles ou les femmes de plus de 16 et de moins de 2t ans? 

6 · Dans quelles opérations de l'industrie ci-dessus y a-t-il lieu d'autoriser 
le travail de nuit pour : 

a) Les garçons de plus de 14 et de moins de 16 ans; 
b) Les filles de plus de 14 et de moins dei 6 ans; 
c) Les filles ou les femmes de plus de -16 et de moins de 21 ans? 

7° Quels motifs y a-t-il de déroger, pour ces opérations et dans l'industrie 
ci-dessus, à l'interdiction générale du travail de nuit pour : 

a) Les garçons de plus de 14 et <le moins de f 6 ans; 
b) Les filles de plus de f 4 et de moins de -16 ans; 
c) Les filles ou les femmes de plus de 16 et de moins de 2! ans? 

8' A quelle durée, dans l'industrie et les travaux mentionnés ci-dessus, 
devrait être limité le travail de nuit des: 

a) Garçons de plus de -14 et <le moins de 16 ans; 
b) Filles de plus de 14 et <le moins de i 6 ans; 
c) Filles ou femmes de plus de ·16 et de moins de 21 ans? 

9° Quels devraient être le nombre et la durée des repos à accorder, dans 
l'industrie ci-dessus, durant le travail de nuit aux: 

a) Garçons de plus de i4 et de moins de 16 ans ; 
b) Filles de plus de ·14 et de moins de 16 ans; 
c) Filles ou femmes <le plus de Hi et de moins de ~l ans? 

H 
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t0° Quelles sont les autres conditions auxquelles, dans l'industrie et les 
opérations mentionnées ci-dessus, devrait être soumis le travail de nuit 
pour: 

a) Les garçons de plus de i4 et de moins de Jti ans; 
b) Les filles de plus de f 4 et de moins de f6 ans; 
c1 Les filles el les femmes de plus de f 6 et de moins de 2-t ans? 

H0 Dans l'industrie ci-dessus, ne conviendrait-il pas de limiter à un 
certain nombre de jours sur deux semaines, l'autorisation du travail de 
nuit pour: 

a) Les garçons de plus de i4 et de moins de f 6 ans; 
b) Les filles de plus de 14 et de moins de i6 ans; 
c) Les filles et les femmes de plus de f 6 et de moins de 2i ans? 

i2·, Dans l'affirmative, quels seraient les travaux de l'industrie ci-dessus 
auxquels celle limitation devrait être appliquée, et que) est le nombre de 
nuits, pour chacun de ces travaux, pendant lesquelles pourrait être autorisé 
l'emploi des : 

a) Garçons de plus de i4 et de moins de i 1 ans; 
b) Filles de plus de i4 et de moins de f 6 ans; 
c) Filles ou femmes de plus de {6 et de moins de 2i ans? 
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Convocation des Conseils de l'industrie et du travail en exécution de I'artiele 8 
de la loi du 13 décembre 1889. 

IV. 

NOTE SUR LE TRAVAIL D'UN SEPTIÈME JOUR PAR SEMAINE. 

(Art. 7§§ t, 2et 3,de la loi du 15décembre ½889.) 

D'après l'article 7 § f, de la loi du f5 décembre 1889, les enfants et les 
adolescents des deux sexes âgés de moins de ½6 ans, ainsi que les filles ou les 
femmes âgées de plus de 16 et de moins de 21 ans, ne peuvent être employés 
au travail plus de 6 jours par semaine. 

Cependant, il existe des industrie dans lesquelles le travail, à raison de sa 
nature, ne souffre ni interruption ni retard et doit être continué pendant les 
sept jours de la semaine. En ce qui concerne ces industries, il appartient au 
Roi d'autoriser l'emploi, pendant sept jours par semaine, des enfants et des 
adolescents des deux sexes âgés de plus de 14 ans, ainsi que des filles ou des 
femmes âgées de plus de 16 ans el de moins de 21 ans. 

Il est à remarquer que celte autorisation ne peut être accordée par le Ros 
qu'aux enfants el aux adolescents des deux sexes âgés de plus de 14. ans. De 
plus, celte autorisation doit être formulée de façon à assurer aux personne 
prémentionnées le temps nécessaire pour vaquer, une fois par semaine. aux 
actes de leur culte, ainsi qu'un jour complet de repos sur quatorze. Enfin, 
cette autorisation peut être donnée pour un temps illimité ou pour un temps 
limité, et elle peul être subordonnée à certaines conditions. 

L'article 8 de la loi du {5 décembre 1889 porte que, pour accorder les 
autorisations se rapportant au travail d'un septième jour par semaine, le Roi 
prendra l'avis des conseils de l'industrie et du travail ou des sections de ces 
conseils représentant les industries, professions et métiers en cause. 

C'est en exécution de cet article 8 de la loi du f 3 décembre !889, que les 
conseils de l'industrie et du travail ont été invités à donner leur avis sur les 
points qui leur sont soumis dans le questionnaire ci-joint. 

MINISTÈRE DE L'AGRICULTURE, DE L
1
JNDUSTRIE ET DES TRAVAUX PUBLICS. 

Convocation des Conseils de l'industrie et du travail en exécution de l'article 8 
de la loi 13 décembre 1889. 

Conseil de l'industrie et du travail de (1). 

Section d (') . 

Industrie d ('). 

(') Indiquez la localité siège du Conseil de l'industrie et du travail. 
(') Désignation générale de ln section 
(0) Industrie à laquelle se rapportent les réponses transcrites sur cc formulaire. 

2{ 



IV. 

TRAVAJJ, n'ux SEPTJÈHE JOUJl PAR SE!IAINE- 

f O Emploie-t-on dans l'industrie indiquée ci-dessus, habituellement ou, 
accidentellement (1) plus de 6 jours par semaine: 

a) Des enfants de l'un ou l'autre sexe âgés de moins de {4 ans; 
11) Des garçons âgés de plus de 14- et de moins de -16 ans; 
c) Des filles âgées de plus de !4 et de moins de f 6 ans; 
d) Des filles ou des femmes âgées de plus de 16 el de moins de 2t ans? 

2° Quelle est, clans l'industrie ci-dessus, la nature des travaux ainsi effec 
tués, un septième jour par semaine, par : 

a) Les garçons de plus de i4 el de moins de !6 ans; 
b) Les filles de plus de i4 et de moins de tti ans; 
c) Les filles ou les femmes de plus de i 6 et de moins de 2f ans? 

3° Dans l'industrie ci-dessus indiquée et pour les travaux prémentionnés, 
à quelles heures commence et finit le travail d'un septième jour par semaine, 
pour: 

o) Les garçons de plus de 14 et de moins de f6 ans; 
b) Les filles de plus de !4 el de moins de i6 ans; 
c) Les filles ou les femmes de plus de !6 et de moins de 2f ans? 

4° Quelles sont les heures auxquelles commencent et finissent, dans l'in 
dustrie ci-dessus, les repos accordés durant le travail d'un septième jour par 
semaine, aux : 

a) Garçons de plus de t4 et de moins de i 6 ans; 
b) Filles de plus de i4 et de moins de i6 ans; 
c) Filles ou femmes de plus de 16 et de moins de 2t ans? 

t,0 Dans l'industrie ci-dessus indiquée et dans les travaux prémentionnés, 
le temps nécessaire pour vaquer une fois par semaine aux actes de leur culte 
est-il actuellement assuré aux : 

a) Garçons de plus de t4 et <le moins de !6 ans; 
b) Filles de plus de !4 et de moins de f6 ans; 
c) Filles ou femmes de plus de i6 et de moins de 2f ans? 

(1) La réponse devra indiquer si cet emploi est habituel ou accidentel. 
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6° Dans l'industrie ci-dessus indiquée et dans les travaux prémentionnés, 
un jour complet de repos sur quatorze est-il actuellement assuré aux : 

a) Garçons de plus de {4 et de moins de f6 ans; 
b) Filles de plus de {4 et de moins de {6 ans; 
c) Filles ou femmes de plus de !6 et de moins de 21 ans? 

7° Les travaux prémcntionnés,dans l'industrie ci-dessus, ne souffrent-ils, à 
raison de leur nature, ni interruption, ni retard (1), en ce qui concerne ceux 
accomplis par des : 

a) Garçons de plus de 14 et de moins de {Gans; 
b) Filles de plus de t,1_, et de moins de 16 ans; 
c) Filles ou femmes de plus de 16 et de moins de 2-t ans? 

8° Quelles sont, dan'> l'industrie ci-dessus, les opérari .ms pour lesquelles 
devrait être autorisé l'emploi habituel, plus de six jou-s par semaine, des: 

a) Garçons de plus de H et de n.oins de {6 ans . 
b) Filles de plus de {4 et de moins de -t 6 ans; 
c) Filles ou femmes de plus de 16 et L1e moins de 21 ans? 

9n Quels motifs y a-t-il de déroger habiucellement, ':n ce qui concerne les 
travaux prémentionnés et dans l'industrie ci-dessus~ a l'interdiction du tra 
vail, plus de six jours par semaine, pour les : 

a) Garçons de plus de {4 et de moins de 16 ans; 
b) Filles de plus de 14 et de moins de l6 ans; 
c) Filles ou femmes de plus de 16 et de moins de ':21 ans P 

10° Dans l'industrie indiquée ci-dessus, quelles sont les conditions aux 
quelles devrait être subordonnée l'autorisation <l'employer habituellement un 
septième jour par semaine : 

a) Les garçons de plus de t4 et de moins de t 6 ans; 
b) Les filles de plus de 14 et de moins de 16 ans; 
c) Les filles ou les femmes de plus de J6 et de moins de 2¾ ans? 

i {11 Dans l'organisation proposée par la section, de quelle façon, dans l'in 
dustrie ci-dessus indiquée et dans les travaux prementionnés, seraient assu 
rés le temps nécessaire pour vaquer, une fois par semaine, aux actes de leur 
culte, ainsi qu'un jour complet de repos sur quatorze, aux : 

a) Garçons de plus de t4 et de moi us de l6 ans; 
b) Filles <le plus de U et <le moins de l 6 ans; 
c) Filles ou femmes de plus <le 16 et de moins <le '2f ansP 

(t} Des explications aussi complètes que possible doivent être fournies à cc sujet. 
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j 2° Quelles sont, dans l'industrie ci-dessus, les opérations pour lesquelles 
devrait être autorisé l'emploi exceptionnel, plus de six jours par semaine, des: 

a) Garçons de plus de 14 el de moins de f 6 ans; 
b) Filles de plus de 14- cl de moins de f 6 ans; 
C) Filles on femmes de plus de f 6 et de moins de 21 ans P 

{ 5., Quels motifs y a-t-il de déroger exceptionnellement, en ce qui concerne 
les travaux prémenlionnés cl dans l'industrie ci-dessus, à l'interdiction du 
travail plus de six jours par semaine} pour les : 

a) Garçons de plus de 14 el de moins de 16 ans; 
b) Filles de plus de 14 el de moins de 16 ans; 
c) Filles ou femmes de plus de 16 et de moins de 2{ ans? 

i 4° Dans l'industrie indiquée ci-dessus, quelles sonl les conditions aux 
quelles devrait être subordonnée l'autorisation d'employer exceptionnelle 
ment un septième jour par semaine : 

a) Les garçons de plus de {4 el de moins de f 6 ans; 
b) Les filles de plus de f 4 et de moins <le 16 ans; 
c) Les filles ou les femmes de plus de {6 et de moins de 2i ans? 

H>• P:.;. 5 l'organisation proposée par la section, de quelle façon, dans l'in 
duslrie cN!essus indiquée el dans les travaux prérnentionnés, seraient assurés 
le temps nécessaire pour vaqueri une fois par semaine, aux actes de leur 
culte, ainsi qu'un jour complet de repos sur quatorze, aux : 

a) Garçons de plus de 14 et de moins de t6 ans; 
b) Filles de plus de 14 et de moins de i6 ans; 
c) Filles ou femmes de plus de f 6 el de moins de 2i ans? 

§ 2. - Convocation des sections des Conseils de l'industrie et du travail, en 
exécution de l'article 8 de la loi du 15 décembre 1889, représentant les 
industries minières et métallurgiques. 

Les sections des conseils de l'industrie et du travail représentant les indus 
tries minières et. métallurgiques ont été invitées, par arrêtés royaux du 
24 octobre et du 7 novembre f 892, à donner l'avis prévu à l'article 8 <le la 
loi du 15 décembre t 889. 

Voici la teneur de cet arrêté: 
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Mt~ISTÈRJ:: DE L'AGRICULTURE. DE L'INDUSTIUE ET DF.S TIIAVAUX PUBLICS. 

Admfoistration des mines. - Conseil de l'industrie et dit travail. - Réunion 
des sections. 

LÉOPOLD li, Roi DES BELGES, 

A tous présents et à venir, SALUT. 

Vu les articles 4; ü, §§ {er, 2 et 3; 7, §§ {er, 2 el 5 <le la loi du 13 décem 
Lre 1889, concernant le travail des femmes, des adolescents et des enfants 
dans les établissements industriels; 

Vu l'article 8, §§ :fer et 2 <le la même loi; 
Vu les articles t l et i2 <le la loi <lu iti août 1887, instituant le Conseil de 

l'industrie el du travail ; 
Sur la proposition de notre Ministre de !'Agriculture, de l'industrie et des 

Travaux publics, 

Nous avons arrêté el arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. - Les sections des Conseils de l'industrie et du travail 
désignées ci-après se réuniront, séparément, le dimanche 6 novembre :1892, 
dans les locaux qui seront mis respectivement à leur disposilion par l'admi 
nistration communale de la localité où ces Conseils sont établis, savoir: 

A, Pour avis à donner concernant l'industrie des mines et les industries 
connexes, savoir : 

Dans la province de Hainaut : 

La section unique du Conseil du travail et <le l'industrie d'Anderlues; la 
section unique <lu Conseil de Bernissart; la section unique du Conseil de 
Boussu; la première section du Conseil de Char leroi , la première section du 
Conseil de Châtelet; la section unique du Conseil Je Ciply; la section unique 
du Conseil de Cuesmes; la section unique du Conseil de Dour; la première 
section du Conseil de Farciennes; la section unique du Conseil de Flénu; la 
section unique du Conseil de Frameries; la première section du Conseil de 
Gilly; la section unique du Conseil de Ghlin; la première section du Con~eil 
<le Haine-Saint-Piene; la première section du Conseil d'Havré , la section 
unique du Conseil d'Hornu: la section unique du Conseil <l'Hou<lcng-Aimeries; 
la première section du Conseil de Jumel; lu q ualrième section du Conseil de 
La Louvière; la première section du Conseil <le Marchienne-au-Pont; la 
section unique du Conseil Je Pâturnges; la section unique du Conseil <le 
Quaregnon; la première section du Conseil Je Hansart; la première section 
<lu Conseil de Houx; la section unique du Conseil de Wasmes; 
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Dans la province de Liégc : 

La deuxième section du Conseil du travail el de l'industrie de Fraipont; la 
sixième section du Conseil de Huy; la première section du Conseil de 
Jemeppe-sur Meuse; la troisième section du Conseil de Liége , la troisième 
section du Conseil de Sl'rain~; 

Dans la province de Namur : 

La première section du Conseil de l'industrie et du travail d' Auvelais. 

JJ. Pour les questions également ci-dessous relatives aux industries métal- 
1 urgiques régies par la loi du 2 f avril 18f O; 

Dans la province de Hainuut : 

La troisième cl la quatrième section <lu Conseil de l'industrie et <lu travail 
de Charleroi; la deuxième cl la troisième section du Conseil de Châtelet ; la 
troisième section du Conseil de Furcienue ; la cinquième section du Conseil 
de Haine-Saint- Pierre; la troisième section du Conseil de Jumet; la pre 
mière section du Conseil <le La Louvière; la deuxième cl la troisième 
section du Conseil de Marchienne-au-Pont; 

Dans la province de Liége: 

La quatrième section du Conseil de l'industrie et du travail de Fraipont; 
la section unique du Conseil <le G1·ingnéc; la cinquième section du Conseil 
de Huy , la deuxième secljo n du Conseil de Jemeppe , la deuxième section 
du Co~seil de Liége; la première section du Conseil de Seraing. 

ART. 2. - Dans le cas où l'ordre du jour qui leur est soumis n'aurait pas 
été épuisé lors de la réunion du dimanche 6 novembre, les sections des 
Conseils <le l'industrie cl du travail ci-dessus désignées se réuniront en 
séances supplémentaires les dimanches 13 et 20 du même mois. Le bureau 
<le chacune des sectio11s des Conseils de l'industrie et du travail ci-dessus 
désignées avertira chaque fois ~). le Gouverneur de la province où les Con 
seils sont établis, de la nécessité dans laquelle se trouve la section de tenir 
une séance supplémenlairc. 

AnT. 5. - t:hacune des sections ainsi convoquées délibérera, en ce qui 
concerne les industries qu'elle représente, sur l'ordre du jour suivant: 

t o Avis à donner sur la fixation par arrèté royal de la durée du travail 
journalier, ainsi qnc sur la durée cl les conditions du repos des enfants et 
des adolescents <le moins <le Hj ans, ainsi que des filles ou des femmes âgées 
de plus <le l 6 ans cl de moins de '2 t ans (art. 4 de la loi); 

20 Avis à donner sut· les autorisations générales à accorder par arrêté 
royal d'employer après 9 heures <lu soir el avant a heures du matin, des 
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adolescents âgés de plus de -l ,f, ans, ainsi quP des 61h•<; ou des femmes âgét'S 
de plus de t 6 ans et <le moins de 21 ans il <IP'- !ra vaux miniers ou qui, à 
raison de leur nature, ne peuvent être interrompus ou retardés, ou ne 
peuvent s'effectuer qu'à des heures déterminées (art. 6 de la loi); 

5° Avis à donner sur les autorisations à accorder pour l'emploi des enfants 
du sexe masculin, âgés de {2 ans accomplis dans les mines, à partir de 
,1. heures du matin (même article-; 

4-0 Avis à donner sur les autorisations générales à accorder par arrêté 
royal d'employer pendant sept jours par semaine des enfants de plus de 
U, ans, ainsi que des fille- ou des femmes âgées de moins de ~i ans dans les 
industries dans lesquelles IP travail: à raison de sa nature, ne souffre ni inter 
ruption, ni retard (art. 7 de la loi). 

Les avis dont il s'agit seront donnés par les sections sous forme de réponses 
aux questionnaires qui leur seront adressés. 

ART. 4. - Les sections qui n'ont pas encore constitué leur bureau le for 
meront et délibéreront ensuite sur l'ordre du jour ci-dessus. 

ART. es. - La durée de la session est limitée aux jours précités. Aucun 
objet étranger à l'ordre du jour ne peut être mis en délibération. 

Notre Ministre de l'Agriculture, de l'industrie et des Travaux publics est 
chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Ostende, le 24 octobre f 892. 
LÉOPOLD. 

Pu1E Rm: 
Le Ministre de l' Agriculture; 

de l' Industrie et des Travaux publics, 
LÉON DE BRUYN. 

ADMINISl'RATIO~ DES ~UNES. 

Conseils de l'industrie el du travail. -- Réunion des sections. 

LÉOPOLD 11, Roi DES BELGES, 

A tous présents el à venir, SALUT. 

Vu les articles 4; 6, §§ i or, 2 et 3; 71 §~ ter, 2 et 3 de la loi du 13 décembre 
i889, concernant le travail des femmes, des adolescents et <les enfants dans 
les établissements industricls ; 

13 
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Vu l'article 8, §§ ter et 2 de la même loi; 
Vu les articles i i el f ~ de la loi du t 6 août !887, instituant le Conseil de 

l'industrie et du travail; 
Sur la proposition de notre :Ministre de l'Agriculture, de l'industrie et 

des Travaux publics, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE PRElllIER. - Les sections des Conseils de l'industrie et du travail 
désignées ci-après se réuniront. séparément, le dimanche 20 novembre f 89~, 
dans les locaux qui seront mis respectivement à leur disposition par l'ad 
ministration communale de la localité où ces Conseils sont établis, savoir : 

A. - Pour avis à donner concernant l'industrie des carrières et les indu 
stries connexes, savoir : 

Dans la province de Brabant : 

La section unique du Conseil de l'industrie et du travail de Jodoigne et la 
section unique du Conseil de Quenast; 

Dans la province de Hainaut : 

La première section du Conseil de l'industrie et du travail de Lessines; la 
section unique du Conseil de Mailles; la cinquième section du Conseil de 
Morlanwelz et la première section du Conseil de Soignies; 

Dans la province de Liége : 

La deuxième section du Conseil de l'industrie et du travail de Fraipont et 
la deuxième section du Conseil de Huy; 

Dans la province de Namur : 

La deuxième section du Conseil de l'industrie et du travail de Dinant. 

ART. :2. -- Dans le cas où l'ordre du jour qui leur est soumis n'aurait pas 
été épuisé lors de la réunion du dimanche 20 novembre, les sections des 
Conseils de l'industrie el du travail ci-dessus désignées se réuniront en 
séances supplémentaires les dimanches 27, du même mois et 4 décembre 
suivant. Le bureau de chacune des sections des Conseils de l'industrie el du 
travail ci-dessus désignées avertira chaque fois M. le Gouverneur de la pro 
vince où les Conseils sont établis, de la nécesssité dans laquelle se trouve la 
section de tenir une séance supplémentaire. 

ART. 5. -- Chacune des sections ainsi convoquées délibérera, en ce qui 
concerne les industries qu'elle représente, sur l'ordre du jour suivant: 

t0 Avis à donner sur la fixation par arrêté royal de la durée du travail 
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journalier, ainsi que sur la durée et les conditions du repos des enfants et 
des adolescents de moins de i 6 ans, ainsi que des filles ou des femmes âgées 
de plus de { 6 et de moins de 2i ans ( art. 4 de la loi); 

2° Avis à donner sur les autorisations générales à accorder par arrêté 
royal d'employer après ~ heures <lu soir et avant a heures du matin <les 
adolescents âgés de plus de 14 ans, ainsi que des filles ou des femmes âgées 
de plus de {6 ans et Je moins de 2i ans, à des travaux souterrains ou qui, à 
raison de leur nature, ne peuvent êlre interrompus ou retardés, ou ne peu 
vent s'effectuer qu'à des heures déterminées (art. 6 Je la loi); 
3° Avis à donner sur les autorisations à accorder pour l'emploi des enfants 

du sexe masculin, âgés de 12 ans accomplis, dans les travaux souterrains, à 
partir de 4 heures du matin (même article); 

4° A.vis à donner sur les autorisations à accorder par arrêté royal d'em 
ployer, pendant sept jom·s par semaine, des enfants de plus de 14 ans, ainsi 
que des filles ou des femmes âgées de moins de 21 ans, dans les industries 
dans lesquelles le travail, à raison de sa nature, ne souffre ni interruption, 
ni retard ( art. 7 de la loi). 

Les avis dont il s'agit seront donnés par les sections sous forme de réponses 
au questionnaire qui leur sera adressé. 

ART. 4. - Les sections qui n'ont pas encore constitué leur bureau le for 
meront et délibéreront ensuite sur l'ordre du jour ci-dessus. 

AJ\T. ts. - La durée de la session est limitée aux jours précités. Aucun 
objet étranger à l'ordre du jour ne peut être mis en délibération. 

Notre Ministre de l'Agriculture, de l'Industrie et des Travaux publics est 
chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Ostende, le 7 novembre {892. 

LÉOPOLD. 
P.AR LE Roi : 

Le Ministre de l'Agriculture, 
dt l'industrie et des Travaux publics, 

LtoN DE BRurN. 

Voici la teneur des questionnaires dont il est fait mention aux articles 5 
des arrêtés royaux du 24 octobre el du 7 novembre i892. 

TUAVAUX SOUTERRAINS DES CIIARBONNAGES. 

A, - Travaux souterrains. 

1° Quels sont les établissements <lu ressort de la section? 

2• La descente du premier poste de jour dans le Borinage et dans quel 
ques charbonnages du Centre commençant dès 4 heures du matin, les sec- 

i4 



lions de ces régions sont-elles d'avis que les enfants du sexe masculin de plus 
de -t2 ans puissent descendre à partir de la dite heure (art. 6 de la loi)? 

3° Quelle est la durée du séjour journalier dans les mines (minimum et 
maximum) pour les travailleurs ci-après ( descente, remonte et repos com 
pris)? 

{ •r poste de jour : garçons de f 2 à f 4 ans. 
de !4 à !6 ans. 

filles de f 4 à i 6 ans. 
- de f 6 à 2i ans. 

2°1c poste de jour : garçons de i2 à 14 ans. 
de t4 à t6 ans. 

filles de f 4 à f 6 ans. 
- de i 6 à f 2 ans. 

Poste de nuit : garçons de f4 à -f 6 ans. 
filles de -U, à f 6 ans. 
- de f 6 à 21 ans. 

(Écrire néant lorsque les catégories n'existent pas.) 

B. - Travaux de la surface. 

Poste de jour: garçons de 12 à 14 ans. 
de !4 à 16 ans. 

filles de { 2 à 14 ans. 
de !4 à f 6 ans. 

- de 16 à 21 ans. 

Poste de nuit: garçons de f 4 à 16 ans. 
filles de f 4 à i6 ans 
- de i6 à 2f ans. 

(Écrire néant lorsque les catégories n'existent pas.) 

2° Comment sont réglés les repos des deux postes? 

5° Y a-t-il lieu, comme le demandent beaucoup de sociétés, de continuer 
à admettre les filles de i 6 à 2{ ans pour le service de nuit des lampisteries ? 

4-, Y a-t-il aussi lieu, comme le demandent certaines sociétés du Centre, 
de continuer l'emploi, après 9 heures du soir, de filles de f 6 à 2i ans: 

a. Pour la manœuvre des wagonnets sur les pas des puits; 

b. Pour les opérations du triage du charbon ? 
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?,0 Quelle serait, d'après le sentiment de la section, la durée que ne devrait 
pas dépasser la journée de jour et de nuil,}' compris les repos: pour les caté 
gories <le travailleurs ci-après? 

Poste de jour : garçon& de t 2 a i 4 ans. 
de H à ·f 6 ans. 

filles de t 2 à -t 4 ans. 
de 14 à f 6 ans. 

- de {6 à 2·t ans. 

Poste de nuit : garçons de 14 à 16 ans. 
filles de 16 à 21 ans 

Rayer les catégories qui n'existent pas ou qui ne devraient pas exisler.) 

6° Comment devraient être réglés les repos? 

Industries connexes at4x charbonnages. 

{ 
0 Quels sont les établissements du ressort de la section? (Indiquer pour 

les fabriques de coke si les fours sont à récupération ou non.) 

1° Y a-t-il un poste <le nuit? 

5• Quelle est, y compris les repos, la durée du travail des ouvriers proté 
gés par la Joi? 

Savoir: 

Poste du jour : garçons de t4 à 1 b ans. 
filles de ·14 à f 6 ans. 
- de 16 à 2i ans. 

Poste de nuit: garçons de -t 4 à l 6 ans. 
filles de J 4 à i ti ans. 
- de i 6 à 2i ans. 

(Écrire néant lorsque les catégories n'existent pas.) 

4., Comment sont réglés les repos des deux postes P 

5° Y a-t-il lieu de modifier l'état de choses relatif aux deux dernières ques 
tions et comment? 

ti0 Le travail <lu septième jour par semaine existe-t-il]' 

7° Dans l'affirmative, y a-t-il lieu de le maintenir? Justifier la réponse. 



Métallurgie~ sidérurgie). 

f O Quelle sont les établissements du ressort de la section? 

211 Y a-t-il un poste de nuit? 

5° Quelle est, y compris les repos, la durée de la journée de travail des 
ouvriers protégés par la loi? 

Savoir: 

Poste de jour : garçons de i2 à f 6 ans. 
filles de f 2 à Hi ans. 
- de f 6 à '!I ans. 

Poste de nuit : garçons de i 4 à ,t 6 ans 
filles de i 4 à f 6 ans. 
- de f 6 à ~f ans. 

(Écrire néant lorsque les catégories n'existent pas.) 

4° Comment sont réglés les repos des denx postes. 

5° Y a-t-il lieu de modifier l'état de choses relatif aux deux dernières 
questions et comment? 

6° Le travail du septième jour par semaine existe-t-il P 

7° Dans l'aflirmative, y a-t-il lieu de le maintenir? Justifier la réponse. 

¾0 Quelles sont les fabriques de coke du ressort de la section et indiquez 
si les fours sont ou ne sont pas à récupérat.ion? 

2• Y a-t-il un poste de nuit? 

5° Quelle est, y compris les repos, la durée de la journée de travail des 
ouvriers protégés par la loi, savoir : 

Poste de joui': garçons de {2 à f 6 ans. 
filles de 12 à 16 ans. 
- de i6 à 2i ans. 

Poste de nuit : garçons de -t 4 à i6 ans. 
filles de U, à i6 ans. 
- de 16 à 21 ans. 

(Écrire néant lorsque les catégories n'existent pas.) 
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4° Comment sont réglés les repos des deux postes? 

5• Y a-t-il lieu de modifier l'état de choses relatif aux deux dernières 
questions et comment? 

6° Le travail du septième jour par semaine existe-t-il P 

7• Dans l'affirmative, y a-t-il lieu de le maintenir? Justifier la réponse. 

Métallurgie (métaux autres que le fer). 

f O Quels sont les établissements du ressort de la section? 

2• Y a-t-il un poste de nuit? 

5° Quelle est, y compris les repos, la durée de travail des ouvriers proté 
gés par la loi P 

Savoir: 

Poste de jour: garçons de 12 à {6 ans. 
filles de { 2 à { 6 ans. 
- de 16 à 21 ans. 

Poste de nuit: garçons de 14 à {6 ans. 
filles de f 4 à ,f 6 ans. 
- de f 6 à 2t ans. 

(Écrire néant lorsque les catégories n'existent pas.) 

4° Comment sont réglés les repos des deux postes? 

?S• Y a-t-il lieu de modifier l'état de choses relatif aux deux dernières 
questions et comment? 

6• Le travail du septième jour par semaine existe-t-il P 

7° Dans l'affirmative, y a-t-il lieu de le maintenir? Justifier la réponse. 

f O Quelles sont les fabriques de coke du ressort de la section et indiquez 
si les fours sont ou ne sont pas à récupération? 

!o Y a-t-il un poste de poste? 

5° Quelle est, y compris les repos, la durée de la journée de travail des 
ouvriers protégés par la loi, savoir : 
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Poste de jour: garçons de 12 à rn ans. 
filles de 1-t à ·16 ans. 
- de 16 à 2{ ans. 

Poste de nuit : garçons de i4 à rn ans. 
filles de 14 à {6 ans. 
- dei 6 à 2t ans. 

' (Ecrire néant lorsque les catégories ,l'('x istont pas.) 

4° Comment. sont réglés les repos dvs deux pnsles P 

~0 Y a-t-il lien de modifier l'étal de choses relatif aux deux dernières 
questions el comment? 

6• Le travail du septième jour par semaine exisle-l-il? 

7° Dans l'affirmative, y a-t-il lieu de le maintenir? Justifier celle réponse. 

Carrières et industries connexes, 

{
0 Quels sont les établissements ou les groupes d'établissements du ressort 

de la section et indiquez s'il existe des exploitations souterraines? 

~0 Quel est approximativement le nombre global de tous les ouvriers 
employés? 

5" Y a-t-il un poste nuit? 

4° Quelle est, y compris les repos ~t, le cas échéant, la descente dans les 
travaux souterrains et la remonte, la durée de la journée des ouvriers dési 
gnés ci-après : 

Poste du jour: gllrçons de i j à {4 ans. 
de H- à i6 ans. 

filles de {2 à à {4 ans. 
de i4 à i6 ans. 

- Je j 6 à 2{ ans. 

Poste de nuit : garçons de :i4 à t6 ans. 
filles de i4 à 16 ans. 
- de 16 à 2i ans. 

(Écrire néant lorsque les catégories n'existent pas). 

~o Conuueut sont 1·églés les repos des deux postes? Les repos ÔP.s ouvriers 
employés dans les travaux souterrains ont-ils lieu dans ceux-ci ou à la surface P 

60 Y a-t-il lieu de modifier l'état de choses relatif aux deux dernières 
questions et comment P 

7° Le travail du septième jour par semaine existe-t-il et dans l'affirmative, 
y a-t-il lieu de le maintenir? Justifier la réponse. 
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En vue de constituer le comité technique, en ce qui concerne les mines, 
dont la création est prévue à l'article 8 de la loi du !3 décembre {889, le Roi 
a pris, le 24- octobre 189'2, l'arrêté suivant : 

KJNISTÈRE DE L'AGJUCULTURE1 DE L'INDUSTRIE .ET DES TRAVAUX PUBLICS. 

ADMINISTRATION DES MINES. 

Travail des femmes, des adolescents et des enfants dans les mines, les 
minières, les carrières et les usines régies par la loi du 2i avril i8i0. 

CO!IIITÉ TECHNIQUE. 

LÉOPOLD li, Roi DES BELGES. 

A tous présents et à venir, SALUT, 

Vu la loi du t5 décembre i889 sur le travail des femmes, des adoles 
cents et des enfants dans les établissements industriels, et notamment 
l'article 8; 

Revu notre arrêté du i :j décembre ! 89t ; 
Considérant qu'il y a lieu de composer définitivement, pour les mines, les 

minières, les carrières et les usines régies par la loi du ~i avril i8i0, le 
comité technique prévu au dit article 8; 

Sur la proposition de Notre Ministre de !'Agriculture, de l'industrie et des 
Travaux publics, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

AnTICLE Ul'fIQUE. - Le comité technique prévu au dit article est composé 
comme suit pour les mines, les minières, les carrières et les usines régies par 
la loi du ~i avril 18i O; 

MM. TnrnERHANs, L., Directeur divisionnaire des mines. 
JonnAND, A., id. id. id. 
DE JuR, E., Ingénieur en chef, directeur des mines. 
FIRKET A., id. id. id. 
SHEYSTERS, J., id. id. id. 

IU. TrnMERBANS remplira les fonctions de Président du Comité. 
lU. RoBERT1-L1NTERMANS, Ingénieur principal des mines, remplira les fonc 

tions de Secrétaire du Comité. 
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Notre Ministre de l'Agricultnrr, de l'industrie el des Travaux publics est 
chargé dt> l'exécution du présent arrêté .• 

Donné à Ostende, le 24- octobre i892. 
LÉOPOLD. 

PAR LE Roi: 
Le .Ministre de l' Agriculture, 

de l'industrie et des Trooaua: publics, 
LfoN DE BauYN. 

§ 5. - Consultation du Conseil supérieur du travail. 

Créé par arrêté royal du 7 avril f 892, le Conseil supérieur du travail se 
compose de 48 membres répartis en trois catégories: f 6 chefs d'industrie, 
16 ouvriers et ·16 personnes ayant une compétence spéciale dans les questions 
économiques et sociales. 

L'article 8 de la loi du f 5 décembre 1889 porte qu'avant de prendre les 
arrètés royaux nécessités par les articles 5, 4, 6 el "7 de ln loi, le Roi consul 
tera, entre antres corps, un comité technique. Gest à ce titre et en exécution 
de celle disposition légale. que le Conseil supérieur du travail, sur l'invitation 
de M. le Ministre de l'Agriculture, de l'industrie et des Travaux publics, 
aborda, le f 8 mai 1892, l'examen des mesures d'application soulevées par la 
loi du i5décembre i889. 
Trois sections ont été, à cet effet, constituées au sein du conseil- elles 

' étaient composées en nombre égal de membres appartenant à chacuue des 
catégories composant Je Consei I supérieur du travail. 

Chacune de ces sections avait à donner son avis sur les points soumis au 
conseil, pour un certain nombre d'industries réparties en groupes d'après la 
classification adoptée par le Gouvernement pour l'organisation des conseils 
de l'industrie el du travail. 

La première section s'est occupée des groupes d'industries suivants : 
industrie des mines et industries connexes; industrie des carrières; industrie 
verrière el céramique; industrie métallurgique; industrie de la grosse con 
struction mécanique et industrie de la petite construction mécanique. 

La deuxième section s'est occupée des groupes d'industries dont l'énuméra 
tion suit: industrie de la filature du lin, du colon, du chanvre et du jute; 
industrie du Lissage du lin, du coton, du chanvre cl du jute; industrie lai 
nière; industrie du vêtement; industries accessoires du vêlement. 
Enfin, la troisième section a examiné les questions soumises au conseil 

en cc qui concerne les groupes d'industries ci-après : induslrie du bâtiment; 
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industrie du mobilier et industries accessoires dn bâtiment; industries chi 
miques; industries alimenta ires; industries d'art. 

C'est par l'examen des réponses des sections des conseils de l'industrie et 
du travail, déposées sur le bureau du Conseil supérieur du travail le f 8 mai 
i892, que les sections ont commencé leur tâche. Des rapporteurs provisoires, 
chargés de résumer les avis donnés par les conseils de l'industrie et du tra 
vail, ont été désignés pour chaque groupe d'industries. Ces rapporteurs ont 
été au nombre de deux pour chaque groupe : l'un appartenait à la catégorie 
des ouvriers, l'autre à la catégorie des chefs d'industrie. 

Après avoir entendu ce rapport provisoire, la section a voté des conclu 
sions quant à In durée du travail journalier et à la durée et aux conditions 
des repos, au travail de nuit et au travail d'un septième jour par semaine. 

Un rapport définitif, confié d'ordinaire à un membre cc sociologue ,,, a 
résumé les débats qui s'étaient élevés au sein de la section et formulé les con 
clusions de celle-ci sous forme d'un avant-projet d'arrêté royal. I.Je dernier 
travail de la section consistait à approuver le rapport et à voter définitivement 
les conclusions Bous la forme nouvelle qui leur était donnée. 

Cette procédure a été suivie uniformément par toutes les sections. La pre 
mière section a consacré dix séances à l'examen des questions qui lui étaient 
soumises; la deuxième et la troisième section, chacune cinq séances. 

Lorsque les travaux des sections ont été a peu près terminés. le Conseil 
supérieur du travail a tenu cinq séances plénières, dans lesquelles il a discuté, 
modifié ou adopté les conclusions votées par les sections. Le Président du 
conseil avait auparavant donné, par voie d'amendement, aux conclusions des 
sections, l'uniformité que réclamait leur rédaction. 

M. le duc d'Ilrsel, Sénateur, Président du Conseil snpérieur du travail, a 
apprécié comme suit le rôle de ce Collège, rlans le rapport qu'il a adressé au 
Ministre de l'Agrîculture, de l'industrie et des Travaux publics, le 50 novem 
bre f892: 

« La constitution d'un Conseil supérieur du travail marque une étape de 
l'évolution qu'acccornplit en Belgique, comme dans le monde entier, le régime 
du travail. 

)> Dans des conditions toutes nouvelles, les représentants directs du capital 
et du travail se sont trouvés officiellement en présence, appelés à discuter les 
intérêts qui leur sont communs et qui avaient été considérés trop longtemps 
comme opposés et inconciliables. 

>> Patrons et ouvriers se sont rencontrés non seulement comme tels, mais 
aussi comme partisans ou adversaires <lu régime de la liberté. L'une et l'autre 
catégorie, en effet, aussi bien que celle des sociologues, comptent des adver 
saires ou des partisans de l'intervention de l'Etat. 

>> La haute conception d'une représentation organique de l'ensemble du 
monde industriel a été comprise parce qu'elle rcpondait à un besoin intime 
ment senti par tous. 

» La lâche <lu Conseil supérieur n'a pas toujours été facile en ce sens que la 
liberté d'opinions la plus entière étant la loi même de ses délibérations, il a 

f6 
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fallu parfois rechercher sur un texte la conciliation d'opinions extrêmement 
divergentes; mais c'est précisément cette liberté qui donne un prix particu 
lier aux majorités qu'ont recueillies la plupart des solutions proposées. 

» Toutes ont d'ailleurs été recherchées daus cet esprit de modération, de 
transaction et de justice qui est l'un des traits distinctifs de la loi elle-même, 
et il me serait difficile de dire de quel côté celte mission a été la mieux com 
prise et remplie. 

>> La plupart des ouvriers ont apporté un contingent d'observations pleines 
de bon sens et qui ont souvent.j'ose le dire, porté le doute ou la lumière sur 
plus d'une théorie trop abstraite. Leur action a été considérable. Au cours <les 
débats, la distinction s'est faite très promptement et comme de soi-même. 
entre le parti pris d'exagération et d'intransigeance et la fermeté à poursuivre 
l'amélioration progressive du sort de la classe ouvrière. 

,, Du côté des industriels s'est révélé un lar~e esprit de conciliation, el il est 
impossible de méconnaître les difficultés pratiques auxquelles se heurlt> tout 
régime de transition. 

,, Sous l'empire des nécessités de la concurrence, l'organisation du travail a, 
dans certaines industries, atteint son maximum, c'est-à-dire que le perfection 
nement des procédés matériels, <l'une part, et de l'autre leur utilisation par 
l'effort humain, ne semblent guère pouvoir être portés pins loin. Mais, tandis 
que la matière, ingénieusement mise en œuvre, n'a pas livré tous ses secrets, 
on semble avoir atteint et parfois dépassé l'exploitation des forces humaines. 

» C'est cet abus que la loi du i5 décembre !889 s'impose de faire cesser et 
c'est la formule nouvelle que le Conseil supérieur avait à rechercher. 

n Deux objections principales ont sur~i presque à chaque pas dans les dis 
cussions et elles se sont retrouvées sous diverses formes, dans les réclamations 
adre-sées au conseil paf' plusieurs groupes d'industriels, lesquelles ont Ioules 
fait l'objet d'un examen particulièrement approfondi. 

» La première, c'est que, en réglementant le travail des personnes protégées, 
on réglemente indirectement le travail des adultes qui y est associé, et en 
dépend parfois d'une manière absolue; que l'apprentissage de l'enfant se fait 
souvent par cette association, et que, y mettre obstacle, c'est à la fois priver 
l'enfant d'un salaire dont sa famille attend l'aisance et compromettre son ave 
nir industriel. 

» La seconde c'est que toute modification au régime actuel doit avoir fatale 
ment sa répercussion dans le prix de revient de Ia marchandise fabriquée; 
que ce prix a atteint. pour plusieurs industries, l'extrême limite au délà <le 
laquelle le capital engagé ne trouverait plus sa rémunération, et que partant 
la classe ouvrière serait la première victime d'une diminution de production, 
suite nécessaire de la réglementation. 

IJ Enfin, la revision des lois et des conventions douanières dans un sens 
protectionniste a été souvent signalée corn me un des moyens les plus propres 
à faire accepter le principe et les effets de la réglementation. 

» Vous trouverez, M. le Ministre, dans le compte rendu des séances de la {re 
et de la 2° section, [orsqu'elles ont discuté le régime du travail dans les mines, 
dans la construction mécanique, dans l'industrie du verre, celle des laminoirs 
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et des hauts fourneaux, dans la filature et le tissage. la preuve que ces diffé 
rentes objections ont été mûrement étudiées. 

» Tout en reconnaissant leur valeur, le conseil ne les a pas trouvées suffi 
santes pour justifier le maintien <lu statu quo, et a étendu le bénéfice de la 
réglementation, dans toutes les industries, aux catégories d'ouvriers que la loi 
a eu en vue de protéger. 

» Dans plus d'un cas même, des obstructions significatives ont été motivées 
par celte considération <1ue de nombre d'heures de travail admis était encore 
excessif tout en constituant un progrès marqué sur le rPgirne actuel. 

,, Le conseil s'est donc inspiré du méure esprit que le législateur, el les 
exceptions tolérées témoignent à la fois de son désir de ne mettre aucune 
entrave à I'industrie et à la volonté de porter remède à des abus flagrants. 
Ne pouvant avoir la prétention d'arriver du premier coup à la mesure définive 
de la réglementation, il ~1 préféré rester en deçà, tenant compte des nécessités 
actuelles de l'industrie, tenant compte aussi et surtout des progrès réalisés 
depuis quelques années, et qui sont à ses yeux le gage des progrès de l'ave 
mr ». 

§ 4. - Consultation des députations permanentes des conseils provinciaux. 

Les propositions du Conseil supérieur du travail en cc qui concerne la 
réglementation du travail des femmes, des adolescents et des enfants dans les 
établissements industriels, ont été transmises aux gouverneurs de provinces, 
Je 5 décembre 1892, avec prière d'en saisir d'urgence les députations perma• 
nentes des conseils provinciaux. 

Cette procédure a été suivie en exécution d11 n° 5° de l'article 8 de la loi 
du f 5 décembre j 889. 
Les propositions du Conseil supérieur du travail, résumant et complétant 

celles des conseils de l'industrie el du travail, n'ont donné lieu à aucune 
observation de la part des députations permanentes des conseils provinciaux 
d'Anvers, de Limbourg, de Luxernborg et de Namur. 

Les remarques suivantes ont été toutefois présentées : 

La députation permanente d'Anvers a cru devoir profiter de l'occasion qui 
lui était offerte pour attirer l'attention spéciale du Ministre de l'Agriculture, 
de l'industrie et des Travaux publics sur la nécessité et sur l'utilité d'exiger 
une bonne et complète aération dans tous les établissements industriels indis 
tinctement. 

La députation permanente de la province de Namur déclare qu'il serait 
vivement à souhaiter que le travail de nuit fut interdit aux femmes dans 
toutes les industries, comme aussi que l'on put assurer pour tous les ouvriers 
sans exception le jour de repos hebdomadaire. 

Des observations ont été présentées et des modifications proposées par les 
députations permanentes de Brabant, de Flandre occidentale, de Flandre 
orientale, de Hainaut et de Liégé. 



(N• 24.) ( 62) 

Elles peuvent se résumer de la sorte : 

Les observations de la députation permanente du Brabant portent sur la 
durée de travail imposée aux adolescents ouvriers tanneurs que ce collège 
voudrait voir réduire à 1 f ou 10 heures par jour. 
Bien que ce point ne soit pas visé par la loi du 15décembre i889, la même 

députation attire l'attention du Ministre sur la durée du travail des adultes 
dans les carrières du Brabant. Cette durée, qui est de {5 heures, devrait. être 
réduite à !2 heures en été et à 1 f heures en hiver. 

L'arrêt des mécaniques durant les repos dans la filature du lin, mesure 
proposée par le Conseil supérieur du travail, suggère des observations à la 
députation permanente du conseil provincial rie la Flandre occidentale. Ce 
collège aurait souhaité voir disparaître cette disposition de façon à ce que les 
ouvriers adultes, moyennant un roulement du personnel protégé, pussent 
continuer à travailler t5 heures par jour comme auparavant. 

La députation permanente de la Flandre orientale propose de porter en 
principe, pour les industries de la filature et du tissage, la durée totale du 
repos de i 1

/1 heure à f '/, heure, de manière que le repos à midi ne soit pas 
inférieur à f '/, heure. Cette mesure permettait à beaucoup d'ouvriers de 
prendre chez eux le repas de midi. 

Le repos d'une demi-heure à fixer au milieu de la journée sur la proposi 
tion du Conseil supérieur du travail, en ce qui concerne l'industrie verrière, 
est considéré par la députation permanente du Hainaut comme étant de 
nature à produire une perturbation profonde dans l'industrie. Ce collège en 
propose la suppresion, 

La députation permanente de la province de Liége se borne à appuyer une 
pétition de la chambre de commerce de Liége, Huy et Waremme lendante 
à ce que la durée du travail des enfants de moins de i6 ans dans les indus 
trics accessoires du vêtement soit fixée à !O heures par jour au lieu de8heures. 

§ 4. Arrêtés roym,x du 26 et du 31 décembre 189 2 concernant la durée 
du travail, le commencement et la fili des repos dans les diverses industries, 

Ensuite des études préparatoires résumées ci-dessus, les arrêtés royaux 
suivants ont été pris sous les dates du 26 et du 51 décembre 1892. 
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Arrêtés -royaux réglementant le travail journalier, le travail de nuit et le 
travail du septième jour des personnes protégées, en exécution des articles 4, 
6 et 7 de la loi du 15 décembre 1889. 

PREMIER GROUPE D'INDUSTRIES. 

ARRÊTÉS ROY AUX DU 2î, DÉCEMBRE 1880. 

RAPPORT Au Ro1. 

Bruxelles, le 24 décembre 1892. 

Sras , 

En exécution des articles 4, 6 et 7 <le la loi du 15 décembre 1889, concer 
nant le travail des femmes, des adolescents et des enfants dans les établisse 
ments industriels, j'ai l'honneur de soumettre à l'approbation de Votre 
Majesté une première série d'arrêtés concernant la durée du travail, la durée 
et les conditions <les repos, l'emploi au travail de nuit ou au travail du sep 
tième jour des catégories d'ouvriers protégés par la loi. 

L'article 8 de loi du 15 décembre 1889 porte que, pour exercer les attri 
butions qui lui sont conférées par les articles 3, 1-, 6 el 7, le Roi prendra 
l'avis: :1 ° des Conseils de l'industrie el du travail ou des sections de ces con 
seils représentant les industries, professions el métiers en cause; 2° de la 
Députation permanente du conse.l provincial; 5° du Conseil supérieur d'hy 
giène publique ou d'un comité technique. 

Uonforméruent à celle disposition, les sections compétentes des conseils de 
l'industrie et du travail ont été appelées à donner leur avis d'après un ques 
tionnaire dressé par mon Département. Ensuite, le Conseil supérieur du tra 
vail a été invité, en qualité de comité technique, à formuler des propositions, 
en s'inspirant des vœux exprimés par les conseils de l'industrie el du travail; 
el ces propositions ont été l'objet d'une étude approfondie, tant dans les réu 
nions de sections que dans les séances plénières de ce collège. Enfin, les 
députations permanentes des conseils provinciaux ont été priées de se pro 
noncer sur les propositions émanant du Conseil supérieur du travail; toutes 
les ont adoptées; quelques-unes seulement ont formulé des observations de 
détail. 

Dans celte enquête si complète, tous les intérêts que la loi du f 5 décembre 
{889 met en cause, ceux des ouvriers, ceux Je l'industrie, el l'intérêt public 
qui, bien compris, se confond avec les autres, ont trouvé leur expression, 
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Pour les arrêtée, concernant; 1° la filature el le tissage du lin, Mu coton, 
du chanvre el du jute; 2° l'industrie lainière; 5° l'impression des journaux; 
4° les industries d'art; ijo la fabrication du papier proprement dite; 6° la 
fabrication des tabacs et cigares; 7° la fabrication du sucre; 8° l'industrie du 
mobilier et les industries accessoires du bâtiment; 9° la fabrication de la 
poterie et de la faïence; i0° l'industrie des produits réfractaires; H0 l'indus 
trie de la glacerie, - j'ai l'honneur de proposer à Votre t\lajeslé l'adoption, 
sans changement, des propositions du Conseil supérieur du travail. 
Pour ce qui concerne l'industrie des allumettes chimiques, l'une des dispo 

sitions proposées par le même collège m'a paru inacceptable, parce qu'elle 
tendrait à faire admettre des enfants de moins de 14 ans à des travaux qui, 
à mon avis, doivent èLre résolument interdits aux ouvriers de cette catégorie. 
Une observation analogue peut être faite au sujet d'une disposition proposée 
pour l'une des industries rangées dans le groupe des industries accessoires 
du vêtement. 

Au vœu de la loi, la question de l'emploi ou de l'interdiction de l'emploi 
des ouvriers protégés à des occupations insalubres, dangereuses ou trop 
fatigantes doit être résolue d'après un plan d'ensemble. La disposition de 
l'article 8 s'applique aussi, en effet, aux mesures d'exécution de l'article 5; 
elle exige la même consultation que pour l'application des articles 4, 6 et 7. 
Le Gouvernement prendra l'avis, au cours de celte année, du Conseil supé 
rieur d'hygiène, des Conseils de l'industrie et du travail, du Conseil supérieur 
du travail et des Députations permanentes, et il fera, ensuite, des proposi 
tions à Votre l\1ajeslé. 

L'arrêté concernant l'industrie du bâtiment fixe à huit heures pendant 
qualre mois d'hiver et à dix heures pendant les autres mois de l'année la 
durée du travail <les pe1·sonnes protégées. Les chiffres proposés par le Con 
seil supérieur du travail ne tenaient pas suffisammenl compte de l'intermit 
tence du travail dans celle industrie où les intempéries des saisons obligent 
les ouvriers à de nombreux chômages. Il y a donc ici à envisager, d'une part, 
les repos forcés et, d'autre part: la compensation qu'apporte le salaire des 
journées d'été pour les perles subies en hiver. 

Le travail dans les briqueteries et tuileries est fatigant; aussi, l'arrêté rela 
tif à ces industries porte à une heure au minimum la durée des repos, que le 
Conseil supérieur du travail avait Iixéa à quarante minutes pour les ouvriers 
travaillant huit heures, 
Pour les laminoirs à zinc, au contraire, la durée des repos, fixée par le 

même collège à deux heures, a été réduite à une heure et demie, afin de dimi 
nuer d'une demi-heure la durée de la présence <les jeunes ouvriers dans les 
usines. 

Deux changements ont été apportés aux propositions concernant fa cristal 
lerie et la goLcletcrie; d'abord, les six heures de travail, autorisées le septième 
jour pour la fabrication des tuiles en verre, sont coupées par une demi-heure 
de repos. Ensuite, la disposition autorisant l'emploi des ouvriers protégés, un 
septième jour par semaine, au nettoyage des ateliers, est supprimée, parce 
qu'elle n'est pas conforme à la loi du 15 décembre t 889. 
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Quelques-unes des industries rangées dans le groupe des industries acces 
soires du vêtement ont une analogie évidente avec la filature et le tissage du 
lin, du coton, du chanvre, du jute ou de la laine. JI convient de leur appli 
quer une réglementation qui s'approche de celle adoptée pour ces industries. 
Le Conseil supérieur du travail n'a peut-être pas pris garde, en ce qui con 
cerne ces métiers, à la nature du travail effectué par les ouvriers protégés 
et aux nécessités économiques. La durée du travail y a été fixée à onze 
heures. 
Pour les autres métiers compris dans le même groupe, le projet d'arrêté 

porte à dix heures la durée de la journée de travail, conformément aux avis 
donnés par la majorité des conseils de l'industrie et du travail, par la dépu 
tation permanente de la province de Liége et par plusieurs associations com 
merciales. 

La proposition du Conseil supérieur du travail relative aux industries de 
la construction mécanique, fixait a dix heures et demie la durée du travail 
journalier-, avec faculté de prolonger celle durée jusqu'à douze heures un 
certain nombre de jours par an, moyennant autorisation du gouverneur, du 
bourgmestre ou de l'inspecteur 

Le comité de législation, institué auprès du Ministère de l'Intérieur et de 
l'instruction publique, a été d'avis que le Roi ne pouvait déléguer les pou 
voir que lui confère l'article 4 de la loi. Il en résulte que la seconde partie 
de la proposition du Conseil supérieur du travail ne peut être admise; 
d'autre part, la durée du travail n'avait été fixée à dix heures et demie que 
moyennant la faculté qu'on voulait assurer de prolonger la journée au delà 
de la norme habituelle. La proposition de la première section du Conseil 
supérieur du travail consistait à fixer la durée de cette journée à onze heures 
li convient donc d'en revenir à ce dernier chiffre. 

Dans son ensemble, cette réglementation du travail industriel s'inspire de 
l'esprit qui animait le législateur de i889: elle protège le jeune ouvrier sans 
jeter la perturbation dans l'industrie. J'ai la conviction qu'elle fera disparaître 
les abus et qu'elle contribuera à l'amélioration du sort matériel et moral des 
populations ouvrières. 

C'est donc avec confiance que je soumets les projets d'arrêtés ci-après à la 
signature de Votre Majesté. 

Je suis, 

Sire, 
Avec le plus profond respect, 

De Votre Majesté, 

Le Ires humble et très fidèle serviteur, 
Le Ministre de /'Agriculture, 

de L' Industrie et des Travaux publics, 
LÉON 0.E BRUYN. 

i7 
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Filature et tissage du lin, du coton, du chanvre et du jute. 

Durée du travail des femmes, des adolescents el des enfants. 

LÉOPOLD, li, Ro1 nzs BELGES, 

A tous présents et à venir, SALUT. 

Vu les articles .t, § {er, 6 §~et 7 §§ 2 el 5 de la loi du t5 décembre i889 
concernant le travail des femmes, des adolescents et des enfants dans les 
établissements industriels; 

Vu l'article 8 de la même loi; 
Vu l'avis des conseils de l'industrie et du travail convoqués par Notre arrêté 

du W mars f 8~~; 
Vu l'avis du Conseil supérieur du travail consulté à titre de comité technique 

visé au 11° 5 de l'article 8 de la loi du f 3 décembre {889; 
Vu l'avis des députations permanentes des conseils provinciaux; 
Sur la proposition de Notre Ministre <le l'Agriculture, de l'industrie el des 

Travaux publics, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. - Dans la filature et le tissage du lin, du coton, du chan 
vre el du jute, le travail des catégories d'ouvriers protégés par la loi du 
-15 décembre t889, est soumis aux règles énoncées ci-après. 

DURÉE DU TRAVAIL ET CONDITIONS DES REPOS, 

ART. 2. - La durée du travail effectif des enfants el des adolescents âgés 
de moins de {6 ans, ainsi que des filles et des femmes âgées de plus de 
i 6 ans et de moins de 2t ans, ne peut dépasser onze heures et demie par 
JOUr. 

ART. 5. - La durée du travail effectif des enfants de moins de f 5 ans ne 
peul dépasser six heures par jour. 

Toutefois, les enfants de moins de -15 ans employés au travail au moment 
de la publication du présent arrêté, pourront rester soumis à la règle pres 
crile par l'article 2. 

ART. 4. - Les heures de travail doivent être divisées au moins par trois 
tl'JJOS dont la durée totale ne sera pas inférieure à une heure el demie. 

Le repos du milieu du jour ne sera pas d'une durée inférieure à une 
heure. 

Pendant ces l'cpos, les mécaniques auxquelles des ouvriers protégés sont 
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employés, seront arrêtées, et les ouvriers seront libres de sortir de l'établis 
sement. 

ART. a -En ce qui concerne les catégories d'ouvriers visés par l'article 5, 
la durée des repos ne sera pas inférieure à un quart d'heure. 

AFFICBAGE. 

ART. 6. - Les chefs d'industrie, patrons ou gérants sont tenus de faire 
allicher clans leurs ateliers, à un endroit apparent, un tableau indiquant les 
heures du commencement et de la fin: t O du travail; 2° des intervalles de 
repos. 

Un double du tableau ci-dessus mentionné sera transmis au ~linistre de 
l'Agricullure, de l'industrie et des Travaux publics. 
Toul changement apporté au dit tableau fera l'objet d'une publication et 

d'une notification semblables. 
Awr. 7. - Notre llinistre de l'Agriculture~ de l'industrie et des Travaux 

publics est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Laeken, le 26 décembre t892. 
LEOPOLD. 

Par le Roi: 

Le Ministre de r Agriculture, 
de l'industrie et des Trasaua: public,, 

Lèos DE BRUYN, 

Industrie lainière. 

Durée du travail des femmes, des adolescents et des enfants. 

LÉOPOLD Il, Hoi des Belges 

A tous présents et à venir, SuuT. 

Vu les articles 4 § i er, 6 § ! et 7 §§ 2 et 3 de la loi du f 5 décembre 1889 
concernant le travail des femmes, des adolescents et des enfants dans les 
établissements industriels; 
Vu l'article 8 de la même loi; 
Vu l'avis des conseils de l'industrie et du travail convoqués par Notre 

arrèté du rn mars i89:2; 
V 11 ravis du Conseil supérieur du travail consulté à titre de comité tech 

nique visé au n° 5° de l'article 8 de la loi du -i3 décembre i889; 
Vu l'avis des députations permanentes des conseils provinciaux; 

{8 
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Sur la proposition de Notre l\linislre de l'Agricullure, de l'lndustrie et des 
Travaux publics, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. - Dans l'industrie lainière, le travail des catégories 
d'ouvriers protégés par la loi du f 5 décembre f 889 est soumis aux règles 
énoncées ci-après. 

DURÉE DU TRAVAIL !T CONDITIONS DES RHPOS. 

ART. 2. - La durée du travail effectif des enfants et des adolescents âgés 
de moins de f 6 ans.ainsi que des filles et des femmes âgées de plus de !6 ans 
de moins de 2-i ans, ne peut dépasser onze heures el un quart par jour. 

ART. 5. - Les heures de travail doivent être divisées au moins par trois 
repos dont la durée totale ne sera pas inférieure à une heure et demie. 
Le repos du milieu du jopr ne sera pas d'une durée inférieure à une heure. 

AFFICHAGE, 

ART, 4. - Les chefs d'industrie, patrons ou gérants sont tenus de faire 
afficher dans leurs ateliers, à un endroit apparent, un tableau indiquant les 
heures du commencement et de la fin : i O du travail; ~0 des intervalles de 
repos. 

Un double du tableau ci-dessus mentionné sera transmis au Ministre de 
l'Agricullure, de l'industrie et des Travaux publics. 
Tout changement apporté au dit tableau fera l'objet d'une publication et 

d'une notification semblables. 
AuT. f>. - Notre Ministre de l'Agriculture, de l'industrie el des Travaux 

publics est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Laeken, le 26 décembre !892. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi: 

Le Ministre de l'Agriculture, 
de l'industrie et des Traiau» publics, 

LÉON DE llRUTN. 
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Impression des journaux. 

Durée du travail des femmes, des adolescents et des enfants. 

LÉOPOLD li, Roi DES BELGES, 

A tous présents et à venir, SALUT, 

Vu les articles 4 §,fer, 6 § ~ et 7 §§ '2 et 5 de la loi du 15 décembre 188! 
concernant Je travail des femmes, des adolescents et des enfants dans les éla 
blissemen ts industriels; 

Vu l'article 8 de la même loi; 
Vu l'avis des conseils de l'industrie etdu travail convoqués par Notre arréf 

du H> mars {892; 
Vu l'avis du Conseil supérieur du travail, consulté à titre de comité lech, 

nique visé au n° 5° de l'article 8 de la loi du !5 décembre -i889; 
Vu l'avis des députations permanentes des conseils provinciaux; 
Sur la proposition de ~otre Ministre de l'Agriculture, de l'industrie et dei 

Travaux publics, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. - Dans l'industrie de l'impression rles journaux, le tra. 
vail des personnes protégées par la loi du 13 décembre !8891 est soumis am 
règles énoncées ci-après. 

DURÉE DU TRAVAIL ET CONDITIONS DES REPOS. 

ART. 2. - La durée du travail effectif des enfants et {les adolescents âgé. 
de moins de {6 ans, ainsi que des filles et des femmes âgés de plus de t6 an: 
et de moins de 2{ ans, ne peut dépasser dix heures par jour. 

AnT. 5. - Pour les catégories des personnes mentionnées à l'article '2 dl 
présent arrêté, les heures de travail doivent être divisées par plusieurs rcpo: 
dont la durée totale ne sera pas inférieure à une heure et demie. 

AFFICHAGE. 

ART. 4. - Les chefs d'industrie, patrons ou gérants sont tenus de foire affi 
cher dans leurs ateliers, à un endroit apparent, un tableau indiquant le 
heures du commencement et de la fin : {0 du travail; 2° des intervalles d 
repos. 

Un double du tableau ci-dessus mentionné sera transmis au Ministre d 
l'Agriculture, de l'industrie et des Travaux publics. 
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Tout changement apporté au dit tableau fera l'objet d'une publication et 
d'une notification semblables. 

ART. !>. - Notre Ministre de l'Agricullure, de l'industrie et des Travaux 
publics est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Laeken, le '!6 décembre f 891. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le 11lini,r,tre de l'Ayriculture, 
de l'industrie et des Travaux publics, 

LfoN DE BRUYN. 

Industries d'art. 

Durée du travail des femmes, des adolescents et dos enfants. 

LÉOPOLD 111 Roi DES BELGES, 

A tous présents et à venir, SALUT, 

Vu les articles ~ § J er, 6 § 2 el 7 §§ 2, el 5 de la loi du t 5 décembre !889 
concernant le travail des femmes, des adolescents et des enfants dans les éta 
blissements industriels; 

Vu l'article 8 de la même loi; 
Vu l'avis des conseils de l'industrie el du travail convoqués par t'4otre arrêté 

dut~ mars f 892; 
Vu l'avis du Conseil supérieur du travail consulté à titre de comité techni 

qur visé au n° ;)() de Inr ticle 8 de la loi du !3 décembre -188!}; 
Vu l'avis des députations permanentes des conseils provinciaux; 
Sur la proposition de Notre Ministre de !'Agriculture, de l'industrie et des 

Travaux publics, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. - Dans les industries d'art, définies an groupe XVI de la 
classification des industries pour l'organisation des conseils de l'industrie el 
du travail, annexée au présent arrète. sauf en ce qui concerne l'impression 
des journaux, le travail des personnes protégees par la loi du t3 décembre 
i 889 est soumis aux règles énoncées ci-après. 
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DURÉE DU TRAVAIL ET CONDITIONS DES REPOS. 

ART.~- - La durée du travail effectif des enfants et des adolescents âgés 
de moins de !6 ans, ainsi que des filles et des femmes âgées de plus de I Gans 
el de moins de 'lt ans, ne peut dépasser dix heures par jour. 

En ce qui concerne les fonderies de caractères d'imprimerie, le travail des 
enfants de moins de {6 ans est limité à huit heures par jour. 

ART. 5. - Les heures de travail doivent être divisées au moins par trois 
repos dont la durée totale ne sera pas inférieure à une heure et demie, 

AFFICHAGE. 

ART.(. - Les chefs d'industrie, patrons ou gérants sont tenus de Inire 
afficher dans leurs ateliers, à un endroit apparent, un tableau indiquant les 
heures du commencement et de la fia : i O du travail; 2° des intervalles de 
repos. 

Un double du tableau ci-dessus mentionné sera transmis au Ministre de 
l'Agriculture, de l'industrie et des Travaux publics. 

Toul changement apporté au dit tableau fera l'objet d'une publication et 
d'une notification semblables. 

ART.?>. - Notre Ministre de l'Agriculture, de l'industrie el des Travaux 
publics est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Laeken, le ~6 décembre i892. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de l'Agriculture, 
de l'industrie et des Travaux publics, 

Lsox Da Bau1:!'I. 

Extrait de la cl1111ificalion des trtduJtriu puur l'orgc111i1ation des co11seils de l'industrie et du travail. 

GnolPE XVI. - INDUSTRIES n'ART. 

Industrie de l'imprimerie; typographie, lithographie, chromolithographie, phototypie héliogravure, etc. 
- Fonderie de caractères pour l'imprimerie. - Industrie <le la reliure : brochage , cartonnage. 
reliure proprement <lite, dorure, etc, - Fendeurs de diamants, taille et polissage des diamants, sertis 
sage des pierres précieuses, industrie du bijoutier. - Estampage, polissage, gravure, émaillage, dnrnasqui 
nage des métaux précieux. - Industrie des modeleurs, ornemanistes, mouleurs, sculpteurs, ciseleurs, 
incrusteurs, frappeurs de médailles, guillocheurs, etc. - Industrie des peintres sur porcelaine, sur verre. 
el fabricants de vitraux. - Grnveurs <le musique, sur bois, sur cuivre, sur acier; graveurs de caractères, 
- Fabrications des pianos et des orgues; industrie des luthiers. - Fabrication d'objets en plâtre ou en 
ciment, ayant un caractère artistlque.v-; Fabrication des monnaies. 
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Fabrieatun; du papier. 

Durée du travail des femmes, des adolescents et des enfants. 

LÉOPOLD Il, Roi DES BELGES, 

A tous présents et à venir, SALUT, 

Vu les articles 5 § fer, 6 § 2 et i §§ 2, et 5 de la loi <lu t3 décembre 1889 
concernant le travail <les femmes, <les adolescents et des enfants dans les éta 
blissements industriels; 

Vu l'article 8 de la même loi; 
Vu l'avis des conseils de l'industrie el <lu travail convoqués par Notre arrêté 

du H5 mars 1892; 
\lu l'avis du Conseil supérieur du travail consulté à titre de comité techni 

que visé au 11" 50 de l'article 8 <le la loi du f5 décembre !889; 
Vu l'avis des députations permaucutes <les conseils provinciaux; 
Sur la proposition de Notre Ministre de l'Agriculture, <le l'industrie et des 

Travaux publics, 

Nous avons arrêté el arrêtons 

A1rncu: PREMIER. - Dans b fabrication du papier proprement dite, le tra 
vail des catégories d'ouvriers protégés par la loi du {3 décembre i889 est 
soumis aux règles énoncés ci-après. 

DURÉE DU TRAVAIL ET CO!'iDlTJONS DES REPOS, 

ART. 2. - La durée du travail elTectif des adolescents âgé.:; de t4 à i6 ans 
ainsi que des filles et des femmes âgées de plus de {6 ans et de moins de 
21 ans, ne peut dépasser dix heures par jour. 

AuT. 5. - Pour les catégories d'ouvriers mentionnées à l'article ~ du pré 
sent arrêté les heures de travail doivent être divisées au moins par trois repos 
dont la durée totale ne sera pas inférieure à une heure et demie. 

AnT. 4. - Ln durée du travail effectif des enfants âgés de t2 à tians ne 
peul dépasser six heures par jour. 

AnT. ~- - Pour les catégories d'ouvriers mentionnées à l'article 4 du pré 
sent arrété les heures du travail doivent être divisées par un ou plusieurs 
repos dont lu durée totale ne sera pas inférieure à une demi-heure. 

ART. 6. - Tou tefois, les eu lanls de 12 à {4 ans employés au travail au 
moment de la publication du présent arrêté, pourront rester soumis aux rèiles 
prescrites par les articles 2 et 5 du présent arrêté. 
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TRAVAIL DE NUIT. 

AnT." 7. - Les adolescents du sexe masculin figés de U, à ~6 ans peuvent 
être employés au travail après 9 heures du soir et avant ~ heures du matin. 
Pour les catégories d'ouvriers dont l'emploi après H heures du soir et avant 

?$ heures du malin est autorisé: ia durée du travail cffeclif', heures du jour et 
heures de nuit réunies, ne peut dépasser celles prescrites par l'article~ du 
présent arrêté. La durée el les conditions des repos sont les mêmes que celles 
prescrites par l'article 5 du présent arrêté. 

ART. 8. - Pour les catégories d'ouvriers dont l'emploi après 9 heures du soir 
et avant f heures du matin est autorisé, la durée du travail effectif, heures de 
jour et heures de nuit réunies, ne peut dépasser celles prescrites par l'ar 
ticle ~ du présent arrêté. La durée et les conditions des repos sont les mêmes 
que celles prescrites par l'article 5 du présent arrêté. 

AFFICHAGE, 

AnT. 9. - Les chefs d'industrie, patrons ou gérants sont tenus de faire affi 
cher dans leurs ateliers, h un endroit apparent, un tableau indiquant les heu 
res du commencement et de fa fin: ,{ 0 du travail; 2° des intervalles de repos. 

Un double du tableau ci-dessus mentionné sera transmis au Ministre de 
l'Agricullure, de l'industrie et des Travaux publics. 
Tout changement apporté audit tableau fera l'objet d'une publication et 

d'une notification semblables. 
ART. !O. - Notre l\linistre de !'Agriculture, de l'industrie et des Travaux 

publics est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Laeken, le 26 décembre i892. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi, 

Le Ministre de l' Agriculture, 
l' Industrie et des Travaux publics, 

Léox DE BnuYN. 

Tabacs et eiqares. 

Durée du travail des femmes, des adolescents et des enfants. 

LÉOPOLD Il, Roi DES BELGES, 

A tous présents et à venir, SALUT, 

Vu les articles 4 § i er, 6 § 2 et 7 §§ 2, et 3 de la loi du ,{ 3 décembre t889, 
concernant le travail des femmes, des adolescents el des enfants dans les éta 
blissements industriels; 

Vu l'article 8 de la même loi; 
{9 
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Vu l'avis des conseils de l'industrie et du travail convoqués pal' Notre 
arrêté du H1 mars f 892; 

Vu l'avis du Conseil supérieur du travail, consulté â titre de comité tech 
nique visé au n• 5° de l'article 8 de la loi du i5 décembre -1889; 

Vu l'avis des députations permanentes des conseils provinciaux; 
Sur la proposition de Notre Ministre de l'Agriculture, de 1'1ndustric et des 

Travaux publics, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. -Dans les différentes branches de l'industrie des tabacs et 
cigares, le travail des catégories d'ouvriers protégés par la loi du {5 décembre 
f 889, est soumis aux règles énoncées ci-après. 

DURÜ DU TRAVAIL ET CO!'iDITIONS DES REPOS. 

Au. 2. - La durée du travail effectif des enfants et des adolescents âcrés 
l!:) 

de i4. à 16 ans, ainsi que des filles et des femmes âgées de plus de f 6 ans et 
de moins de 21 ans, ne peut dépasser dix heures par jour. 

AnT. 5. - Pour les catégories d'ouvriers mentionnées à l'article 2 du pré 
sent arrêté, les heures de travail doivent être divisées an moins par trois repos 
dont la durée totale ne sera pas inférieure à une heure et demie. 

AnT. 4. - La durée dn travail effectif des enfants de !2 à !4 ans ne peut 
dépasser six heures par jour. 

AnT. f>. - Pour la catégorie d'ouvriers mentionnée à l'article 4 du présent 
arrêté, les heures de travail doivent être divisées par un ou plusieurs repos 
dont la durée totale ne sera pas inférieure à une demi-heure. 

AnT. 6. - Toutefois, les enfants de 12 à -14 ans employés au travail au 
moment de la publication du présent arrêté, pourront resler soumis aux 
règles prescrites par les articles 2 et 3 du présent arrêté. 

A FFI CD AGE. 

Anr. 7. - Les chefs d'indust rie, patrons ou gérants sont tenus de faire 
afficher dans leurs ateliers, à un endroit apparent, les heures du commence 
ment et de la fin : i0 du travail; 2° des intervalles de repos. 

Un double du tableau ci-dessus mentionné sera transmis au Ministre de 
l'Agricullure~ de l'industrie et des Travaux publics. 
Tout changement apporté au dit. tableau fera l'objet d'une publication et 

d'une notification sernhluhles, 
ART. 8. - Notre Ministre de l'Agriculture, de I'Industrie et des Travaux 

publics est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Laeken, le 26 décembre f892. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi 

Le Ministre de l' rf griculture, 
de l'industrie et des Travuux publics, 

LtoN n~ Baurs. 
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Fabrication du sucre. 

Durée du travail des femmes, <les adolescents et des enfants. 

LÉOPOLD II, Roi DES BELGES, 

A tous présents et à venir, SALUT, 

Vu les articles 4 § i cr, 6 § 2, et 7 §§ 2 et 3 de la loi du 15 décembre f 889 
concernant le travail des femmes, des adolescenls et <les enfants dans les éta 
blissemenls industriels; 

Vu l'article 8 de la même loi , 
Vu l'avis des conseils de l'industrie et du travail convoqués par Notre arrêté 

du f ~ mars !892; 
Vu l'avis du Conseil supérieur du travail consulté à titre du comité tech 

nique visé au n° 5° de l'article 8 de la loi du i5 décembre 1889; 
Vu l'avis des députations permanentes des conseils provinciaux; 
Sur la proposition de Notre Ministre de l'Agriculture, de l'industrie et des 

Travaux publics, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. - Dans la fabrication du sucre, le travail des catégories 
d'ouvriers protégés pa1· la loi du 13 décembre ¾889, est soumis aux règles 
énoncées ci-après. 

DURÉE DU TRAVAIL ET CONDITIONS DES REl'OS, 

AnT. 2. - La durée du travail effectif des enfants et des adolescents âgés 
de moins de {6 ans, ainsi que des filles et des femmes âgées de plus de 16 ans 
et de moins de 2f ans, ne peul dépasser dix. heures et demie par jour. 

Aar. 5. - Les heures de travail doivent être divisées au moins par trois 
repos dont la durée totale ne sera pas inférieure à une heure et demie. 

TRAVAIL DE NUIT. 

Anr. 4. -- Les adolescents de i 4 à 16 ans, ainsi que les filles et les femmes 
âgées de plus de 16 ans el de moins de 2 l ans, peuvent être employés au 
travail après 9 heures du soir et avant t> heures du malin. 

AnT. !>. -- Pour les catégories d'ouvriers dont l'emploi après 9 heures du 
soir el avant ti heures du matin est autorisé , la durée du travail etTecLif, 
heures du jour et heures <le nuit réunies, ne peul dépasser celle prescrite par 
l'article 2 du présent arrêté. La durée el les conditions des repos sont les 
mêmes que celles prescrites par l'article 5 du présent arrêté. 

20 
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AFFICDAGE. 

A1\T. 6. - Les chefs d'industrie, patrons et gérants sont tenus de faire am 
cher dans leurs ateliers, à un endroit apparent, un tableau indiquant les 
heures du commencement et de la fin : i0 du travail; 2° <les intervalles de 
repos. 

Un double du tableau ci-dessus mentionné sera transmis au Ministre de 
l'Agriculture, de l'industrie et des Travaux publics. 
Tout changement apporté au dit tableau fera l'objet d'une publication et 

d'une notification semblables. 
AnT. 7. - Notre M inistre de !'Agriculture, de l'industrie et des Travaux 

publics est chargé <le l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Laeken, le 26 décembre {892. 

LÉOPOLD. 

Par le Roi: 

Le Ministre de l' Agriculture, 
df l'lndu&trie et des Trovau» publics, 

Lèox DE Bnurx, 

Mobilier et industries accessoires du bâtiment. 

Durée du travail des adolescents et <les enfants. 

LÉOPOLD li, ROI DES BELGES, 

A tous présents et à venir, SALUT, 

Vu les articles 4 § i er, 6 § 2 et 7 §§ 2 et 5 de la loi du t5 décembre i889 
concernant le travail des femmes, des adolescents et des enfants dans les éta 
blissemenls industriels; 

Vu l'article 8 de la même loi; 
Vu l'avis des conseils de l'industrie et du travail convoqués par Notre 

arrêté du H, mars i8B2; 
Vu l'avis du Conseil supérieur du travail consulté à litre de comité tech 

nique visé au n° 5° <le l'article 8 de la loi du i 5 décembre i 889; 
Vu l'avis des députations permanentes des conseils provinciaux; 
Sur la proposîtion de NoLre Ministre de l' Agriculture, de l'industrie et de» 

Travaux publics, 
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Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. - Dans l'industrie du mobilier et les industries acces 
soires du bâtiment, définies au groupe XI de la classification des industries 
pour l'organisation des conseils de l'industrie et du travail, annexée au pré 
sent arrêté, le travail des catégories d'ouvriers protégés par la loi du i5 dé 
cembre i889, est soumis aux règles énoncées ci-après. 

DURÉE DU TRAVAIL ET CONDITIOISS DES REPOS. 

ART. 2. - La durée du travail effectif des enfants et des adolescents âgés 
de moins de to ans ne peut dépasser neuf heures par jour pendant les mois 
d'octobre, novembre, décembre, janvier, février el mars, et dix heures par 
jour, pendant les autres mois de l'année. 

ART. 3. - Les heures du travail <loi vent être divisées au moins par trois 
repos dont la durée totale ne sera pas inférieure à une heure. 

AFFICD.t.CE. 

ART. 4-. - Les chefs d'industrie, patrons ou gérants sont tenus de faire affi 
cher dans leurs chantiers et ateliers, à un endroit apparent, un tableau indi 
quant les heures du commencement et de la fin: t O du travail; i0 des inter 
valles de repos. 

Un double du tableau ci-dessus mentionné sera transmis _au Ministre de 
l'Agricullure, de l'industrie et des Travaux publics. 

Toul changement apporté au <lit tableau fera l'objet d'une publication et 
d'une notification semblables. 

ART. fS. -.Notre 1\linislre de l'Agricullure, de l'industrie etdes Travaux 
publics est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Laeken, le 26 décembre f 892. 

LÉOPOLD. 
PA.a LB Roi : 

Le Ministre de l'Agriculture, 
de l'lndustrie et des Travaux Publics, 

Lèox DE 8RUYN. 
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Ertrait de la cla13ificalio11 cles industries pour l'organisation dn constill tk l'indu,trit tt du trat,ail. 

Gaoues XI. -· INDUSTRIE DU MOBILIER ET JNDUSTRJES ACCESSOIRES DU BATIMENT. 

Pabrlcants de meubles : ébénistes, chaisiers, tabletiers, tourneurs en bois, sculpteurs sur bois (pour 
meubles et panneaux décoratlfs]. - Fabricants Je parquets, tapissicrs-garulsseurs, peintres décorateurs 
et plaçcurs Je papiers de tentures, fabricants de meuble, et objets en rotin el Cil bambou, vanniers, 
miroitiers, cucad rcurs, - Fabrication d'objets en marbre [chcnnuécs, pendules, coupes, cte.), fubrication 
des moulures. - Carrossiers, charrons, fabricants de brouettes cl autres véhlcuics ia 13 main, garnisseur, 
de voilures, peintres d'équipages. - Fahr ication de caisses d'emballage, tonnellerie. - fabricatioo de, 
brosses, pinceaux, balais, ctc.; boissellerie, tablctcric, fabrication de billards, etc. 

Poterie et faïence. 

Durée du travail des femmes, des adolescents et des enfants. 

LÉOPOLD Il, Roi vas BELGES, 

A tous présents et à venir, SALUT. 

Vu les articles 4 § { er, 6 § 2 el 7 §§ 2 cl 5 de la loi du i5 décembre i889 
concernant le travail des femmes, des adolescents el des enfants dans les éta 
blissements industriels; 

Vu l'article 8 de la même loi; 
Vu l'avis des conseils <le l'industrie el du travail convoqués par Notre 

arrêté du 1a mars {892; 
Vu l'avis du Conseil supérieur du travail consulté à titre de comité tech 

nique visé au n° 3° de l'article 8 de la loi du i 5 décembre 1889; 
Vu l'avis des députations permanentes des conseils provinciaux; 
Sur la proposition de Notre t\Jinistre de l'Agricullure, de l'industrie el des 

Travaux publics, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE rnrn1rn. - Dans la fabrication <le la poterie el de la faïence, le tra 
vail des catégories d'ouvriers protégés par la loi du i5 décembre i889 esl 
soumis aux l'ègles énoncées ci-après. 

DURÉE DU TRAVAIL ar CO:"iDITJONS DES REPOS. 

ART. 2. - La durée du travail effectif des enfants cl des adolescents âgés de 
moins de ! ü ans, ainsi que des filles el des femmes âgées de plus <le {6 ans 
et de moins <le ~l ans, ne peul dépasser dix heures pnr jour. 

AnT, 3 - Les heures du travail doivent èlrc divisées au moins par trois 
repos dont la durée totale ne sera pas inférieure à une heure el demie. 
Le repoi du milieu du jour ne sera pas d'une durée inférieure à une heure. 
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AFFICllAGE, 

ART . .f.. - Les chefs d'indus! rie, patrons ou gérants sont tenus de faire affi 
cher dans leurs ateliers, à un endroit apparent, un tableau indiquant les 
heures du commencement et de la fin: -(0 du lravail ; 2° des intervalles de 
repos. 

Un double du tableau ci-dessus mentionné sera transmis au ~linistre de 
l'Agriculture, de l'industrie et des Travaux publics. 
Tout changement apporté au dit tableau fera l'objet d'une publication et 

d'une notification semblables. 
ART. !S. - Notre Ministre <le l'Agriculture, de l'industrie et des Travaux 

publics est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Laeken, le 26 décembre 18~9. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de l'/Jgriculture, 
de l'industrie et des Travaux publics, 

LtoN DE BRUYN. 

Produits réfractaires. 

Durée du travail des femmes, des adolescents et des enfants. 

LÉOPOLD Il, Roi DES BELGES, 

A tous présents et à venir, SALUT. 

Vu les articles 4 § {cr, 6 § 2 et 7 §§ 2 et 5 de la loi du { 5 décembre {889 
concernant le travail des femmes, des adolescents et des enfants dans les éta 
blissements industriels; 

Vu l'article 8 de la même loi; 
yu l'avis des conseils de l'industrie et du travail convoqués par Notre arrêté 

du H:i mars 1892; 
Vu l'avis du Conseil supérieur du travail consulté à titre de comité tech 

nique visé au n° 5° de l'article 8 de la loi du 15 décembre 1889; 
Vu l'avis des députations permanentes des conseils provinciaux; 
Sur la proposition de Notre Ministre de l'Agriculture, de l'industrie et des 

Travaux publics, 

Nous avons arrèlé et arrêtons : 

Anr1cLE rnn11rn. - Dans l'industrie des produits réfractaires, le travail 
des catégories d'ouvriers protégés par la loi du {3 décembre 188-J est soumis 
aux règles énoncées ci-après. 
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nnnte DU TRAVAIL ET CONDITIONS DE~ REPOS, 

AnT. 2. - Ln durée du travail effectif des enfants et des adolescents âgés 
de moins de 16 ans, ainsi que des filles et des femmes âgées de plus de !6 ans 
et de moins de 2-1 ans, ne peut dépasser dix heures par jour. 

ART. 5. - Les heures <lu travail doivent être divisées au moins par trois 
repos dont la durée totale ne sera pas inférieure à une heure et demie. 

Le repos du milieu du jour ne sera pas d'une durée inférieure à une heure. 

AFFJCIIAGE. 

A1\T. 4. - Les chefs d'industrie, patrons ou gérants sont tenus de faire 
afficher dans Jeurs ateliers, à un endroit apparent, un tableau indiquant les 
heures du commencement et de la fin: i0du travail; 2° des intervalles de repos. 

Un double du tableau ci-dessus mentionné sera transmis au Ministre de 
l'Agricullure, de l'industrie et des Travaux publics. 

'fout changement apporté audit tableau fera l'objet d'une publication et 
d'une notification semblables. 

AnT. ~- -- Noire Ministre de l'Agriculture, de l'industrie et des Travaux 
publics est chargé de l'exécution du;présent arrêté. 

Industrie de la glacerie, 

Durée du travail des femmes, des adolescents et des enfants. 

LÉOPOLD II, Roi DES BELGES, 

A tous présents et à venir, SALUT. 

Vu les articles 4 § 1er, 6 § 2 et 7 §§ 2 et 5 de la loi du f5 décembre {889, 
concernant le travail des femmes, des adolescents et des enfants dans les éta 
blissements industriels; 

Vu l'article 8 de la même loi; 
Vu l'avis des conseils de l'industrie et du travail convoqués par Notre arrêté 

du H5 mars !892; 
Vu l'avis du Conseil supérieur du travail consulté à titre de comité tech 

nique visé au n° 5° de l'article 8 de la loi du f 3 décembre f 889; 
Vu l'avis des députations permanentes des conseils provinciaux, 
Sur ln proposition de Notre l\linislre de l'Agriculture, de l'industrie et des 

Travaux publics, 
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Nous avons arrêté et arrêtons : 

AaT1cu PREMIER. - Dans la fabrication des glaces, le travail des catégories 
d'ouvriers protégés par la loi du f 5 décembre !889 est soumis aux règles 
énoncées ci-après. 

DUl\fl DU Tl\AVAIL ET CONDITIONS DES REPOS. 

ABT. 2. - La durée du travail effectif des enfants et des adolescents âgés 
de moins de f 6 ans, ainsi que des filles et des femmes âgées de plus de 16 ans 
et de moins de 21 ans, ne peut dépasser dix heures par jour. 

ART. 5. - Les heures de travail doivent êt1 e divisées au moins par trois 
repos dont la durée totale ne sera pas inférieure à une heure et demie. 

Le repos du milieu du jour ne sera pas d'une durée inférieure à une heure. 

TRAVAIL DE NUIT. 

ART • .f. - Pour la coulée des glaces, les garçons âgés de {.i, à -f 6 ans 
peuvent être employés au travail après 9 heures du soir et avant !S heures 
du matin. 

ART. fS. - Pour la catégorie d'ouvriers mentionnée à l'article 4-, la durée du 
travail effectif, heures de jour et heures de nuit réunies, ne peut dépasser 
celle prescrite par l'article 2. La durée des repos est la même que celle pres 
erite par l'article 3. 

TRAVAIL DU SEPTIÈME JOUR, 

ART. 6. - Une semaine sur deux, les garçons de H- à i 6 ans peuvent être 
employés un septième jour au travail de la coulée des glaces. 

Ce jour-là, la durée de leur travail effectif ne peut dépasser six heures 
coupées par une demi-heure de repos, et le lemps nécessaire leur .sera laissé 
pour vaquer aux actes de leur culte. 

AFFICHAGE. 

AnT. 7. - Les chefs d'industrie, patrons ou géranls sont tenus de faire afli 
cher dans leurs ateliers, à un endroit apparent, un tableau indiquant les 
heures du commencement et de la fin : J0 du travail; 2° des intervalles de 
repos. 
Un double du tableau ci-dessus mentionné sera transmis au ~I inistre de 

l' ACJricullure, de l'industrie et des Travaux publics. 
"' 'fout changement apporté au dit tableau fera l'objet d'une publication et 

d'une notification semblables. 
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AaT. 8. - Notre Ministre de l'Aç;riculture, de l'industrie et des Travaux 
publics est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Laeken, le 26 décembre { 89~. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi : 

Le Ministre del' Agriculture, 
de l'industrie et des Travaux publics, 

LtoN DE BnuYN. 

Allumettes chimiques. 

Durée du travail des femmes: des adolescents et des enfants. 

LÉOPOLD Il! Roi DES BELGES, 

A tous présents et à venir, SALUT, 

Vu les articles 4 §-fer, 6 § ':2 et 7 §§~et 5 de la loi du f5 clécembre i889 
concernant le travail des femmes, des adolescents et des enfants dans les éta 
blissements industriels; 

Vu l'article 8 de la même loi; 
Vu l'avis des conseils de l'industrie et du travail convoqués p!r Notre arrêté 

du H~ mars -1892; 
Vu l'avis du Conseil supérieur du travail consulté à titre de comité tech 

nique visé au n° 5° de l'article 8 de la loi du ·15 décembre 1889; 
Vu l'avis des députations permanentes des conseils provinciaux; 
Sur )a proposition de Notre Ministre de l'Agricullure, de l'industrie et des 

Travaux publics, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. - Dans la fabrication des allumettes chimiques, Je travail 
des catégories d'ouvriers protégés par la loi du 15 décembre f 889 est soumis 
aux règles énoncées ci-après : 

DURÉE DU TRA. YAIL ET CONDITIONS DES REPOS. 

Aar. ~- -- La durée du travail effectif des enfants et des adolescents âgés 
de moins de f 6 ans, ainsi que des filles et des femmes âgées de plus dei 6 ans 
et de moins de ~f ans, ne p<'UI dépasser dix heures et demie par jour. 

AnT. 5. - Les heures de travail doivent, étre divisées au moins par trois 
repos dont ln durée totale ne sera pas inférieure à une heure et demie, 
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Le repos du milieu du jour ne sera pas d'une durée inférieure à uoe heure. 
Pendant ces repos, les ouvriers sortiront des salles de travail. 

AFFICDAGE. 

AaT. 4. - Les chefs d'industrie, patrons ou gérants sont tenus de faire affi 
cher dans leurs ateliers, à un endroit apparent, un tableau indiquant les 
heures du commencement et de la fin: 1° du travail; 2° des intervalles des 
repos. 

Un double du tableau ci-dessus mentionné sera transmis au lUinistre de 
l'Agriculture, de l'industrie et des Travaux. publics. 

Tout changement apporté au dit tableau fora l'objet <l'une publication el 
d'une notification semblables. 

ART. o. - Notre Ministre de l'Agricullure, de l'industrie et des Travaux 
publics est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Laeken, le 26 décembre i89t. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi : 

Le Ministre de l' Agriculture, 
de l'industrie et des Travaux publics, 

LÉON DE BRU?N. 

Industrie du bâtiment 

Durée du travail des adolescents et des enfants. 

LÉOPOLD Il, Roi DES BELGES, 

A tous présents et à venir, SALUT, 

Vu les articles 4 §fer, 6 § 2 el 7 §§ 2 et 3 de la loi du 13 décembre 1889 
concernant le travail des femmes, des adolescents et des enfants dans le:-, éta 
blissements industriels; 

Vu l'article 8 de la même loi; 
Vu l'avis des conseils de l'industrie et du travail convoqués par Notre arrêté 

du H> mars i.892; 
Vu l'avis du Conseil supérieur du travail consulté à titre de comité tech 

nique visé au n° 5° de l'article 8 de la loi du i 5 décembre 1889; 
Vu l'avis des députations permanentes des conseils provinciaux; 
Sur la proposition do Notre Ministre de l'Agriculture, <le I'Industrie et des 

Travaux publics. 
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Nous avons arrêté et arrêtons : 

AnTICLE PREMIER, -- Dans l'industrie du bâtiment, définie au groupe X de 
la classification des industries pour l'organisation des conseils de l'industrie 
et du travail, annexée au présent arrêté, le travail des catégories d'ouvriers 
protégés par la loi du 13 décembre 1889, est soumis aux règles énoncées 
ci-après. 

DUllÉE DU TRAVAIL ET CONDITIONS DES REPOS. 

ART. 2. - La durée du travail f'fi'ectif des enfants et des adolescents âgés 
<le moins de 16 ans ne peut dépasser huit heures par jour pendant les mois 
de novembre, décembre, janvier et février, et dix heures par jour pendant 
les autres mois de l'année. 

AnT. 5. - Les heures de travail doivent être divisées par des repos dont 
la durée totale ne sera pas inférieure à une heure pendant les mois de 
novembre, décembre, janvier et février et à une heure et demie pendant les 
autres mois de l'année. 

AFFICHAGE. 

ART. 4. - Les chefs d'industrie, patrons ou gérants sont tenus de faire affi 
cher dans leurs chantiers et ateliers, a un endroit apparent, un tableau indi 
quant les heures du commencement et de la fin : i O du travail; 2° des inter 
valles de repos. 
llu double du tableau ci-dessus mentionné sera transmis au ~Jinistre de 

l' Agriculture, de l'industrie et des Travaux publics. 
Tout changement apporté au dit tableau fera l'objet d'une publication et 

d'une notification semblables. 
AnT. a. - Notre Ministre de l'Agricnlture, de l'industrie et des Travaux 

publics est chargé Je l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Laeken, le 26 décembre {892. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi : 
Le Ministre de l' Agriculture, 

de l' Industrie et des Travaux publics, 
Lsox DE BnurN. 

Extrait de la classification des industries pour l'orqanisation. deJ conseils de l'industrie et du tra11ail. 

GROUPE X. - INDUSTRIE DU BATIMENT. 

Industrie du bâtiment : terrassiers, maçons, poseurs de pierres, manœuvres, charpentiers, menuisiers, 
vitriers, ardoisiers, plafonneurs. plombiers, zingueurs, industrie de bois (scierie, etc,), etc. 
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Briqueteries et tuileries. 

Durée du travail des femmes, des adolescents et des enfants. 

LÉOPOLD Il, Rm DES BELGES, 

A tous présents et à venir, SALUT, 

Vu les articles 4 § {er, 6 § 2 et 7 §§ 2 et 3 de ln loi du i5 décembre 1889, 
concernant le travail des femmes, des adolescents et des enfants dans les éta 
blissements industriels; 

Vu l'article 8 de la même loi ; 
Vu l'avis des conseils de l'industrie et du travail convoqués par Notre arrêté 

du f !5 mars f 892; 
Vu l'avis du Conseil supérieur du travail consulté à titre de comité tech 

nique visé au n° 3° de l'article 8 de la loi du i3 décembre 1.889; 
Vu l'avis des députations permanentes des conseils provinciaux; 
Sur la proposition de Notre Ministre de l'Agricullure, de l'industrie et des 

Travaux publics, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. - Dans les briqueteries et les tuileries, le travail des caté 
gories d'ouvriers protégés par la loi du i.5 décembre {889 est soumis aux 
règles énoncées ci-après. 

DURRE DU TRAVAIL ET CONDITIONS DES REPOS. 

. ART. 2. - La durée du travail effectif des enfants de i 2 à ·14 ans et des 
filles de -14 à !6 ans ne peut dépasser huit heures par jour pendant toute 
l'année. 

ART. 5. - La durée du travail effectif des garçons âgés de plus de i4 et de 
moins de i.6 ans, ainsi que des filles et des femmes âgées de plus de f6 et de 
moins de 21 ans, ne peut dépasser douze heures par jour, du fer avril au 
50 septembre, et huit heures par jour, du [er octobre au 5-1 mars. 

ART. 4. - En ce qui concerne les catégories d'ouvriers visés par l'article 2, 
les heures de travail seront divisées par des repos d'une durée totale d'une 
heure au moins. 

En ce qui concerne les catégories d'ouvriers visés par l'article 3 : 
{0 Du jer avril au z;o septembre, les heures de travail doivent être divisées 

au moins par trois repos, dont la durée totale ne sera pas inférieure à une 
heure et demie, et le repos du milieu du jour ne sera pas inférieur à une 
heure; 

2g Du i cr octobre au 51 mars, les heures du travail doivent être divisées 
par des repos d'une durée totale d'une heure au moins. 
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AFFICHAGE, 

ART. lL - Les chefs d'industrie, patrons ou gérants sont tenus de faire 
afficher dans leurs chantiers el ateliers, à un endroit apparent, un tableau 
indiquant les heures du commencement et de la fin : ! 0 du travail; 2° des 
intervalles de repos. 

Un double du tableau ci-dessus mentionné sera transmis au Ministre de 
l' Agriculture, de l'i ndustrie et des Travaux publics. 
Tout changement apporté au dit tableau fera l'objet d'une publication et 

d'une notification semblables. 
ART. 6. - Notre Ministre de l'Agriculture, de l'industrie et des Travaux 

publics est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Laeken, le 26 décembre i892 C), 
LÉOPOLD. 

Par le Roi: 

Le /Jlinistre de l' 1/griculture, 
de l'industrie et des Travaux publics, 

Lsox De BauYN. 

(1) L'arrêté royal du 26 décembre j 802, concernant les briqueteries et les tuileries, a été remplacé, le 
8 septembre {89-i-, en cc qui concerne les briqueteries par l'arrêté royal dont la teneur suit : 

LÉOPOLD II, no, DES IlBLGES, 

A tous présents et à venir, SALUT, 

Vu les articles 4 § i", 6 § 2, 7 §§ 2 et 5 de la loi du i5 décembre !889 concernant le travail des 
femmes, des adolescents cl des enfants dans les établissements industriels; 

Revu nos arrêtés du 26 décembre 1892 et du !•• moi ! 894 concernant le travail des femmes, des 
adolescents et des enfants dans les briqueteries; 

Vu les requêtes de maîtres briquetiers des communes de Niel cl de Hcekhcim, ainsi que les pétitions 
des ouvriers briquetiers de Niel, tendant à obtenir une prolongation du régime transitoire consacré par 
l'arrêté royal du ·J" mai dernier prémentionné; 

Vu la demande ayant le même objet <lu Bureau de bienfaisance de Boom; 
Vu les rapports des inspecteurs chargés d'assurer l'exécution de la loi <lu t5 décembre !889; 
Sur la proposition de noire l\linistre de l'Agrlculture, de l'industrie el des Travaux publies, 

Nous avons arrêté et arrêtons: 

Aanci.s enEMIER, - Par dérogation à l'article 2 de l'arrêté royal du J,r mai 1894 et jusqu'à disposi 
tion ultérieure, la durée du travail effectif des enfants de 12 à 14 ans, ainsi que des filles et des femmes 
de U à iO ans, employés dans les briqueteries, peut être portée à 12 heures pnr jour, divisées par des 
repos, sans que la présence des pcrsonnrs protégées sur les chantiers puisse dépassser J 3 '/5 heures. 

AnT, 2. - Notre lllinistre de l'Agricullurc, de l'industrie et <les Travaux publics est chargé de l'exécu- 
tion du présent arrêté. · 

Donné à Ostende, le 8 septembre !894. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi: 

Le J;Ji11is/rc de l' AgricuUurc, 
dt l'fodullric et des Trauau» publia; 

Uor. 011 DnuYN. 
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Laminoirs à zinc. 

Durée du travail des femmes, des adolescents et des enfants. 

LÉOPOLD Il, Roi DES B&LGES, 

A tous présents et à venir, SALUT, 

Vu les articles 4 § ter, 6 § 2 et 7 §§ 2 et 5 de la loi du 15 décembre 1889, 
concernant le travail des femmes, des adolescents et des enfants dans les éta 
blissements industriels; 

Vu l'article 8 de la même loi; 
Vu l'avis des conseils de l'industrie el du travail convoqués par Notre arrêté 

royal du i 5 mars 1892; 
Vu l'avis du Conseil supérieur du travail, consulté à titre de comité tech 

nique visé au n° 3° de l'article 8 de la loi du 15 décembre 1889; 
Vu l'avis des députations permanentes des conseils provinciaux. 
Sur la proposition de notre Ministre de l'Agriculture, de l'industrie et des 

Travaux publics, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. - Dans les laminoirs à zinc, le travail des catégories 
d'ouvriers protégés par la loi du 13 décembre ·J 889 est soumis aux règles 
énoncées ci-après : 

DURÉB DU TRAVAIL ET CONDITIONS DES REPOS. 

ART. 2. - La durée du travail effectif des enfants el des adolescents âgés 
de 12 à ¾4 ans, ne peut dépasser cinq heures par jour. 

La durée du travail effectif des adolescents âgés de -14 à 16 ans, ainsi que 
des filles et des femmes âgées de plus de 16 ans et de moins de 21 ans, ne 
peut dépasser six heures par jour. 

ART. 5. - Les heures du travail des enfants âgés de 12 à f 4 ans doivent 
être divisées par un repos dont la durée sera d'une demi-heure au moins. 

Les heures de travail des enfants et des adolescents âaés de i 4 à 16 ans ~, , 
ainsi que des filles et des femmes âgées de plus de l 6 ans et de moins de 
2{ ans, doivent être divisées par des repos dont la durée totale ne sera pas 
inférieure à une heure el demie par jour. 

Le repos principal, entre H heures du matin et 2 heures de relevée, ne 
sera pas d'une durée inférieure à une heure. 

TRAVAIL DE NUIT. 

AnT. 4. - Les adolescents âgés de 14 à 16 ans peuvent èlre employés au 
travail après 9 heures du soir et avant à heures du malin. 

ART. 5. - Pour les catégories d'ouvriers, dont l'emploi après 9 heures du 
soir et avant ;j heures du malin est autorisé, la durée du travail effectif, 
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heures du jour et heures de nuit réunies, ne peut dépasser celle prescrite 
par l'article 2 du présent arrêté. 

Les heures <lu travail doivent être divisées par des repos dont la durée 
totale ne sera pas inférieure à une heure el demie. 

Le repos principal, entre !-1 heures du soir et 2 heures du matin, ne sera 
pas d'une durée inférieure à une demie-heure. 

AFFJCIIAGB. 

ART. 6. - Les chefs d'industrie, patrons ou gérants sont tenus de faire 
afficher dans leurs ateliers, à un endroit apparent, un tableau indiquant les 
heures du commencement et de la fin: t• du travail; 2° des intervalles de 
repos. 

Un double du tableau ci-dessus mentionné sera transmis au Ministre de 
l'Agriculture, de l'industrie et des Travaux publics. 
Tout changement apporté au dit tableau fera l'objet d'une publication et 

d'une notification semblables. 
ART. 7. - Notre Ministre de !'Agriculture, de l'industrie et des Travaux 

publics est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Laeken, le 26 décembre t 89i. 

Par le Roi 

Le Ministre de l' Agriculture, 
de l' Industrie et des Travaux publics, 

(A.ON DE BauYN. 

LÉOPOLD. 

Cristallerie et gobeletterie. 

Durée du travail des femmes, des adolescents et des enfants. 

LÉOPOLD Il, Ro1 DES BELGES, 

A tous présents et à venir, SALUT, 

Vu les articles 4, § i er, 6 § 2 et 7 §§ 2 el 5 de la loi du {5 décembre {889 
concernant le travail des femmes, des adolescents et des enfants dans les éta 
blissements industriels; 

Vu l'article 8 de la même loi; 
Vu l'avis des conseils de l'industrie et du travail convoqués par Notre 

arrêté du H> mars t 892; 
Vn l'avis du Conseil supérieur du travail, consulté à titre de comité tech 

nique visé au n° 5° de l'arlicle 8 de la loi du rn décembre i889; 
Vu l'avis des députations permanentes des conseils provinciaux, 
Sur la proposition de Notre Ministre de l'A~riculture, de l'lndustrie et des 

Travaux publics, 
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Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. - Dans la cristallerie et la gobeletterie, le travail des caté 
gories d'ouvriers protégés par la loi du f5 décembre 1889 est soumis aux 
règles énoncé seci-après. 

DURfE DU TRAVAIL ET CONDITIONS DES REPOS. 

AnT. 2. - La durée du travail effectif des enfants et des adolescents âgés 
de moins de i 6 ans, ainsi que des filles et des feu.mes âgées de plus i 6 ans et 
de moins de 2t ans, qui exercent le métier de verrier, ne peut dépasser dix 
heures vingt minutes par jour. 

ART. 5. - Les heures de travail doivent être divisées par trois repos, un 
de vingt minutes au moins dans la matinée, un d'une demi-heure au moins 
vers midi, et un troisième de vingt minutes au moins dans l'après-midi. 

TRAVAIL DE NUIT. 

Anr. 4. - Les adolescents âgés de f 4 à 16 ans, ainsi que les filles et les 
femmes âgées de plus de -16 ans et de moins de 21 ans, peuvent être employés 
au travail après 9 heures du soir et avant 5 heures du matin. 

ART !J. - Pour les catégories d'ouvriers dont l'emploi après 9 heures du 
soir et avant Ü heures du matin est autorisé, la durée du travail effectif, 
heures de jour et heures de nuit réunies, ne peut dépasser celle prescrite par 
l'article 2 du présent arrêté. 

AnT. 6 - Une semaine sur deux, les adolescents âgé3 de 14 à i6 ans peu 
vent être employés un septième jour à la fabrication des tuiles en verre et 
autres travaux analogues qui nécessitent du verre reposé. 

Ce jour-là, la durée de leur travail effectif ne peut dépasser six heures 
coupées par un repos d'une demi-heure au moins, et le temps nécessaire leur 
sera laissé vour vaquer aux actes de leur culte. 

AFFICilAGE. 

AR'l', 7. - Les chefs d'industrie, patrons ou gérants sont tenus de faire affi 
cher dans leur ateliers, à un endroit apparent, un tableau indiquant les heures 
du commencement et de la fin: f0 du travail; 2° des intervalles <le repos. 

Un double du tableau ci-dessus mentionné sera transmis au Ministre de 
l'Agriculture, de l'industrie et des Travaux publics. 
Tout changement apporté au dit tableau fera l'objet d'une publication et 

d'une notification semblables. 
AnT. 8 - Notre Ministre de l'Agriculture, de l'Industrie et des Travaux 

publics est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Donné à Laeken, le 26 décembre 189..2. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi: 

Le Ministre de l' A91·iculture, 
de l'industrie et des Travaux publics, 

LtoN DE BnuYN. 

25 
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Industries accessoires du »éument. 

PREMIÈRE C.\TÉGORIE. 

Durée du travail des femmes, des adolescents et des enfants, 

LÉOPOLD JI, Roi DES BELGES, 

A tous présents et à venir, SALUT. 

Vu les articles 4 § -f cr, 6 § 2 et 7 §§ 2 el 5 de la loi du {3 décembre f 889 
concernant le travail des femmes, des adolescents cl des enfants dans les éta 
blissements industriels; 

Vu l'article 8 de la même loi; 
Vu l'avis des conseils de l'industrie et du travail convoqués par Notre arrêté 

du Hi mars {892; 
Vu l'avis du Conseil supérieur du travail consulté à titre <le comité tech 

nique visé au n° 5° de l'article 8 de la loi du 13 décembre {889; 
Vu l'avis des députations permanentes des conseils provinciaux; 
Sur la proposition de Notre Ministre de l'Agricullurc, de l'Industric et des 

Travaux publics, 

Nous avons arrêté el arrêtons : 

ARTICLE PREIIIIER, - Dans les industries accessoires du vêtement. énoncées 
ci-après : bonneterie de laine, de coton et de lin (bas, gilets, bonnets, tricots, 
jupons, etc.); passementerie de lin, de laine el de colon; fabrication de den 
telles et de broderies; fabrication des tulles et des blondes; fabrication des 
lacets en laine, en lin, en chanvre et en soie, le travail des catégories d'ou 
vriers protégés par la loi du i5 décembre 1889 est soumis aux règles énon 
cées ci-après. 

DURtE DU TRAVAIL ET CONDITJ0NS DES REPOS. 

ART. 2. - La durée du travail effectif des enfants et des adolescents âgés 
de moins de J6 ans ainsi que des filles et <les femmes âgées de plus de t6 ans 
et moins de 21 ans, ne peut dépasser onze heures par jour. 

ART. 3. - Les heures de travail doivent être divisées au moins par trois 
repos dont la durée totale ne sera pas inférieure à une heure et demie. 

Le repos du milieu du jour ne sera pas d'une durée inférieure à une heure. 

AFFICHAGE. 

ART. 4. - Les chefs d'industrie, patrons ou gérants sont tenus de faire 
afficher dans leurs ateliers, à un endroit apparent, un tableau indiquant les 
heures du commencement et de la fin : {" du travail; 2° des intervalles de 
repos. 
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Un double du tableau ci-dessus mentionné sera transmis au Ministre de 
l'Ag1·ic~ullure, <le l'industrie et des Travaux publics. 

Tout changement apporté au dit tableau fera l'objet d'une publication el 
d'une notification semblables. 

ART. a. -- Notre Ministre de l'Agriculture, de l'industrie et des Travaux 
publics est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Laeken, le 16 décembre !89CJ. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi: 

Le Ministre de l'Agriculture1 

dt l'industrie et des Travaux publics, 
LtoN Di Bauvi.. 

Industries accessoires du vêtement. 

DEUXIÈME CATÉGORIE, 

Durée <lu travail des femmes, des adolescents et des enfants. 

L~:OPOLD II, Roi DES BELGES, 

A tous présents et à venir, SALUT. 

Vu les articles 4 § {er, 6 § ~ et 7 §§ 2 et 5 de la loi du J3 décembre {889, 
concernant le travail des femmes, des adolescents et des enfants dans les éta 
blissements industriels; 

V 11 l'article 8 de la mème loi ; 
Vu l'avis des conseils d'industrie el du travail convoqués par Notre arrêté 

du!~ mars 189~; 
Vu l'avis du Conseil supérieur du travail consulté à titre de comité tech 

nique visé au n° 3° de l'article 8 de la loi du i. 5 décembre 1889; 
Vu l'avis des députations permanentes des conseils provinciaux; 
Sur la proposition de Notre Ministre del' Agriculture, de l'industrie et des 

Travaux publics, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTicLr:. PREMIER. - Dans les industries accessoires du vêtement énoncées 
ci-après: tannerie, corroyerie, mégisserie, maroquinerie, industrie des porte 
Ieuillistes, des gainiers, des peaussiers, des selliers el bourreliers, etc., métiers 
des cordonniers, bottiers, racon.modeurs de souliers, sabotiers, chapeliers et 
casquettiers (chapeaux de feutre, de soie, de paille); fabrication de cols, 
manchettes, linge de luxe; fabrication de corsets et jupons (autres que les 

2( 
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jupons en laine); blanehiseurs de linge et de vêtements; boutonniers en 
métal, en soie, en os; gantiers en peau et en fils; laveurs de gants de peau ; 
guêtriers; fabrication des ombrelles, des cannes et des parapluies; teinturiers 
de vêtements, en paille, etc.; fabrication des objets de toilette et d'articles <le 
mode, - en tant que la loi du {5 décembre 1889 s'applique aux établisse 
ments où s'exercent ces industries, - le travail des catégories d'ouvriers pro 
tégés par la dite loi est soumis aux règles ci-après. 

DURÉE DU TRAVAIL f.T CONDITIO~S DES REPOS. 

AnT. 2. - La durée du travail effectif des enfants et des adolescents âgés 
de moins de f 6 ans, ainsi que des filles et des femmes âgées de plus de t 6 ans 
et de moins de 21 ans, ne peut dépasser dix heures par jour. 

Aar. 5. - Les heures du travail telles qu'elles sont réglées par l'article 2 
doivent être divisées par des repos dont la durée totale ne sera pas inférieure 
à une heure. 

Pendant ces repos, les ouvriers seront libres de sortir des salles de travail. 

Af'FICIIAGE. 

ART. 4. - Les chefs d'industrie, patrons ou gérants sont tenus de faire 
afficher dans leurs ateliers, à un endroit apparent, un tableau indiquant les 
heures du commencement el de la fin : ! 0 du travail; 2° des intervalles de 
repos. 

Un double du tableau ci-dessus mentionné sera transmis au ~linistre de 
l'Agriculturc, de l'industrie el des Travaux publics. 
Tout changement apporté au dit tableau fora l'objet d'une publication et 

d'une notification semblables. 
Aar. 5. - Notre Ministre de l'Agricultur{'~ de l'industrie et des Travaux 

publics est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Laeken, le 26 décembre 1892. 

LÉOPOLD. 

Par le Roi: 

Le Ministre de l' i gricuflure, 
del' Industrie et des Travaux publies, 

Lsox DE Buurx. 
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Grosse construction mécanicu«. 

Durée du travail des femmes, des adolescents el des enfants. 

LÉOPOLD li, Roi DES BELGES, 

A tous présents et à venir, SALUT. 

Vu les articles 4- § fer, 6 § 2 et 7 §§ 2 et 5 de la loi du f 5 décembre f 889, 
concernant le travail des femmes, des adolescents et des enfants dans les éta 
blissements industriels; 

Vu l'article 8 de la même loi; 
Vu l'avis des conseils de l'industrie et du travail convoqués par Notre arrêté 

du H> mars 1892; 
Vu l'avis du Conseil supérieur du travail consulté à titre de comité tech 

nique visé au n° 5° de l'article 8 de la loi du -15 décembre 1889; 
Vu l'avis des députations permanentes des conseils provinciaux; 
Sur la proposition de Notre Ministre de l'Agriculture, de l'industrie et des 

Travaux publics, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE PRE&irnn, - Dans l'industrie de la grosse construction mécanique, 
définie au groupe V de la classification des industries pour l'organisation des 
conseils de l'industrie et du travail, le travail des catégories d'ouvriers pro 
tégés par la loi du f 5 décembre 1889 est soumis aux règles ci-après. 

DURÉE DU TRAVAIL ET CONDITIONS DES REPOS. 

ART. 2. - La durée du travail effectif des enfants âgés de moins de f 4 ans 
ne peul dépasser dix heures par jour. 

ART. 5. - La durée du travail effectif des en fonts et des adolescents de H, 
à 16 ans, ainsi que des filles et des femmes âgées de plus de f 6 ans et de moins 
de 2f ans, ne peut dépasser onze heures par jour, 

ART. 4. - Les heures de travail, telles qu'elles sont réglées par l'article j1 

doivent être divisées par des repos dont la durée totale ne sera pas inférieure 
à une heure. 

Pendant ces repos, les ouvriers seront libres de sortir des salles de travail. 

AFFICHAGE, 

ART. D. - Les chefs d'industrie, patrons, ou gérants sont tenus de faire 
afficher dans leurs ateliers, à un endroit apparent, un tableau indiquant les 
heures du commencement et dr, la fin: 1° du travail; ~0 des intervalles de 
repos. 

Un double du tableau ci-dessus mentionné sera transmis au Ministre de 
l'Agriculture, de l'industrie el des Travaux publics. 
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Tont changement apporté au dit tableau fera l'objet d'une publication el 
d'une notification semblables. 

ART. 6. - Notre Ministre de !'Agriculture, de l'industrie et des Travaux 
publics est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Ostende, le 26 décembre i892. 

LÉOPOLD. 
PAR LE Ho1 : 

Le Ministre de l'Agriculture, 
de l'industrie el des Travaux publics, 

LÉOI'i DE BRUYN. 

Extrait de la classification des industries pour l'organisation des conseils de l'industrie et d" travail. 

GROUPE V. --- GROSSE CONSTRUCTION MÉCANIQUE. 

Chaudières n v~ prur. - Grosse chaudronnerie 1•11 fer et en cuivre. ~ l\lacbines à vapeur, machines 
d'épuisement et d'extraction, machines soufflantes, etc. - Construction de locomotives et de tenders, 
de locomobiles, de wagons et Toitures de chemins <le fer, de freins, de locomotives et voitures de tram 
ways, de chemins de fer ii voie étroite, de wagonnets, matériel de houillières, etc. - Fabrication des 
roues, des bandages des roues, essieux, ressorts, butoirs, etc. - Fonderies de fer et de cuivre qui pro 
duisent des objets employés dans la grosse construction mér-aniquu (colonnes pour bâtiments, cuves en 
fonte, bâtis, volants, cylindres, tuyaux pour conduites d'eau et de gaz, etc.), roues de transmission, en 
grenages, pièces de forge destinées am .. machines. - Consu-uetion de ponts, charpentes et autres gros 
ouvrages métalliques. - Construction et réparation des navires et de leurs accessoires. - Construction 
de machines-outils, de grands tours, de grandes machines il estamper, n forer, à découper. - Construc 
tion d'engins, de machines et métiers mécaniques employés dans l'industrie manufacturière, dans la 
papeterie, etc., etc. - Fabrication des canons (grosses pièces d'artillerie). 

Petite construction mécanique. 

Durée du travail des femmes, des adolescents et des enfants. 

LÉOPOLD 11, Roi DES BELGES, 

A tous présents et à venir, SALUT. 

Vu les articles 4 § 1er, 6 § 2 et 7 §§ 2 et 5 de la loi du {5 décembre j889, 
concernant le travail des femmes, des adolescents et des enfants dans les éta 
blissements industriels; 

Vu l'article 8 de la même loi; 
Vu l'avis des conseils de l'industrie et du travail convoqués par Notre arrêté 

du H> mars 1892; 
Vu l'avis du Conseil supérieur du travail, consulté à titre de comité tech 

nique visé au n° 3° de l'article 8 de la loi du 15 décembre 1889; 
Vu l'avis des députations permanenles des conseils provinciaux; 
Sur la proposition de Notre Ministre oe I' Agriculture, de l'i ndustrie et des 

Travaux publics, 
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Nous avons arrêté el arrêtons : 

ARTJCLE PREMIER. - Dans l'industrie de la petite construction mécanique, 
définie aux littéras A, B, Cet D du tableau annexé au présent arrêté, repro 
duisant le groupe IX de la classification des industries pour l'organisation des 
conseils de l'industrie et du travail, le travail des catégories d'ouvriers proté 
gés par la loi du i5 décembre f 889 est soumis aux règles ci-après. 

DURÉE DU TftAVAJL ET CONDITIONS DES REPOS 

ART. ~- - Dans les industries énumérées sous le littéra A du tableau 
ci-après, la durée du travail effectif des enfants de 12 à J 4 ans ne peut 
dépasser dix heures par jour. 

ART. 5. - Dans les industries visées par l'article 2 du présent arrêté, la 
durée du travail effectif des enfants cl des adolescents âgés de f 4 à f 6 ans, 
ainsi que des filles el des femmes âgées de plus de f6 ans et de moins de 
2{ ans, ne peut dépasser onze heures par jour. 

AllT. 4. - Dans les métiers énumérés sous les littéras B, C et D du 
tableau ci-après, la durée du travail effectif des enfants et des adolescents de 
moins de f.6 ans, ainsi que des filles et des femmes âgées de plus de 16 et 
de moins de 2t ans, ne peut dépasser dix heures par jour. 

ART. ?$. - Dans les métiers énumérés sous les littéras, A, B, C et D <les 
tableaux ci-après, les heures <le travail doivent être divisées par des repos 
dont la durée totale ne sera pas inférieure à une heure et demie. 

Le repos du milieu du jour ne sera pas d'une durée inférieure à une heure. 
Pendant ces repos, les ouvriers seront libres de sortir des salles de travail. 

AFFICHAGE. 

AaT. 6.- Les chefs d'industrie, patrons ou gérants sont tenus de faire alli 
cher dans leurs ateliers, à un endroit apparent, un tableau indiquant les 
heures du commencement et de la fin: i O du travail; 2° des intervalles de 
repos. 

Un double du tableau ci-dessus mentionné sera tran smis au Ministre de 
l'Agriculture, de l'industrie et des Travaux publics. 
Tout changement porté au dit tableau fera l'objet d'une publication et 

d'une notification semblables. 
ART. 6. - Notre Ministre de l'Agriculture, de l'industrie et dei, Travaux 

publics est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Donuè à Lal'kcu., le 26 décembre i89:2. 

LÉOPOLD. 
PAn LE Roi: 

le Ministre de l' /lgricultureJ 
de l'industrie et des Travaux publics, 

LtoN DE Buurx. 
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Extrait de la d,usific11ticm de! industries 11011r l'or9a,1i.,alion des conseits •le l'industrie et du travail. 

GROUPl IX. - INDUSTRIE DE LA PETITE CO~STRUCTION MÉCANIQUE. 

À. Fabrication des vis, houions, rivets, clous, pointes de Paris, crochets, crampons, limes, aiguilles, 
épingles, agrafes, œillets, etc. Construction de petits tours, de petites machines à estamper, à forer, 11 dé 
couper et d'étaux. Fabrication des outils à la main pour toutes les professions industrielles. Construction 
de machines agricoles à semer, à planter. à faucher, à battre, ainsi que de charrues, de herses, de rouleaux 
et autres instruments agricoles. Fabrication d'objets de jardinage de toute nature. Construction d'instru 
ments de pesage, de poids et mesures, de compteurs à gaz et à eau, de dynamomètres, d'appareils enré 
gistreurs des pressions, etc. Fahricetion de toiles métalliques, de fils de fer pour clôtures ou haies 
artificielles. Fabrication de plumes métalliques à écrire. Construction de machines à composer et à im 
primer. Fabrication des couteaux, canifs, rasoirs, ciseaux: et lames de toutes espèces. Fabrication des 
ustensiles de ménage en métal et de In poterie d'étain. Fabrication des cardes el taillanderies. L'industrie 
des maréchaux ferrants. Construction de pom11r.s o incendie. Construction de machines 11 coudre, à piquer 
cl n découper. fabrication de vélocipèdes cl clo! leurs accessoires. Fabrication de courroies de machines. 

B. Construction d'instruments de mathématiques, rlc physique. d'optique, de chimie, d'astronomie, de 
topographie, d'appareils photographiques, télégraphiques cl téléphoniques. Fabrication de pendules, 
d'horloges, tic montres et pièces d'hor-logerle. Fabrication d'appareils cl d'instruments de chirurgie cl 
d'orthopédie. 

C. Fonderie de fer et de cuivre produisant des objets employés clans la petite construction mécanique 
cl fabrication des artlcles d'ornementation en métal. Fonderies tic cloches cl de carillous. Serrurerie, 
poêleric, construction de coffres-forts et coffrets, Ferblanterie cl quincaillerie. Fabrication de lampes en 
métal et construction d'appareils d'éclairages. 
/J. Fabrication des armes blanches cl des armes à feu portatives, y compris les industries connexes 

(fabrication de canons de fusils, des pièces de revolvers, ctc., forage, garnissage, trempage, polissage, mon 
tage; industrie des graveurs, des faiseurs à bois, des argenteurs cl nickeleurs, etc.). 
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DEUXIÈME GROUPE : INDUSTRIE DU VERRE A VITRES. 

ARR:tTt ROYAL DO ~1 DtCEMBRE 1802 

RAPPORT AU Roi. 

Bruxelles, le 30 décembre 1892. 

En application des articles 4, 6 cl 7 de la loi du i 5 décembre i 889, j'ai 
l'honneur de soumettre à Votre Majesté un projet d'arrêté concernant l'indus 
trie du verre à vitres. 

La consultation des diverses autorités énumérées par l'article 8 de la loi a 
donné lieu, pour cette industrie comme pour les autres, à des éludes appro 
fondies qui ont porté à la fois sur la situation économique et sur l'organisa 
tion du travail. 

Des progrès considérables onl été accomplis dans la verrerie à vitres au 
point de vue de l'utilisation de la force humaine et surtout de l'emploi des 
jeunes ouvriers: le travail ininterrompu de vingt-quatre heures qui était jadis 
en usage aux étenderies lors du changement des équipes, n'existe plus 
aujourd'hui. Si la loi du i 5 décembre I 88!) a une part dans celle amélioration, 
il n'en fout pas moins reconnaitre et louer le mérite <les industriels qui ont su 
la réaliser, malgré les difficultés que leur crée la situation des aITaires. 

Aux fours a bassin, le travail se fait par trois équipes qui se succèdent et 
se remplacent à l'ouvrage, de sorte que chacune d'elles jouit Ioujours d'un 
repos double, an moins, de la durée du travail lui-mémo. Si la durée du tra 
vail est de neuf heures, le repos est au moins de dix-huit heures; si elle est 
de dix heures, le repos est au moins de vingt heures. 

On peut affirmer que des conditions aussi Iavorables n'existent dans 
aucune autre industrie. 

Aussi Lien, le Conseil supérieur du travail n'a-t-il pas hésité à proposer la 
consécration pure el simple de ce système. 
Pour les fours à pois, le même collège avait admis un régime différent. 

Mais il résulte de renseignements fournis par la députation permanente du 
conseil provincial du Hainaut, renseignements confirmés par de nouvelles 
investigations, que, dans celle branche de l'industrie verrière, l'organisation 
du lrnvail est identique à celle m vigueur aux fours à bassin. 
Trois catégories d'ouvriers s'y pal'lagcnt également le I ravail: ce sont les 

fondeurs, les affineurs et les soul11eurs. Les deux premières catégories ne 
comptent que des adultes, la troisième comprend des adultes et des per 
sonnes protégées par la loi du f 3 décembre 1S89. Les ouvriers protégés y 
ont donc également un repos complet d'une durée double de celle du 
travail. 
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Ainsi, la similitude est complète entre l'org:rnisation du travail dans les 
verreries à pots et celle des verreries à bassin. 

J'ai l'honneur, en conséquence, de proposer à Votre Majesté d'établir un 
régime uniforme pour les différentes branches de l'industrie du verre à 
vitres. 

La durée maximum du travail effectif proposée par le Conseil supérieur du 
travail est respectée par le projet d'arrêté soumis à Votre l\fajcsté. Par contre, 
la demi-heure de repos, vers le milieu de la journée, préconisée par ce col 
lège pour le travail aux fours à pots. ne peut être accordée parce qu'elle 
constituerait un obstacle insurmontable à la continuation du travail. Après 
celle demi-heure, en effet, le verre fondu ne pourrait plus être utilisé et fa 
matière première serait perdue. Celte suppression d'un repos fixe est com 
pensée, d'ailleurs, et au delà, par les fréquentes interruptions que comporte 
l'opération du soufflage cl surtout par le bénéfice d'un repos complet d'une 
durée double <le celle du travail, repos que le Conseil supérieur du travail 
n'accordait qu'aux sr-uls ouvriers travaillant aux fours à bassin et aux éten 
deries. 

J'ai l'honneur de prier Votre Majesté de vouloir hien revêtir de sa signa 
ture le projet d'arrêté ci-joint. 

Je suis, 

Avec le plus profond respect, 

De Votre Mojeslé 
IP très humble et lrès obéissant serviteur. 

Le lflinistre de l'Agriculture, 
de l'ltulustrie et des Travaux publi~, 

Ltol" Dt B1tuYN. 

Fabrication du verre à vitres aux fours à bassin, aux étenderie& 
et aux f 011,rs à pots. 

Durée du travail des femmes, des adolescents et des enfants. 

LÉOPOLD li, Roi DES BELGES, 

A tous présents et à venir, S.uur. 

Vu les articles 4, § ter, 6, § 2, et 7, §§ 2 et 5, de la loi du i5 décembre {889, 
concernant le travail des femmes, des adolescents et des enfants dans les 
établissements industriels; 

Vu l'article 8 de la même loi; 
Vu l'avis des conseils de l'industrie et du travail convoquées par Notre arrêté 

du H> mars i 982; 
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Vn l'avis du Conseil supérieur <ln travail consulté à titre de comité tech 
nique visé au n° ?,O de l'article 8 de la loi du {3 décembre !889; 

Vu l'avis des députations permanentes ries conseils provinciaux; 
Sur la proposition de Notre ~1inistre de !'Agriculture, de l'industrie et des 

Travaux publics, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

An'l'1CLE PREIIIIF.R. - Dans la fabrication <lu verre à vitres, aux fours à bassin, 
anx étenderies et aux fours à pots, le travail des catégories d'ouvriers pro 
tégés par la loi du -13 décembre t 889 est soumis aux règles énoncées 
ci-après. 

DURtE DU TRAVAIL ET CONDITIONS DES REPOS. 

ART. ~- - La durée du travail effectif des enfants el des adolescents âgés 
de moins de i 6 ans, ainsi que des filles et <les femmes âgées de plus de f 6 ans 
et de moins de 21 ans, ne peut dépasser dix heures et demie par jour. 

AnT. 5.-Les heures de travail seront coupées par des repos dont la durée 
totale ne sera pas inférieure à une heure et demie. 

Toutefois, si la durée du travail effectif est inférieure à dix heures et 
demie, la durée totale des repos pourra être réduite proportionnellement. 

ART. 4. - Chaque travail sera suivi d'un t·epos complet d'une durée double 
de celle du travail lui-même. 

Néanmoins, pour assurer, conformément à l'article 7 de la loi du -15 décem 
bre 1889, un jour complet de repos sur quatorze aux catégories d'ouvriers 
protégés, il pourra être dérogé à la prescription du repos double consécutif 
du travail. 

TRA. V AIL DE NUIT. 

ART. fi. - Les adolescents âgés de 14 à 16 ans, ainsi que les filles et les 
femmes âgées de plus de f 6 ans et Je moi us de ~i ans, peuvent être employés 
au travail après 9 heures du soir et avant o heures du malin. 

An-r. 6. - En ce qui concerne la durée du travail el les conditions des 
repos des catégories d'ouvriers dont l'emploi après 9 heures du soir et avant 
5 heures du malin est autorisé, les règles prescrites respectivement par les 
articles 2 et 5 du présent arrêté sont applicables. 

TRAVAIL D
7
UN SEPTIÈME JOUI\. 

AaT. 7. - Une semaine sur deux, les adolescents âgés de {4 à {6 ans, 
ainsi que les filles et les femmes âgées de plus de { 6 ans et de moins de 
2{ ans, peuvent être employés un septième jour. 

AFFICHAGE. 

ART. 8. - Les chefs d'industrie, patrons ou gérants sont tenus de faire 
afficher dans leurs ateliers, à un endroit apparent, un avis faisant connaître 

i6 
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l'organisation du travail adoptée, ainsi qu'un tableau indiquant les heures 
du commencement et de la fin du travail de chaque équipe, ainsi que la 
manière dont les repos sont assurés. 
~n double de l'avis et du tableau ci-dessus mentionnés sera transmis au 

Ministre de l'Agr-icnlturc, de l'industrie et des Travaux publics. 
Toul changement apporté au dit avis ou au <lit tableau fera l'objet d'une 

publication et d'une notification semblables. 
AnT. 9. - Nolre Minisll'e de l'Agr·iculture, de l'industrie et des Travaux 

puLlics est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Laeken, le 51 décembre 1892. 
Lf:OPOLIJ. 

PAn LE Roi : 

Le ~linistre de l' Agriculture, 
de l'industrie et des Travaux publics, 

Lzox DE BnuYN. 

TROISIÈ~JE GROlJPE : INDUSTRIES EXTRACTIVES 
ET MÉTALLUHGIQUES. 

ARRtTÉS ROYAUX DU 15 l\IARS 1803. 

RAPPORT AU Roi. 

Bruxelles, le t4 mars i893. 

Sias, 

Poursuivant l'œuvre de la réglementation qu'imposent les articles 4, 6 et 7 
de la loi du 13 décembre 188!) sur le travail des femmes, des adolescents et 
des enfants dans les établissements industriels, j'ai l'honneur de soumettre à 
la sanction de Voire Majesté une nouvelle série de projets d'arrêtés, à l'effet 
de déterruiner, pour les ouvriers protégés des industries ci-dessous dénom 
mées, les limites de durée du travail journalier, les conditions de rC'pos 
ainsi que les cas d'admission au travail de nuit ou à celui du septième jour 
par semaine. 

L'instruction longue et minutieuse, nécessitée par l'importance des intérêts 
en cause, explique le retard dans la publication des dispositions réglemen 
taires dont la loi avait fixé la mise à exécution au 1er janvier 1893. 

Les établissements ici envisagés sont les mines <le houille, les mines métal 
liques et les minières; les carrières tant souterraines qu'à ciel ouvert; 
enfin, les grandes usines métallurgiques régies par la loi du ~t avril {8{0. 
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L'importance des industries dont il s'agit est telle, qu'en leur rattachant les 
fabrications connexes du coke cl des agglomerés ainsi que le travail immédiat 
des produits des carrières sur les lieux de production, elles n'occupent pas 
moins de f 78.000 travailleurs dans le royaume. 

Des avis sur les questions ,1ue soulevait l'application des articles précités 
furent réclamés, conformément à b loi, aux sections compétentes des conseils 
locaux de l'industrie et du travail, aux députations permanentes des provinces 
où sont exercées les industries extractives el métallurgiques, enfin au comité 
technique des mines créé par l'arrêté royal du f ;$ décembre -1891 el déliniti 
vernent constitué par celui <lu i4 octobre dernier. Le Conseil supérieur du 
travail fut égalemenl consulté. 

Les appréciations de ces divers collèges ont différé en plus d'un point 
essentiel. Une remarque caractéristique, c'est que les avis les moins restrictifs, 
et de beaucoup, se sont trouvés être ceux des conseils locaux de l'industrie et 
du travail, composé des éléments les plus directement intéressés aux ques 
tions qu'il s'agissait de résoudre. 
En considération du vœu du législateur, j'ai pensé, Sire, que ces avis 

devaient, tout au moins, tempérer les propositions d'autres collèges. C'est 
ainsi que, en ce qui concerne les mines, bien que le Conseil supérieur du tra 
vail, qui n'a eu connaissance que d'une partie de ces avis, ait proposé, 
en dernière analyse, de faire descendre à dix. heures la plus grande durée du 
séjour journalier <lu jeune ouvrier du sexe masculin dans les travaux souter 
rains, alors que le très grand nombre (dix-sept sur vingt-quatre) <les sections 
consultées des conseils locaux de l'industrie, votant presque tous unanime 
ment, l'ont établie à douze heures.j'ai cru, Sire, ne devoir adopter la limite de 
dix heures que pour le poste de nuit. Pour le poste <le jour, la durée du séjour 
journalier serait fixée à dix heures et demie, sous réserve d'une disposition 
transitoire, qui consisterait a majorer celle durée d'une demi-heure jusque 
l'année courante. 

Celte disposition toute temporaire se justifie d'autant plus, que si les 
exploitants ont pu, dès 1890, se préparer à l'exclusion progressive des filles 
et des femmes de moins de t:1 ans, ils ne pouvaient préjuger de la réduction 
des heures de travail. 

li est à remarquer que la première section du Conseil supérieur du travail 
avait proposé la durée de dix heures et demie pour les deux postes el que Je 
comité technique des mines, consulté en dernier lieu, et en possession de 
tous les avis des conseils locaux de l'industrie, l'avait portée unanimement à 
onze heures. 

D'autre part, la députation permanente du Hainaut, la seule qui se soit 
prononcée catégoriquement sur ce point, préconise un séjour ne pouvant 
dépasser onze heures pour les jeunes ouvrières des deux postes. Et celle de 
Liégé, tout en objectant son incompétence technique au sujet des questions 
posées, attire l'allenlion du Gouvernement sur la divergence des avis émanant 
des conseils locaux de l'industrie cl du Conseil supérieur <lu travail. 

La durée, telle que je crois devoir la définir (dix heures et dix heures et 
demie), comprend la descente cl la remonte <lu jeune ouvrier ainsi que son 
double lrajet entre le puits el le chantier de travail. 'foule celle translation 
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ra ·enlève pas moins au travail producte-rr 1111 temps notable qui dans certaines 
exploitations et pour certains chantiers, ,·a jusqu'à dépasser une heure. A ce 
déchet dans le travail efTeclif s'ajoutent les repos ou interruptions de travail, 
lesquels, pour un séjour de dix heures et demie, à raison d'un huitième, 
doivent ré~lemenlaircment ne pas être moindres de mie heure dix-neuf 
minutes. 
Entre la situation actuelle, caractérisée par des maximums de séjour allant 

à douze' heures el même davantage, et celle qui ressort du projet d'arrêté 
présenté à Votre .IUajesté, la différence constitue, sons conteste, un progrès 
marqué, Lien qu'à la vérité, sous le rc>gime de la liberté, il soit dépassé, même 
sensiblement, dans plus d'une exploitation et aussi dans plus d'un district 
minier. !Uais c'est l'excès <le la liberté que la loi doit atteindre; c'est l'abus 
que la réglementation doit proscrire. 
J'aborde, Sire, la question de l'emploi des filles el des femmes de moins 

de 21 ans dans les travaux souterrains an sujet duquel la loi n ménagé une 
transition. Pour cet emploi. qui ne s'est guère maintenu que dans le Hainaut, 
tout en y décroissant, le projet d'arrêté consacre un ré~ime spécial, destiné 
fatalement à expirer en P"u d'années. Déjà aujourd'hui, les filles qui ne sont 
pas encore entrées dans le quatrième mois de leur seizième année se lrou 
vont rigourruscmenl exclues du fait même de ln loi ; et, par la majoration 
naturelle de l'âge auquel fa femme peul être admise à continuer le travail 
minier, chaque jour voit diminuer le nombre de jeunes ouvrières CJUl! la loi 
entend exclure <l'une manière absolue dans un avenir rapproché. 

En attendant, elles ne seraient admises, par coutinuation, qu'au poste de 
jour, et, eu égard à la nature des occupations qui leur sont habituellement 
réservées, la durée <le lc111' présence journalière à l'intérieur des mines ne 
devra pus dépasser onze heures, 

Ces disposit ions sont adéquates aux résolutions du Conseil supérieur du 
travail et du comité technique, sauf que je n'ai pas cru devoir envisager à 
part la catégorie des filles de 14 à {6 ans dont l'extinction par l'achèvement 
de lem· passage à la catégorie des filles au-dessus de -16 ans est un fait 
presque accompli. 

Votre Majesté, Sire, rc111arque1·a <JUe, nonobstant des conditions d'exploi 
tation fort. différentes d'une 1·égion à une autre el même dans des mines 
appartenant à un seul ceulre producteur, la réglementation dont il s'agit 
procède par mesure gé11éndes. Il n'y a eu d'exception que pour une exploita 
tion importante <lu Hainaut dans laquelle l'organisation toute particulière du 
travail, amenée et favorisée par diverses circonstances, a exigé des disposi 
tions spéciales que définit un projet d'arrêté également soumis à la sanction 
de Votre Mojeslé. 
En ce qui concerne l'industrie des carrières, l'ouvrier des exploitations 

souterraines n été assimilé à celui des mines et <les minières. li convient 
cependant de dire que le travail de nuit n'existe que dans un petit nombre de 
ces exploitations et que les repos principaux de l'ouvrier ont généralement 
lieu à lu surface. 

Quant aux exploitations à ciel ouvert, la lumière du jour est l'impérieux 
et naturel régulateur de la duree du travail pendant la rigoureuse saison. 
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Dès lors, le maximum légal de cette durée journalière n'est-il, en fait, appli 
cable qu'à la période de mai à septembre. 

Votre Majesté voudra bien remarqner aussi que les dispositions de l'arrêté 
sauvegardent les nécessités de l'instruction professionnelle en faveur des 
jeunes apprentis occupés aux ateliers dans lesquels le produit brut de l'exploi 
tation est appareillé en matériaux de construction ou façonné en motifs 
décoratifs. 

Mes propositions, plus générales que celles du Conseil supérieur du travail, 
en diffèrent peu sur les points y envisagés. 

Pour les usines régies par la loi du 2 l avril {8t0, ou s'exerce la grande 
industrie métallurgique proprement dite à fou continu, j'ai pensé, Sire, que 
la réglementation gagnerait de simplicité en comprenant ces établissements 
sous une même rubrique. Les chefs d'industrie tiendront compte, notamment 
pour différencier les temps de repos, de la nature des opérations et des 
conditions locales. Au fond, les dispositions auxquelles je me suis arrêté sont 
en harmonie avec les avis reçus, considérés dans leur ensemble. 
Tels qu'ont été conçus les projets d'arrêtés ci-après, leur homologation par 

Votre Majesté marquera, Sire, une première étape clans la réglementation du 
travail des ouvriers protégés par la loi, appartenant aux grandes industries 
extractives et métallurgiques, el ce sans préjudice d'autres mesures que 
pourrait justifier l'application de l'article 5. 

La voie des améliorations reste largement ouverte. Celles-ci doivent être 
progressives el l'expérience fera reconnaître les modifications qu'il convien 
drait d'apporter au régime établi. Quant à l'initiative des chefs d'industrie 
qui s'intéressent Je plus au bien-être de leurs collaborateurs ouvriers, j'ai 
l'espoir que loin de s'arrêter, elle sera d'autant plus féconde que la loi pourra 
généraliser leurs efforts individuels, bien entendu duos les limites des exi 
gences locales. 

C'est mû par ces considérations, que j'ai l'honneur, Sire, de soumettre à la 
signature de Votre Majesté, les projets d'arrêtés ci-joints, convaincu, Sire. 
qu'ils sont œuvre, à la fois de prudence et de progrès. 

Je suis, 

81u., 

Avec le plus profond respect 
De Votre Majesté, 

Le très humble et très fidèle serviteur, 

le Jlinistre de f Agriculture, 
~ l' J ndustrie et des Travaux publics. 

LtoN D.e Bnurx, 
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IIINES ET HINJi:RES. 

LÉOPOLD II, Roi DES BELGES. 

A tous présents et à venir, SALUT. 

Vu les articles 4; 6 §§ i, 2 et 5; 7 §§ {, 2 et, 5 de la loi du t5 décembre i889, 
concernant le travail des femmes, des adolescents et des enfants dans les 
établissements industriels ; 

Vu, conformément à l'article 8 de la même loi, les avis: 
{ 0 Des sections compétentes des conseils locaux de l'industrie et du tra 

vail; 
2° Des députations permanentes des provinces minières du royaume; 
51) Du comité technique des mines institué par Nos arrêtés du HS décem 

bre !891 et du 24 octobre i892; 
Vu également les avis du Conseil supérieur du travail institué par L'lotre 

arrêté du 7 avril f 892; 
Sur la proposition de Notre Ministre de ('Agriculture, de l'industrie et des 

Travaux publics, 

Nous avons arrêtés et arrêtons : 

TRAVAUX SOUTERRAINS, 

An11cu. PllEMIER, - Dans les travaux souterrains des mines et minières, le 
travail des ouvriers protégés par la loi du {3 décembre !889 est soumis aux 
règles énoncées ci-après : 

Travail de jov.r. 

AnT. 2. - La durée du séjour dans les travaux souterrains, descente et 
remonte comprises, des enfants el des adolescents du sexe masculin, âgés de 
moins de Hi ans, est fixée au maximum de dix heures et demie, sauf pour 
l'année f 8U3 pendant laquelle, par mesure de transition, elle ne dépassera 
pas onze heures. 

AnT. 5. - La durée du séjour dans les travaux souterrains, descente el 
remonte comprises, des filles et des femmes âgées de moins de 21 ans, béné 
ficiant des dispositions de l'article 9 de la loi du f 5 décembre i889, ne peut 
dépasser onze heures par jour. 

AnT. 4. - Pour les catégories d'ouvriers mentionnées aux articles 2 et 5 
du présent arrêté, le travail sera inlerrompu par des repos dont la durée 
totale ne sera pas inférieure à un huitième <le celle de leur séjour dans les 
travaux. 

Ces repm, ne sont pas fixés à des moments déterminés; on tiendra compte, 
pour la supputation de leur durée, des interruptions naturelles du travail. 

AnT. !'>. - Les enfants du sexe masculin âgés de 12 ans accomplis peuvent 
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être employés aux travaux souterrains des mines, à partir de 4 heures du 
matin, aux conditions de durée de séjour et de durée de repos indiquées aux 
articles { et 4. 

Travail de nuit. 

ART. 6. - Les adolescents du sexe masculin, âgés de pins de {4 ans et de 
moins de { 6 ans, occupés au coupage et à l'entretien des voies et au rem 
blayage des tailles, peuvent être employés aux travaux souterrains des mines 
après 9 heures du soir et avant fi heures du matin 

AnT. 7. - La durée du séjour dans les travaux souterrains, descente et 
remonte comprises, des adolescents mentionnés à l'article précédent ne peut 
dépasser dix heures par jour et la durée des repos satisfera aux dispositions 
de l'article 4. 

TRAVAUX A LA SURFACE, 

AllT. 8. - Pour les travaux à la surface, de l'exploitation des mines et des 
minières, le travail des ouvriers protégés par la loi du 15 décembre 1889 est 
soumis aux règles suivantes : 

Travail de jour. 

ART. 9. - La durée du travail effectif des enfants et des adolescents 
âgés de moins de seize ans, ainsi que les filles et femmes âgées de plus de 
j 6 ans et de moins de 21 ans, ne peut dépasser dix heures et demie par 
JOUr. 

ART. iO. - Le travail de ces catégories d'ouvriers doit être divisé par des 
repos dont la durée totale ne sera pas inférieure à une heure el demie. 

ART. H. - Lorsque la durée <lu travail effectif sera inférieure aux limites 
qui ressortent des articles précédents, la durée totale des .repos pourra subir 
une diminution proportionnée à la réduction de ce travail. 

Travail de nuit. 

A11.T. i2. - Les filles et les femmes) âgées de plus de i6 ans et de moins 
de 2{ ans, peuvent être employées au travail après !) heures du soir et 
avant â heures du matin pour le service des lampisteries de la surface. 

AaT. !5. - En ce qui concerne les catégories d'ouvrières mentionnées a 
l'article J2 ci-dessus, la durée du travail effectif ne peut dépasser celle pres 
crite par l'article 9 du présent arrêté. 

La durée et les conditions de repos sont les mêmes que celles prescrites 
par les articles 10 et H du présent arrêté. 

AFFICHAGE. 

Aar. !4. - Les chefs d'industrie, patrons ou gérants sont tenus de faire 
afficher, dans les chauffoirs, aux puits de descente et Je remonte, et dans les 

27 



[N• 24.l ( {06 ) 

ateliers, à un endroit apparent, un tableau des dispositions prises en vertu du 
présent arrêté. 

Un exemplaire de ce tableau sera adressé à Notre Ministre de I' Agriculture, 
<le l'industrie et des Travaux publics. 
Tout changement apporté au dit tableau fora l'objet d'une publication et 

d'une notification semblables. 
Notre Ministre de l'Agriculture, de l'industrie et des Travaux publics est 

chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Laeken, le HS mars !895. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi: 

Le IJ-lînistre de l' .4griculture, 
de l' Industrie et des Travaux publics. 

Ltox DE Baurs. 

1'1ines de houille de blariemont. 

LÉOPOLD Il, Hor DES BELGES. 

A tout présents et à venir, SALUT. 

Vu les requêtes de la Société anonyme du Charlionnage de Mariemont, en 
date du f 5 août i891 et du 27 décembre J 892; tendant à continuer à employer 
au travail, de neuf heures du soir a minuit, certaines catégories d'ouvriers 
protégés par la loi du ·15 décembre 1889 sur le travail des femmes, des ado 
lescents et des enfants dans les établissements industriels; 

Vu, avec le rapport du directeur divisionnaire des mines, l'avis de la 
députation permanente du conseil provincial du Hainaut, <lu 28 novem 
bre i 89f; 

Vu l'avis du comité technique des mines, institué par nos arrêtés du H> dé 
cembre 1891 el du 24 octobre 1892; 

Vu l'a1-t.icle 6, s§ 2 et 5 de la loi précitée , 
Vu également Nolrc arrêté de ce jour, réglant la durée du travail journa 

lier ainsi que la durée el les conditions <les repos des ouvriers protégés par 
la loi du !3 décembre 1889, en ce qui concerne les ouvriers des mines et 
minières; 

Considérant la situation toute particulière résultant de l'organisation, aux 
.sièges d'exploitation Saint-Arthur, Sainte-Henriette el La Réunion du char 
bonnage de Mariemout, de deux postes successifs, pendant lesquels se font, 
de !, heures du matin à minuit, les services d'abatage, <le transport et 
<l'extraction du charbon dans certains chantiers, en rnème temps que, dans 
d'autres chantiers, les services du coupage et <le l'entretien des voies et du 
remblayage des tailles; 
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Considérant que la descente des ouvriers dans les travaux et leur remonte 
à la surface, qui se faisaient antérieurement à l'aide de waroquères, s'opèrent 
actuellement en grande partie par les machines d'extraction en entravant le 
service de la remonte du charbon et des terres; 

Considérant que cet état de choses ne pourrait être modifié que par un 
dédoublement des sièges d'extraction et par un accroissement des installations 
du triage mécanique, travaux très importants et d'assez longue durée; 

Considérant, d'autre part, que ce système permet de réduire le nombre 
d'heures de travail de tout le personnel ouvrier; qu'il offre, en outre, l'avan 
tage de procurer à de nombreux ouvriers le repos d'une grande partie de la 
nuit; 

Considérant que, au point de vue des règlements et prescriptions sur les 
mines, cette situation peut être autorisée aux sièges non grisouteux du Char 
bonnage de Mariemonl; 

Considérant enfin que le§ 5 de l'article 6 de la loi du -15 décembre ·1889 
établit un régime spécial en matière de travaux de mines; 

Sur la proposition de Notre Ministre de l'AgricuJlure, de l'industrie et des 
Travaux publics, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. - Indépendamment du régime qui ressort de Notre arrêté 
général susvisé de ce jour et dont bénéficient les ouvriers protégés du premier 
poste de jour, le régime ci-après est établi pour le second poste : 

TRA.VAUX SOUTERRAINS. 

ART. 2. - Les adolescents du sexe masculin, âgés de plus de {4 ans et de 
moins de i 6 ans, occupés au service du transport pendant le second poste 
d'extraction organisé aux trois sièges Saint-Arthur, Sainte-Henriette et La 
Réunion du Charbonnage de Jlariemont, pourront être employés comme 
tels, dans les dits travaux souterrains, après 9 heures du soir el jusqu'à 
minuit, heure à laquelle devront cesser également les travaux des adolescents 
de même sexe et de même âge des catégories spécifiées à l'article 6 du 
règlement général susvisé de cc jour. 

AaT. 5. - En ce qui concerne les catégories d'ouvriers mentionnées à 
l'article 2, la durée du séjour dans les travaux souterrains, descente et 
remonte comprises, ne pourra dépasser dix heures. 

Le travail sera divisé par des repos dont la durée totale ne sera pas infé 
rieure il un huitième de leur séjour dans les travaux. 

TRAVAUX A. LA SURFACE. 

AnT. 4. - Les filles et les femmes âgées de plus de 16 ans et de moins de 
2{ ans, occupées à la surface au triage mécanique par suite des travaux du 
second poste d'extraction dont il est question ci-dessus, pourront être 
employées après 9 heures du soir jusqu'à minuit. 
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AnT. ~- - Pour les catégories d'ouvrières mentionnées à l'article précédent, 
la durée du travail effectif ne pourra dépasser neuf heures. 

Leur travail sera divisé par des repos dont la durée totale ne sera pas infé 
rieure à une heure, 

AFFICHAGE. 

ART. 6. -Un tableau des dispositions prises en vertu du présent arrêté sera 
affiché dans les chauffoirs, aux puits de descente et de remonte el dans les 
ateliers, à un endroit apparent. 
lin exemplaire de ce tableau sera adressé à Notre Ministre de l'Agriculture, 

de l'industrie et des Travaux publics. 
Tout changement apporté au dit tableau feru l'objet d'une publication et 

d'une notification semblables. 
Notre Ministre de l' Agriculture, de l'lnd ustrie et des Travaux publics est 

chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Laeken, le!~ mars 1895. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi: 

Le iJ'Jinistre de l'Agricultu1·e, 
de l'industrie et des Travaux publics. 

LÉON DE BRUYS. 

FABRICATION DU COKE. 

LÉOPOLD li, Roi DES BELGES, 

A tous présents el à venir, SALUT. 

Vu les articles 4; 6 §§ 1, 2 et 5; 7 §§ {, 2 et 5 de la loi du 15 décembre 
f 889, concernant le travail des femmes, des adolescents et des enfants dans 
les établissements industriels; 

Vu, conformément à l'article 8 de la même loi, les avis; 
1° Des sections compétentes des conseils locaux <le l'industrie et du tra 

vail; 
2° Des députations permanentes des provinces minières du royaume; 
3° Du comité technique des mines, institué par nos arrêtés du J5 décembre 

t89t et du 24 octobre -1892; 
Vu également les avis du Conseil supérieur du travail institué par Notre 

arrêté du 7 avril 1892; 
Sur la proposition de Notre Ministre de !'Agriculture, de l'industrie et des 

Travaux publics, 
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Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE PREMIEI\. - Dans l'industrie ayant pour objet la fabrication du coke, 
le travail des personnes protégées par la loi du J5 décembre 1889 est soumis 
aux règles suivantes: 

FOURS A COKE ORDINAIRES. 

Durée du travail et conditions des repos. 

ART. 2. - La durée du travail effectif des enfants et des adolescents âgés 
<le moins de Hi ans, ainsi que des filles et des femmes àgé<•s de plus de 
i6 ans et de moins <le 2l ans, ne peut dépasser dix heures el demie par jour. 

Leur travail sera interrompu par des repos dont la durée totale ne sera 
pas inférieure à une heure et demie. 
Le repos principal ne sera pas inférieur à une heure. 

Travail du septième jour. 

ART. 5. - Les adolescents du sexe masculin âgés de f 4 à 16 ans peuvent 
être employés un septième jour, une semaine sut· deux, dans les conditions 
établies par l'article 7, § 3 de la loi du 13 décembre -1889. 

Ce jour-là, la durée de leur travail effectif ne pourra dépasser huit heures 
coupé par deux repos dont la durée ne peut être moindre de une heure, et 
le temps nécessaire leur sera laissé pour vaquer aux actes <le leur culte. 

FOURS A COKE A II.ÉCUPÉftATION DES SOUS-Pl\ODUITS. 

Durée du travail et conditions des repos. 

ART. 4. - La durée du travail effectif des enfants d des adolescents âgés 
de moins de 1 G ans, ainsi que des filles cl des femmes âgées de plus de 
f 6 ans et de moins de 21 ans, ne peut dépasser dix heures et demie par 
JOUI', 

Leur travail sera interrompu par des repos dont lu durée totale ne sera pas 
inférieure à une heure et demie. 

Le repos principat ne sera pas inférieur à une heure. 

Travail de nuit. 

AnT. ti. - Les adolescents du sexe masculin âgés de plus de 14 ans et de 
moins de -rn ans peuvent étre employés aux travaux des fours à coke à 
récupération des sous-produits après 9 heures du soir et avant J heures du 
matin. 
En ce qui concerne la durée du travail effectif et la durée des repos, l'ar 

ticle 4 ci-dessus recevra son application. 
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Travail du septième jour. 

AaT. 6. - Les adolescents du sexe masculin âgés de {4 à f 6 ans peuvent 
être employés un septième jour, une semaine sur deux, dans les conditions 
établies par l'article 7, § 5 de la loi du i 5 décembre i 889. 
Ce jour-là, la durée de leur travail effectif ne pourra dépasser huit heures 

coupé par des repos dont la durée ne peut être moindre de une heure, et le 
temps nécessaire leur sera laissé pour vaquer aux actes de leur culte. 

Affichage. 

AnT. 7. - Les chefs d'industrie, patrons ou gérants, sont tenus de faire 
afficher dans leurs ateliers, à un endroit apparent, un tableau des disposi 
tions prises en vertu du présent arrêté. 

Un exemplaire de ce tableau sera adressé à Notre Ministre de l'Agriculture, 
de l'industrie et des Travaux publics. 

Tout changement apporté au dit tableau fera l'objet d'une publication et 
d'une notification semblables. 

Notre !Ui11islre de l'Agricullure, de l'industrie et des Travaux publics est 
chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Laeken, le HS mars 1895. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de l' .,,Jgriculture, 
de l'industrie et des Travaux publics, 

L:aol'f DE Baurx. 

FABIHQVES D'AGGLOMÉRÉS DE CHARBONS. 

LÉOPOLD li, Roi DES BELGES, 

A tous présents et à venir, SALU'f1 

Vu les articles 4; 6 §§ fer, 2 et 5; 7 §§ fer, 2 et 5 de la loi du i5 décembre 
{889, concernant le travail des femmes, des adolescents et des enfants dans 
les établissements industriels; 

Vu, conformément à l'article 8 de la même loi, les avis; 
i O Des sections compétentes des conseils locaux de l'industrie et du tra 

vail; 
2° Des députations permanentes des provinces minières du royaume; 
5~ Du comité technique des mines, institué par nos arrêtés du u; décem 

bre f89! el du 24 octobre 1892; 
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Sur la proposition de Notre ~Iinistre de l'Agricullure, de l'industrie et des 
Travaux publics, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. - Dans l'industrie ayant pour objet la fabrication des 
agglomérés de charbon, le travail des personnes protégées par la loi du 
i3 décembre !889 est soumis aux règles suivantes: 

Durée du travail et ccnditions des repos. 

ART. 2. - La durée du travail effectif des enfants et des adolescents âgés 
de moins de {6 ans, ainsi que des filles et des femmes âgées de plus de {6 ans 
et de moins de 21 ans, ne peut dépasser dix. heures et demie par jour. 

Leur travail sera interrompu par des repos dont la durée totale ne sera 
pas inférieure à une heure et demie. 

Le repos principal ne sera pas inférieur à une heure. 

Affichage. 

ART. 5. - Les chefs d'industrie, patrons ou gérants sont tenus de faire affi 
cher dans leurs ateliers, à un endroit apparent, un tableau des dispositions 
prises en vertu do présent arrêté. 

Un exemplaire de ce tableau sera adressé à Notre ~linistre de l'Agricul 
ture, de l'industrie et des Travaux publics. 
Tout changement apporté au dit tableau fera l'objet d'une publication et 

d'une notification semblables 
Notre .Ministre de l'Agricnlture, de l'industrie et des Travaux publics est 

chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Donné à Laeken, le 1B mars 1893. 

LÉOPOLD. 
PAR LE Roi : 

Le Jlinistre del' Agriculture, 
de l' Industrie et des Travaux publics, 

LfoN DE BauYN. 

CARRIÈRES ET ATELIERS QUI EN DÉPENDENT. 

LÉOPOLD Il, Roi DES BELGBS, 

A tous présents et à venir, SALUT. 

Vu les articles 4; 6 §§ t, 2 et 5; 7 §§ ! , 2 cl 3 de la loi du f 5 décembre t889, 
concernant le travail des femmes, des adolescents et des enfants dans les éta 
blissements industriels; 
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Vu, conformément à l'nrl icle 8 de la même loi, les avis ; 
-1° Des sections compétentes des conseils locaux de l'industrie et du tra 

vail; 
2° Des députations permanentes des provinces intéressées du royaume; 
5° Du comité technique des mines, institué par Nos arrêtés du HS décem 

bre 1891 et du 24- octobre ·1892; 
Vu également les avis du Conseil supérieur du travail, institué par Notre 

arrêté du 7 avri] ·f892; 
Sur la proposition de votre Ministre <le l'Agricultnre, de l'industrie et des 

Travaux publics, 

Nous avons arrêté et arrêtons: 

ARTICLE J>Rrmrn. -- Dans les carrières souterraines et à ciel ouvert, ainsi 
que dans les ateliers, )' compris les fours de cuisson, qui dépendent de ces 
exploitations, le travail des personnes protégées par la loi du i3 décembre 
!889 est soumis aux règles suivantes: 

Durée du travail et conditions des repos. 

ART. 2. - L'ouvrier protégé par la loi, occupé aux travaux souterrains, 
est assimilé, pour l'application des articles 4, 6 et 7 de la loi, à l'ouvrier des 
mines et minières. 

Am·. 5. - Pour les travaux d'exploitation à ciel ouvert, comme pour les 
ateliers de surface qui dépendent de C<'S travaux ou de ceux visés à l'article 
précédent: et sous réserve de cc qui est dit au suivant, la durée du travail 
effectif de l'ouvrier protégé ne pourra dépasser dix heures, sauf dans les ate 
liers de réparation d'outils où elle pourru allcindre dix heures et demie. Le 
travail sera interrompu par des repos dont la durée totale ne sera pas infé 
rieure à une heure et demie, sauf diminution proportionnée à la réduction du 
travail effectif qu'amènent les couds jours <l'hiver ou que produiraient 
d'autres circonstances. 

Anr. 4. -- Dans les ateliers de taille et de sculpture des produits bruts de 
la carrière, et ceci en vue de favoriser la création ainsi que la fréquentation 
de cours professionnels, la durée du travail effectif des enfants de J2 à i6 ans 
ne peut dépasser huit heures par jour. 

ART. ~. - Les heures <le travail doivent être divisées par des repos dont 
la durée totale ne sera pas inférieure à une heure. 

Affichage. 

AtlT. 6. - Les chefs d'industrie, patrons ou gérants sont tenus de faire affi 
cher dans Jeurs ateliers, à un endroit apparent, un tableau indiquant les 
dispositions prises en vertu du présent arrêté. 

Uu exemplaire <le cc la LI eau sera adressé à Notre Ministre de I' Agriculture, 
de l'Iudustrie et des Travaux publics. 



( H5) 

Tout changement apporté au dit tableau fera l'objet d'une publication et 
d'une notification semblables. 

Nolre Ministre de !'Agriculture, de l'industrie et des Travaux: publics est 
chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Laeken, le 1 ~ mars f 895. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi: 

Le Ministre del' Aq1·iculture, 
de Flndustrie et des Traoaux publics. 

LfoN DE HRUYr'!. 

IJSINES MÉ'fALLURGIQUES RÉGIES PAR LA LOI DU 2{ AVRIL f8f0. 

LÉOPOLD 11, Roi DES BELGES, 

A tous présents et à venir, SALUT. 

Vu les articles 4; 6, §§ 1, 2 et 5; 7, §§i, 2 el 5 de la loi du t3 décembre t889, 
concernant le travail des femmes, des adolescents et des enfants dans les éta 
blissements industriels; 

Vu, conformément à l'article 8 de la même loi, les avis : 
i O Des sections compétentes des conseils locaux de l'industrie et du 

travail; 
2° Des députations permanentes des provinces métallurgiques du 

royaume ; 
5° Du comité technique des mines, institué par Nos arrêtés du t~ décem 

bre 189! et du 24 octobre f 892; 
Vu également les avis du Conseil supérieur du travail institué par Notre 

arrêté du 7 avril 1892; 
Sur la proposition de Notre i\ilinislre de !'Agriculture, de l'Industrie et des 

Travaux publics, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE PREI\IIER. - Dans les usines régies par la loi du 2f avril t8i0 
(hauts fourneaux, fabriques de fer, aciéries, usines (laminoirs) à ouvrer le fer, 
l'acier el le cuivre, fonderies des minerais de zinc, de plomb et éventuelle 
ment d'autres métaux, usines pour l'extraction de l'argent, du plomb, ainsi 
que dans les ateliers de services accessoires qui en dépendent, le travail des 
personnes protégées par la loi <lu l1 décembre 1889 est soumis aux. règles 
suivantes: 
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!Jurée du travail et conditions des repos. 

Aar. ! .- La durée du travail effectif de l'ouvrier protégé par la loi ne peut 
dépasser dix heures et demie par jour. Ce travail sera interrompu par des 
repos dont la durée totale ne sera pas inférieure à une heure et demie. 

Il y aura un repos principal d'au moins une demi-heure entre t { et 2 
heures pour les ouvriers des services dépendant directement du travail des 
fours, et d'au moins une heure aux environs de midi pour ceux des services 
accessoires. 

AaT. 5. - Si dans certains services d usines) le travail est assuré par un 
système de division du travail amenant une réduction de la durée du travail 
effectif, la durée du repos pourra subir une diminution proportionnée à cette 
réduction. 

Travail de nuit. 

Al\'T. 4. - Les adolescents du sexe masculin âgés de U, à i6 ans, peuvent 
être employés au travail depuis 9 heures du soir jusqu'à !S heures du matin, 
sauf pour les services accessoires, dans les conditions du travail effectif et de 
repos stipulées pour le travail du jour. 

Il en sera de même des femmes de -t6 à 21 ans employées au service de 
l'alimentation des hauts fourneaux. 

Travail du septième jour. 

ART. ij. - Une semaine sur deux, les adolescents du sexe masculin âgés de 
i4 à i6 ans, peuvent être employés un septième jour pour J'alimentalion des 
hauts fourneaux et le travail des fours à zinc. 

Ce jour-là, le temps nécessaire sera laisse à ces ouvriers pour vuquer aux 
actes de leur culte. 

A/fichage. 

ART. 6. - Les chefs d'industrie, patrons ou gérants sont tenus de faire 
aflicher dans leurs ateliers, en un endroit apparent, un tableau contenant les 
dispositions prises en vertu du présent arrêlé. 

Un exemplaire de ce tableau sera adressé a Notre Ministre de l'Agricultm·e, 
de l'industrie et des Travaux publics. 

Tcut changement apporlé au dit tableau fera l'objet d'une publication el 
d'une notification semblables. 

Notre Ministre de l'Agriculture, de l'industrie et des Travaux publics est 
chargé de l'exécution du présent. arrêté. 

Don né à Laeken, le i fi mars i 893. 
LÉOPOLD. 

PAR LE Roi : 

Le Ministre de l' Agriculture, 
de l'industrie et des Travaux publics, 

LÉON DE BRUîN. 
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§ 6. - Applicatio11 de l'article 6 de la loi du 13 décembre 1889. 

AU'fOIUSATlON PERUANENTE ET TE1't1POI\AIRE DU TRAVAIL DE NUIT. 

L'article 6 <le la loi du 15 décembre :i889, après avoir porté l'interdiction 
générale du travail de nuit pour toutes les catégories de personnes protégées, 
prévoit deux espèces d'exceptions: les unes sont permanentes, les autres tem 
poraires. 

Les autorisations permanentes de travailler la nuit ne concernent que les 
travaux qui, à raison de leur nature, ne peuvent être interrompus ou retardés 
,,t ne peuvent s'effectuer qu'à des heures déterminées. Elles ne peuvent 
s'appliquer C(U'à des adolescents de plus de f 4 ans, ainsi qu'à des filles et à 
des femmes de plus de 16 ans et de moins de 2t ans. Le Roi seul peut les 
accorder après avoir pris l'avis des conseils de l'industrie et du travail, des 
députations permanentes des conseils provinciaux el d'un comité technique, 
dans l'espèce le Conseil supérieur du travail. 

Les autorisations permanentes de travailler la nuit sont accordées par les 
arrêtés royaux des 26 el. 5t décembre 1892 el Hi mars !893, reproduits plus 
haut. Les industries qui en ont bénéficié sont les suivantes : fabrication du 
papier, fabrication du sucre, industrie de la glacerie, laminoirs à zinc, cristal 
leries el gobelelleries, fabrication du verre à vitre; industrie des mines : 
a) coupage et entretien des voies el remblayage des tailles; u) service des 
lampisteries; c) service du transport el triage mécanique de Mariemont, fabri 
cation du coke, hauts fourneaux (alimentation), usines régies par la loi du 
2f avril i810 (tous travaux autres que des services accessoires). 

En exécution de la dernière partie du § 6 de l'article 6 de la loi du 
-15 décembre :i889, l'arrêté royal du H> mars 1893 concernant les mines et 
minières, porte à l'article a: « Les enfants du sexe masculin, âgés de f 2 ans 
accomplis, peuvent être employés aux travaux souterrains des mines, à partir 
de 4 heures du matin, aux conditions de durée de séjour et de durée de repos 
indiquées aux articles i et 4 . )> 

En cas de chômage résultant de force majeure ou dans des circonstances 
exceptionnelles, les Gouverneurs peuvent, sur le rapport de l'inspecteur 
compétent, accorder l'autorisation, pour toutes les industries ou tous les 
métiers, d'employer des adolescents âgés de plus de 16 ans et de moins de 
2i ans, après 9 heures du soir et avant a heures du matin. 

Deux conditions sont prescrites pout· l'octroi de cette autorisalion . 1 ° l'ap 
probation, par le !Uinistre de l'industrie, de l'arrèté du Gouverneur, dans les 
tO jours de sa date , 2° l'autorisation ne peut ètr e accordée que pour deux. 
mois au pins; elle peut ètre renouvelée? l'inspecteur compétent entendu. 

Bien qu'elles ne puissent être rangées parmi celles où la nature du travail 
oblige à travailler régulièrement pendant la nuit, certaines industries, en 
Belgique, ont pour habitude d'employer les personnes protégées par la loi 
<lu {5 décembre 1889 au travail nocturne. Aussi, lorsque les dispositions 
Jégal~s durent être appliquées, <les industriels se trouvèrent embarrassés de 
modifier un état de choses profondément établi par une pratique invétérée, 
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Ce fut le cas qui se présenta pour l'industrie de la filature <le la laine. La 
deuxième section du Conseil supérieur du travail se livra i1 une élude appro 
fondie de la question et se rallia à l'unanimité au vœu suivant : •< que l'auto 
risation spéciale dont il est question à l'article 6, § 4 de la loi du i 5 décem 
bre 1889, soit, pendant une période de deux ans, accordée aussi souvent qu'il 
sera nécessaire pour ménager la transition au régime de la loi. Ces autorisa 
tions se1·011t publiées au b-loniteur. ,, 

Les autorisations provisoires du travail de nuit accordées par M. le Gou 
verneur de la province de Liége et approuvées pa1· le lHinistre de l'Agricul 
lure, de l'industrie et des Travaux publics, en ce qui concerne l'industrie 
lainière, sont au nombre de trente-huit. 

Une seule autorisation a été accordée en i89'i. 
En f 893, il a été accordé vingt-trois autorisations temporaires. Treize firmes 

de filatures de laine, toutes de Verviers el de ~on a~glomération industrielle, 
en ont été les bénéficiaires. Une fabrique a obtenu six autorisations tempo 
raires. Cinq fabriques en ont obtenu chacune deux Sept fabriques en ont 
obtenu chacune une. 
Toutes ces autorisations ont été accordées chacune pour un terme de deux 

mois. Elles ont été publiées au ~loniteut· C). 
Afin d'éviter que le régime essentiellement provisoire des autorisations 0., 

se changeât en une sorte de tolérance légale, il a été recommandé, dès l1i 
8 novembre 1895, aux inspecteurs de l'inspection générale de l'industrie et 
de l'enseignement professionnel, de ne donner un avis favorable qu'en faveur 
des chefs d'industrie qui auraient pris les mesures nécessaires pour arriver à fa 
suppression complète, à la fin de i894, du travail <le nuit des personnes pro 
tégées par la loi du {5 décembre -i88~. 
Trois autorisations temporaires <l'employer au travail de nuit des enfants 

et des adolescents âgés de -t 4 à ·1 ti ans, ainsi que des filles cl des femmes 
âgées de plus de f 6 et de moins <le 21 ans, ont été accordées à des fabriques 
de colon. Deux. de ces autorisations ont été accordées en vue de faciliter le 
remplacement dn personnel infantile cl féminin par des ouvriers non proté 
gés; l'une d'elles date de {8!)5 et l'autre de ·1894 Les deux fabriques qui en 
ont été les bénéficiaires sont situées dans I\~ Brabant, La troisième autorisa 
tion, relative à un établissem eut gantois et accordée en f 895, a été motivée 
par un cas fortuit: la mise hors service momentanée d'une machine à vapeur 
par suite <lu bris <l'un palier de l'arbre de couche; elle ne devait se prolonger 
que pendant dix nuits consécutives et ne concernait que dix ouvriers du 
sexe masculin. 

(1) En 18!1'•, jusqu'à ln date du ~:'S octolu-c, il a élé accon!,: vingt-deux nutorisntions à neuf 
firmes de filatures de laines vcrviétuiscs Deux fabriques 011! obtenu chnt·111H~ quatre :wlo1·i~a 
tions. Ilnr; Iabriquc cri a 11blL'1111 trois. Cioq lnlu-iqucs e11 011I. ohteuu deux. U11e fabrique l'II a 
obtenu une. 

Comme l'année prér(:dt·11ll', c,·, :111101·i,atiu11, 0:11 (:li :wl'ordi,·, l'h,11·1111c pour dct1\ mois et 
ont été p11hli1:<'S :r11 .lfo11if,•11r. 
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Enfin, une filature de lin, située dans la Flandre occidentale, a sollicité et 
obtenu en i893 l'autorisation d'employer au travail de nuit des enfants el 
des adolescents protégés par la loi de i 889 Un accident arrivé à la machine 
à vapeur de cet établissement empêchait d'employer pendant le jour en 
même temps que leurs compagnons de travail un certain nombre d'ouvriers. 
C'est pour éviter le chômage de ces personnes que l'autorisation sollicitée a 
été accordée. 

s 7. - Application de l'article 7 de la loi du 13 décembre 18 89. 

TRAVAIL D
1
UN SEPTIÈME JOUR PAR SEnlAIL'Œ. 

Le Roi a autorisé l'emploi des enfants de plus <le i4 ans, ainsi que des 
filles ou des femmes âgées de moins de 21 ans, pendant sept jours par 
semaine, en ce qui concerne certaines industries dans lesquelles le travail, il 
raison de sa nature, ne souffre ni interruption ni retard. La procédure insti 
tuée par la loi de 1889 pour l'obtention de ces autorisations permanentes est la 
même que celle, exposée plus haut, rendue nécessaire par le travail de nuit : 
consultation des conseils de l'industrie el du travail, consultation des dépu 
tations permanentes, avis d'un comité technique, dans l'espèce le Conseil 
supérieur du travail. Voici les industries qui peuvent, en vertu des arrêtés 
, oyaux du 26 et du 51 décembre {892 el du f~ mars !893, employer au 
travail, un septième jour par semaine, des personnes soumises à la loi du 
{3 décembre 1889. 

Dans l'industrie de la glacerie, une semaine sur Jeux, les garçons de 
14 à f tj ans peuvent être employés un septième jour au travail de la coulée 
des glaces. 

Ce jour-là, la durée de leur travail effectif ne peut dépasser six heures, 
coupées par une demi-heure de repos, et le temps nécessaire leur sera laissé 
pour vaquer aux. actes de leur culte. 

Dans les cristalleries et les gobeletleries, et sous les mêmes conditions de 
durée el de repos, les adolescents de 14 à {6 ans peuvent, une semaine sur 
deux, être employés un septième jour à la fabrication des tuiles <·n verre et 
autres travaux analogues qui nécessitent du verre reposé. 
Les adolescents âgés de 14, à 16 ans, ainsi que les filles et les femmes âgées 

de plus de 16 ans et <le moins de 21 ans, peuvent être employés un septième 
jour aux fours à bassin, aux étenderies el aux fours à pots. La durée de leur 
travail effectif ne peut dépasser dix heures et demie par jour, coupées par des 
repos dont la durée totale ne sera pas inférieure à une heure et demie. Chaque 
travail doit être suivi d'un repos complet d'une durée double de celle du 
travail lui-même. 

Aux fours à coke simple et à récupération des sous-produits, le travail d'un 
septième jour par semaine est permis aux adolescents du sexe masculin, 
âgés de ·14 à 16 ans, à la condition que la durée J~ ce travail ne dépasse pus 
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huit heures et qu'il soit coupé pur des repos dont la durée totale ne peut 
être inférieure à une heure. 
Enfin, une semaine sur deux, les adolescents du sexe masculin, âgés de 

-f 4 à 16 ans, peuvent être employés un septième jour pour l'alimentation des 
hauts fourneaux cl le travail des fours à zinc. 

Dans tous les cas prévus par les arrêtés royaux prémentionnés, en vertu 
de la loi elle-même, le temps r.écessaire pour vaquer une fois par semaine 
aux actes de leur culte, ainsi qu'un jo11r complet de rnpos sur quatorze, 
doit être assuré aux personnes protégées travaillant un septième jour par 
semaine. 

Dans toutes les industries, en cas de force majeure, l'autorisation d'em 
ployer au travail, un septième jour par semaine, des personnes protégées 
par la loi, peul, être accordée par les inspecteurs, les bourgmestres ou 
les gouverneurs. L'autorité qui accorde l'autorisation en donne avis au 
Ministre. 

Le nombre de ces autorisations a été très faible puisque, depuis la mise à 
exécution de la loi (1892) jusqu'à la date du présent rapport, il n'est que de 
neuf. Trois firmes industrielles les ont obtenues: l'une d'elles en a obtenu 
quatre (deux en ·1895 et deux en !894), toutes motivées pa1· l'exécution 
rapide de commandes devant être livrées dans un délai fixé, sous peine de 
dommages-intérêts; le deuxième établissement qui a sollicité cette faveur 
l'a obtenue deux fois pour des motifs d'urgence non spécifiés dans le rap 
port du bourgmestre (!4- el 28 janvier 1894), deux autres fois pour regagner 
le temps perdu pendant la semaine à cause des réparations à effectuer au 
matériel de fabrication. Enfin, le troisième a demandé l'autorisation prévue 
par la loi afin de compenser le chômage de deux jours de la semaine par 
suite d'une fêle patronale célébrée par les ouvriers (f 893). 
Toutes ces autorisations ont été accordées par les bourgmestres des com 

munes où se trouvent situés les établissements en question. 
Aucune autorisation pour plusieurs semaines consécutives n'a été deman 

dée au Ministre. Le dernier paragraphe de l'article 7 est donc resté sans 
application. 

CHAPITRE IV. 

INTERDICTION ET RÉGLE)IENTATION DU TRAVAIL EN CE QUI CONCER:"iE 

U:S TRAVAUX EXCESSIFS, DA~GEREUX OU INSALUBRES. 

Le Roi peul, de la manière déterminée par l'article 8, interdire l'emploi 
des enfants ou des adolescents âgés de moins de rn ans, ainsi que des filles 
ou des femmes âgées de plus de Hi ans et de moins de 21 ans, à des travaux 
excédant leurs forces ou qu'il y aurait du danger à leur laisser effectuer. 

Il peut, de la même manière, interdire ou n'autoriser que pour un certain 
nombre d'heures par jour, pour un certain nombre de jours, ou dans cer 
taines conditions, l'emploi à des travaux reconnus insalubres des enfants el 
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des adolescents âgés de moins de 16 ans, ainsi que des filles et des femmes 
âgées de plus de l 6 ans et de moins de 2i ans (1). 

CHAPITRE V. 

EXtCUTIO~ ET EFFETS DE LA LOI DU 15 DÉCEMBRE i 88~) DANS LES ÉTABLISSEMENTS 

RELEVANT DE L'ADMINISTRATION DES MINES. 

L'arrêté royal du 6 novembre f 89 l organisant l'inspection a désigné les 
fonctionnaires des mines pour surveiller l'exécution de la loi du 15 décembre 
i889 dans les mines, minières et oarrières ainsi que dans les usines régies par 
la loi de i8f O (2). 

En ce qui concerne les mesures administratives les plus essentielles qm 
furent prises à la suite <le l'arrêté précité, il y a lieu de mentionner: 

f O Les arrêtés royaux du H'i décembre f89l et du 4 octobre {892 insli 
tuant le comité spécial technique des ingénieurs des mines en exécution de 
l'article 8 de la loi ; 

'!0 Quantité d'arrêtés provisoires, pris par les gouverneurs des provinces 
minières en vertu du 4° § de l'article 6 et approuvés par le Ministre; 

5° Les arrêtés royaux du H, mars 1895, en application des articles 4, 6 et 7, 
et la circulaire du i2 mai {893 aux mêmes hauts fonctionnaires ainsi qu'a 
MM. les Directeurs divisionnaires des mines, au sujet du travail du 76 jour. 

On trouvera annexés au présent rapport l'arrêté rappelé ci-dessus du 
24 octobre 1892, ceux du rn mars 1893 -- ces derniers précédés d'un rapport 
an Roi - et la circulaire du 12 mai 1895. 

Le rapport au Roi rend compte de l'instruction qui fut suivie pour déter 
miner le régime établi el des considérations qui le justifient. 

(1) Aucun délai n'est fixé pour la mise 11 exécution de ces diverses mesures. Le Gouverne 
ment s'est cependant préoccupé de les mettre /1 l'élude dons le plus court délai possible. Toute 
fois, les enquêtes et les études auxquelles il a fallu procéder ont exigé un certain temps. La 
préparation des nrrètés royaux à prendre c11 , ertu de l'article 5, est entièrcuient achevée à 
l'heure actuelle. L'inspection générale des établissements dangereux, insalubres ou incommodes 
a formulé ses propositions en cc qui concerne chacune <les industries classées. Ces propositions 
ont été soumises à leur tour au Conseil supérieur d'hygiène publique, dont l'intervention, 
en celle matière, est formellement exigée par l'art iclc 8 de la loi. Cc collège a examiné les pro 
positions de l'inspection générale des établissements dangereux, les a rcvisées sui· certains points 
et n présenté au Ministre un rapport précisant les vues qui l'ont inspiré Jans l'accomplissement 
de s11 tâche cl les interdictions totales ou partielles qu'il lui parait utile de décréter. 

Les députations permanentes des conseils provinciaux ont été appelées à donner Ieur avis 
sur ces diverses propositions cl, pnr arréré royal du ~O août 189.i, les sections <les conseils de 
l'iudustrie el du travnil ont été invitées i1 examiner les propositions de réglementation rédigées 
par l'inspection géuéralc des établissements dangereux, insalubres 011 incommodes et le Conseil 
supérieur d'hygièuc publique. 

("1) L'arrêté l'oyal du 21 septcmlne l8!H a étondu la liste des établissements industriels relc- 
1:111l rie l'admiuisu'utiou de·, 111i11l'·,. 
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DEGR8 D'EXECUTION DE LA LOI. 

EFFETS J>RODUITS, 

I. 
Charbonnages. 

Déjà le règlement de police du 28 avril f 881-, en relevant l'âge d'admission 
des enfants à l'intérieur des travaux miniers, a eu une heureuse influence sur 
la composition du personnel. 

C'est ainsi que malgré l'accroissement notable de l'effectif ouvrier, 11:• 
nombre de femmes el de filles occupées dans ces travaux, qui se chiffrait en 
!885 à 4,(;09 unités, s'était trouvé réduit en f 89t a 5~(591. 

C'est seulement à partir du for janvier 1892, que l'article 9 de la loi devint 
applicable, sauf par mesure transitoire aux filles et femmes déjà employées. 

La comparaison des chiffres du tableau ci-dessous mettant en regard les 
compositions du personnel ouvrier en f89f et en i895 fait ressortir les pre 
miers résultats de la loi. 

t<:i 
Plil\50:'ii'ŒI, OUVHIER ~:N 1893.I ~ 

; 
.Ë 
" 

" ~ . ., 
:J 

., 
s 
:::, .. >.. 
0 •... ., 
~ 

•.. ::, ,:, 
c., ,.,, 
C ·;; 
E 
0 
;..i 

Î A l'mterieur. A l'intérieur. 
1 

1 { a11-olr\,11Hlc l(i ans. 55,584 ::?,o5l 20,31::1 77,'J47 55,\17\J l,i51 so.eoe nis» 2171 • 
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Le nombre de femmes et filles du personnel de l'intérieur qui, en !891, 
était de 516911 est donc descendu, pour l'année 1893, à 2,i7t. - D'où une 
diminution de t ,M 9 personnes. Cette diminution s'accentuera d'année en 
armée, par l'effet même de la loi. 

Le nombre de garçons de i '2 à { 6 ans occupés aux travaux du food a dimi 
n né de 2,207 unités. On sait que la loi a exclu rigoureusement du travail de 
nuit les garçons de 12 à {4 ans et que l'arrêté du HS mars -1893 n'autorise que 
conditionnellement l'admission des ouvriers de f 4 à 16 ans a ce travail. 

En ce qui concerne h~ personnel de la surface, le nombre de femmes f't 
filles s'est accru au contraire de 51o unités et cet accroissement s'explique 
aisément. ~lais il n'en est pas de même de celui du personnel masculin adulte 
dans le Hainaut, accroissement qui n'a pas été moins d'un onzième. 

Ce n'est que le 50 mars 1895 qu'ont paru au Jloniteur _les arrêtés royaux 
pris en exécution de l'article 4 de la loi. 

On comprend que l'observation des prescriptions qu'ils imposent, s'est res 
sentie, pour toute la dernière année de la période triennale, de la date peu 
éloignée de leur promulgation. Cependant, on peut dire que les plus essen 
tielles de ces prescriptions sont passées dans le régime minier. 

L'affichage des heures de travail constitue la mesure dont l'exécution laisse 
le plus à désirer. Quelques exploitants appréhendent les affichages en général, 
et l'administration attend la confection d'affiches-types (1). 

Les restrictions apportées à la composition du personnel employé dans les 
travaux souterrains ont pu être assez facilement obtenues. Ce n'est pas qu'il 
n'y ait eu quelques difficultés, entre autres à l'égard de chefs de famille nom 
breuse, lesquels sollicitaient l'admission de leurs enfants au travail, en dehors 
des conditions légales. 

Il a été bien plus difficile aux exploitants de se conformer aux prescrip 
tions qui règle:1t )a durée du séjour des ouvriers dans la mine. 

Les difficultés ont été surtout sérieuses au Borinage et à Charleroi où ln 
durée du travail était la plus longue. (A consulter Je rapport de MM. Harzé 
et Cavrot au Conseil supérieur du travail.) 

Il a fallu retarder autant que possible la descente des jeunes ouvriers et les 
faire remplacer à leur remonte par des ouvriers auxiliaires pour finir leur 
tâche, ce à quoi ces derniers ne se prêtaient pas toujours. 

On s'est aussi efforcé de se passer du concours des jeunes ouvriers dans 
certains travaux. 

Dans nombre de charbonnages du Centre el surtout à Liége, où la journéo 
était relativement courte, les nouvelles dispositions légales n'ont pas modifié 
sensiblement le régime qui y préexistait. 

On lira plus loin les principaux faits locaux consignés par les ingénieurs 
<les mines dans des rapports dont il sera donné des extraits ou des analyses. 

Une enquête spéciale a été faite au sujet du redoublage du samedi ai, 
dimanche. Il est en effet de quelque fréquence que des ouvriers remontés dus 

\ t} Cette mesure est en cours d 'exécution. 
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travaux dans l'après-midi du samedi redescendent vers la sorree pour pro 
duire une extraction supplémentaire. L'en,p1ête a révélé q•u• ,lani; deux 
charbonnages appartenant respectivement aux provinces de Hainaut et de 
Liége, quelques jeunes ouvriers participaient aux deux postes et travaillaient 
ainsi en dehors des prescriptions légales. 

Cet abus a cessé. 
En somme, le degré d'exécution de la loi du f :> décembre f 889 a été très 

satisfaisant, surtout si l'on tient compte de ces circonstances que l'article 6 
n'était applicable qn'à partir du {er janvier f 892 et que les arrêtés royaux 
pris en exécution de l'article 4, après une instruction longue et minutieuse, 
n'ont pu paraître au /Jloniteur que fin mars f 893. 

Mines métalliques et minières souterraines. 

A part une mine de fer reprise récemment dans l' Entre-Sambre-et-JJJeuse dn 
Hainaut, toutes ces exploitations appartiennent aux provinces de Liége, de 
Namur et de Luxembourg. 

Le personnel occupé à l'intérieur des travaux ne comprend ni femme ni 
fille et seulement, en f893, 1f jeunes travailleurs au-dessous de f 6 ans pour 
un effectif de i, ~ 06 ouvriers. 

Les personnes protégées par la loi, garçons de 12 à t (i ans et femmes au 
dessous de 2i ans, sont relativement assez nombreuses dans le personnel de 
la surface où la plupart sont employées à la préparation mécanique des 
minerais. C'est ainsi que pour un personnel global de 697 ouvriers, on 
compte f ~~ personnes protégées. 
La loi est ici d'exécution aisée et parait bien observée. 

Carrières. 

L'industrie des carrières est des plus importantes. 
En y comprenant les exploitations des argiles tertiaires et des sables de 

même formation de la région flamande, elle a occupé en 4893 pins de 
32,000 ouvriers el produit une valeur de p1us de 43,000,000 de francs. 

Cette production a été fournie par i 599 sièges à ciel ouvert et 647 sièges 
par travaux souterrains. 

Les carrières souterraines sont seules soumises. pour la police des tra 
vaux, à la surveillance des ingénieurs des mines. En ce qui concerne les car 
rières à ciel ouvert) la police des travaux échoit aux administrations commu 
nales. Toutefois, dans la région wallonne du pays, les ingénieurs des mines 
ont à intervenir pour la police des appareils à vapeur, celle des dépôts d'ex 
plosifs et le contrôle de la loi du 13 décembre -1889 sur le travail. 

On comprend que la surveillance des carrières souterraines. dont on vient 
de citer le nombre de sièges, ne peut être aussi active que celle des mines. 
Toutefois, l'action administrai ive s'est fait sentir pour assurer presque partout 
l'application de la loi dans ses dispositions les plus essentielles et il a été sévi. 
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Cette action n'a pas été stérile puisque l'on a vu disparaitre en ~ 895 les filles 
assez nombreuses et même les femmes au-dessus de 21 ans qui étaient occu 
pées à l'intérieur des phosphatières de la Hesbaye. 

Usines métallurgiques régies par la loi du 21 avril 181 O. 

Ce qui va immédiatement suivre résulte de l'enquête faite au commence 
ment de septembre 1893, à peine six mois après la promulgation des arrêtés 
du Hi mars f 895. Ces données sont implicitement complétées par les 
renseignements locaux et récents contenus dans des rapports des ingénieurs 
en chef directeurs d'arrondissement, rapports reproduits par longs extraits 
ou résumés plus loin. 

Provinces de Hainaut et de Brabant. 

L'afflchage de la loi a été exécuté; mais les affiches sont souvent lacérées 
par les ouvriers et aussi par les ouvrières. L'usage des carnets s'est répandu, 
mais n'existe pas partout. Il se peut que des industriels estiment que le livret 
en tient lieu. Le registre d'inscription prévu par la loi n'était pas tenu non 
plue, dans toutes les usines. 

Dans de rares établissements, les jeunes ouvriers de i2 à f 4 ans conti 
nuaient à passer du poste de jour au poste de niât, en suivant le roulement 
des brigades et par suite en séjournant dans l'usine, lors de ce passage, la 
durée des deux postes. 

C'est là une infraction grave qui ne peul se maintenir. 
Dans beaucoup d'usines, on a levé la difficulté en n'admettant nu travail, 

tant de jour que de nuit, que des enfants au-dessus de f 4 ans. Telle est la 
tendance générale. 

Et pour éviter l'oisiveté chez le futur ouvrier métallurgique, celte tendance 
réclame le prolongement de l'instruction primaire. 

Le chômage habituel des laminoirs pendant Je dimanche assure aux 
ouvriers protégés le repos du septième jour, sauf les exceptions qui pour 
raient éventuellement naître d'une besogne urgente. 

Il est cependant des usines qui, tout en assurant le repos du septième jour 
aux ouvriers protégés, se disposent à faire travailler un dimanche sur deux 
pendant la rigom·euse saison, afin de restreindre les inconvénients de la gelée 
sur les conduites d'eau. 
Presque partout, la femme est exclue du travail nocturne. 
Quelques infractions sur ce point onl été toutefois relevées dans le Centre. 

Maîs, ainsi qu'il a été <lit, à l'époque de l'enquête rappelée plus haut, l'exé 
cution stricte de la loi se ressentait de la date encore récente de la promul 
gation des arrêtés royaux réglant dans les usines l'application des articles 
4 et 7 de la loi. 

On verra plus loin que la situation s'est améliorée. 

Provinces de Lùfge et de Luxembourg. 

On se conformait en général aux dispositions essentielles de la loi et de 
l'arrêté royal du Hi mars i 895. Mais pour certains hauts-fourneaux el dans 
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une usine importante de réduction de minerais de zinc, les ouvriers protégés 
passaient du poste de jour au poste de nuit, lors de l'alternance des brigades, 
un prolongeant, en conséquence, leur présence à l'usine en dehors des con 
ditions légales. 

Il. 

Extrait« ou analyses des nouveaux rapports des inqénieurs en clief-directeurR 
des arrondissements miniers Ç). 

Ces rapports.qui sont de fin :f 894-, empiètent nécessairement sur les résul 
tats de celte année. li serait impossible de faire la part de ceux à attribuer 
au dernier trimestre de la période triennale envisagée. 

1•r arrondissement des mines (') (Couchant de Mons, à l'exclusion 
de quelques charbonnages de la partie orientale). 

Le i•r arrondissement ne comprend ni mines métalliques, ni minières, ni 
usines régies par la loi du 2t avril 1810, el les quelques carrières souter 
raines qui s'y trouvent encore n'emploient depuis longtemps que des 
ouvriers adultes du sexe masculin. 

Ce rapport n'a donc à envisager que des charbonnages et les carrières à ciel 
ouvert, ainsi que les ateliers connexes. 

1. - Chm·bonnages. 

Les charbonnages n'occupaient déjà plus, à l'époque de la promulgation 
de la loi, ni garçons ni filles de moins de t 2 ans. L'article 2 est donc observé. 

Aux termes <le l'article 9, ce ne sera qu'à partir du ier janvier i 899 qu'il ne 
pourra plus y avoir, dans les travaux souterrains, de filles ou femmes de 
moins de 2t ans. Actuellement et jusqu'au ier janvier t89N, l'âge limite 
est f 6 ans. D'après les renseignements que les ingénieurs de district ont 
fournis, aucune femme <le moins de 16 ans ne descend plus actuellement 
dans les mines du Couchant de Mons, el depuis le f•r janvier f 892, il n'y en 
aurait plus eu d'engagées ayant moins de ~1 ans. 

Le travail souterrain de nuit, interdit aux ouvriers protégés sauf déroga 
tions en vertu de l'article 6, est partout restreint dans les limites fixées par 
l'arrêté du H, mars f 895. Ce qui vaut mieux, la Compagnie de Charbonnages 
Belges (Charbonnages réunis del' Agrappe-Escoufliaux-Grisœuil) et la Société 
des charbonnages de Bernissart (Charbonnage de Blaton) y ont renoncé. Les 
ouvriers de moins de 16 ans chargés de remblayer les exploitations en dres 
sant des deux premiers charbonnages, descendent à f heure de relevée pour 
remonter à 9 heures du soir, el le remblayage des exploitations en plat s'y 
fait par des ouvriers non protégés. A Blaton, le poste de nuit ne comprend 
:~uère que des raccommodeurs et des ouvriers aux travaux préparatoires. Le 

(1) Par suite d'un malentendu, ces rapports <lurent être réclamés d'urgence cl furent 
fournis plus ou IIIOtllS rapidement. C'es; cc (JIIÎ explique 1111'ils sont lrè:, inégulcmcut détaillé~. 

(1J J11gé11icur eu chef-du-cetcur : .\J. J. Oe;:ic1·. 
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coupage des voies et le remblayage se font pendant le jour.:Le~ travail de 
nuit à la surface n'existe nulle part pour les ouvriers protégés, sinon dans 
les lampisteries ( art. J ~ de l'arrêté royal du rn mars { 893). 

La durée du travail, tant de jour que de nuit, au fond comme à la surface, 
est partout calculée d'après les bases fixées par l'arrêté du f ~ mars {893 eu 
exécution de l'article ,1. de la loi, et les repos prescrits sont accordés. 

Le travail du dimanche n'existe pas dans les charbonnages. Les seuls 
ouvriers qui descendent ce jour-là, sont des hommes cl uniquement pour des 
besognes pressantes. A la vérité, le cas d'un demi-trait supplémentaire dans 
la nuit du samedi au dimanche est assez fréquent; mais le personnel employé 
ne comprend que des adultes; et le service des ouvriers protégés est fait par 
des hommes du posle de nuit. 

Les carnets et les registres prévus par l'article i O de la loi sont régulière 
ment tenus; mais l'affichage, surtout celui exigé par l'article i4 <le l'arrêté du 
HS mars i893, laisse à désirer. 

On doit aussi reconnaitre que les tableaux des heures de travail sont difli 
ciles à dresser convenablement à cause de Ja complication de l'organisation. 
Les ouvriers protégés ne descendent pas tous en même temps ; en ce qui 
concerne le fond, on peul donc stipuler seulement que la descente et la 
remonte commenceront respectivement à telle heure pour finir à telle heure. 
Et à la surface, comme la durée du travail dépasse souvent douze heures, il 
a fallu pour observer la loi recourir à des brigades multiples. 

A 'citer, par exemple, le système adopté dans les ateliers de triage de la 
Société des 24 actions, où le personnel protégé est divisé en deux escouades, 
à savorr : 

t'" escouade . Commencement de ln journée. 6 heures. 

I; déjeuner de 8 heures à 8 1/t heures. 
2 heures <le repos dîner . . de J 2 heures à 12 3/, heures. 

goûter . . de 5 heures à 3 '5/, heures. 
Fin de ln journée . . • . 5 heures. 

~• escouade . Commencement de la journée 8 heures. 

i diner . • de ·f 2 heures à 12 3/, heures. 
11/sheurc de repos . ~ gouter. • de :, heures à 3 :s/, heures. 

Fin de ln journée • . . . en général 7 au plus 1111 d 8 heures. 

Les escouades alternent. d'une semaine à l'autre. 
En ce qui concerne les moyens de veiller à l'exécution de la loi, les ingé 

nieurs ont reçu l'ordre de s'assurer, dans leurs visites périodiques des char 
bonnages, si celle-ci est observée; el tout porte à croire qu'il en est ainsi, à en 
juger par les réponses des ouvriers protégés aux questions qui Jeur sont 
régulièrement posées. Ces ouvriers sont parfaitement au courant de la loi, 
surtout au point de vue de la durée de leur travail, et ils ne sont guère dis 
posés à dépasser les limites permises. Il a été aussi prescrit récemment aux 
ingénieurs de procéder à une enquête approfondie sur le degré d'observa 
tion de la loi, chaque fois que des ouvriers protégés interviennent dans 
un accident comme victimes ou comme témoins. Cette enquête a été faite à 
l'occasion de trois accidents cl n'a révélé aucune infraction. 



Il. - Fabriques de coke et de briquettes. 

Les seules usines de ce genre qui existent dans l'arrondissement sont con 
nexes à des charbonnages. Elles sont donc, en ce qui regarde la loi du 
i5 décembre f88~, dans la même situation que ceux-ci. 

Les ouvriers protégés n'y travaillent non plus que six jours par semaine. 
Les fabriques de briquettes chôment le dimanche et dans les fours à coke 
ces ouvriers sont presque exclusivement employés au concassage el au classe 
ment <les petits cokes, service qui est suspendu le dimanche. Les dits ouvriers 
ne travaillent que pendant le jour en général de 6 heures du matin à fi• /2 heures 
du soir, avec un repos d'une heure et demie. 

III. - Carrières à ciel ouvert. 

Les carrières à ciel ouvert de l'arr .mdissement de Tournai paraissent seules 
employer des ouvriers protégés; s'il en existe dans l'arrondissement de Mons, 
ce doit être exceptionnellement. 

Leur nombre n'est du reste pas très important dans le jer arrondissement 
et il comprend très peu de femmes. 

La durée de la besogne ne dépasse pas dix heures en été et neufheures en hiver; 
il y a lieu de croire aussi que le travail de nuit n'existe pas et que le repos 
du dimanche est généralement observé; tout au moins rien dans les rapports 
des ingénieurs de district ne peut faire supposer le contraire. Il en serait 
autrement dans les fabriques de chaux el de ciment; on a mème constaté que 
de jeunes garçons travaillaient parfois la nuit à l'usine des ciments Portland 
<le l'Escaut, à Antoing, el que dans celle usine et dans celle de l'Union Fra 
ternelle de Calonne, des ouvriers protégés ont déjà été retenus le dimanche. 

La surveillance des carrières, qui sont assez éloignées de Mons, est diffi 
cile. Les ingénieurs doivent profiter de Jeurs visites annuelles des appareils 
à vapeur pour l'exercer, mais toutes les carrières n'ont pas de machines el 
une seule visite par an est insuflisaute.surtcut au début, car on ne rencontre 
pas toujours une bonne volonté absolue. 

Au point de vue des résultats généraux, tout porte a croire que la loi n'est 
pas observée dans les carrières à ciel ouvert aussi bien que dans les charbon 
nages, surtout en ce qui concerne les carnets et les registres. L'allichage 
laisse aussi à désirer. 

2m0 arrondissement des mines C) (Centre, plus les quelques charbonnages 
détachés du Couchant de Mons cl la partie méridionale du Brabant). 

CHARBONNAGES. 

La loi du !3 décembre !889 est aflichée dans tous les charbonnages 
aux. divers puits d'extraction, dans les chambres des porions, dans les bureaux 
des employés ainsi que dans ceux <lu payement des salaires. 

(1) Ingénieur en chef-directeur : M. E. Orman. 
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).,'affichage n'a pas été fait dans les chauffoirs du charbonnage du Levant 
du Flénu afin d'éviter de déplaire aux ouvriers qui n'aiment pas les règlements 
par voie d'affiches. Il est parfois arrivé qne les ouvriers n'ont pas respecté les 
affiches placées aux abords des puits on dans les chauffoirs et les ont fait dis 
paraître. 

Les carnets sont partout obligatoires el leurs titulaires sont inscrits dans 
un registre spécial. Ce registre devrait contenir une colonne dans laquelle on 
mettrait la date de l'entrée de l'ouvrier protégé afin de permettre de vérifier 
facilement si les écritures sont au courant. 

Dans tous les charbonnages, le repos du septième jour est observé, tout au 
moins pour les ouvriers protégés. 

Travaux souterrains. 

Le nombre de femmes et filles admises dans les travaux souterrains a 
diminué ainsi que celui des garçons âgés de moins de U, ans. 

MM. les ingénieurs de district ont profité des visites qu'ils ont faites dans les 
travaux pour interroger les jeunes ouvriers et les femmes sur la durée de leur 
séjour dans les mines ainsi que sur leurs repos habituels. lis ont ainsi pu se 
convaincre que la loi du 15 décembre 1889 est observée partout, pour ce qui 
concerne le travail du fond. Aucune heure n'est fixée pour les interruptions du 
travail des ouvriers dans le fond. Ceux-ci se reposent quand les circonstances 
s'y prêtent, ce qui arrive souvent. L'ouvrier protégé n'est, au surplus, pas 
disposé à travailler en dehors des heures réglementaires; il connait ses droits 
et il lient à en profiter. 

Les travaux souterrains sont desservis par deux postes dans la partie du 
deuxième arrondissement formant le bassin du Centre proprement dit, et 
par trois dans les quelques charbonnages qui dépendent du bassin du 
Couchant de Mons. 

Dans ces derniers, Produits, Levant du Flénu et Ciply, les gamins de tout 
âge et les chargeurs descendent à 6 heures du mutin et remontent à 
4, •/, heures de l'après-midi, les bouteurs descendent à l'> heures du matin 
pour remonter à 5 1/2 heures de l'après-midi. 

Les cayaleurs sont,à leur remonte, remplacés soit par des sclauneurs âgés 
de plus de i6 ans, soit par des hommes à journée du poste d'après-midi, les 
quels descendent un peu plus tôt qu'avant l'arrêté du u; mars 1893. 
Les filles et les femmes qui chargent les charbons dans les tailles, sont rem 
placées par des sclauneurs à partir de 4 heures de l'après-midi. 1'atu 
rellement le salaire journalier des ouvriers qui remontent plus tôt qu'ils ne le 
faisaient avant le rn mars 1893, a été diminué proportionnellement, et la 
journée de ceux qui terminent la besogne commencée a été augmentée. 

Toutes les dispositions ont été prises dans ces charbonnages pour se con 
former aux prescriptions qui réglementent le travail des femmes, des enfants 
et des adolescents. 
Pendant la nuit, il n'y a pas au fond d'ouvriers masculins de moins de 

t (j ans, ni de femmes de moins de 2{ ans. 
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Dans le bassin du Centre proprement dit, composé des charbonnages de 
Ghlin, d'Havré, de Maurage, de Strépy, de Bois-du-Luc, de La Louvière, de 
Sars-Longchamps, de Boussu, de Haine-Saint-Pierre, de Mariemont, de Bas 
coup, ainsi que dans le charbonnage de Ressaix, le personnel de fond com 
prend deux postes: l'un, dit du matin, commençant à !':-; heures et finissant à 
~ heures de l'après-midi, l'autre, dit de nuit, commençant à 6 heures du soir 
el finissant à 4 heures du matin. 

Dans ces charbonnages, pour le travail du jour, les enfants et les adoles 
cents â~és de moins de t 6 ans, ainsi que les femmes âgées de moins <le 
~f ans, ne sont pas occupés à des travaux qui exigent une durée de séjour 
dans la mine, descente et remonte comprises, supérieure à dix heures et 
demie. 

Dans ces mèmes exploitations, pour le travail de nuit, on n'admet plus 
aux travaux souterrains, ni des ouvriers âgés de moins de i4 ans, ni des 
femmes. Quant aux adolescents du sexe masculin âgés de plus de ·U ans et 
de moins de 16 ans, ils ne sont plus occupés qu'au coupage et à l'entretien 
des voies, ou an remblayage des tailles. Ils descendent avec le poste de nuit 
à 6 heures du soir et. remontent avec ce poste à 4 heures du matin, de telle 
façon que la durée de leur séjour dans la mine n'excède pas dix heures . 
En ce qui concerne le charbonnage de Mariemont, la loi sur le travail a été 

affichée à tous les sièges d'exploitation, dans les chauffoirs et à certains 
puits, sur le pas ou carré de la fosse, où l'on affiche ég;1lemPnt les réunions 
des syndicats ouvriers. Tous les carnets prescrits par l'article 10 de )a loi ont 
été réclamés au). ouvriers et le charbonnage tient le registre exigé par le 
même article, aliuea 4,, 

Aux sièges Saint-Arthur el la Réunion, il n'y a pas de trait spécial aux 
terres. Il y existe deux traits au charbon. Les terres des travaux prépara 
toires et des coupage1, des voies se chargent el se traînent L'O même temps 
que les charbons dans chacun des deux postes premier et deuxième. On tra 
vaille certains chantiers en trait premier en charbon et en trait deuxième 
pour les terres. Les autres chantiers sont travaillés en trait premier pour les 
terres el en trait deuxième pour les charbons. li est très rare qu'on travaille 
en charbon aux deux traits dans un même chantier. Cette organisation a pu 
ètre justifiée par la nature peu grisouteuse du gisement. 

Trait premier. - La descente se fait de fJ à 6 heures du matin et la remonte 
de 2 à 5 heures du soir. 

La durée maximum du séjour au fond, de f> heures à 5 heures du soir, est 
donc de dix heures pour les jeunes ouvriers de 12 à 16 ans, lesquels sonl 
employés comme porteurs de lampes ou conducteurs de chev aux et surtout 
comme traîneurs de chariots. Leur travail n'est pas continu; ils n'ont pas de 
repos à heure déterminée, mais ils profilent de ceux relatifs aux intermit 
tences de leur travail. lis trouvent ainsi facilement un repos total de une 
heure et demie, c'est-à-dire de plus d'un huitième de leur séjour dans la 
mme. 

Trait deuxième. - li commence à 2 heures do l'après-midi et finit à 
minuit. 
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Pour se mettre en règle avec l'arrêté spécial qui le concerne, le charbon 
nage de Mariemont a supprimé, à ses postes deuxièmes d'extraction, le tra 
vail de nuit des garçons de moins de 14 ans et des filles de moins de t 6 ans. 

Les adolescents du sexe masculin de {4 à f 6 ans qui t.ravaillent encore 
dans le fond pendant le poste deuxième, finissent à minuit et la chaîne du 
triage à la surface arrête aussi à cette heure. 

La durée du séjour, descente et remonte comprises, n'est donc que de dix 
heures. Le travail de ces adolescents, protégés par la loi, n'est pas continu et 
leur repos total atteint facilement un huitième du séjour dans la mine. 

Aux puits du Placard et de Sainte-Henriette du charbonnage de Mariemont, 
il n'y a qu'un trait an charbon de !5 heures du matin à 5 heures du soir, 
puis il y a un trait de nuit, de~ heures de l'après-midi à 10 heures du soir 
pour les coupem·s de murs et de 5 heures à { 1 heures du soir pour les raccom 
modeurs. 

Pendant le trait de nuit, il n'y a pas d'enfants protégés par la loi; tous ont 
plus de -t fj ans. Pendant le jour, il y a des gamins porteurs de lampes et des 
traineurs de chariots dont les conditions de travail sont conformes aux pres 
criptions de la loi. 

Au puits Abel du charbonnage de Mariemont, il y a un trait en charbon. 
depuis 8 heures du matin jusque a ou 6 heures du soir et un trait de nuit, 
(coupeurs de murs et raccommodeurs), de 15 heures du soir à { heure du matin. 
Le trait du matin est reculé pour que tous les charbons n'arrivent pas en 
même temps au triage central. 

Pendant la nuit, au puits Abel, on n'occupe pas d'enfants protégés par la 
loi. Ceux qui travaillent pendant le jour se trouvent dans les conditions 
réglementaires. 

Au puits Saint-Éloi du charbonnage de Mariemont, il y a un trait en char 
bon de2heures du soir à t i heures du soir. Ce puits est desservi par le nouveau 
puits de Sainte-Henriette dont il forme en quelque sorte le trait deuxième 
en charbon. Les coupeurs de murs et les raccommodeurs descendent de 1'.l heu 
res du matin à 1 f heures du soir. Pendant le trait en charbon de l'après-midi, 
il y a des garçons de moins de i 6 ans qui sont porteurs de lampes ou traîneurs 
de chariots et dont l'organisation du travail est également réglementaire. 

Travaux à la surf ace. 

La loi du {3 décembre i889 est observée partout. Dans quelques charbon 
nages, à Sars-Longchamps notamment, il y a deux équipes d'ouvriers protégés 
afin que pour aucun d'eux la durée journalière du travail effectif ne dépasse 
dix heures et demie. En aucun cas, les enfants et les adolescents âgés de 
moins de t6 ans, ainsi que les filles et les femmes âgées de plus de 16 ans et 
de moins de ~t ans ne sont occupés pendant la nuit. 

Aux sièges Saint-Arthur el. La Réuniot: du charbonnage de Mariemont, il 
n'y a pas d'enfants du sexe masculin de moins de 16 ans sur le carré des 
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fosses. Il n'y a que des filles, âgé.,s de f :.> à ~t ans. Celles-ci n'arrivent qu'à 
!'.) '/, heures du matin, parce que leur travail ne commence qu'avec le trait et 
que les chaines du traînage mécanique du fond, qui amènent le charbon â 
l'accrochage, ne sont mises m marche qu'à partir de cette heure et même de 
6 heures du matin. Ces filles restent jusque 5 heures de l'après-midi. La durée 
de leurs occupations est donc de neuf heures et demie seulement. Elles n'ont 
pas non plus de repos déterminé; mais elles profitent des interruptions du 
travail et arrivent ainsi aisément au repos total du huitième réglemen 
taire. 

Pendant le poste deuxième, qui commence à 2 heures du soir et finit à 
minuit, il n')' a pins de filles de moins de f 6 ans: ni de garçons de moins de 
t4 ans; tous font partie du premier poste. Les adolescents du sexe masculin 
de {.f. à {6 ans sont remplacés par des filles de {6 à 2t ans à l'orifice des 
puits pendant ce trait deuxième pour pousser les chariots. Elles commencent 
à 5 heures du soir seulement, parce que ce n'est qu'à partir de ce moment 
que du charbon arrive du trait deuxième. Elles finissent leur journée à 
minuit. Elles n'ont donc que neuf heures de présence et elles trouvent faci 
lement des repos dont le total dépasse une heure el quart. 

Ces filles du trait deuxième alternent du reste, de semaine en semaine, 
avec celles du trait premier, sauf les filles de moins de f6 ans qui restent 
toujours dans le trait premier. 

De minuit à ~ heures <lu matin, le travail est arrêté aux fosses Sainte-Hen 
riette et La Réunion. 

Pendant ce dernier laps de temps, on fait simplement des réparations dans 
les voies du trainage souterrain où les chaines mécaniques fonctionnent, 
mais on n'occupe pour ces travaux spéciaux que les hommes faits. 

Triaqe des charbons. 

La loi du t5 déc=rnbre t889 est observée pour les ouvriers occupés dans 
les ateliers de triage dos charbons. 

Au churbonnaqe de Houssu, l'atelier de triage n'est en activité que de 
6 heures du matin à 6 heures du soir. li n'y a pas d'arrêt déterminé, car le 
travail doit y suivre le trait: ruais il y a des interruptions fréquentes qui per 
mettent un rrpos total supérieur à une heure et demie et qui font que le 
travail effectif ne dépasse pas la limite légale de dix heures et demie. Il n'y a 
pas d'adolescents de moins de t 6 ans occupés au triage. mais il y a dix 
filles de t4 à i6 ans qui remplissent les bacs de composition el ramassent les 
pierres. 

Au triage du clwrbonna9e de Alm·iemont, on travaille de b '/, heures du 
matin à minuit, c'est-à-dire depuis le commencement du trait premier 
jusqu'à la fin du trait deuxième. On ne travaille jamais le dimanche, car les 
charbons qui y sont traités arrivent directement des fosses d'extraction. Les 
carnets ont été c>xigés pour les ouvriers protégés par la loi el le charbonnage 
tient le registre prescrit.. La loi a été affichée, mais les affiches ont été lacé 
rées. Des mesures seront pri:ie:i en conséquence, 
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Pour se conformer à l'arrêté, on a supprimé les garçons de moins 
de 14 ans et les filles <le moins de Hi ans qui travaillaient après 9 heures 
du soir ; on les a remis tous au premier poste. Cette modification a été 
affichée. 

Comme le permet la mesure d'exception prise en faveur du charbonnage 
de Mariemont, il y a, de 9 heures du soir à minuit, un certain nombre 
de filles de -16 à 21 ans et de garçons de f 4 à Hi ans. Ces ouvriers commen 
cent vers 2 heures de l'après-midi; ils restent jusque minuit, de sorte que la 
durée de leur présence est de dix heures au maximum. Leur travail consiste 
à pousser les chariots sur la plate-forme de réception, ou a les culbuter sur les 
grilles; les moins âgés sont employés au nettoyage des charbons. Ces ouvriers 
n'ont pas de repos fixe, car ils doivent suivre le trait, mais ils trouvent aisé 
ment, dans les interruptions <lu travail, des repos dont la durée totale excède 
bien une heure et demie; d'autant plus qu'ils se relaient aux. heures de repos 
et que, de 5 1

/2 heures à !', ·1/ 1 heures du soir, il n'arrive guère encore de char 
bon du trait deuxième. 

Le trait premier dure de 5 1/'! heures du matin à 5 1/2 heures du soir, soit 
dix heures. 

On n'occupe pas denfants de moins de t 2 ans, mais bien un certain nombre 
de garçons de t 2 à -f 6 ans et de filles de t4 à 2-1 ans. Les plus jeunes garçons 
et fillettes sont employés au nettoyage du charbon, les autres sont utilisés 
à la manœuvre des chariots et aux culbuteurs. Ici encore il n'y a pas de repos 
à heure fixe et les ouvriers s'arrangent, en se relayant, de manière à ne pas 
arrêter le travail des appareils. Ils trouvent également clans les interruptions 
de leur travail les repos règlernentaires. 

An triage central de Bascoup, on s'est mis en ordre en ce qui concerne 
l'affichage de la loi, ainsi que la tenue des registres et des carnets. On veille 
à ce que ces affiches, qui sont souvent lacérées, soient établies d'une manière 
plus stable. On travaille quelquefois, exceptionnellement, le dimanche, entre 
autres circonstances quand on reprend au las de charbon, mais ce sont alors 
tous hommes faits qui sont employés. On ne travaille pas pendant la nuit. 
La journée commence à 6 heures du matin et finit à 4 heures du soir; durée 
dix heures. 

Il n'y a pas d'enfants de moins de i2 ans, mais il y a des garçons au-des 
sous de -16 ans et des filles au-dessous de 21 ans. Tous ces travailleurs 
nettoient les charbons. On n'arrête pas les appareils de triage pendant la 
journée, mais les ouvriers se relaient de manière à prendre tour à tour un 
quart d'heure pour déjeuner, une demi-heure entre midi et midi 
et demi pour le repas principal et un quart d'heure pour le repas de l'après. 
midi; ce qui ne fait en tout qu'un repos d'une heure, alors que celui-ci devrait 
être.avec la réduction proportionnelle, de une heure vingt minutes. Mais on va 
prendre des dispositions, en ajoutant une demi-heure au repos de midi, afin 
que l'article f O soit observé. 

Au triage spécial du siège no 5, le travail est organisé <le la même façon et 
on le modifiera de la même manière. A ce triage, pour le lavoir seulement, 
il y a un poste de nuit, mais on n'y emploie que des hommes faits. 

5-1 
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Fabriques de briquettes. 

On chôme tous les dimanches. On ne travaille généralement que pendant 
le jour. Quelques fabriques d'agglomérés, notamment celle de Stordeur, à 
Erquelinnes, n'occupent pas d'ouvriers protégés par la loi. 

Au charbonnage de Boussu, la fabrique de briquettes n'a jamais fonctionné 
pendant la nuit, mais seulement de 6 heures du matin à 6 heures du soir, 
soit douze heures. On ne travaille pas le dimanche. Il y a trois filles de f 6 à 
2-1 ans qui coupent les briquettes sur les tables. Il n'y a qu'un seul gamin de 
14 ans qui aide à faire le mélange du charbon et du brai. La fabrique n'ar 
rête pas de toute la journée, mais on donne à ces ouvriers des repos de une 
heure à midi et. d'une demi-heure à 8 heures du malin ainsi qu'à 4 heures 
de l'après-midi. Ils sont remplacés par des suppléants pendant ces inter 
valles. 

Après que l'on aura tenu le registre réglementaire, comme on se dispose 
à le faire, il restera à afficher ces dispositions. 

Au charbonnage de blariemont, la fabrique d'agglomérés est activée de 
nuit comme de jour; mais on n'y emploie aucune fille ni aucun garçon de 
moins de 16 ans. 

A la fabrique de briquettes de Hicq, à Braine-le-Comte, le travail est très 
intermittent; il est mème complètement arrêté pendant l'été. Le propriétaire 
a affiché la loi du 15 décembre i 889. Il a été invité à se conformer à cette loi 
et à l'arrêté royal du 15 mars -1895 concernant les carnets et le registre spé 
cial dans lequel les ouvriers protégés doivent être inscrits. 

La fabrique de briquettes du charbonnage de Strépy et Thieu chôme 
depuis plusieurs mois. 

La fabrique d'agglomérés des charbonnages réunis de Ressaix, Leval, Péron 
ncs et Sainte-Aldegonde n'est activée que pendant le jour; parfois elle fonc 
tionne pendant cinq quarts de jour, mais ce n'est qu'cxceptionnellement, alors 
qu'une expédition importante doit s'effectuer par la formation d'une rame 
d'un grand nombre <le wagons destinée à l'exportation. Les ouvriers faits 
travaillent seuls pendant le cinquième quart de jour; ceux qui sont protégés 
par la loi n'ont un travail effectif que de dix heures et demie. 

Fabrication du coke. 

Contrairement à la loi du f 5 décembre -1889, il n'existe pas dans toutes 
les usines à coke un règlement qui indique les heures de travail pour les 
ouvriers protégés. 

Le travail aux fours à coke s'exécute presque partout entièrement dans la 
matinée. On emploie généralement à ce travail quelques adolescents âgés de 
moins de f 6 ans, ainsi que quelques filles ou femmes âgées de plus de {6 ans 
et de moins de 21 ans. 
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Au charbonnage de Ciply cependant. on n'occupe pour les fours ni' filles 
ni garçons de moins de f 6 ans. 
Le travail du dimanche est généralement supprimé. Il n'est maintenu que 

partiellement, là seulement où la teneur des charbons en matières volatiles 
est faible. Dans ce cas, l'organisation du travail est établie de telle manière 
que chaque ouvrier protégé par la loi ait comme repos un dimanche sur deux 
consécutifs. On s'efforce de ne plus occuper les dimanches que les garçons 
de moins de f 6 ans au lieu de filles et d'établir, en outre, un roulement entre 
ces divers jeunes ouvriers pour leur donner plus souvent des repos. 

Dans les fabriques de coke du charbonnage du Levant d1, Flénu, on ne 
travaille pas le dimanche. 

Dans les fabriques de coke du charbonnage du Bois-du-Luc, on n'admet 
aucune dérogation aux prescriptions de l'arrèté du t f'5 mars 1895, ni pour le 
travail aux fours ordinaires, ni pour le travail aux fours à coke à récupéra 
tion des sous-produits. 

Aux fours à coke des charbonnages réunis de Ressaix, Leval, Pérennes et 
Sainte-Aldegonde, on travaille le dimanche, à cause de la faible teneur des 
charbons en matières volatiles. 

Aux fours anciens du charbonnoqe de la Louvière, on ne travaille pas le 
dimanche; mais à ceux que ce charbonnage a repris de M. Raty, on occupe 
des ouvriers ce jour, toutefois en remplaçant le personnel féminin par des 
garçons âgés de plus de t 6 ans. 

Aux fours à coke du charbonnage de Sars-Lonqchamp«, un roulement d'ou 
vrières de plus de t 6 ans est établi le dimanche pour que chacune d'elles ait 
un jour de repos, un dimanche sur deux consécutifs. Ces femmes ont fini 
leur travail assez tôt pour pouvoir vaquer aux actes de leur culte. 

Aux fours à coke du charbonnage de Strépy, le travail s'effectue presque 
entièrement dans la matinée. Des ouvriers protégés par la loi travaillent moins 
que le temps réglemenlai,·e. Trois ou quatre d'entre eux, garçons de moins 
de t6 ans, sont tenus régulièrement les dimanches; un roulement sera pro 
chainement établi pour leur donner un dimanche de repos sur deux consé 
cutifs. 

Le charbonnage de Boussu possède cent trente-six fours à coke ordinaires, 
sans récupération des sous-produits, et n'en a actuellement que soixante 
douze en activité. La calcination dure vingt-quatre heures. On commence à 
défourner à D heures du matin; les ouvriers ne restent sur les fours que 
jusque 5 heures du soir. A celte heure, tout le nouvel enfournement est ter 
miné. Il n'y a personne occupé aux fours pendant la nuit; aucun adolescent 
masculin de moins de i.6 ans n'est employé pendant le jour. Il y a en tout 
huit filles de 14 à 2{ ans qui plaquent l'argile pour luter les portes, ou qui 
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tiennent les lances d'arrosage, ou qui conduisent les chariots d'enfourne 
ment. Toutes ont amplement des 1·epos suflisants par suite des interruptions 
de leur travail. Elles ont une heure de repos à midi. 

Quand les commandes sont Iortes (ce qui n'est pas le cas dans les condi 
tions actuelles), le travail continue le dimanche. Pour le moment, on se con 
tente, le samedi, d'enfourner une plus grande quantité de charbon et de 
boucher les entrées d'air pour foire couver le feu. Cependant, le dimanche 
matin, une des filles de moins de 21 ans se rend, à tour de rôle, de 8 heures 
à i i 1

/, heures, pour repasser le lutage des portes. 

Au charbon,zage de lloine-Saint-Pierre, les fours à coke sonl ordinaires, 
sans récupération des sous-produits. 

Aucun adolescent du sexe masculin n'y est occupé. 
Il y a une dizaine de filles de i6 à 2i ans qui travaillent seulement pen 

dant le jour, de 6 heures du malin à Ü heures du soir. Elles ont une heure 
de repos à midi, un quart d'heure à 8 heures et un quart d'heure à 4 heures. 
La durée de leur travail effectif ne dépasse donc pus dix heures et demie. 
Les fours marchent pendant vingt-quatre heures et tout le travail de défour 
nement el d'enfournement est terminé en dix à onze heures. 
l.e travail est interrompu le dimanche. On enfourne le samedi de plus 

grandes quantités de charbon que la charge normale el on laisse se pro 
longer la cuisson pendant quarante-huit heures. Exceptionnellement, quand 
il arrive qu'un jour de la semaine est férié, on travaille le dimanche. 

Le lundi ces filles arrivent à 4 1/'J heures du malin et elles n'exécutent ce 
jour-là que dix heures et demie de travail effectif comme les autres jours. H 
y n là une contravention à l'article () de la loi; la direction du charbonnage 
a été invitée à la supprimer. On y tiendra la main. 

Usines régies par la loi de 181 O. 

Laminoirs de Jemappes. - La loi y est observée. L'ingénieur-inspec 
teur de district y a visé, à deux reprises, Je regish·e tenu conformément à 
l'article f O. 

Société anonyme des forges de Clabecq. - La loi du -15 décembre {889 
est affichée en différents points de l'usine, de même qu'un avis prescrivant 
que la journée des enfanls de moins de :16 ans est finie à 6 heures du soir. 

Les carnets et les registres des ouvriers protégés par la loi sont bien 
tenus. Les ouvriers de moins <le i4 ans ne sont pas employés au travail de 
nuit. 
Il n'y a pas de travail de dimanche. 
Les ouvriers des sections suivantes : fonderies, forges: ateliers, tours à 

cylindres, masseries, journaliers, maçons, ouvriers divers, travaillent de 
6 heures <lu matin à 6 •/j heures du soir, avec une demi-heure d'arrêt à 
8 heures et à 4 heures, plus un repos de une heure à midi. Les ouvriers 
des trains ébaucheurs, ù Iers Iinis, à grosses tôles el ù fines tôles, Ira 
vaillent de 6 heures <lu malin a. ti heures du soir et de 6 heures du soir à 
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6 heures du matin, en alternant toutes les semaines. Leurs temps de repos, 
sans être aussi précis crue ceux indiqués ci-dessus, ont une durée au moins 
égale à celle prévue par l'arrêté royal du US mars ·1895. Environ cent vingt 
à cent trente ouvriers protégés sont employés aux fours de Clabecq. 

Usine Boël, à La Louvière. -- La loi a été affichée. Les carnets sont exiges 
et le registre est tenu. On ne travaille pas le dimanche. On n'emploie pas de 
filles. 
Tous les garçons ont plus de i2 ans. Depuis plusieurs années, on ne tra 

vaille que pendant le jour, tant à l'aciérie qu'aux autres ateliers. La journée 
commence â 6 heures du matin et dure jusqu'à 6 heures du soir. 

t• Aux laminoirs à fors, il y a des garçons de i 3 à l 4 ans employés comme 
dresseurs et traîneurs de barres ou occupés aux. élévateurs et transporteurs 
à vapeur. Ils n'ont pas de repos à heure fixe , ils suivent le travail des fours, 
mais ils ont de nombreuses interruptions de travail et la durée totale des 
repos excède facilement une heure et demie. En outre, entre H 'h heures et 
f 1j2 heure, ils trouvent, pendant un des réchauffages, un repos principal d'au 
moins une demi-heure pour prendre leur repas; 

~0 A l'aciérie Bessemer? il y a quelques gamins de moins de j 6 ans, qui 
font manœuvrer les grues hydrauliques à lingots. En ce qui concerne les 
repos, les mêmes observations que ci-dessus peuvent être répétées. Quant 
aux garçons de f 2 à f 6 ans dont le travail n'est pas dépendant de celui des 
fours, ils sont une trentaine, employés dans la boulonnerie et les ateliers ou 
occupés au parachèvement des rails. Actuellement les repos sont distribués 
comme suit pour celle catégorie d'ouvriers : un quart d'heure à partir de 
8 heures du matin, une heure à partir de midi, un quart d'heure à partir de 
4- heures. 

Hauts fourneaux de La Louvière. 

Au service des hauts fourneaux mêmes, il n'y a aucune fille ni aucun gamin 
au-dessous de t6 ans. 

A cette usine est annexée une fonderie qui occupe une fille de W ans et 
une de 18 ans pour tresser des cordes à la machine . .Elles travaillent de 
6 heures du matin à 6 heures du soir. Elles ont un quart d'heure de repos à 
8 heures, une heure à midi et un quart d'heure à 4 heures. Ces ouvrières ne 
travaillent jamais la nuit ni le dimanche. 

En fait de garçons, il n'y en a que quatre au-dessous de 1 ~ ans au service 
de la fonderie. lis sont noyauteurs. 

Jls travaillent dans les mêmes conditions que ci-dessus. 
La loi a été aITichée. Les carnets sont exigés, mais le registre n'est pas tenu 

au courant. 
On va se mettre en règle. 

Laminoirs à tôles du Centre, à La Louvière. 

La loi a été affichée dans l'usine. 
Les carnets sont exigés, mais le registre ad hoc n'est pas encore tenu. 
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On ne travaille pas actuellement le dimanche. 
Au réchauffàye., il y a des gamins dei~ à f 6 ans qui balayent les tôles, au 

moment du passage de celles-ci entre les cylindres du laminoir. Certains 
d'entre eux travaillent dans la pause de jou», c'est-à-dire de 6 heures du matin 
à 6 heures du soir, et d'autres dans la patrse de nuit, c'est-à-dire de 6 heures 
du soir à 6 heures du matin. Ils alternent d'une semaine à l'autre. Ils n'ont 
pas de repos à heure déterminée, mais, d'après l'organisation actuelle du tra 
vail, on peut admettre qu'il est satisfait à J'arrêté royal du 1 ~ mars f 893. En 
effet, il n'y a que deux fours à réchauffer et ils n'alternent pas leur travail. 
Ces fours, sur lesquels sont attelés des trains à tôles, sont chargés à 6 heures 
du malin et ne sont chauffés qu'à 8 heures du matin. On lamine de 8 heures 
à midi, puis on réchauffe de nouveau de midi à 2 heures. Pendant la nuit, 
l'organisation est la même, ce qui fait qu'entre ô et 8 heures, ainsi qu'entre 
f 2 el 2 heures, les lamineurs s'occupent bien du travail des fours à réchauf 
fer, mais les gamins sont inoccupés. Rien cependant n'est affiché à cet égard. 
En outre.certains gamins, qui ont de 12 à 14 ans, travaillent en contravention 
avec la loi lorsqu'ils sont occupés la nuit. 

Pour le traçage des tôles avant leur cisoillaqe, on emploie aussi des gamins 
de f 2 à J 6 ans. Ceux-ci ne travaillent que de 6 heures du matin à 6 heures du 
soir (jamais la nuit), avec des repos, de 8 heures à 8 '/, heures, de midi à 
t heure et de 4 heures à 4 1/i heures. 

Au puddlage, on emploie des gamins de { 2 à f 6 ans, traineurs de barres, 
pour remettre en place les barres d'ébauchés à leur sortie du train. 

Mêmes heures de travail et mêmes repos que pour les ouvriers du réchauf 
fage. l\lême contravention pour les enfants de f 2 à i4 ans, lorsqu'ils travail 
lent pendant la nuit. 

Dans la masserie, on emploie des filles de f. 6 à ~H ans pendant la pause de 
jour et pendant la pause de nuit. Ces filles alternent chaque semaine pour Je 
travail de jour el pour le travail de nuit. Quand elles travaillent la nuit, 
l'emploi de celles qui ont de 12 à 14. ans constitue une contravention à la 
loi. 

Des invitations ont été faites pour faire cesser ces irrégularités. 

Carrières souterraines et ateliers qui en dépendent. 

Dans les carrières de l'arrondissement judiciaire de Nivelles, on ne travaille 
ni la nuit ni le dimanche. Les travaux du fond n'occupent ni femmes de 
moins de 2i ans, ni garçons de moins de 16 ans. 

Dans les ateliers qui dépendent de ces carrières, surtout dans ceux où l'on 
taille la pierre de Gobertange, des garçons de moins de i 6 ans sont parfois 
occupés, mais ils ne le sont qu'à titre d'apprentis; ils sont libres de quitter et 
de reprendre le travail quand bon leur semble. Dans ces carrières, la loi du 
i 5 décembre f 889 n'est pas affichée; les carnets et les registres d'inscription 
n'existent pas. Dans les deux carrières de sable blanc, à Havré, on ne travaille 
que pendant le jour· et jamais les dimanches. Un seul ouvrier de moins de 



( 157 ) [N° 24.) 

!6 ans est occupé dans l'une d'elles depuis 6 1/2 heures du matin jusque vers 
5 heures de l'après-midi, soit pendant huit heures et demie, avec un repos 
d'une heure pour dîner à la surface. Cet ouvrier possède un carnet. 

Dans les carrières souterraines de phosphates du Bois-d' Havré, on n'em 
ploie pas d'ouvriers de moins de f 6 ans pour le fond, mais à la surface on 
occupe des femmes et des garçons de moins de f 6 ans. Seulement, ces ouvriers 
protégés ne travaillent que pendant le jour, de 6 heures du matin à 6 heures 
du soir, y compris deux heures de repos dont une heure à midi. Pendant la 
nuit, on n'occupe donc pas d'ouvriers protégés. 

La loi, l'arrêté et le tableau des heures de travail sont affichés; les carnets 
et les registres sont tenus. 

Dans la carrière souterraine de phosphate de chaux de Rolland, à Cuesmes, 
on ne travaille pas la nuit et on n'y emploie que des hommes de plus de 
f 6 ans ou des femmes de plus de 2-1 ans. A l'usine qui dépend de cette car 
rière, on emploie des femmes de moins de 2{ ans, mais seulement pendant 
le poste de jour. 

La loi et l'arrêté royal sont affichés dans l'usine en différents endroits, ainsi 
qu'un ordre de service indiquant les heures de travail. 

Dans la carrière souterraine de la Société anonyme des phosphates de 
Cuesmes, on ne travaille que le jour et on n'occupe que des ouvriers de plus 
de i6 ans. L'usine emploie quelques femmes et les dispositions sont prises 
pour qu'elles travaillent le jour dans les délais légaux. Les affichages régie~ 
mentaires sont faits, les carnets et les registres sont tenus. 

Dans la carrière de la Société anonyme de la blalogne, à Cuesmes, le service 
de nuit est organisé, les carnets et les registres sont tenus, la loi a été affi 
chée ainsi qu'un tableau des heures de travail. 

La Société a été invitée à modifier la disposition se rapportant aux. ouvriers 
de la surface qui ne peuvent travailler au maximum que dix heures. 

Carrières à ciel ouvert et ateliers y annexés. 

Carrières de Quenast. - On n'y emploie pas de femmes. Les prescriptions 
réglementaires sont bien observées. Les heures de présence exigées pour les 
ouvriers de moins de 16 ans sont: 

fS h. ·Hl à 8 heures; 
8 h. 4?> à 12 heures; 
i h. 4a à 4 heures; 
4 h. 4~ à 6 h. 4t>. 

Soit un travail effectif de dix heures et demie et un repos de trois heures 
quinze minutes. Mais il y a lieu de décompter de ce total le temps nécessaire 
à l'ouvrier pour se rendre de l'entrée de l'étahlissement aux chantiers et vice 

5?> 
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versa, soit huit voyages demandant en moyenne dix minutes, ensemble 
une heure vingt minutes, ce qui réduit à neuf heures environ la durée du 
travail effectif. 

Carrières de Dongelberg. - Ces carrières sont au nombre de deux. Elles 
sont peu importantes et n'occupent pas d'ouvriers protégés. Dans l'une, la loi 
E>Sl affichée, mais dans l'autre, aucun affichage n'a été effectué. 

Carrières d'Opprebais. - Mème situation que pour les exploitations pré 
cédentes. 

Carrières de Lessines. - li n'y existe ni travail de nuit ni travail de 
dimanche et on n'y occupe aucune femme. 

On compte deux catégories d'ouvriers bien distinctes : ceux à la journée 
et ceux aux pièces. Ces derniers sont, dans la plupart des carrières, libres de 
travailler aux heures qu'ils veulent et la journée effective des hommes au 
dessus de !6 ans est de beaucoup inférieure au maximum légal fixé pour les 
ouvriers de moins de 16 ans. Quant aux ouvriers à la journée, leur travail 
est naturellement pris et abandonné à heures fixes. Voici les heures généra 
lement adoptées : 

PÉIIIOOB D'ÉTÉ. l'ÉUIODF. INTt.Rillf:OJAIRll. Pi:11100! o'HIVl:R. 

- - - 
~ h. 50 à 8 h. 50 6 h. à 8 h. 40 G li. 4?'3 à 8 h. 40 
9 h. à 12 h. 9 h. à 12 h. U h. à t2 b. 
t h. 50 à 4 h. t h. a 5 h. 50 1 h. à 5 h. 50 
4 h. 50 à 6 h. 3 h. oO à a h. 40 ::5 h. ~O à fi h. 
Totaux: 10 heures de travail, 10 h. . 8 h. 3f> 

2 h. 50 de repos . i h. 40 . . . 1 h. 40 

Dans les carrières de Lessines, les ouvriers qui ont moins de t6 ans sont 
tous apprentis; ils travaillent presque tous à l'entreprise sous la surveillance 
de leurs parents, ils vont et. viennent quand bon leur semble, ils ne sont pas 
astreints à se présenter an travail à l'heure fixée pour le commencement de 
la journée, ni à rester au travail jusqu'à l'heure déterminée pour l'arrêt. La 
loi est affichée presque partout, les carnets et les registres sont tenus. 

Carrières de phosphate à Ciply. - Dans l'une, on n'emploie pas de femmes 
ni d'ouvriers âgés de moins de t 6 ans et on n'y travaille ni la nuit ni le 
dimanche. Il n'y a d'ouvriers protégés (filles et garçons) que dans l'usine 
annexée à celte carrière. Dans celle usine, le travail de nuit est organisé, 
mais on n'y utilise la nuit que des femmes de plus de 2{ ans el des hommes 
de plus de ! 6 ans. La loi, l'arrêté royal et le tableau des heures <le travail 
sont aflichés, les carnets et le registre sont tenus. 

Dans l'autre exploitation, on occupe deux ouvriers de moins de 16 ans. 
A l'usine, quelques jeunes ouvriers font partie du poste de jour; mais il n'y a 
aucune femme. Il n'y a d'affichage d'aucune sorte, ni tenue de registre régle 
mentaire. 
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Can-ière.ç d' Écaussmes. - Dans toutes les carrières, il y a des ateliers 
d'apprentissage patronnés par le Gouvernement. 

Les jeunes ouvriers portent des carnets spéciaux. Les scieries seules fonc 
tionnent la nuit, mais elles n'occupent que des ouvriers âgés de plus de 
i 6 ans. La loi est affichée partout. Le travail s'y opère en plein air et est 
suspendu en cas de mauvais temps. Sa durée est effectivement de sept 
heures pendant l'hiver, mais souvent de onze heures pendant l'été. 

Les repos sont dedeux heures et demie dont une demi-heure pour déjeuner, 
une heure et demie pour dîner· et une demi-heure pour le repas à 4 heures. 
Ce dernier repos est supprimé l'hiver. 

Carrières de Soignies. - Il y existe fort peu d'ateliers d'apprentissage. Les 
jeunes ouvriers travaillent près de leurs parents pour apprendre leur métier; 
ils arrivent au chantier et le quittent à leur volonté. Ils sont généralement 
porteurs de carnets. La loi est affichée partout, mais le règlement d'ordre 
intérieur ne l'est que dans quelques carrières. Aucune femme ne travaille 
dans ces exploitations. 

Le dimanche on chôme partout, sauf dans les scieries, mais celles-ci n'oc 
cupent que des hommes faits. 

Carrières de Feluy et d'Arquennes. - La loi du t5 décembre !889 n'est 
pas aflichée partout, mais le sera prochainement. 

Les carnets n'ont pas été exigés non plus dans toutes les exploitations; 
mais on va se mettre en règle sur ce point. On n'emploie aucun enfant de 
moins de t2 ans ni aucune fille. Peu de gamins de moins de t6 ans sont 
occupés; ce sont généralement des apprentis qui ne travaillent que depuis 
7 heures du matin jusque 4- heures de l'après-midi. lis ont sur neuf heures 
de présence un repos total de trois heures et un quart. On ne travaille jamais 
le dimanche et souvent même pas le lundi. 

Dans les ateliers de polissage, on occupe des filles qui ont moins de 2t ans. 
Ces filles font un travail effectif de onze heures avec des repos dont le total 
est de trois heures et un quart, pendant l'élé; mais actuellement et pendant 
toute la période d'hiver, elles commencent à travailler vers 8 heures du 
matin pour finir vers 4 heures du soir et elles n'ont qu'une seule heure de 
repos de midi à i heure. Elles ne travaillent pas le dimanche. La nuit, pen 
dant la semaine, certains ateliers de polissage sont en activité. On y a par 
fois fait travailler des filles de moins de 21 ans et des garçons de moins de 
16 ans. Désormais, on n'y emploiera que des hommes et des femmes ayant 
dépassé l'âge minimum. Celle nouvelle disposition sera affichée. 

Carrières de Maffies et de frlévergnies. - La loi n'y est pas appliquée, mais 
le nombre d'ouvriers protégés est extrêmement restreint. Ceux-ci travaillent 
généralement avec leurs parents. 

De l'exposé qui précède, il résulte que les prescriptions réglementaires sur 
le travail des femmes, des enfants et des adolescents ne sont pas encore 
entièrement observées partout dans l'arrondissement, mais qu'il y a un pro 
grès très notable dans leur exécution. C'est )à une constatation qui fait d'au- 
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tant mieux augurer de leur prochaine observation complète qu'elles ont au 
début été très mal accueillies par la plupart des industriels. Il n'a pas été 
inutile, semble-t-il, d'user de tolérance dans les premiers moments de leur 
apparition el de permettre à l'organisation ancienne du travail de se modi 
fier progressivement. 

5m0 ARRONDISSEMENT DES MINES {1) (Charleroi). 

Charbonnages. 

La loi du f 5 décembre 1889 est assez bien observée dans les charbonnages 
en ce qui concerne l'emploi des femmes el des enfants sous le double point 
de vue de l'âge d'admission et de la durée de travail. Cependant il a été relevé 
quelques infractions sous ce dernier rapport à l'un des sièges d'un important 
charbonnage. L'enquête à laquelle il a été procédé par les soins de notre 
administration a établi qu'en ce qui concerne le travail de nuit, la direction 
n'avait pas tenu la main à l'exécution stricte de l'ordre de service qui fait des 
cendre les enfants dans la dernière cage du soir et recommande de les remon 
ter à la première, le lendemain matin. 

Il s'ensuit que des enfants protégés par la loi, descendus à 7 1/1 heures, du 
soir, n'ont été remontés qu'à ~ '/2 heures du matin. 

Une instruction a été ouverte de cc chef. 
S'il se produit de temps à autre des faits analogues dans les divers charbon 

nages, cela tient à des circonstances accidentelles et un peu aussi aux agisse 
menls des ~amins qui traînent le long des voies, leur besogne finie, au lieu 
de se rendre directement à I'envoyage. 

D'une manière générale, nn peut cependant considérer la loi du i 5 décem 
bre f 889 précitée comme régulièrement appliquée dans les charbonnages 
du 5m11 arrondissement. 

Usines 1·é_g ies par la loi du 21 avril 1810. 

Les prescriptions de la loi qui nous occupe sont de mème assez bien 
observées dans les usines régies par la loi du 21 avril 18¾0. 

L'inspection des carnets montre que les enfants ont l'âge requis et leur 
travail est organisé en conformité de ces prescriptions, 
En ce qui concerne le travail de nuit, seuls les jeunes ouvriers employés 

aux laminoirs et aux fours y sont admis. Cependant, on prétend qu'il arrive 
parfois que des enfants travaillent en dehors de la limitation des heures pré 
vues par la loi, notamment au moment du changement des postes. Seulement 
nous n'avons pu relever d'infractions positives par suite de cette circonstance 
que la situation difficile de l'industrie du fer a amené la suspension du tra 
vail du dimanche et parfois du lundi, ce qui résout la difficulté au point de 
vue <le l'application de la loi. 

(') Ingénieur en chef-directeur: M. J. Smcyslcrs. 
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En ce qui concerne les hauts fourneaux d'une usine considérable, des filles 
y ont été occupées le dimanche contrairement aux stipulations de la loi, mais 
celle infraction a cessé de se produire. 

Carrières. 

Les filles ne sont pas utilisées dans le travail des carrières et les garçons 
au-dessous de {6 ans qui y sont occupés sont en très petit nombre. La durée 
de leur travail excède générall'ment le travail de f O 4/~ heures stipulé par la 
loi, mais il est à noter que celte circonstance, propre à la saison d'été, ne se 
produit plus dès le mois d'octobre où la durée effective du travail subit une 
réduction considérable, propre à la saison d'hiver . 

.{m• ARRONDISSE~IENT DES MINES(') (provinces de Namur et de Luxembourg). 

Charbonnages, mines métalliques et minières. 

D'après le rapport, ln loi est appliquée dans ces diverses exploitations, tout 
au moins dans ses dispositions les plus essentielles. 

Carrières souterraines et carrières à ciel ouvert. 

Le personnel est exclusivement masculin et le travail de nuit n'existe 
pas. 

Les ouvriers ne sont pas tous munis de carnets et la où ils en sont pourvus, 
les patrons ne tiennent pas tous le registre prescrit par l'article 10 en raison, 
disent-ils, du très petit nomLrc de leurs ouvriers. 

L'affichage n'est générolement pas pratiqué, faute d'abri. 
Dans les carrières à ciel ouvert, les jeunes ouvriers protégés arrivent aux 

chantiers parfois d'assez loin, accompagnant leurs parents. Retournant avec 
eux, leur séjour à la carrière, bien qu'entrecoupé de longs repos, dépasse 
en durée celui fixé par l'arrêté du H, mars 1.895. 

Usines régies par la loi du 21 avril 1810. 

Ces usines, hauts fourneaux, fabriques de fer el usines à ouvrer le cuivre 
occupent fort peu d'ouvriers protégés, sauf les usines de la Société de Thy-le 
Château dont le personnel complait, en [893, 2i ouvriers masculins de t~ à 
{4. ans et ~9 de {4 à i6 ans. 

(1) Ingénieur en chef-directeur: M. Ed. Dcpoitier. 
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Les hauts fourneaux de la province de Luxembourg n'occupent aucun 
ouvrier protégé. 

Le relevé du personnel de toutes ces usines ne renseigne aucune ouvrière. 

Ne ARRONDISSEMENT DES MINES ('). (Partie de la province de Liége située sur 
la rive gauche de la Meuse et les usines à zinc des provinces d'Anvers et 
de Limbourg.) 

!Jlines de houille} mines métalliques et minières. - Dans toutes les exploi 
tations de l'espèce de la circonscription, la loi et l'arrêté du fa mars !893 
sont observés d'une manière très satisfaisante, sauf en ce qui concerne l'affi 
chage des dispositions prises en vertu de cet arrêté et celui du règlement 
d'ordre intérieur. affichage qui n'existe que dans un petit nombre d'établis 
sements. En ce qui concerne Je premier point, l'administration attend qu'une 
décision au sujet des afiiches-types dont le comité technique a eu à s'occuper, 
lui ait été communiquée avant d'insister auprès des exploitants(' J. En ce qui 
concerne le second, ceux-ci se sont concertés pour sa rédaction; mais l'affi 
chage d'un règlement d'ordre intérieur au Horloz, à Bonne-Espérance et à la 
Batterie ayant provoqué des grèves successives, ils craignent le renouvelle 
ment de faits analogues. 

A signaler aussi que d'après les derniers relevés du personnel des travaux 
souterrains, il ne comprend plus que deux personnes <lu sexe féminin, qui 
sont des femmes âgées de plus de 2J ans. 

Carrières souterraines. - L'application des prescriptions qui les con 
cernent est devenue plus satisfaisante. De temps à autre seulement, il est 
nécessaire de rappeler quelques exploitants de phosphate, surtout ceux qui 
ont entrepris depuis peu celle industrie, à l'observation des articles de la loi 
relatifs aux carnets du personnel protégé et à la tenue <lu registre prescrit par 
l'article i O. 

Carrieres à ciel ouvert. - Abstraction faite du personnel <les nombreuses 
el importantes briqueteries el tuileries de la province d'Anvers, lesquelles 
sont régies par un arrêté spécial du 26 décembre f 892 dont l'administration 
des mines n'a pas à surveiller l'exécution, le personnel protégé des carrières 
à ciel ouvert de l'arrondissement est peu important. 
Les dispositions concernant la durée du travail el des repos sont observées 

dans ces carrières, où le travail <le nuit n'existe pas; mais les dernières 
inspections qui y ont été faites ont constaté des irrégularités quant aux car 
nets el a la tenue du re~Î1,lre prévu pai· l'article 10 de la loi. Les exploitants 
se sont engagés à les faire disparaitro , mais l'urgence des renseignements 

(1) Ingénieur cri chef-directeur: l\J. Ad. l•'irkct. 
~} Celle communication a été faite pendant l'impression du compte reudu. 
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demandés n'a pas permis de faire rechercher jusqu'à quel point ils ont tenu 
celle promesse. 

Usines régies par la loi de 181 O. - La loi et l'arrêté royal du I a mars {895 
relatifs aux usines métallurgiques, sont aujourd'hui observés dans toutes 
celles de l'arrondissement, à l'exception de l'affichage prescrit par l'article 6 
de l'arrêté qui a été différé dans plusieurs d'entre elles. Sous réserve de ce 
qui précède, voici quelle est la situation. 

Hauts fourneaux. - L'irrégularité signalée en septembre f 893, lors de la 
première enquête aux usines de Sclessin (redoublage du personnel protégé 
lors du changement hebdomadaire des postes de jour et de nuit), n'existe plus. 

Aciéries et fabriques de fer. - La loi est observée. 

Usines à zinc. - L'application de la loi a eu pour résultat une diminution 
notable du nombre des garçons âgés de moins de i 6 ans occupés antérieure 
ment dans les établissements de la province de Liége. C'est ainsi qu'il n'y en 
a plus que cinq à l'usine de Valentin-Cocq et qu'il n'en existe plus à celle de 
Flône. 

Dans la province d'Anvers, la loi est observée à Boom et à Baelen-Wezel; 
dans la province de Limbourg, on n'emploie pas de personnel protégé à 
Overpelt. 

fie ARRONDISSEMENT DES MINES (1). 

(Partie de la province de Liége située sur la rive droite de la Meuse.) 

Charbonnages. 

,f O Bassin de lluy. 
Les charbonnages de Ben et de Bois-de-Gives n'emploient, ni au fond ni à 

la surface, aucun ouvrier protégé par la loi. 

2° Bassin de Seraing. 
blarihaye. - La Société anonyme de Marihaye n'emploie pas de femmes 

dans les travaux souterrains. Elle a interdit le travail <le nuit aux adolescents. 
Au poste de nuit, les femmes occupées à la surface doivent toutes être âgées 
de 21 ans accomplis. 

Au poste de jour on occupe, à l'intérieur de la mine, quatorze garçons âgés 

(1) Ingénieur en chef-directeur : M. L. Willem. 
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de U:' à i6 ans. Ils ont neuf heures de présence dans Jes travaux avec repos 
minimum d'une heure. 

A la surface et pour Je même poste, le personnel ne comprend que six 
garçons de 12 à 14 ans, vingt-sept adolescents de {4 à f 6 ans et deux filles 
de f 6 à ~t ans. On les occupe dans les lampisteries, salles de bains el lavoirs. 
Leur journée, de dix heures de travail effectif, est interrompue par trois repos 
dont la totalité est de deux heures. 

Eoekerill, - Comme par le passé, la Société Cocker·ill continue à employer 
au fond, soit le jour, soit la nuit, un certain nombre d'adolescents de 14- à 
i 6 ans, qui travaillent en qualité de bouteurs, serveurs ou remblayeurs. En 
ce qui les concerne, la loi paraît rigoureusement observée. 
li n'en est pas de même pour les ouvriers protégés (femmes et adolescents) 

qui sont occupés à la surface. 
Pour dix heures et demie de travail eflectif.ils n'ont qu'une heure et demie 

<le repos; et à la lampisterie du siège Caroline, de jeunes ouvriers de l4 à i 6 
ans travaillaient alternativement une semaine pendant le jour et la semaine 
suivante pendant Ja nuit. Ce travail de nuit n'est pas autorisé par l'arrêté du 
H~ mars 1895. Des invitations de faire cesser ces irrégularités ont été 
adressées au directeur de l'exploitation. 

Ougrée. - Au charbonnage d'Ougrée, où l'on a conservé un certain 
nombre d'adolescents de f 4- à 16 ans, la situation est tout à fait correcte quant 
à leur emploi dans les travaux souterrains. 

Une seule irrégularité a été constatée pour le personnel de la surface. Un 
aide-forgeron de moins de HS ans commençait sa journée à ?5 heures du 
matin pour la finir à !$ '/, heures du soir. Il est vrai qu'il jouissait de deux 
heures et demie de repos. 

Six-Bonnier«. - La Société charbonnière des Six-Bonniers s'est décidée, 
conformément aux invitations administratives, à tenir le registre prescrit par 
l'article f0 de la loi. 

Elle occupe dans ses travaux et aux deux postes un assez grand nombre 
d'adolescents de 14 à i6 ans. Depuis un certain temps déjà, elle a pris les 
mesures nécessaires pour assurer à ces jeunes ouvriers le repos prescrit par 
l'arrêté du 1 ~ mars 1895. 

Pour le personnel de la surface, l'attention de l'ingénieur inspecteur a été 
éveillée sur la situation créée à quelques femmes âgées de moins de 2t ans, 
qui déchargent les berlaines à la fabrique de fer d'Ougrée, joignant le char 
bonnage. Quand les besoins de cette usine l'exigeaient, elles étaient parfois 
forcées de rester treize heures ou treize heures et demie au charbonnage. 

Angleur. - En fait d'ouvriers protégés par 1~ loi,. on compte dans les 
travaux intérieurs du charbonnage d'Angleur vingt-cinq garçons de t4 à 
i 6 ans. Tous travaillent au poste du jour. lis ont dix heures de présence 
dans la mine, el trois repos dont l'ensemble est 3U minimum d'une heure 
et demie. 
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A la surface, une douzaine de filles de ! 6 à !f ans ont onze à douze heures 
de présence avec des repos de même durée ( ! '/1 h.). Quatre de celles-ci, fai 
sant le service de la lampisterie, travaillent alternativement le jour et la nuit. 
Leurs heures de travail sont réglées conformément aux prescriptions de 
la loi. 

3o Plateau de Herve. - Aux charbonnages des Steppes, de l'Est de Liége, 
de Werister-Onhons1 de Lonette, de Quatre-Jean, de Cowette-Rufin, de Her 
man-Pixherotte et de Wandre, les adolescents âgés de moins de ! 6 ans ne 
sont pas admis la nuit dans les travaux souterrains. Par mesure transitoire, 
on on a conservé quelques-uns au poste de jour. A ce même poste, on con 
state également à Steppes, Lonette , Quatre-Jean, Herman-Pixherotle et 
Wandre, la présence d'un certain nombre de filles âgées de f 6 à 2f ans. 

La durée effective du travail de ces ouvriers ne dépasse pas dix heures et 
demie, et leurs repos, qui ont lieu à des moments très variables, atteignent 
certainement le minimum fixé par la loi. 

A la surface et dans ces mêmes mines, l'emploi des adolescents de t4 à 
t 6 ans et des fi!Jes de i 6 à '2f ans est général. La journée commence à 
6 heures du malin pour finir à 6 heures du soir, avec repos d'une demi 
heure à 8 heures du matin, d'une heure à midi et d'une demi-heure à 4 heures 
de relevée. Le repos dominical est rigoureusement observé. 

Quant au groupe des mines du Hasard, de .Micheroux, des Prés-de-Fléron, 
de Crahay, de Herve-Wergifosse et de la 1\-linerîc, les prescriptions légales 
paraissent observées. li n'a été constaté d'irrégularités qu'au charbonnage de 
Herve-Wergifosse, où,pendant le jour, des ouvriers protégés travaillent à la sur 
face de 6 heures du matin à ~ heures du soir, avec un repos d'une demi-heure 
à 8 heures et à midi. Ce dernier va être porté à une heure, mais la journée 
ne finira qu'à 5 1

/1 heures du soir. L'arrêté royal du rn mars 1895 n'a pas 
encore été affiché aux charbonnages de Crahay et de Herve-Wergifosse. A la 
~finerie, on n'a pas tenu, jusqu'à ce jour, le registre prescrit par la loi. 

1'l ines métalliques et minières. 

Dans nos mines métalliques, dont le personnel est d'ailleurs fort restreint, 
on n'emploie pas de femmes. On n'y rencontre pas non plus d'adolescents. 

Dans les exploitations libres de minerais de fer de Baelen, on compte en 
tout, comme ouvriers protégés, trois garçons de 14 à -f 6 ans. lis sont occupés 
à la surface de 6 à 7 heures du matin jusqu'à !) heures du soir. Ils jouissent 
d'un repos d'une demi-heure, soit à 8, soit à 9 heures du malin, et d'un autre 
repos d'une heure à midi. 

L'affichage de la loi et de l'arrêté royal du f~ mars {895 n'a pas été fail 
dans ces minières. On n'y tient pas !e registre prescrit. 

Usines régies par la loi du 21 avril 1810. 

Forges et laminoirs de Régissa.-11 n'y a eu qu'une observation à présenter 
à la direction de cette usine. (Jn adolescent de i 2 à f 4 ans, occupé à la mas- 

'!,? 
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aerie, travaillait de 6 heures du matin à B heures du soir et ne jouissait que 
de deux repos, d'une demi-heure chacun, l'un à 8 heures du matin, l'autre 
à midi. 

Forges et laminoirs Delloye •• !,Jathieu et C•0• 

A ces usines, lm adolescent âgé de moins de 14 ans, employé comme 
laqueur, travaillait alternativement une semaine le jour et une semaine 
la nuit. 

Quelques adolescents de moins de i6 ans, occupés à préparer les paquets 
à la masserie, sont tenus à l'usine de 6 heures du matin à 6 heures du 
soir en élé, et jusqu'à la chute du jour en hiver. En été, ils ont une demi 
heure de repos à 8 heures du matin et une heure à midi. En hiver, ce der 
nier repos était réduit à une demi-heure, contrairement aux prescriptions 
légales. 

Forges el laminoirs Dufrenoy-Delloye et C''. - Il a été constaté que 
quelques jeunes ouvriers de moins dei 6 ans attachés aux services accessoires, 
dans des conditions identiques à celles de l'usine précédente, ne jouissaient 
que d'une heure de repos par jour, dont une demi-heure seulement à 
midi. 

Société anonyme d'Espérance-Longdoz. - Les hauls fourneaux de l'Espé 
rance, à Seraing, occupent. normalement. 25 filles de f 6 à 21 ans. Elles tra 
vaillent alternativement le jour et la nuit et ont douze heures de présence à 
l'établissement, avec deux heures de repos (une heure à midi). On ne les ~m 
ploie pas le dimanche. 

A la division des laminoirs de Longdoz, 20 à 2~ adolescents de {4 à f 6 ans 
ont douze heures de présence à l'établissement; mais leurs repos ne sont pas 
inférieurs à quatre heures (repos de 5 heures entre i i heures el 2 heures de 
relevée). Ils travaillent alternativement le jour et la nuit; jamais on ne les 
appelle le dimanche. 

Cockerill. - Les femmes de moins de 2f ans qui desservaient les hauts 
fourneaux de la Société Cockerill, travaillaient treize jours consécutifs sur 
quatorze, el un dimanche sui· deux elles devaient rester vingt-quatre heures 
à l'établissement. Celle situation irrégulière a pris fin; le chômage du 
dimanche est devenu général. 

Au parc de minerais el au transport aérien, quelques filles de f 6 à 2f ans 
é_taient encore occupées alternativement une semaine le jour et une semaine 
là nuit. li a été rappelé que le travail de nuit ne pouvait être autorisé dans 
ces conditions que pour le service de l'alimentation des hauts fourneaux. 

A la division de la fabrique de fer de la mème Société, d'autres irrégula 
rités ont été relevées. Quelques femmes de 16 à ~! ans qui conduisent Je 
charbon aux fours, travaillaient une semaine le jour et une semaine la nuit, 
contrairement à l'article 6 de la loi. Enfin, un adolescent de moins de f 6 ans, 
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chargé de manœu vrer les portes du four Martin annexe a cette divisioni 
travaillait consécutivement treize jours sur quatorze, et un dimanche sur 
deux pendant vingt-quatre heures. 

A la division des aciéries, la plupart des femmes de t 6 à 2t ans qui 
amenaient le charbon aux chaudières ont été remplacées. On en a cependant 
conservé quelques-unes qui travaillent une semaine le jour, la semaine 
suivante Ia nuit, sans compter qu'on les occupe à l'établissement un dimanche 
tous les deux mois. 

Fabrique de fer d'Ougrée. - Pour les ouvriers protégés dont le travail ne 
dépend pus directement de celui des fours, la journée commence à 6 heures 
du matin, pour finir à fS heures du soir et n'est interrompue que par deux 
repos d'une demi-heure chacun. La Société n'a pas jusqu'à ce jour satisfait à 
l'invitation qui lui a été adressée d'accorder à ces ouvriers une heure de 
repos à midi. 
li a été révélé que des filles de moins de ~t ans, occupées au transport 

des cendres, faisaient parfois, après journée, une lâche supplémentaire, et 
qu'il leur arrivait de travailler sept jours consécutifs. 

Aciérie d'Ougrée. - Aucune infraction à la loi n'a été constatée dans cet 
établissement. 

Forges et laminoirs du Haut-Pré, à Ougrée. - Faisant droit aux observa 
tions de l'administration, MM. Souheur et C1

• ont fixé, pour l'hiver comme 
pour l'été, les heures de travail <le 6 heures du matin à 6 heures du soir, 
avec repos d'une demi-heure à 8 heures, une heure à midi et un quart d'heure 
à 4 heures; mais le registre prescrit par l'article 10 de la loi n'est pas des 
mieux tenus, et tous les ouvriers protégés ne sont pas encore pourvus du 
carnet réglementaire. 

Hauts fourneaux d'O·ugrée. - Des femmes de {6 à 2l ans qui amènent 
le minerai et la castine à la halle aux mélanges, sont occupées en été de 
6 heures du malin à 6 heures du soir, en hiver jusqu'à la chute du jour. 

En été, elles ont une demi-heure de 1·epos à 8 heures du matin, une heure 
à midi et un quart d'heure à 4 heures de relevée. En hiver, le repos de midi 
est réduit à une demi-heure. Ici encore la situation n'est pas correcte. 

Usine à zinc d'Ougrée. - Il n'y a à signaler qu'une seule irrégularité à 
charge de la direction de cet établissement Un jeune ouvrier de {4 à 
t 6 ans, chargé d'enlever les cendres dans la halle des fours, travaillait les 
dimanches de~ à 10 heures du matin. 

IÎ ne sera plus occupé qu'un dimanche sur deux et on lui laissera le temps 
nécessaire pour vaquer aux exercices de son culte. Cet ouvrier, engagé 
récemment, n'était pas encore porteur de son carnet el n'était pas inscrit 
au registre prescrit par l'article 10 de la loi. 

Usine de Grivegnée. - La Société anonyme de Grivegnée n'emploie plu, 
d'adolescents pour le service de ses hauts fourneaux. Par contre, elle occupe 
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un certain nombre de femmes ngées de moins de 2! ans, et observe en ce qui 
les concerne les prescriptions légales. 

Des garçons de 14 à f 6 ans sont attachés aux services accessoires des lami 
noirs, tant au poste de nuit qu'au poste de jour. Ils ont douze heures de pré 
sence à J'usine avec trois repos dont la durée totale est de deux heures (une 
heure au repos principal: midi ou minuit). 

Le travail de nuit de ces adolescents a été autorisé, disent les usiniers, par 
un arrêté de 1892 C). 

Laminoirs de l'Ourthe, à Embourg. - Sous ce dernier rapport (travail de 
nuit des adolescents), la situation est absolument la même aux laminoirs de 
l'Ourthe. 

Dans les autres petits laminoirs des vallées de l'Ourthe et de la Ves<lre, on 
rencontre également quelques adolescents occu pés de o heures du matin à 
6 heures du soir. Leur tâche est aisée; leurs repos, multiples. Ceux-ci attei 
gnent certainement deux heures. Le repos principal est de une heure à midi. 

Comme observation générale, il y a lieu d'ajouter que, dans tous les lami 
noirs et les fabriques de fer, le repos dominical est accordé aux ouvriers 
tombant sous l'application de la loi. 

Fonderies de zinc de la l'ieille-Montagne (Angleur) et de Prayon. - Dans 
ces deux établissements, des garçons de moins de Hi ans sont occupés, mais 
au poste de jour seulement, au transport des creusets, des cendrées el autres 
produits. Ils travaillent de 6 heures du matin à 6 heures du soir, ont une 
demi-heure de repos le matin, une heure à midi et une demi-heure 4 
4. heures de relevée. Les femmes ne sont pas admises dans ces fonde 
ries. 

Usine de Bleyberg. - Aucune femme âgée de moins de 21 ans m aucun 
adolescent de moins de i 6 aus, ne sont engagés dans cette usine. 

Carrières. 

Il y a lieu d'être satisfait des résultats constatés dans les carrières de la 
rive droite de la Meuse. Il résulte de l'enquête ouverte par les officiers des 
mines <lu 6e arrondissement, que sur un nombre d'ouvriers évidemment 
variable, mais qui, en moyenne, n'est guère inférieur à quatre mille, on n'oc 
cupe dans cette industrie qu'environ trois cents adolescents. A quelques 
exceptions près, tous sont âgés de 14 à {6 ans. Plus du tiers de ces enfants 
se rencontrent dans les carrières de l'arrondissement judiciaire de Huy, un 
'autre tiers dans les carrières de Sprimont. 
. • Dans la plupart des localités, leur tâche est de douze heures en été et de 
· neuf heures en hiver, avec repos d'une demi-heure le matin, une heure le 

(1) L'arrêté royal du H> mars !893 abrogeant implicitement les autorisations antérieures, ce 
• régime sc1·a modifié. 
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midi et une demi-heure à 4- heures de relevée. En hiver, ce dernier repos 
est supprimé. 
Dans une carrière ressortissant au {er district de l'arrondissement, deux 

adolescents étaient, il est vrai, tenus au chantier quatorze heures par jour 
pendant la période d'été, mais ils jouissaient de trois heures et demie de 
repos, dont deux heures et demie à midi. Dans une autre carrière, située 
à 1Uoresnet, deux adolescents de f 4 à { 6 ans ont treize heures de pré 
sence en été, avec trois intervalles de repos dont la durée totale atteint 
deux heures (une heure à midi). En hiver, où la journée est beaucoup plus 
courte, le repos est réduit à un quart d'heure le matin, à une demi-heure à 
midi. Cette infraction à la loi est une exception. Certains patrons qui 
emploient des adolescents leur permettent même de commencer et de finir 
leur travail quand ils le veulent, sans leur imposer la moindre contrainte. 
Le travail de nuit et le travail du dimanche sont inconnus dans nos car 

rières; on n'y trouve pas non plus de femmes âgées de t 6 à 2! ans. 

Observation fi,nale. 

Tout en laissant aux chefs de service cette féconde initiative qui excite 
le progrès, l'inspection générale du travail dans les mines, minières, 
carrières et usines métallurgiques créée tout récemment à l'Administration 
centrale du Département, aura pour effet d'unifier les fructueux efforts qui 
se poursuivent en vue d'obtenir une application de plus en plus rigoureuse 
de la loi du {5 décembre {889. 

L' lnspecteur général des Mine, 
à l'Administration centrale, 

Éluu: Huzt. 
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'l'ABl,EA.U I. 

~ature et uomb1•e des étahllsNe■nent1, luspeetél!i. 

GROUPE VIL 

Tissage du lin, du coton, du chanvre el du jute. 

T 

T 

1-· 

t' 

I' 

D 

Pl\OVINCES DE ~ <:., ----~ ··• -~.~---. - .. ~; 
fAIJLISSt:MENTS \'ISITJ~S. "' 2 ~ .-:: ~ Obseroatious . ·~ .,_ 

t~ ::, f- ;...-. 
'- C: .;; :; 

"g~ ~- ..:, .-:: C 
<.> "" ë 2 ~ 0 -"' " .c •o, .Cl E E t- ••• 
C '° 

,,,_ r: c::; 
"' "' <:.) -<: di ~-(3 ~-i: C O.; ;.:::. t:::; ;,-: ::::- u 0 ,-l j 0 - - 

t 8 !) 1. 

issages de lin, colon, chanvre. n n ., 2 • n •> . • 2 

abriques de naues, paillas- 
sons .• . " . 1 " • • J ,. D 1 

lanchlsseries, teimureries • n n 2 • • • ,. • 2 

ilatures et tissages • . • . n 1 . . 0 • • t 

-- -- -- -- -- -- -- --· -- --- 
)) " ., 5 n )) )J " ,, 0 - - - - - - - - - - 

189 2. 

issages de lin, colon, chan- 
vre, soie. " . 8 (')24 ,, n ,, . • 3':.! (') t.visitée 2 fois. 

abriques de bâches • " • • » 2 • \) 0 2 

abriques de sacs .. " ,, 1 . • 0 • • 0 t 

orderies .• . . . , . 1 n • 1 " . D 2 

ilatures et tissages réunis " • ' 7 • 1) » • 1) 7 

lanchisseries el teinturer-ies , ,, " " 7 ., • n • ' 7 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- --- . • 10 38 • 3 " ' , 51 - - - - - - - - - - 
t 8 9 5. 

issages _de lin, coton, chan- 
ï . 16 (1)42 2 • • • 67 (') 1 visitée '1 fois. vre, soie . • 

ahriques de bâches . . 2 • . . 1 • , . 3 

ibriques de sacs . » . 1 " • " ., n • t 

rrderies .• " ' J) • 2 2 • ,, » 1 

rbriques cle mèches . " (')t " . J) . " . 0 l (l) 1 visitée~ fois. 

latures el tissages réunis. " . • (1)10 • • ,, . n ro (4) 1 visilêo 2 fois. 

anchisseries, teintureries. n ·J j ï . " . • " u 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
7 4 18 S9 4 .1 " n • 0~ 



( vm) 

TABLEi\.lJ I. 

~ature et nombre de1t établbi1iemc11b,1 ln111peeté8. 

GROUPE VIII. 

Industrie lainière. 

- i 
. - ·- 

P1iOl1JNCES UE· v -~- - -· ---~ - -- . 
"'8 

ÉTABLISSEMF.NTS VISITÉS. .; ::!> c=: 
C: ci c.o .. "' Obiervations ~ ë ., - ; ~ ;,.-, •• r., ~";;; ~ .. 0 .. ..• ""'~ :, e f--~ " .0 Q~ cë "' ~ 0 .0 .. C s C r: ~~ 
••• c:, •::, .0 
~ 'i: ~ ~ a ., "' :1) 

< 
1 '° >< .c. :::::, u 0 ~ :, 

0 ..l 1 

18 9 t. 

Ti nages de laine. . n n ,, 1 . 1 . • >\ 2 

Tissages ile crio . . .. n " . 1 • 0 • n » l 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- --- 
" 

,, » ,i . , 1 • " 
,, 3 

- - - - - - - - - - 
t 8 9 2. 

Filature, de laine • . . 0 . . . r, • . " 3 

Tissages Je laine . . n 2 n 2 ,, • » 4 

Fabriques ile laine artificielle. " " " " • 1 ,, • • 1 

Fabriques de crio végétal . . • ' l 0 . » ~ . 1 

Effilochai;es, triages de laine. . • " ,, . 1 .. Il ' i 

Cbifl'ons de laine ' . . > 1 0 » • t 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- --- 
. • • J ., 10 . n 0 1:5 

- - - - - - - - - - 
18 !) 3. 

Filatures ile laine • .. • n • . 7 (')72 1 • 5 83 (l) 7 visitées 2 fois e' 
3 visitées 3 fois. 

Tissages Je laine • {')2 5 " 14 n ~~ n " 2 74 ( '! 1 visité S fols. . . ,.J•~ 

Fabriques de laine artificielle. 1 0 " " • 5 0 p • 4 

Tapis en poils. • . . 1 ,, • ., " ,, ., 0 ,, t 

F:ffilocba5es, triages de laine. " " . . • 1G " 0 " 16 

L~vages, carbcnisages de laine. " n . " » 17 l) . b 17 

Apprêts <l'é101Tes .• . . " • " " \) ft • " 9 

Teintureries .. • " " , " ., " ' ,, 5 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- --- 
4 3 . " 7 n« I . ,. 207 ., 



( IX ) 

T&BLEA.lJ l. 

!iatare et nombre des étallll!lls ,·ments ln8tlcetés. 

GROUPE JX. 

Petite construction mécanique. 

ÉT ULISSEM ENTS V !SITES. 

PROVINCES DE 

Observations, 

t89l. 
Émailleries. • • • 
Fabriques de boulons, ris, etc 
Fonderies de fer, forges. . . 
Fonderies de cuivre, robinet- 
teries • • • • . . • 

Machines et mécaniques. 
Ferblanterie, étamage • 
Armurerie •••• 
Pompes à incendies . . . • 
Plaques photcgraphiques • • 

1892. 
Fabriques de boulons, ,is, etc. 
Fonderies de ter. • 
Fonderies de cuivre, robinet- 
teries . • • . . • • . • 

Constructions mécaniques. . 
Fabriques d'outils cl petites 
pièces , • • • . . • . 

Fabriques de machines .-gri- 
coles •..•... 

Serrureeie-poèlerie. • • 
Appareils d'éclairage. . • 
Quincaillerie, ferblanterie . 
Appareils photographiques. 
Instruments de ptsa1;e • . 
Réparation de vélocipèdes. 
Armurerie . . . .... 
Nickelage, étamage, galva- 
nisage , • . . . • . . • 

1893. 
Fabriques de houions, vis, etc. 
Fonderies de for. . . . . 
Fond;" de cuivre. robinetterie. 
Constructions mécaniques. . 
Fabriques d'outils et petites 
pièces. . •.•• 

Fabriques de machines agri- 
coles ..•... 

Serrurerie-1loélerie. 
Appareils d'éclairages. 
Quincaillerie, ferblanterie . 
Fabriques de cardes 
Instruments de pesage • • 
Réparation de vélocipèdes 
Armurerie . . • . . . • 
Objets en métal émaillé .. 
Nickelage, étamage, r,alva- 

nisage , • . . • . . • • 
Appar. cl compteurs d'eau et 

de gaz. • • • • • • • 
Fabriques de courroies . 
Manufactures de plomb. 

• 
• 

--•--•--•--•--•--•--•--·--·--- 
-·--·-·-•-1-,-1-1-•~ 

• • 

• 
• 

• 
• 
• 
• 

--•--•--•--•--1--1--1--,--. _ 

-·-•-1--1-1-,---, ·-·----- 
. 1 2 l 6 
n f, 
• 16 

' 1 4 

• 1 • 
2 0 

7 
• 1 6 
• 1 ' 

• 1 • 
1 1 r, 

• 1 ~ • ,> 
• 1 • 

3 I 67 

• 
• 
:? 

• 

2 

3 1 19 

• 
» 

2 

2 

J 

1 
2 

• 

• 

• 

~ 
3 
1 

l't 

~3 
10 

Il 

l:l 
ii 
-1 
1 
1 
4 

~o 
(i 

1) 1 ~35 

• 1 J "l 

1G 

~ 1 2~ 

• 1 10 

• 2 
• !O 
0 ;, . :; 
• 8 

1 

• 1 55 
4 " 

• 1 2 

• 1 • 
, 1 D 

4 l 132 

» 

,, 

• • 

i 
2 
2 

f.7 

-17 
ro 

t 

4 
00 

G 

" 1 2:57 

14 

2 

1( 
6 
2 

--•--•--·--•--•--·--•--•--·--- 
'203 



[N° 24.J ( X ) 

TABLE.&1J 1~ 

~•lture et nonahre de8 établll!lil!len1ent11 ln8peeté8 

GROUPE X. 

Industrie du bâtiment. 

PRO\'I~CES Dl-: 

1 .î 
ÉTA BLISSHJElWS \'J~ITÉS. c b 

~r: ~~ 
'=:: = Î ~~ Observations. ·n ~- .. _g .. :, ....• .. ., ]~ ;:; E =- f <.> -" ::: ~ C ~ Ë .., ~ <.> ê .. ~ -,: .. ~-~ ~-= r.: - C: .., z ~ 0 0 ·.:3 ... 

C .:i 

1 8 V f. 

!'1Icnuisc1·ies .• . . " • • 4 . • . . • ,i 

Fabrication tic persiennes. " • . 1 • ,. • . ' 1 
Scieries à vapeur . . . . . » 2 • " • • • 2 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- --- 
,. D . 7 ,, . " • • 7 

- - - - - - - - - - 
18 9 2. 

Fabrication de volets. . ' " ) • • 1 . . " 1 

Scieries , • • ... . • . 6 ;; . 4 , . ' 13 

Plombiers . .. • • t • 1 . • n 2 

-- -- - -- -- -- -- -- -- --- 
,, • 6 4 • 6 • ~ ' i6 - - - - - - - - - - 

18 03. 

Fabrication de volets. " 1 ) • ~ J .. . . 1 

Scieries •• . . . . n . ;; • • ,. . J 3 

l\lalériel de lr:iva111 . . • • J • 1 ~ • f 

l\lenuiscrics .. . . ,, n ' • 1 n n • j 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- --- 
" ,/ 3 . . 2 • • • 6 



( XI ) [N° 24.1 

TA.BLEA.11 1. 

l\'ature et no01bre des établissements ln11pccités, 

GROUPE XI. 

Industrie du mobilier et industries accessoires du bâtiment. 

l'ROVINCES DE êj" 
--- ·- Ha 

.,; l~ r "' := ÉTABLISSEMfüiTS VISI fÊS. -< := Obsercauons, i ,:,- <'.)"' e ... ,.., 
C ..;:: ~ :...--:= 

0 0 0 

"' r, 2= g ]i "' 0 ..Q 5 E-<:.. .. ..Q C 1~ ..Q 5 "' ., ~] "'"' "' 0 -< .. ~-L ,., 2 C, z i:::i (.) 0 :i:: ·.3 >< ~ 
0 .3 

t 8 0 l. 

Carosseries. . . n • • 1 ) • ,, . Il l 
Tourneurs en bois. . . . . ~ n 2 . . " n 2 
Fabriques de brosses, . Il Il 2 " • • ,, . • 2 
Fabriques de bagueues d orées. Il " " 1 n . . . • i 
Barils en carton. .. • n • 1 . . " " n l 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
• ,, 2 5 • • n • ,, 7 - - - - - - - - - - 

l8 92. 

Carrosseries . . . » • 1 n • 2 e • • 3 
Tourneurs en bois. . . n )/ • 1 • 1 • . • '2 
P abriques de brosses. . . * >) 8 • » >) . 0 ,, u 
Fabriques de cadres et ba- 
guettes . n . 2 ,, n n )) 0 2 

Menuiserie et sculpture. . 0 D 1 1 • 1 ,, Il >} 5 
Tonnelleries • .. • 0 • Î, ., • . " • G 
fabriques de caisses • . . >) Il n ,, • 5 " >) " 1, 
Vanneries • . . . . . • " 1 . Il Il • Il l 
Fabriques de voitures d'en- 

fonts • . . • n >} 2 • >) . . • 2 
&.rgenterie, dorure, étamage 

2 des glaces . . . . .•• >1 ,, ~ . " ;! D " . 
[)bjets _en marbre; sculpture 

1 2 en pierre .• . • " • • 1 ) • » -- -- -- -- -- -- -- -- -- --- 
• 0 JO //, >1 12 • • • ;j(j 

- - - - - - - - - - 
18 9 -0, 

Menuiseries . . . . 1 ,, 1 . . l) ,, ,, >1 2 
Tonnelleries , . . • " . 1 . ,, . • . t 
Fournitures pour voilures. . • . 1 • » • . • . l 
Fabriques de brosses , . . . • . 4 • " » " » . lj 

Fabriques de bouchons • • • • ,, 1 • • • " . J 
Scieries de marbre cl ~ranil, • • • . 4 " • " 1 ;; 
Fabriques de caisses • • ,, • ,, )) 1 • . ,, l 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- --- 
I >l G 2 4 I J 1 ·• • " i) 

d 



XII ) 

TARLEA IJ 1. 

:.'ntnrc ~t nonnJ,re ch~s ~tnltUssenacnb h1s1tectts. 

GROUPE XIII ('). 

Industries accessoires du vêtement. 
~_!"'.:::?:~~_!'~-=-~~'Dama:t>tll:.ttl.JC~'nH.":.\"Tir'JP"lMl'R~V'"'..,J...U#UJ ♦ '.#- i ~:w:&i 

PROYJNCES DE ê; -·-· ---------- --- .. --~- --- >< 8 
ÉTABLISSEMENTS \'JSITÉS. c.i '::..~ 

t!) ::>;:, 
c,- "'c.i ::, ~ := Observations. '" •.. .., •.. -- c.i •... 

0 '- 0 ,. •... -c c - .., 0 ::, ~ ~ <> 2 C " 
ë •.. ~ t::, s s ~ " C '"-' 'ê 2 c-: ":::' ~-l ,., ~ ,-. ~ ~-ü 0, .,, 

Q ;::ï •• ~ :::. ù 0 ::, 0 ...J -· -· 
t 3 01. 

Boyauderies . . • " 1 • " • ) ' . l 
l\Ianufactures de dentelles. ' • l ,, • n . • • t 
Blancbisserles. • . " ,, • 1 • • • t 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- -·-·---- . » 2 n • f ,, • . 3 - - - - - - - - - - i 8 92, 

Fabriques de tricots de laine, )) . . 1 " " ,, . " 1 
Bunneteries , .. 0 • 0 1 " n • n • t 
Fabriques de tissus élastiques. • • " 2 . n n " " 2 
'I anncrics cl corroycrics " . » 2 " 2 r n • -1 
Fabrication de chaussurcs , • ' 1 ' n n ,, n . f 
Fabriques de peaux <le lapius. )) ' " 2 ,. " " r n 2 
Teintureries de peaux ' " )) 4 " n • >) . 4 
Lavoirs . . ,, 

" 
,, 

>) " 1 • • n l 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -·-- 

n • 1 u " 3 n " Il iG - - - - - - - - - - t nos. 
Fabriques de tricots . n ' ' 3 " " • . . 3 
Bonneteries .• ' • . ri 1 • • 1) ' 6 
Fabriques de colonnettes cl 

1 jupons .• 1 " 0 Il n )) 1) • l 
fabriques de tresses et lacets. • 1 , . l • • • • n 2 
Fabriques ile gants .. . l) 1 • n • • • Il » 1 
Fabriques de boulons en métal • ~ " " ' " . • ,, i 
Coupcrics de poils . " ,, » 2 )) >) • » " 2 
Tanneries . )) ' 1 ) ,, 7 • " ,, 8 
Fabriques de chnussures I 1 • • " • " • • 2 
Teintureries • • . 2 • . . • • D ~ 
Boyauderies . ,, • 1 ' » ~ ) " • l 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- --- 
2 ,. 4 ·Il 1 7 • " • 30 i) 

(11 il'. B. Le groupe XII de ln nlnssificution comprend les iudusn ics <lu vêlement qui, à raison de leur nature (étulilisse 
monts non classés cl uo rcutraut p:i, ,l.111, ln notion ile la f,1lnirp1c), ne l0111LcnL pns sous l'applicnlion de la loi du 13 déccm 
hrc rnsu. L'est pour celle raison 11u'aucuu tableau statistique ne couccrne les industries du groupe Xll 



( XIII ) iN° 24.J 

TA.BLEt\.lT 1. 

GllOUPE XIV. 

Industries chimiques. 

É 

T 
s 
F 

E 

PROVINCES DE ~ ------ •• s 
TAIJLISSEMENTS VISITÉS. "' t:=> 

ci, ., ::, ., .; .. ;; C: 01,servation, . .; .,- g .; L"' ,; .. •.. .. C "'7;'ë ~] .,; :, ::, 00 •• "' •• b,':) 0 .Q 8 f-, ,_ .. .Q C 4' CC C .., .Q a C "' ëi:] "' •.. :ï e .. C; ~ .. ~ ·;: .. CJ z ll:l = '_:j >< --- u 0 :, 0 ..J 

• . 3 i5 n i) • ' . 9 . r 1 " . ,, . • • 1 

" . . n . 1 • • . t 
n . . . . 1 . . • f 

• . " . 1 . ,, . 1 . . .. ,. . t . . • t 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- --- . . 4 3 . 7 ,. . • 14 - - - - - - - - - - 
• J • l . • n . . 1 . " 1 • . 1 • • . 2 

• . • 3 . 2 • • ' 
,. 
0 

•' r, • i • 1 • • • 2 

. . 1 4 ' 1 . J • 6 . . 2 . • • ,. • • 2 . . • l » 1 • • )l 1 . . " (')I • • . n • 1 (1) t visitée s fois. 

n . . 2 . 1 • . • ~ 
• . 1 " ' 5 . • • 4 ,, • . 2 • • . • 2 . . • • )) 1 ' u • f . . n • . 1 • • • i 
n • 1 • • 2 " 0 • 3 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- - 
• • 6 14 • 14 • • • 34 - - - - - - - - - - 
. 2 • 1 • 2 . •• , ~ 

• 4 2 • J) (2)2 • • 0 8 (•) :hisitées !!fois, . . (')1 • • 3 u n (•)t ~ (3) visitée 2 Iois, 
2 1 • • ~ • • • • 3 
w • G • • ~ n • • 6 
2 n ' • • • • • • 2 
• 1 • 0 t • n . • H 
2 2 • • • 3 • ,, 1 8 
1 1 • • • • • • • 2 
• 2 • . " • • • 1 3 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- --- 
7 13 9 10 i ,JO • • 8 34 



[~
0 24.] XIV) 

TABLE&lJ 1. 

l'WaCore eC nombre detil établl11tsen1enC11 l1u,pecté•· 

GROUPE XV. 

Industries alimentaires. 

ÉTABLISSEMENTS VISITÉS 

PRO\'INCES DE 

~ 1 . 
_g 1 ~ 
- C § .,r; j 2; 

Observalionr. 

189t. 

Sucreries. . • • 
Raffineries • 
Brasseries • 
Malleries. • . • 
Fabriques de chicorée 
Fabriques d'eaux i;azcuses 
Fabriques <le tabac • . . • 

t89 2. 

Raffineries . 
Brasseries • . • • • 
Malteries .. 
Fabrique; de chicorée 
Distilleries • . . • 
Meuneries • 
Amidonneries. 
Boulangeries . 
Vinaigreries . 
Chocolateries . 
Conserves • . • 
Tomffac1ion du café, 
Fabriques de tabac. 

• . 
1 

1 . • . • n 1 • l . • . • 1 . . . ~ • • . . 2 
" . . 1 . • . t . . , 1 .. . . • 1 . • . . 1 1 . 1 . • • 6 •J . 1 1 1) 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- --- 
ï ï 1 ·10 . ,. • . . 16 i) --- - - - - - - - 
. • . 2 . • . . 2 . 1 . 1 • • • 2 
• 1 1 . . • • 0 1 
1 1 4 . • • . lS 
• 1 ' • • n . 1 . . 1 :5 2 • . n G • . J . ) . . . t . • 1 • 1 . • • 2 

• 1 • . 1 • • . 2 2 . 4 . " t . n • l 
. 1 . 

. •· • 1 • . . ' " n s 4 • 11 • • 18 

---- 

ï ï 8 18 . 19 • • • 41S --- - - - - - - - 1 8 u ~- 

Sucreries. • 2 • 1 1 ;') 17 2 . (i 32 
Raffineries • (1)21 (')7 • 4 . • . • 32 
Brasseries • !-! " 2 • • • . 4 
Distilleries . 2 " 1 . ~ • . . • 3 
Fabriques de chicorée • 4 8 10 G ., • n 2 30 
Mf.uoeries .•. . . • 5 !J . . • . • i2 
Nettoyages de ffraios. . 2 1 . n • . 1 2 
Chocolateries, biscuits 1 ! 3 . . u " • ,. • u 
Fabriques de glucose. • n . 1 . 1 n • • f 
Torréfaction du café, • ~ • . • t . . 4 
Fabriques de tabac •• • l;;)O 2 18 ' 4 • • . 33 

2S -:- :-1:1-9 1 22 ,-21-. 1---:-1:- 

(1) 2 visitées i fois. 
(!) 1 viaitée li fois. 

(5) 1 visitée !I fois. 



( XV) 

TABLEAlf 1. 

Nature et nombre des établluemeuts lospe«ité•. 

GROUPE XVI. 
Industries d'art. 

PROVINCES DE ~ .., -- - - •• a . ~ ~ = 
ÉT ABLISSEMF.NTS VISITÉS. _ !> ~ !> ~ ~ '.:: .; : ;, Observation,. 

E ~ ~ë~~ r: ~ O e ;:: ~~ 
~ ~ ~~ !; 5 C ~ -;: = ; 
~ i: z; ·c:; 1~ ·;:. .!:: ,..l s:: ~ z ~ 

~ ~ o- ::i.:i . 

189 1. 

Imprimeries . . • . . . . • • t 6 • 4 • • • il 

Fabriques ile pia1101 • • • • • • 1 • ,, • • • 1 

Bijouteries . • • • • • • • • • 1 • • • • • • 1 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- --- 
• • 2 7 • t, • • • 13 

----------.....-- 
1892. 

Imprimerie, . • . • • • . • • 7 15 • i 7 • • • 39 

Etlam pages. • • • • • • . ~ • • • • 5 • • • {S 

-- -- - -- -- -- -- -- -- --- 
• e 7 15 D 22 e e • 44 _,__ __ .,.._, _ 

1893. 

Imprimeries . • • • • • . • (1)4:, 5 • 10 3 • ,, (')8 6U 

Fabriques d'orgues • • • • • • 1 • • • • • • 1 

Fabriques de caractères d'im- 
primeries. . • . . • • 5 • • • • • • • 3 

Fabriques de registres.reliures. , (6) 5 • • • • ~ • • o 
Fabrique, de cartennages . • 7 • 1 • • • • • 8 

Moulage en ciment. . • • • • 1 • • " • • • • 1 

-------------- --- --- 
• 59 6 I 10 3 • • 8 87 

el 





( XVII ) [N° 24.J 

TABLEt\.lJ II. 

ll••bre total de• ouvriers et nombre des personnel!il protégée•• 

GROUPE I (*). 

Industrie des mines et industries connexes (t). 

NO~WRE "' ·n ., 
de personnes protégées. ..., 

ci ~ -;; 1.:) ... ~ . ., 
f s-~ .s .s ô ~ .•. ~ <1) .,; .,; .,; .. 

ÉTABLISSEMENTS. e ~ ~ ., ·s: 
"' " C: .• "' CJ o.) c.. Obseruations . .. :.- .z "'C Vl 

~~~ ~ C: •• "' "' Q) "' 6 ,o 0 <::> ~ 0 E ;;:; 8 ~ !! ,,_ 0 -::: ~- == - E 0 Cl . ., z "' .,. ~ . .., ., ,r, ~ 0 ;,, '-' ••• 0 "' G'l <l't •.. 
"' - ~ "'- 

189~. 

Fabrique, de i;a.r . . .. 1 (') 1 • ~ s (1) Pas de renseigne- 
mente, 

Fabriques de briq11e1w . . 1 7 1 • 5 6 

-- 
.2 '1 1 • 5 6 

(893. 

Four, à coke .... 7 (2)78 2:5 n (') 17 40 (!) Chiffre pour trois 
établissements. 

(3) Chiffre pour qua- 
Fabriques de gaz • . ,1 (') . . n n t re établissements. . . . 

--- 
H 78 23 • n 40 

(') N. B. La hase do la division adoptée pour les tal,\,,,11, statistiques suivants, est la classification de, industries usitée 
pour la ~onstitulion <le~ e11n1eil.; ,le l'iu<lustrie et du travail. L'uujut g,jnèr.11 Je chaque e;roupc se trouve indiqué en lettres 
italique& sou, le numéro d"ordre du ~roupe. 

(1) L'inspection du travail des femmes, des adolescents et des enfants dans les mines, minières el carrieres, est confiée 
11.ux ingénieurs des mines, Les résultats de celle inspection ont été exposés dans le chapitre V du présent rapport, pnges t 19 
el suivantes, Dans les usines régies par la loi Je 1810, I'inspectiun a été a-sure e à ln fois pnr les ingénieurs des mines el pu 
les fonctionnaires donl les présents tableaux slalistiques onl pour but d'exposer l'nctivité, 



jN• 24.] ( XVIII ) 

TABLEA 1J II. 

tlembre total des 011vriers et no1nltrc des pel'11onne• proté&"ée•• 

GROUPE Il. 

Industrie des carrières et industrie des transports ainsi que le chargement, 
le déeharqement et la manutention des marchandises . 

NO\!IHIE .,, ,. <L> 

de personnes protegees, ".:!., 
C ..• "' bl:> 

Q ;:! t § li ------- § . ., 
~f3 <:J 0 

ËTABLISSEMF.NTS. 
... ,,. .,, "" .. 

~ " v ~ ,,, "' a "" C "' <L> o. Ob1ervat/on1 C ~ :.;i ..::, ✓ C "' .,, ..• <:J ..• """'O V> ~~ t :::, e~ ~ '° 8 
.0 ., 

E ,.o 8 ,:: 

~- 0 -::, c:: - 8 G"l 0 " z "' r.... ,.c, ., '"' jZ; ~ 
(!) "' 

G"I :;"1 i:... 
'° .. ., .•... - Q. 

18 9 S?. 

Fabriques de ciment . . . . 5 211 14 • • 14 

Cbantiera .•.•••.• 1 45 2 • • 2 

--- 

4 21.rn /6 • • 16 

189 3. 

Fours à cbaul ...... 2 10 • • • • 
Broyage de pierres à ciment. 1 () " • • • (') Pas de renseigne- 

meuts. 

-- . 

3 IO ~ • • > 



( XIX ) 

l'lornbre total de• 011wriers et nomb •. e de!I per8oane• pretésée•. 

GUOUPE Ill. 

Industrie verrière et céramique. 

::WHIBIIE .,; .,, C, 
,le fH'·r~onnes protPi,;ft:,. ..., 

0 <": <": te t - ------- - . ë .., fS~ 3 

"- 
0 é rABLISSEMENTS. ~~~ <J ·:::: ; .,. ~ L. "C, c.. Observatwm • ~ ; .,. . , '--= UI ë= =- <'; .,, "' .,, "' a ~ z~ ~ a .. -:; E. C ~ •..:, 

~ ;;; 0 -;; '- - ·- 0 C :~ ~ ç ----: ~- •r°; " •<":: ;c 0 -= "'' ;.,.. 
0 l'.! "'' ~ - 

. ---------------. 
l 6 9 2. 

Verreries el gobeleteeies . . 5 3551 811 55 613 070 

Garreaull céramiques .. .. 2 67 2 n r, 7 

Poteries communes • . . . 5 (') • . . • 

Pipes de terre. . • . . .. 2 36 1 ,... 10 16 ., 

Terres plastiques • . . . . 1 1!l 1 . . t 

Briques et 1uyaux réfractaires, 4 ï!) 7 . 5 ro 

,f!} 3'1~'2 SH 60 631 USt3 

1893. 

Glaceries .•.. . . .. 6 Fi::i-Z(2) 7B B 70 IIS6 

Gobeleteries . .. . .. 1 2:50 -iO 6 :!-1 70 

Poteries el faîeaceries • • . 2 t n 40 . 150 190 

Briqueterie, • . . • • • . 40 ('J • • • • 

Tuileries •. . . . . . . t (') . " • • 
- --- --- 

.50 2;;04 158 f.i 2~4 416 

is 

e- 

f 



[No 2.f.] (XX) 

TA.BLEAU Il. 

!l'ombre total de• oa,·rler• et uon1bre de8 per•oune• pretéste•. 

GROUPE IV. 

Industrie métallurgique. 

~Ol!BRE .; .. " de personnes protégée,. ..•.. 
C: r: .; 

"° ., . 
§ ~ ----- -----·- .§ 

..•. ., ~ ., 0 L C, "<,O •.. ..:, ,.,- .,; .. V. •.. 
ÉTABLISSEMENTS. E.~ ~ 

.., ·:: .• C c:: :) Q c.. Ob1trvarion1 • .. ; ·r. ;:; _;,;;"0'1':: ..<> "' .. r: " ~~f e _c ë <.: ~ c:: E - e ~ ~-- 0 -,:, l:" - - - E ,_,. 0 C: ~"' z ~ ..c-;: tL ,;-:: ~ ...., z 0 -,:, :.... ~ r: 
"" ,;-, C, - - C. 

1891. 

Fabriques de fer. . • • • • 1 3tç0 f(j 1 . 17 

f 89 2. 

Hauts fourneaux. • • • • • 1 170 5 t 2 8 

Fabriques de fer. • . , . • 1 585 J6 . . t.6 

Aciéries • . • • • • • • • 2 1025 36 . t 37 

Laminoirs à tôles • . , • • 6 84-1 7S . 4 77 

Tréfileries • • • • • • • . t 08 0 . ~ 9 

Métallurgie du zinc • • • • 6 2886 105 0 87 sor 

Laminoirs à zinc .••.•• 5 2-i5 2& .. . 28 

Laminoirs à cuivre. • . . • 2 171 4 4 14 2'! 

--- --- 
:i4 602~ 276 14 /08 398 

t 893. 

Fabriques de fer. . • . . • 1 900 :54 ;; 1 38 

Mé1allurgie du zinc , • , • 2 693 30 5 21'! '72 

Laminoirs à zinc el plomb • 7 512 22 , 9 31 

--- 
10 2Ho 95 /j 38 141 



( XXI ) [N• ~!.) 

TABLEAU II. 

li ombre total deH ou, rlc-rs et 11ou1bre de~ perl!loune8 proté~ée•. 

GROUPE V. 

Grosse construction mécanique. 

ÉTABLISSEME~TS 

NOMHRE 
de personnes protegres. ---- -------- 

ë ,,, "' 
~"' =--=-=-' 
~ '"' 

G'l ..., 

Obse1·1:a11ons 

1891. 

Chaudronneries • 1 158 14 • u 
Constructions mécaniques. 4 405 7 • 7 

Machines-outils . 1 502 2:; • 23 

Fonderies . 2 602 41 • . 41 

--- --- --- 
8 t727 85 n . 1 8:S 

1 
- 

18 9 2. 

Chaudronneries . 10 4fi!) 51 " 31 

Constructions mécaniques. 14 1664 65 5 68 

Fonderies de fer •• 1:l 401 21 . . 21 

Pièces de machines 2 4 

Constructions métalliques. 5 250 16 . 0 rn 
Machines pour industries • 3 122 11 • u 
Fabricat» du cuivre et alliages. 1 180 1 f 

--- --- 
ih ;5100 l't.> ' J 1 U8 

1 
- 

1893. 

Chaudronneries • • 10 580 ~(
1
) 15 ' rn 1 (i) Chiffre pour un 

etabhssemen 1. 
Constructions mécaniques. 25 4200 115 • 1 H6 

Fonderies .•• 14 1845 80 18 98 

Machines-outils • 1 85 • 1 . 
Constructions métalliques. 4 3':!0 15 . . rn 
Machine• pour industries . 7 (') 165 1~ • 13 1 (~) Chiffre pour 01x 

établissements. 
---- ---- 

59 17~94 238 1 . 1 ,19 1 j!S7 



:!\·• 24.] ( :X.XJJ ) 

1'AIJLEAU 11. 

GROUPE VI. 

Filature du lin, du coton, du chanvre et du jute. 

É 

Filatu 

Pilatu 

Blanch 

Déche 

Fila tu 

Fila lu 

Filatu 

Fabri 

Teilla 

Blanc 

Filalu 

Filait 

Filatu 

Filau 

Tcill'l 

Netto 

Blanc 

--·- ------------·-·----------· ·- ---·- 
NOMBHE "' "· ., 

de _J~trsonncs protégé~s. 'S.) 

5 . "' .;; 0 
"· ·-- 3 . ., 

~ c-~ 0 -----~ 
°Ê & 

f,\flLISSEME.\TS. Jfi ~ -~ ~ •. ,,, 
Cl.) ~ ::.. Ob,ervation,. " ~ C =~ :: M "' "' "' L. "C ,,, ,, 
.J::> "' -;.: ô §, ~ ~:;; a 2 Cl C: ' 

:-:: '\""'1 a ô-• 0 --= :.. 'l"'"" 
C C :c,J .,:; '"' '" u.. .,., ., ..• z ~ r.; ..,, "'' U.. C ., - ~ c., 

chanvre. 4 4:!ilü ;;11 594 804 t.77:S 
... :; 228 15 11 55 IS7 

· .. :.! 150 ;; » » 3 

1 5 " » ., • 
---- ·--- ---- 

10 4672 333 605 8.?7 rass -- -- -~ 
... 15 (i::\:!?i 4~0 ï5i 1:540 2o7B 

. . . . 8 ]338 \Il 171 2(\] 023 

... 1 3 ,, ., " • 
, .. . . 5 1 '.!4 l fi 8 rn 
~5 . . . -1 !J2 5 " l; 
reries .. 5 17!) () 25 3t 

·---- --·- --- 
;J(j HOGI .'i8,'J 93:! 1634 3{4!) 

-- - 
anv1·r. .• 21 :;:.85 :'\Hi fi:';4 8ï6 !726 

1 \ (') 2550 (') ! •,o (') 225 ('.! :mi, (1) 744 ('l Chiffre pour douze 
établissements. 

(i ï4ii 75 Ili!\ 1()/j 4:'i1 

... 1 ïO n ( *J » (') )) (') ('.!) Pas de renseigne- 
ments. .. 1!J 110 15 ,, 

" rn 
' . 1 (2) (') (') (') (') 

reries. . -1 tll )' n » lS ., 
--~~------•~- 

(j{j 7'2::;B 5/il !J24 143.? 2924 



( xxm ) [N° 24. ! 

'l'AHl~EAlJ Il. 

Nombre total dcN ouvrierH et uo,nln-e des pea·souues 11roté3"éet1. 

GROUPE VII. 

Tissage d11 lin, tf II coton, du chanvre et du jute. 

- ' xo 'i!lHE .,, .,, " l de 1wr.,onncs pro!Pg-i~,-,. .,., 
-;;; "' :,,:, 

" t; ---- .. ·---- 3 ·<:., 
1: 2:~ s ' 9 '-' .; 

ÉTABLISSEMENTS. 
•.•. ".,.) - ] ·~ "' •r. ~ i c... ~~~ .,, C ,,, C Observat, 
ë:.::: - ,., •r. '"" •.. ..., -;:--= :f; 
z~ ~ g t & ~~ ~ .-.=i E - C C ~-- '- - 

~ ,t";: 
:::: C-t 0 C ;,-: - ~ '"' ~ r.: ~ 0 

Ô G'I (;'I <,. ~ - - •.. 
o. 

1 
1801. 

Tissages de lin, coton.chaevre, 2 212 8 111 16 4'2 

Fabriques de nattes, paillas- 
ûO 27 IODS. • • .• • • • •. • • 1 24 . 3 

Blanchisseries, teintureries • 2 30 ., ,) )) • 
Filatures el tissages • . . . 1 200 22 , 16 58 

--- 
6 002 54 18 35 I07 

189 ~- 

Tii1$ages ..•....•• 5~ ;5GOO 41:'i(l) 42-1(1) 454(1) 120:l(') (l)'Chilîre pc 
et un établi 

Fabriques de bâches . • • • 2 1~ 1 ~ 4 7 

Fabriques de sacs • . . . • 1 (') (') (') (') (~) (2) Pas der 
monts, 

Corderies. • • • • • • • . 2 50 14 i) • l7 

Filatures et tissages réunis • 7 50:!I 340 425 5Gü WH 
Blanchisseries el teintureries. 7 2-1G !) " " 9 

--- --- 
51 9000 77ï 8:i4 82-1 24trn 

18 9 5. 

Tissages ...••.... 67 ï365 681 559 890 21:,0 

Fabriques de bâches . . • • 5 18 l . 1 2 

Fabriques de sacs • • • • • t 14 " 4 l:l 16 

Corderies. • , • • . • • . 4 2;,(•) (1(3) 12(;;) 15(') 35(à ) (;;) Chiffre 
établisse: 

Fabriques de mèches. • . . 1 77> 10 :, 5 20 

Filatures et tissages réunis. . 10 1180(') !)(j: ') 88(') l !!J(') :WS(' ) (4) Chiffre 
etnblissoi 

Blanchisseries, teintureries. , 9 201 1 2 !) rn 
---- --- 

95 8071$ 7fl8 670 105/ 2/.,09 

e 

X 

il 



{ XXIV ) 

Ti\.BLaAtr Il. 

l'Wombre total de• ou..-rlell"i. et no■nbre d~lli per•ooneH protésée• 

GROUPE VJII. 

lnrlustrie lainière. 

ÉTABLISSEMENTS. 

de personues pro1,;gt>es. ·-- 

"'' 

--- 
Observations. 

l 8 9 t. 

Tiua~es de laine, . . 2 224 

1 
3 

1 

12 

1 

100 

1 
HIS 

Tim1ges de crin . . 1 37 2 • • 2 

.1 ~61 

1 
5 

1 

n 
1 

fûO 1..-::7 
18 9 'l. 

Filatures de laine • . . . 5 510 9 38 • 47 
Tissages de laine . . 4 81 ('} 6(') " 4(') IO('Jj (1) ChiŒro pour trois 

établissements. 
Fabrique, de laine artificielle. 1 8 • • 3 3 

Fabriques de crin végétal . . 1 35 5 ) 1 4 

Effilochages, triages de laine, 1 1G • n 3 3 

Cbiff'oos de laine . . . . . 1 4 •. • 1 i 

---- 
13 

1 

4M 18 38 

1 

12 ,~8 
1 

18 93. 

Filatures de laioe • . . . S;>'('J " ) • • • (1) Les renseigne 
ments eoncernant le 

Tissages de laine • • • • • 74(') • • • • • personnel rmployé 
dans les filatures el 

Fabriques de laine artificielle, 4 51 (3) • • 12(') 12(3/ les tissas~s de laine 
n'ont ru étre obte 

Tapis eo poils. • • • • • • 1 1:? 2 2 
nus que d'une fa 

• • çon lrop incomplète 
pour bgurer dan 

Effilochages, triages de laine. 16 • • • • , cc, tableaux. 

Lavages, earbonisagee Lie laine. 17 • , • • • (~) Chiffre pour deux 
Apprêts d'éloll'es .• . . !) 02(') 18(1) • 3(') 2l(') él~blinemeol.5. 

Teintureries • • • • • . , 3 27 • (') Chiffre pour six • • • établisvernents. 

1 
1 

1 

--- 
':.!07 1 l82 20 • 15 1 :rn 



( XXV ) 

TA.Bl,EA.1J li. 

Nombre total des 011vrle1·s et nombre des per,-onoeM proté5ée• 

GROTJPE IX. 
Petite construction mécanique. 

8TABLISSEHENTS. Otuemoüon«. 

t8U 1. 
Émailleries. 
Fabeiques de boulons, vis, etc. 
Fonderies de for, forges. • • 
Funderies de. cuivre, robinet- 
teries • . . • . . • • 

Machines el mécaniques . • 
Ferblanterie, étamage • • • 
Armurerie • • • • . . . . 
Fabriq ues de pompes à incen- 

dies. • .••.•••• 
Fabriques de plaques photo 
graphiques •••••.• 

18!)2. 
Fabriques de boulons, vis, etc, 
Fonderies de fer. • 
Fonderies de cuivre, robinet- 
tcries . . . . . . , . 

Constructions mécaniques. 
Fabriques d'outils CL petites 

pièces . . • • • . . . 
Fabriques de machines auri- 

coles ...•. 
Serrurerle-poêlerle. 
Appareils 11'éclai1·a,;c. 
Quincaillerie, ferblanterie . 
Appareils photoc;raphiques. 
Instruments Lie 1irsage • . 
Réparation de vélocipèdes. 
Armurerie . . . • • •• 
Nickelage, étamage, ualva- 
nisage , • • . • 

t893. 
Fabriques de boulons, vis, etc. 
Fonderies rie for. . . . . 
Fond;" de cuivre. robinetterie. 
Constructions mécaniques •. 
Fabriques d'outils cl petites 
pièces . . • . . . . . 

Fabriquci de machines agri- 
colcs .......•• 

Serrurerie-poêleric. . . • 
Appareils d'éclairai:;c. • • 
Quincaillerie, ferblanterie . 
Fabriques de carde, . 
Instruments de pcsaw~ . 
Réparation de vélocipèdes. 
Armurerie . . . . . . 
Objets en métal émaillé. 
Nickcl~11"1J, érauiagc, etc. 
Appa1·cils el compteurs . 
Fabriques de courroies . 
Manufactures de plumb , 

1 
2 
2 

3 
2 
2 
5 

17 

110 
80 
(') 

80 

5 
30 
{') 

10 
1 

10 
3 

i.;:,o 

23 
18 

47 
111 

14 

:! 
22 
ü r, 
1 
3 
4 
!O 

G 

42G 
4:!0 

41\.t 
181 

27;1 

05 
3'!1 
7fi:l 
(l.\ 
1 il 
10 
11 

:;153 

80 

60 

:li 
31 

45 
17 

27 

:l 
1-iü 

4 

257 1 u:rnn 

10 
• 

( 1} 

• 

• 

·JO 

':!I 

20 

6/ 

1/4 608 
23 8)-;G 
:_}(j ï74 
:r> 4 .:.~~, 

14 I 3G0 

2 .r:; 
21 4G7 
10 73:i 
U 414 
8 (') ïJ 
1 7 
.', \') \lï 

:;i; '27ti4 
4 (') 
'!. (3) .·o 
,', li!J 
fi -10 
1;! :; 

!:) 
5!J 
ao 
8:! 

(') 1 

}.08 7320 

r,:; 
f,'.) 
"!ï 
lü 

30 

".l 

11 

,i,1ii 

;;;o 
1 

( ') 

:JI 

() 

?\O 
38 

!') • 

(') . 
1( 
(•_J 

128 

4ts 
31 
(') 

10 
1 ro 
3 

l 

IOl 

:Jû 

811 
42 

41> 
17 

3 
1G vs 
0 
~ 
t 
2 

4~1 

8 

U4 
(i 

8 
7,) 
70 

/_ ~} j j 

,Ï f ,Ï 

us 
(j;i 
27 
tu 

40 
,. 
,> 

4'1 
rnn 
IVO 

{') 2;; 

11 

107:1 

(•) P.u de renseigne 
meats. 

(') Chiffre pour cinq 
~lah\isscmenl~. 

(;) Cliiffrc pour !roi 
établissements. 

(4) l'as de rcn~cigne 
me nts. 

(::;i Cltilir1! pnur un 
è1abli,;rrucnl, 

y 



[N° 24.] ( XXVI ) 

TABLEA.1J IL 

l'l'omhre total de~ ouvriers et nonabre des per•ollae• proté,rée•· 

GROUPE X. 

Industrie du bâtiment. 

NOMIIRE ri !'.! tic personnes protégées. •o, 
C ~ -;;; t:) .., . ..; - s ~ 28~ 0 •.. 0 - ., .,; a/ "1 

•.. 
.ÉTAllLISSEIIIENîS. 

.0., ~ ., ·.:: •.. .. :::,. Ob.ftrvaUon,. 8"' 0 " " C "'., •.. > .,, "' •.. ., 
o= Q.. .Q ::, C "' ] .. "-' "' .Q 't:I ., 

z~~ 8 .o 8. ~ c:, s - 8 ~ 
0 't:I •... - •... a CS o a ~-- z ro "" ~ ..• <LI ..• ji!:; ;: ;, <.:) <l'l m i... 

<O •.. ... •... •... - C. 
- 

189 l. 

Menuiseries. • . • • • • • 4 35 1 , • 1 

Fabrication de persiennes. , 1 ~ . • • • 
Scieries ~ vapeur • . • . . 2 3-4 2 . • 2 

7 71 3 • ., 3 

1892. 

Fabrication de volets. ... 1 3 . ' • • 
Scieries •.•••...• 13 (') 102 (') G 0 • (1) 6 

Plombiers .••••••• 2 12 2 • • 2 

·/6 117 8 • • 8 

!893. 

Fabrication de volets. • • • : 1 12 3 • • 5 

Scieries • . . . . . . . 3 (2) R3 (2) (l . • ('J 6 

Matériel de tr-avaux . . . 1 10 3 n • 3 

Menuiseries. • . . ... 1 20 3 ., • 3 

--- 
(j t'llS rn • • lo 

li. 



( XXVII ) [N° 24.] 

TABLEA.lJ II. 

t'Wombre total de• oa,·rlcrl!!l et no1nbre des 1,ersonne• protéaées. 

GROUPE XI. 

Industrie dtt mobilier et industries accessoires du bâtiment. 

ÉT ,WLISSEMENTS. 

NO)IDRE 
de personnes protégées. 

Observation,. 

180 l. 

Carosseries •••• 
Tourneurs eo bois. • • 
Fabriques de brosses. • • • 
Fabriques de baguettes dorées. 
Uarils en carton. • • • . • 

18 92. 

Carrosseries 
Tourneurs en bois. 
fabriques de brosses. 
Fabriques de cadres et ba- 
guettes • • 

Menuiserie et sculpture. 
Tonaelleries 
f abriques de caisse, . 
Yanneries 
Fabriques de voilures d'en 

rilnt, 
Argenterie, dorure, étamage 
des glaces . . . . . . • 

Objets en marbre; sculpture 
en pierre. 

1890. 

Menuiseries 
Tonnelleries 

Fournitures ponr voitures. 
Fa briques de brosses • 
Fabriques de bouchons. 
Scieries ile marbres, polissages. 
Fabriques de caisses • 

1 17 4 
2 20 !J 
:1 (1) ro (') 1 

1 87 • 
21 5 

---1---l---1---1---1---- 
7 1,'i 

3 
2 
8 

2 

6 
V ., 

2 

2 

33 
12 

-108 

i 
57 
71 

50 

55 

5 
4 

37 

5 
20 
3 
2 

15 

7 

2 8 

,j/j 70G !)8 

4 
u 

(') t 

45 

G 

6 

58 

101 

1 

11 

lS 
4 

i8G 

tS 
2G 
3 
ilS 

7 

u» 

2 ('J ~!.i 1') ~ • » (2) 2 
1 ,%0 15;5 51 so f34 
1 20 ~ • 3 

4 ( ~) 3 ~ 4 1 ° i ti ·) ( 0) 4 8 l • J 1 2:.1 13 J 213 
1 45 !J 1 4 f4 

~ l(j) ~: r> ~0 ( 1J 4 l('l 11 ('} 31 

.~-. ····--·1---l--- l----l----1----1 

/:!.O 104 173 397 

(1) Chiffre pour un 
établissement. 

(~) Chiffre pour un 
établissement, 

(5) Chiffre pour troi1 
èt:ibli~aemcnls, 

(') Chiffre pour qua 
tre élabl,nemenll, 

h 



.[N° 24.) \. XXVIII ) 

TABLEAIJ Il. 

l'lond,re total deH oun•lerH et nombre de8 1•cr!tonnes p1•otégée111. 

GROUPE XIII (1). 

Industries accessoires du, vêtement. 

ÉTABLISSEMENTS. 

.,, 
C <> • ~g~ 

...::=: V, u 
E.:,,; ~ 
0--:::;. • .,., 

r-:~.= -., 
::, 

NmlfJHE 
de p<,rSIJllncs prot~i:.-.es. ----·------- , _ 

Ûbseruaticms, 

18 91. 

Boyauderies . . . . . • • 
l\laoufacturcs de dentelles. 
Blanchisseries, 

1892. 

Fabriques de tricots de laine. 
Bonneteries. . • • . • 
Fabriques Je tissus élastiques. 
î anneries et corroycries • 
Fabrication de chaussures. 
Fabriques de peaux Je lapins. 
Teintureries de peaux 
Laroirs ••••.• 

~ 8 9 3. 

Fabriques de tricots • 
Bonneteries. • • • 
Fabriques de cotonneucs et 
jupons .•.•• 

Fabriques de tresses el lacets. 
Fabriques de &ants. . • • 
Fabriques de boutons en métal 
Couperies de poils . 
Tanneries 
Fabriques de chaussures 
Teintureries 
Boyauderies 

,1 

27 
(') 

l!J 

4 
1 

2 
4 
1 

I G 

6 

2 

2 

8 
2 

2 

30 

50 
51 
57 

l7ü 
(') 

asc 
130 
r, 

779 

177 
150 

4 
(S) 1 Ï 

55 
( ~i 

1()5 

(5)100 

90 

(") 10 
10 

Ht7 

2û 
10 

3!} 

1;:; 
2 

7 

2 

(l 

a 

1:; 

4 

li/ 

26 
!iO 
12 

.n 
12 

---1---1---1-1---1--- 
110 

:Ji 

,'if 
!,O 

17 

• 11 z) :;o l''l 4r, ln rn 
• 1 ï 2fl :'i;; 

(') 1 (') 1 (I) 1 (') 
38 10 ;i.j I02 

6ï I Ili ,1/;j 1UB 

(') Pas <lr. renseigne 
ments. 

(2) Pas rle renseigne 
ments. 

(~) Chiffre pour un 
étoblisscmout. 

(4) Pas <le renseigne 
ments. 

tS) Chiffre pour cinq 
ét:ihlisscnwnts. 

(G) Chiffre pour un 
établissement. 

(1) N. B. Le groupe XII de la classificntion r.omprcn<l les indu,•rie< ,lu véln111enl 'lui,; raison dr. leur nature (etahiisse 
mcnts non classés et ne rentrant pas dans la notion d o la fabrique), ne tombent pas sou, l'application de la loi du 13 décem 
bre 1889, C'esl pour celte raison qu'aucun tableau statistique ne concerna los industries du groupe XII. 



( XXIX ) [N° 24.} 

Ti\B1.E\1J Il. 

:Worubre toCal deN 011,·rlers et nonatn-e iles per11onne~ proté,;é«-•· 

GHOUPE XIV. 

Indus/des chimiques. 

ÉTABLISSE)IENTS. 

:\11.\lli!Ui 
de rcr~OIUll~:,j ,,ro!égées .. ---=-r- 

~ ~ 1 É t· ~ J ~ 
c3 ,<: ~ : ~, '·• 

•r, ~ -:., 

~ -~ :,,. 

ûbseriutton« 

180 t. 

Triar,es de chiûons. • • • • 
Savonneries. • • . . • • 
Fab1·:q11es de produits chi- 

miques ••.•.•. 
Fabriques de caoutchouc . 
Fabriques de papier peint . 
Capsulcries , 

18 0 2. 

Triage de chiffons. 
Savonneries 
Fabriques ch, produits chi 

miques .•.... 
Fnluiques cle caoutchouc 
Fabriques de paprers el car- 

tonnages • 
linifcrics 
Pétrole (distillation du}. 
Allumcltcs. . .• 
Fabriques de céruse cl cou- 

leurs . . . . . . . . • 
Cartouches, explosifs, mèches. 
Fabriques de cirage . . . . 
Fabriques de colle forte. . . 
Fabriques de cire à cacheter. 
Engrais, phosphates . 

!) 
1 

f4 

(') 
, I') 

Ili 

(') 
, (') 

Jï 

/9 

1 
2 

5 

r, 
2 
1 
1 

•) 

4 
~ 
1 
1 
~ 

:J./ 

·1 
G (") 

~l!l 
!JI) 

'.iii2 ('! 
!HOP) 
lï 

~!)Il 

,~, 
WM 
;il) 

:, 
2 
T5 

12 

::!(') 

30 

15 
l 
l 

72 

:c;:; (') 
• 

I /.', 

{') . (') 2G~; n 
(') 

ï 

ïO 
I!) (G) 
!) 

224 

w 
a<2 ('J 

170 

3;, 
;;2 (6) 
22 

1 
1 

-UO 

( 'J Lrs rcn5rign~m" 
uMt-uu:, ne permettent 
pas de di,i,cr lesper 

so11nrs. proltgces 
1l":i1►rt!s leur àgc. 
, •1 l'3s Je reuseigne- 

1111.:nts. 

(3) Cl,ifTrc pour un 
dablissemenl. 

i', Chitîrc pour cinq 
t··t:abli~scments. 
(3J Chiffre pour un 
êt~hlis:-cmenf. 

(5) Chiffre pour lroi~ 
dal,lisseoicnls. 

•• 
- 189 ~- ! 11) Chiffre pour trois 

f.1briq11e~ de produits 
èl:'lbli:-st1-mcn1s. 

.',Jï ! ;) 2~ l') ! '0:2 (8) (8, Chilîrc pour quetre 
rniques •.•..•. ;) Pl;, bli svcmen ts. 

Fabnqucs ile caoutchouc . Il ! 1:0 ('') 

1 
211('.!j '10(") 70(") ,91 Cl,iffrc rour un 

Fabriques .lc papier . • . :, 1;,~ J ;; 1 -'ï"l 07H ril .-ltli~scment. 
Fnhriqucs de canes à j1111cr ~ y; i :! 11.~ 1 iIB 
Huileries . . ... (j ! n 

l'~l1·nlc (,lislillation du}. 2 1:; . 
Allumellc; . Il ? 1 i ï (' 0) ~,;n ( '") :'!I·> (") 770('0)1 (101 Chiffre pourcin, 
Cartouches, cxplosifs . Il 0~-i :•O -1!) ,-- ;; !I ï <:tal,li,scmenls. -J.·J·) 

Fabriques de bou~ics ':! :!Ill ,! ·18 1 ·1 30 
Engrais . 0 ? 

--- --- 
:;.1 28/j t uiz HlO(i 

1 



( llX 

T.IBLEAlJ Il. 

~0111bre total dc8' oun•lcrH et non1bre der1 perHonne!II proté•ée•. 

GROUPE XV. 

Industries alimentaires. 

ETABLISSE\lEi'iTS. Ob1eruation1. 

189 ,. 

Sucreries J ::!{) . 2 2 
Raffineries . J ï . 
Brasseries . ':! . , . . . 
i\lallcrics 1 !) . . ·) 3 
Fabriques ,le chicorée l ::!4 . 16 16 
Fabriques d'eaux tJazcuses J r; l . 1 
Fabriques Je tabac .. \1 :>'iO 14ï :i!J -i:5 ~H!J 

-- --- 
/(J 

1 
61/S l4S 39 64 21SI 

1 -- 1392 

Raffineries . . :! 71 ;; . . 3 
Il rasseries . :! g- 2 2 .. _, 
Malteries. 1 I·> . . . . 
Fabriques de chicorée 5 ;)~ /j 1 5 t2 
Distilleries •. J '.5'1 . 
Mcuneri,,s . . ,; Il r 1 ' 4 
A midonncries. 1 S4 1 7 8 
Boulangeries . 2 Ï-3 r, . ;j 
Vinaip;rcrics 1 :!4 . . . 
Chocolateries . .j 40 :! 1 -1 8 
Conserves . . 1 17 :! , -2 
Torréfaction du calé . 1 ;; . 
Fabriques de tabac .• JI) 05 ', 117 6'1 107 'HJ3 

--- ·------ 
.1;; trnr. f,1ï 84 1 1/6 1 337 

180:5. 

Sucreries. . ;;1 1 :i10(') s:,r•) 208(") 2 ~ 
llaffincrics . :51 Pi~0(') Î ·'(') :;(') 1 o:;(') 70(1) ( 1) Sur seize élablis•. 
llrasse1·ic~ . 4 '17(; li n (2) Sur dix-sept id. 
Distilleries . .; ? 1 . f (~; Sur treize id . 
Fabriques de chicorée 30 1~:1(S) -'i(') 3i(S, :i'1(S) (') Sur douze id. l\f euncries . • . . . n !l~.',(6) J:'1)(°) :!(') ms,•, jSJ Sur seiae id. 
Neuoy31;es de r:rains. :~ li 1) . • 161 Sur neuf id . /;J1ocol.1ierics, biscuits ;) :;1(') :;·.t,_&j :!il(°) ~;ei !111(9 J (7) Sur un id. 
F,1briqnc~ dfJ r,lucosc. 1 ? (~) Sur deux id. Torrér.iction '111 café , 1 ? i ' 1 (9/ Sur quatre id. 
F,1br·iques de tabac •. ·)·) 1.t]fjf10) :!.~ii( 1l) 1 :-'4( 10) 174(101 M'H('o, (101 Sur trente-un id. 

-· ·--- --- ·---- 
/5~ {l071 682 U7 .WJ 1 !387 



( XXXI ) [N° i4.j 

TABLEAlJ li. 

~01abr«"J total de• ou,·rler• et nombre dcH 1>cr!lioaaue!li 1•roté«ée11. 

GROUPE XVI. 

Industries d'art. 
~'!'!""!!!!!"!'"'!""!~~~"'!""!!!'.',Z!!!!d~C<!!-!!!!!!!1Wl'!:Œ!!!:!èl!W~-!'.'!ffiA --·--••-·•Nm:ert M'dPI ••• 

1 NOMttRf D 
Ê I ë; de personnes protégées. "° -~ 

f Si :€ ~ ·------------------ 3 ~ 
ÉTAllLISSEMENTS. S ~ g ~ Ï;: ,,, ë! ~ ,,. ~ t ~ ~ Observations. z~ ~ s ~~ ~ ~ 11 ~ s : a~~ 

_!3 ·-- 0 "=' ~ _. := - 6 G'l o C ;.w, z t,:;,,a ~~ Q),rn z ~ 
-0 <=>.-;-,, e-t ~0 ~ 

- ~ Q. 

t 891. 

Imprimerie• . . . . • • • 1t 396 87 17 21 til> 

Fabrique, de piaDOI • . . • 1 20 1 • • t 

Bijouteries . . • • • • • • 1 16 (1) ? (') ? (') ? (') » (1) Pas de ren1eigne 
menu. 

13 432 88 17 21 126 ...• _ 
18 9'l. 

Imprimeries . • . • • . . 39 (1) 845 (1) 133 (1) 13 (') S (1) !49 (1) Chiffrtpour3hta 
blissementa, 

Estampages. . . . . • . . ;,i 363 24 • • 24 

--- 
44 1208 157 13 3 !'73 

•----- 
18 93. 

Imprimeries • • • • . • • 611 1239 196 7 15 2!8 Sur Cl6. 

P1briq1m d'orgues • . • . 1 40 2 • • 2 

Fabriques de caractères d'im- 
primeries. . • . . • . . o 142 5 2 1;5 ~o 

Fabriques de registres.reliures, 5 79 22 15 8 4lS 

Fabrique, de cartonnages. 8 281 80 21 18 128 

lloula1e en ciment. • • • • 1 35 • • • • 

87 1816 314 I 45 54 ~13 





( XXXIII ) [N° 24.] 

TA.BLEi\ tJ III. 

C::arnct pre•c,rH aull. perf!loouei, protét;éel!i par la lol. 

GROUPE I (*). 

Industrie des mines et industries connexes (, ). 

KO-,IHI\E 
,J' <'!al,lis,e1ue ni> -----=---• ------•-----· 
r 

r 
r- 

,, 
E 

C 

Ei'. OEFAVT. 

Obseroaüou» 

1802. 

fabriques de r,az . 

Fabriques Je briquettes 

(') 

:? 1 

(1 

(1) Pas de renseigne 
mcnt-. 

!895. 

t,·ours à coke. . . . . . . Î 5 :3 '10 1 . 1 

Fabriques de gaz • . • . . -'r . " 1 1 

-- --- 

If 5 ., (2) 40 1 . 1 . 1 (1) C!111Tre pour quatre 
elal,!»,c1ncnts 

(1 -''- B. La hase de l:i d,,-i,1on adoptée puar I,·; t.,l,lc,11, st:il1,t111111•• suisJnb, evt la cla;<ilicalion •I<'~ iudustrres usrtee 
pour la constrtution dev cunseils ,le I' ndusvrie et du tra,·c,,I L'objet gen~ral Je chaque ;;roupc se truuv e indiqué en lettres 
italiques sous le 11u111ero d'ordre d11 11roupc. 

(t) L'in~pccliun <lu 1r.,.,,1!I Je:. Iennuos, de~ udolesccnts cl ,IH:,. e11fJ11t~ d.m- les 11111tc!,, minierc-, <"l carricrcs, est conlice 
.iiux rngeuieurs ÙC'\ 111inP:--. J,.t-~ re .• ul:al!f; de ccuc m~peclwu ont ('IP u,1111!',C!, d.,---i$ 1~ chapitre V du prc:-cnl rJpport, p!'lgcs 119 
cl suivantes. Dans les usiue s n·gies p~r 1 •• loi Je 1810, l'inspectiuu a etc a-suree a la rois par les mgenu .. ur., des unucs ot p,u 
1 c, fouct1011r,uires cl""' le, présrnl> tableaux ,tati,1 iques uni pour but d'oxpo,er l'nct n ,te. 

e 



[N• !4.] \ XXXIV ) 

TABl,EAIJ III. 

«::arnet pre111erlt au~ per•ooue111 proC~gées par la loi. 

GROUPE JI. 

Industrie des carrières et industrie des transports ainsi que le chargement, 
le déchargemeul el la numutention des marclumdises, 

ÉTABLISSEMENTS. 

NOllBRE 
d'établissernents f.;.', RÈGLE. n DÉFAUT. 

Obseroatious 

1892. 

Fabriques de ciment . 

Chantiers . . ...•.• 

f. 89 3. 

Pour, à chaux 

Broyage de pierres à ciment. 

5 

2 

3 

14 

t6 

• 

" 



(XXXV) 

TABLEAU Ill. 

Carnet prc11erlt aux personoe11 protécée• par la lot. 

GROUPE Ill. 

Industrie verrière et céramique. 
- 

NO,\llllrn 
EN RÈGLE. EN DÉFAUT. d' etoblisscmcu ts ---- - ------------ -- ., ., ÉfABLISSEMF:NTS. ,b ., 1 "' ,,; 

~ 41 C (1) ~ ~ .• f ~ t Observations. ~ ., 
2:! ~ ~ '- " ., ..... ,, ,.,, <.J ·a ..a:.= - ..,, 0.., ..Q•- - ..:, o"" "' ::, "' 5-0" 8 ~-~ ~~~ 8 ~ ~ ;;;- ~ - 0 ro: V o<>- 0 V - C: ~ :o> s z 0..2 ~;_~ C z; Q. f ·- "" -:::, ":::.. -::, ., a. 

'O -= 

18 9~. 

Verreries et gobeleteries . . 5 5 5 1470 • . 
Carreaux céramiques ... 2 2 . . 2 7 

Poteries communes . . 5 . • " ., • 
Pipes de terre. • • .. ':.l 2 t \) t 7 

Terres plastiques • . . . ! 1 . . 1 1 

Briques et tuyaux réfractaires. /4 2 1 5 1 5 

19 12 7 1403 :; 20 

f.893. 

Glaceries. . ...... G 6 ;j 40 3 107 

Gobeleterie, . . . l 1 1 70 . 1 

Poteries el faïenceries • . . 2 t 1 190 . • 
Briqueteries • . . . . . . 40 :5!) • • :59 (') • 
Tuileries . . . . . 1 • ' • . • - --- - 

so ,',7 5 300 42 107 

o•- 

f 



[N° 2i.] ( XXXVI ) 

TA.BLEA 1J 111. 

Ca1•uet pre,rnrlt aux personnes protégéer.1 pa •. la loR. 

GROUPE IV. 

lndustrie métallurgique. 

NO~IBRE f'"' Ill., 'LE EN Dl'f \UT ri'étabhssemenu '.u ~li · · '. '· · ------ ---- ..._____ ~--.,,,,.....- 
"' .,, 

gTAflLISSEMENTS :~ ~ ·;; 9> i . 01 ;; ;g "' i; . ., i5 ~ Observations 
~ '6 - 2j ~ ~ ~ § -~ li~ ~ ..0 ; '~ 
~ :: co ê .a g E ~ •-:.> E ...::: ~ 6 ~ •e, 

;; ~ - ~ -~ 8 ~ ~ ~ ~-~ 8 Z ~ ~ 
•- • ..-,: ~ i:.> :::i., ::r:: V ::::a,. 

-= ""' 

f 8 9 f. 

Fabriques 1Je fer . . . • . / f • • / f 7 

f 89 2. 

Hauts fourneaux, . . l 1 1 Il " • 

Fabriques de fer. . . . . . 1 1 1 Hl • 

Aciéries . • • . . • :l 2 :! 37 , • 

Laminoirs à tôles . . . . 6 5 5 77 • " 

Tréfileries • • . . • . . 1 t 1 O • , 

Métallm·r:ic du zinc . . . G 5 5 201 ,, , 

Laminoirs à zinc • . . 5 4 3 25 1 ~ 

Laminoirs à cuivre. . . . • '1 2 2 22 • ,, 

--- ---- ----1 --- ---- ---- 

;:?; 21 20 :ma , ;; 

189 3. 

Fabriques de fer. . . • . 1 1 1 :58 • , 

Métallurtic du zinc • . . ':? 2 2 72 , • 

Laminoirs à zinc et plomb 7 :; 5 0! • • 

10 8 li i-21 " •' 



( XXXVll) [N• 24.] 

TABLEi\11 Ill. 

Carnet 1•re,;erH au:,. 1•e•·soune111 p1•otégées par la loi. 

GROUPE V. 

Grosse construction mécanique. 

ÊTAllLJSSEME.'iTS. 
--------- ,,, -----·- ! ----------·=--- .---. '. - ---·-- 

·r. 
·3 . ., = .,. 

0/iser~atiu,u . 

.f. 801. 

Chaudroooeries . 1 1 1 

1 

1-i 1 • 1 • 
Construcuons mécaniques. .j 3 • • 1 ~ 1 7 

Macbines-outils . 1 t 1 2-) 1 1 . 
fonderies . . 2 2 1 37 1 

1 
4 

--- --- ~ 
8 7 J 71 .~ 

1 
u 

-· 1 1 
1892. 

Chaudronneries . • . . • 10 Il) 1 a 1 0 1 ~5 

Con sr ruer ions mécaniques. H 10 -1 30 0 lD 

Fonderies <le fer .. I:! 10 4 [) 0 ]:! 

Pièces <le machines 2 ~ " 
Constructions métalliques. :5 ,3 . . ;; 16 

Machines pour industries • 3 ~ 1 3 2 8 

Fabrlcar- du cuivre el alliages. l 1 1 1 ' 

--:-1 1---,- 
:/ï 1/ 60 1 se 1 08 

.f.893. 

Chaudronneries . . lO 4 4 l" ;J 1 " 1 • 
Constructions mécaniques. 2J 18 11 'JI 7 

1 

25 

Fonderies .•. 1-l !) 5 86 4 12 

~Jachincs-oulils . 1 . 
1 

• 
Conslrtflions mélJlliq11es. ·1 :5 3 15 • ) 

~lacbines pour industries . 7 4 ':l 5 
1 

2 
1 

8 

---- ---- -·-- 
,5.1 1 38 2,-; 'lt2 1 ·IJ 1 4!S 



[NIJ 2'.] ( XXXVIII ) 

TABl,EAlJ III. 

Carn~, pre!irrtc aus per"'oune• protégée• par la loi. 

GROUPE VI. 

Filature du lin; du coton, d1t chanvre et du Jute. 

f.TABLISSEMF.NTS 

d"clablis •.•• menl• - ------:------ EN l)~F!Ul'. 

Obsdrvation,. 

1891. 

Fil~tures de lin ou de chanvre. 4 4 s 024 t 

1 

8?it 
Filatures ile coton. 5 5 s 57 • • 
Blanchi55eries. 2 t t 5 ) 

Décllets de fils • 1 . • • n 
1 

» 
---- 

(0 
1 

8 1 7 1 9841 I 
1 8ot 

1 
!89~. 

Filatures de lin • • .. t:l 13 12 2542 1 3;,i 
Filatures de toton. 8 8 6 172 2 051 
Filatures de tourbe .• 1 • . • . ) 

Fabriques de déchets. 5 3 t 12 51 3 
Teilla&es, encanc:ages . -i ;; . . ~ 5 
Blanchisseries, teintureries. 5 4 l ?i 3 26 -- 

,16 3/ îO ~73t If .4J8 
L~ 

18 93. 

Filatures de lin el chanvre. 21 (') 21 (') 'li (1) 1721, . . , ,,, c,,,,. '"" '" ,,~ 
établisaements. filatures de coton. H (') 14 (") Il 1•, (i68 (') ~ l') 7 li (~) Chiffre pour doure 
établissements. Filatures de jute. 0 6 5 309 1 ;il 

Filatures ,le soie. 1 1 . ) 1 (Z) 1 (3) Pas de renseigne- 
meuts, Teillages .... Hl 10 . 0 JO l.î 

Nettoyages, cardages, 1 . ) . 
Blanchisseries, teintureries. -1 2 ) . ':l :'i 

--- ---- 
66 1 ->4 1 Jï 1 2'1~3 1 17 151 



( %XXIX ) [No ~4..J 

TABJ,EA 1J III. 

Caruet pre•erlt aux personne,- protégée• par la lel. 

GHOUP.E VII. 

Tissage dU- lin, du coton, du chanvre et du jute. 

NO~llHŒ EN HÈGI.E. EN DÉFAUT. d't!laÜl1)St•menl-. - -------- ________ , ~- 
., "' 

Ê fA!IUSSF.~IF.l'iTS. ' .., . ' ., ,.,. ,, 'ë ~ .'.;:' - :: ~ .., ., f~~ Observations. -c, '-.,,., c:: ::::~ 
~~~ <) 'ë - ê:§ë a~~ ..o e""' s.., ~ ~ :::: <; •.. ..., 

C - 
C r; ;: 0 ., - ë ~ ~ O'<'- ~ 2.~ C: z =--2 ,~= z :::..f :: ., .., -.:, .., o.. ~ =.. 

i 89i. 

Tissages de lin, coton, chanvre. 2 2 1 32 1 10 

Fabriques de nattes, paillas- 
1 ')- sons ••••... . . . 1 1 _, • , 

Blanchisseries, teintureries 2 • • . . . 
t'ilalures et tissages • . • • 1 1 1 :58 • • 

--- 
6 4 3 97 1 10 

i 8 9 j_ 

Tissages. ... . . . .. 32 8 18 1091 10 ~00 

fabriques de bâches . • • • 2 1 . . ! 7 

Fabriques de sacs . . - . . 1 • • " . . 
Corderies .•.•.•. . - 2 2 " . ! 17 

flilatures et tissages réunis 7 ï 6 1107 t i4 

Blanchisseries el teintureries. 7 3 " . 3 0 

--- 
51 ,H 24 2198 17 21S7 

t 8 !) 5. 

Tissages •. . . . . .. 67 fi4 .g (')l!J50 :li (11 iso (1) Chiffre pour qua- 
rante-deux étnbli,- 

Fabriques de bâches . 5 1 ., . 1 C) sements. - (~) Chiffre pour seire 

Fabriques de sacs • • • • • 1 1 1 16 etablissements, . . 
Cordcries .• .. . . . . . 4 2 1 20 1 15 

Fabriques de mèches . .. 1 1 1 20 • • 
Filatures el tissages réunis. . 10 10 8 239 2 64 

Blanchisseries, teintureries. . 9 5 • • !5 n; 
--- ---- 

95 84 54 2241S 30 i94 



[!'i0 24.] ( XL ) 

TA BLEA u Ill. 
C"Nlet ,,rel!ierlt au~ perso11ne1t protég(~Cf!I 1•ar la lol. 

GROUPE VIII. 

lntlustrie lainière. 
~~~--,T-!IMli'.ffltTT WW#• ntt:T'llmtll - 

É TA H LIS S DIEN TS. 

1 Nomrn~: 
! d'ct abhsserueuts 

1
------- ---~-- 

. i . V •- ~ -~ -= '-' <) 

~ 
C: 

EN 1:t,;u:. E:-. IÉFAUI". 

Obsen·"r ion, 

t 8 9 f. 

Ti~sages de laine. 2 2 • . 1 2 1 115 
Tissar,-es de crin . 1 1 • ,, 1 2 

--- ---· ---- 
.:J 

1 

,'j 

1 
• l 

,· 

1 
J H7 

1 - 
t89 2. 

Filatures de laine " 5 

1 

5 58 2 u 
Tissages de laine 4 2 1 10 l (') ,, 1 (1) Pas <le renseigne- 

ments, 

Fabriques de laine artificielle. l 1 ij 1 5 

Fabriques de cria végé!al . . 1 1 ' 1 1 4 

Effilochages, triages de laine, 1 1 • 1 ') 

Chiffons de laine ... . 1 1 
1 

1 ___ , 1 ,_1 
---- 

,(3 

1 

,f/ 4 48 i '; 1 20 

1 - 
f. 8 93. 

Filatures de laine . 83 ï7 !il 
1 (•.:) 

26 (.,... (1) Les rensei gnc 
mû11l$conccrn;1nt le 

Tissages de laine Î-1 41, 28 n 18 (') . personnel rmployê 
dans les filalnrcs c 

Fabriques ile laine artificielle, 4 2 ' .) 1:! les lissag,·s de laine 
' nün l pu étre obte 

Tapis en poils. . • • . • . 1 1 ' 

1 
1 :! 

nus que d'une fa- 
çun trop incomplète 

Eflllochages, triaaes de laine. 
pour figurer dans 

16 3 ·) • » ces tableaux. 

Lavages.carbonisages de laine. 17 1 1 1 . 1 • 1 ' 
Appl'êls d'étoffes. \) (') 6 (") 1 

1 

3 r•) 5 
1 (") 1~ 1 (3) Chiffre pour lroi 

établissements. 
Teintureries • • 5 • " • • 

---- ---- 1--:-1 ':!07 
1 

136 81 3 32 

--- 



( XLI ) 

TA.BLEA.U III. 

Carnet 1•re111crJt aux pcrl!ion11«,s 1•roté3écs par la lol. 

GHOfJPE lX. 

Petite construction mécanique. 

Êl'AIII.ISSEMEN!'S. 

NOMDRE 
<l'élablissements --~-- 

-~ C 

6 - :, .. 
0 - .,, '"' 

EN RtGLE. 1 E~ O~fAUT. ------ •~-- 
Oluervation«. 

18 ~ :t. 
P.maille1·ies. 
Fabriques de boulons, vis, etc. 
Fonderies de fer, forges. • • 
Fonderies de cuivre, robinet- 

teries ••••... 
Machines cl mécaniques . • 
Ferblanterie, étamage 
Armurerie • • • . . 
Fabriques de pompes à incen- 

dies. • . • • . . 
fabriques de plaques photo 

gra pbiques •• 

JR 0~. 
Fabriques de boulons, ris, etc. 
Fonderies de fer. • . 
fonderies de cuivre, robinet- 

teries . . . . . • . . 
Construclions mécaniques. 
Fabriques d'outils et petites 

pièces. . . . • . . . 
Fabriques de machines agri- 

coles ..... 
Serrurerie-poêlerie. 
Appareils d'éclairage. 
Quincaillerie, ferblanterie . 
"-r•pareils photographiques. 
Instruments de pesage . . 
Réparation de vélocipèdes. 
Armurerie . • • • • 
Nickelai:;e, ét amage, galva- 
nisage, . •.• 

189 5. 
Fabriques de boulons, vis, etc. 
Fonderies ile fer. . . . . 
Fond'" de cuivre.robinetterie. 
Constructions mécaniques. 
Fabriques d'outils el petites 
pièces. . . . .• 

Fabrique, de machines agri- 
coles. . . . ... 

Serrurerie-poêlerie , 
Appareils d'éclairage. . . 
Quincaillerie, ferblanterie . 
fabriques de cardes . • • 
Instruments de pesage •. 
Réparaliou de vélocipèdes. 
Armurerie . . •... 
Objets en métal émaillé. 
Nickelage, étamage, etc. 
Appareils cl compteurs . • 
F abriques de courroies . • 
Manuractures de plomb. 

1 
2 
2 

3 
2 
2 
5 

n 

1 
2 
1 

3 
1 
2 
1 

23 
18 

4Ï 
1{i 

14 

2 

0 

21 
11 

26 
10 

9 

1 
1-i 
5 
3 
1 
1 

52 

,! 

-i 
2 

5 

• 

'D 

1 
;5 

8 

, 
• 

1 
2 
1 

2 
t 

1 

45 
31 
? 

10 
1 

10 
5 

1 1 -- ----• ~ :lOI 

30 
2 

14 , 

7 •> 
71) 

00 

17 
9 

21 
10 

9 

1 
13 
2 
5 
1 
1 
'.! 

58 
40 

;,j) 

17 

5 
411 
17 
V 
2 
1 
2 

;;54 

8 

2{)7 1/iO 030 

14 
~0 
~o 
2,3 

1-i 

2 
21 
10 
9 
8 
1 
4 

55 
4 
2 
4 
6 
2 

14 
10 
11 
4 

i 

2 
15 
4 
7 
ri 

22 
4 

1 
2 

208 10/J 

1 :! 
7 

" 
4 

2 
8 
1 
0 
3 

19 
3 

2 

121 
50 
13 

25 

" '25 
140 
120 
10 

350 
? 

J 

11 

71 8(13 

2 
3 
0 
4 

7 
3 
2 
2 

3 
l 

22 
24 
14 
tu 

15 

22 
13 
71 
6 

20 
? 

2 

37 

g 



( XLII ) 

1'ABLE~U III. 

C:arnet preac,rft aux per,-ouue11J1 protégée,- 11ar ln loi. 

GROUPE X. 

Industrie du bâtiment. 

NOMHHE EN IIÎ:GLE. EN DÉFAUT. d'établissements -- --------- r• --------••- 

______,., ____ 
"' ' ~ Éî ABI.ISSEIIŒNTS. ' "' i v, C C) 0 t ;_~ V~ • C) ~.,; Observouons, 

..É-~ ~ .. "'"' '- ""-' 0 "ê - .<a O e.:: Êi~ ..0 C •C",J ., = n; s ::a "' E ~-o E ~-~ C. 
0 - 0 !; ~ 0 "' - Z;~ e 0., - <: V. Z;> = ;;,; "'-~ z C.s, ·- ·~ ~c.. CJ ê. 

"" - 
1 39 t. 

MenuÎ!eriet. . . . . . . ,t 1 . • 1 t 

Fabrication de persiennes. • 1 " . n • • 
Scieries l vapeur . . . . . 2 2 . ,. 2 2 

7 3 " • 3 3 

189~. 

t'abrication de volets, . . . 1 " ,. • • 
Sçieriea .•. ...... 13 :5 1 2 2 4 
Plombier, . . . . . . 2 1 ~ • 1 2 

16 4 1 2 3 6 
- 

1893. 

Fabrication de volets .•. 1 l . • 1 5 

Scieries •. ......... 3 2 1 3 1 5 

Matériel de u-avaus .•. 1 1 . " t 3 

Menuiseries. . .... 1 1 " n 1 ;>; 

1 

--- 
6 ;, f 3 4 t2 

-- 



( XLIII ) •(N• !4.1 

TA.BLE&.U III. 

Carnet pr~5~rU aa1 personnes proCé•ées par la loi. 

GROUPE XI. 

industrie dtt mobilier et industries accessoires du bâtiment. 

~OllHRE EN flÊGLE. t:L'i DÉFAUT. d' il:, bli.se ruenb __ ,,.. ------ -.~----·- ---·---- -~ ' "' 
F.T A BLISSEM ENTS. · f ' <> :, ~ ..,; 1 Ob1truation1. ., 

-~ § 
? :;: . ~11 ~ ~ . 

.E:.f~ .a-~~ L (;:; ~ 

'-' a~~ ~ §. ~ ~! ~ ~--= C -- " C: -:.: _, C "" ,- ov- 
V. :;c ::,. i:: %: :0 = z =-2 

-:-: " - ., "'- -:, 

1 
189 t. 

Caro,;5eries. • . • 1 1 . ~ 1 4 

Tourneurs en bois. 2 2 • . 2 5 

Fabriques de brosses. ~ 1 1 t ' • 
Fabriques de baguettes dorées. t 1 . ,. 1 . 
Barils en carton. . . . . . 1 l • ,. 1 5 

---- 
7 6 I 1 1 , . 1 l4 ., 

- 
18 92. 

Carrosseries • • . 3 1 " ~ 1 5 
Tourneurs en bois. 2 1 . • 1 4 
Pabriques rie brosses. R Il 5 1ï:'i ~ 8 
Fabriques de cadres cl ba- 
guettes •...•. 2 . . . . " 

Menuiserie el sculpture. 3 2 • " 2 5 
Tonnelleries . . . . 6 5 . :'i 26 
Fa briques de caisse, . ?j 2 . " 2 :,; 

Vanneries • • . .. 1 1 . h 1 15 
Fabriques de voitures d'en- 

1 fants • • • • • • • · · 1 2 2 1 . 1 . 1 2 1 20 
Argen!erir. dorure, étamage 

rles r,lac~~ . . . • • • • 1 2 1 2 1 ,. 1 . 1 2 1 7 
Objets eo marhre ; sculpture 

~ en pierre. . ..... • n " . 1 . 
-- 

.'/{j :r; ,/ 17~ 19 1__::2 
1 H ~ ;;. 

Menuiseries • . . :? 1 . . 1 2 
Tonnelleries •.. l 1 1 1'.54 , n 

Fournitures pour voitures. 1 l . • 1 3 
Fabri<1'1cs ,le brosses , . . 4 4 :; 2011 1 ï 
Fabriques de bouchons •. 1 1 • • 1 14 
Scieries de marbres, polissages. 5 :; ~ 2'.5 1 8 

Fabriques de caisses • . . . 1 n . . " . -~~- 
1 1 1 .f;; Il 6 oG~ 1 :ï 1 M -1 

h 



( xi.rv ) 

TABLEAtJ 1I1. 

Carnet pl"e!ie •• lt au:1. pcr11mnnes proté~é~,. 1•ar la lol. 

GROUPE XIII ('). 

Industries accessoires di, nêtement. 

ÉTABLISSEMENTS. 

f'\0):HRE 
d' ëlaMi!t!teme-nb 

-------=---- 
D DÉFAUT. 

Obsercatians. 

18 9f. 

Boy anderies 
Manuractures rie dentelles. 
Blanchisseries. 

i 8 9i. 

Fabriques de tricots de laine. 
Boooeteries. 
Fabriques de tissus élastiques 
Tanoeries et corroyeries 
Fabrication de chaussures 
F.ibriques de peaux cle lapins. 
Teintureries de peaux 
Laroirs 

f 8 93. 

Fabriques de tricots 
Bonneteries. 

Fabriques de cotonneues et 
jupons .• 

Fabriques de tresses et lacets. 
Fabriques d~ ~ants 
Fabriques de boutons en métal 
Couperies de poils. 
Tanneries 
Fabriques de chaussures 
Teintureries 
Boyauderies 

,1 

(') 

t 

':l 
/4 

1 

2 

4 
1 

1 
1 
'l 

,i 

0 

16 /(1 ,1 

{l 

1 
2 

1 

2 

8 

2 

2 

30 

li 

/8 J(I 

2 

• i 1) Pa< de ren•~i!(nP 
ments. r, 

10'i 

r, 

H 

no 
lï 

1:-1 

ï !H 

ïli 

102 

,J 

2 

s 

1 
-17 

1 

( 1 J Chiffre pnur un 
,., 1hlo,srm,11t 

('J N. 8 Lo groupe XII do la classificauon rom prend le• in-lustries du ,c1c111cnt q111, à rai•on rle leur natmr (•tablissc 
ments non classé, cl ne ro11lra11l p.1< d,n, la 11ôll011 rie la fohnq11c), nr lombcnt pa1 ~011• l'nrplication ,fr la f,., du 13 drrrm, 
bre 1889. C'est pour cette rai•on qn'aurun lol,leau •lati~IÎ•JllC ne concerne l••s in,lnstrir< rlu 1,rc,ipc XII. 



( XLV ) 

TABl,Ei\.lJ 111. 

Carnet pre■crU 1111x personnes proté•ée11 pRr la lol. 

GHOUPE XIV. 

Industries chimiques. 

tTABLISSEMF.NTS. 

NO)IBHE 
d'établ isserneuts - ----· •------------•--------~ 

EN RÈGl,E EN DÉFAUT. 

Observations. 

18 91. 

Triages de chiûons, • • • 
Savonneries. • • . , • • 
Fabriques de produits chi- 

miques .....•. 
Fabriques de caoutchouc . 
Fabriques de papier peint. 
Ca psu leries , • • • • . • 

!802. 

Triage de chiffons. 
Savonneries 
Fabriques ile produits chi 

miques ...•.• 
Fahriques de caoutchouc . 
Fabriques de papiers et car- 
tonnages. 

Huileries 
Pétrole (distillation du) • 
Allume1tes . • . • . 
Fabriques de céruse et cou- 
leurs .......• , 

Cartouches, explosifs, mèches. 
Fabriques de cir,1gc • , . . 
Fabriques de colle forte. , . 
Fabric\ues de cire à cacheter. 
Engrais, phosphates . • . • 

1893. 

Fabriques de produits chi- 
miques .. , .•.. 

Fabriques de caoutchouc , 
Fabriques de papier . . . 
Fabriques de cartes à jouer 
Huileries . . . . . . 
Pétrole (distillation du). 
Allumettes. . . • . 
Ca,·Loucbcs, explosifs. 
Fabriques de bougies 
Engrais 

9 
1 

-14 

1 
2 

6 
2 
l 
1 

;s 
4 
'.! 
l 
1 
3 

34 

7 

to 

1 

/j 

241 

• 
28 

85 

'l 
S 
2 
1 
1 

18 

1 
2 

---1----1---1----1----1--- 
' ., 

~ 
Il 
:) 

3 
{; 
2 

11 
8 

.'i,7 

1 
li 
5 
5 

Il 
7 
:l 

13 
20 

!H 

z-1 

4 

1 2':l 
.3 l2) • r, 378 
2 108 

:i 1 770 
G '>Ott 
;i 30 
• 1 • 

\GHO 

24 

16 

J,i() 

:j 

f.j 

---1---1----1----1--- 

Il 

;:;o 

170 

70 r, 
'.!2 

1 
1 

3 I(') 70 • • 
1 10 

1 • 

(') Pour un. 

(1) Pas dr. renseigne 
ments, 



( XLVI ) 

TABLfü\.U Ill. 

c:arnct prNJcrlt au~ pcrsonoc11 proté~ées par la lol. 

GROUPE XV. 

Industries alimentaires. 

·F.H UJ,ISSEMENTS. 

NOMllHE 
cl'cit:ihlisscmenls EN DÉ['.\UT. ----·----•-----··- 

Obseront ions, 

l 8 U l. 

Sucreries. 
Raffineries 
Brasseries 
/llallerics 
Fabriques ile chicorée 
Fabriques d'eaux gazeuses 
Fabriques rie tabac 

l 6 9 '!. 

Raffineries 
Brasseries 
Malteries. 
Fabriques de chicorée 
Distilleries , . . , 
Meuneries •. 
/\ midonneries. 
Boulangeries . 
Vinair,reries . 
cbocotarertcs . 
Conserves 
Torréfaction du café. 
Fabriques de tabac. 

t 8 9 :\, 

Sucreries .• 
Raffineries . 
Brasseries . 
Distilleries . 
Fabriques de chicorée 
Mt.uncrics 
Nclloyages de r,rains. 
Chocolaleries, biscuits 
Fabriques de glucose. 
Torréfaction du café. 
~·a briques de tabac, , 

1 
1 
1 
!) 

16 

1 
1 
1 
8 

" 

3 

/2 

2 
2 
1 
!i 
1 
Il 
1 
2 
1 
4 
1 
1 

18 

2 
l 
~ 
4 
0 
2 
1 
! 
0 
i5 
1 
0 
l:i 

4 

1 
4 
3:-; 

-158 

'J!i ,~ 
1 
1 

22 
5 . 
·1 . 
1 

'27 

/Od 

1 
9!J 

9JS 

2 

;; 
Ili 

iss 

8 

5 

li 

':li 
:; 

1 
~ 
1 

1 

4i 

(j 

21() 

9.2lS 

2 
t 

2 
1 
l 

3 
l 

10 

----■ ----,---- 

24 

251 
(') 104 

1 
:-;o 

180 

ïO 

-1~1 

tolS7 

/4 1 42 
15 (') 7.'i 

1 8 

li I ï 
4 !\ 
• 1 • 

l 1 1 12 rn:-; 

57 

;; 
2 
• 
6 
n ., 
8 
5 

8 
2 

74 

112 

ô30 

(1) Chiffre pour deux 
ètablisëements. 

(') Chiffre pour sept 
étahlisscmr.nls. 

(5) Chi fîrc pour un 
cla hl issernent, 



( XLVU ) [N° ~4.j 

TABLEAU Ill. 

f!aroct prf.'l■erl( 110:1 1•cr11onncfll pro(t:gées par la lol. 

GROUPE XVI. 

Industries d'art. 

NO~BRE ~~ RE.GLE' ~~ Dtl'AU'J' tt·,-1..il,lis~cnwob c.:., · ~l ..• 
1 

• -- ._____........____ .... . .. -----.,_....___ --,<#•-----· 
-.. • .. , . . _ . r ~ • , ~ . 
EiAIILISSEMl~Nls ~ ., 0 ?~. "'"'~ 9'~ • .,ci Obseroauan«. 

ü ·- - .3 .!! !; li ê -~ ..ô -~ ~ l:i ê ~~ 
~ ~ r: s:Oc E~-~ E~i; sr~ - O- o~~ cc.,-' oc-::s5 oa,- f \Il z~E zc:.f ~~ 2:;c.~ 

·- ,c-: -c ~ ::::.. =:: ~ a. 

t 8 9 l. 

Imprimeries . . . . . • • 1 t 10 t G Il 119 

Fabriques de pianos . . . 1 t • , t i 

Bijouteries . . • . • • • . 1 t • • t ? 

13 /~ J 6 11 f.20 ----,----•--- - _, __,_.._ 
t69~. 

1 mprimeries . . . • • . • '59 20 t; ( 1) 74 ~1 (1) 75 ( 1) Chiffre pour sept 
établissements. 

Ett;impages. . . . • . . :i 4 • , 4 24 (2) _Chi~re pour vin11t 
etabhssew•nls. 

U 3,1 8 '14 25 99 ·---- - •---- 
t 893. 

Imprimeries . . • . . • 69 5:! 14 124 38 94 (3)Chiff'repour3lléta• 
blissemen u, 

fabriques d'orgues . . • . f 1 » • 1 ::! 

Fabriques <le caractères d'im- 
primerie. . . . • 3 :S I r, 2 1-1 

Fabriques de registres, reliures. 5 ?'i 2 5:'i 5 12 

Fabriques <le cartonnages . 8 7 2 11 2 5 16 

Jiflulage en ciment. . • • • 1 " • » • • 

87 68 ·/9 2'7lS 49 138 



~L \1 Il~ 



( XLIX ) [N° 24.] 

TABLlc\1J IV. 

Rc5l11trc prc8erlt au~ cllef8 d'industrie, 

GROUPE I (*). 

Industrie des mines et industries connexes (1). 

CATEGORIES 

D'l-:TABl,ISSE~IENTS. 

NO,IBRE 
,l"élabli,scment, 

.,, 
•:, 
0 
~ 
"' 

" a 

1::i'l RÈGLE. ________ .,,,. _ J:N OÉt'AUT. 

Obl:enJationi 

189t. 

Fabriques de gai . 

Fabriques de briquettes 

J 

fi 

6 

1893. 

Fabriques ,1, r,a.. · 1 ,j 

1 (') 1 

0 

1 

. 
Fours à coke. . • . • . 7 :î I' :\0 ' 1 . 1 (1) Un établissement ,) 

non soumis à la loi est 
pourvu du registre. 

--- 1 1 1 

1 1 1 Il 6 :., 10 1 . 1 • 

n ,Y. B. La hase de la d11 isron adoplee pour les lahlta111 sl,,llsliques suivants, est la classi6calion dei industries usilie 
pour la constitution des cronseils de l'nuluslric cl du Ir av ru] L'uhjct gencrol de chaque 11roupe se trouve indiqué en lettres 
italiques sous le numéro d'ordre du ~roupe. 

(1) L'inspection du lrav,111 des femmes. des adolesce nts cl des enfants dans les ,11ines1 minières cl ~arrière,, est confiée 
aux tni;énicurs des mines. Les rcsultats ile celle mspectron ont etc exposes dao, le chapitre V du prcsenl rappoel, pages tl9 
el suivantes. Dans les u~ines rr111es pnr 1., loi de 1810, l'mspectron a clc assurne a la fors par les ingénieurs des mines el par 
les Ionctionnaircs dont les prcscnts tableaux statist ique« onl peur but d'exposer l'act rvrle 



IN• '!4.] ( L ) 

TABLEA.11 1-V. 

Be3iHtre prescrit au:.. ebefl!i d'lnd1Htrle. 

GROUPE Il. 

Industrie des carrières et industrie des transports ainsi que le chargement, 
le déchargement et la manutention des marchandises. 

C.\TÉGORIES 

D'ÉTABLISSEMENTS. 

NO~tnRE I EN niwu. l E~ DÉ~'AUT. d'étahlissements -------------:------ ------ -:------- - _...__ 
Ob1er!/ation1. 

18 9 'J. 

Fabriques de ciment . 

Chantiers . . . . ••.• 

18 9 :5. 

Fours à chaux 

Broyage de pierres à ciment. 

4 

14 

3 • 



( Ll ) 

TABLEAIJ rv. 
Rech1tre pre8crlt aux chef• d'lndu■trle. 

GROUPE HI. 

Industrie verrière et céramique. 

NOMBRE EN IIÈGLE. EN DÉBUT. d'établissements 
CATÉGORlt:S - ---- ----- "' ,,, ,;_ ' "' 1 •.. 

Y) "ê ~ ~ u, 4) r:: ~ <.> ~ • 4) ç,: rn Ob1ervations. '<J s.. C 'V ••• C: " l>'É I ABLISSEJ\l ENTS. 0 "ë - .o.::: - ..Q O t,,:) ~...:::~ .0 0"" .., 6 ,.Q ,:: Et·~ 6-"> C ~ .., '>b = t",; "' •... .., ~ :ï - 0 !; ~ 0 ~ - ~-~ s 0., - C ~~,:: ;z:. =..e z Q.,~ ·- '"' ~ ~ -. .,, .,, ., Q,, 

'=' 

189i. 

Verrerie5 et gobeleteries .. 5 5 5 1470 • • 
Carreaux céramiques. . . 2 :! . • 2 7 

Poterie, communes . !I " • " . . 
Pipes de terre. . • . .. 2 2 1 9 1 7 

Terres plastiques • . •. . . 1 1 . • 1 1 

Briquea el tuyau1 réfractaires. 4 2 1 5 1 !i 

19 f2 7 1493 ,. 20 ,J 

18 li S. 

Glaceries •. . . .. 0 6 i) 4U 3 107 

Gobeleteries . . • ... 1 1 1 70 • " 

Poteries el faïenceries • • • 2 1 1 100 • " 

Briqueteries I· . • • • • . 40 50 • . ;;o (" ? } ' 

Tuileries ..... . . 1 . . . • • - --- --- 
50 47 5 :i09 4.2 107 

e• 
e 
r 
es 
é, 



[N° 24.] ( Lli ) 

TA.BL}~A.U I\'. 

GROUPE IV. 

Industrie métallurgique. 

CATÉGORIES 

D'Ëî A BLJSSEamns. 

NOmlHE 
cl'é1ablissc111c11ts EN llÊGl,E. -----•-----~ EN DÉl'.I UT. 

Oburualioni. 

18 91. 

Fabriques Je fer. 1 

l 89~. 

Hauts fourneaux. 1 1 1 ! 1 i; 1 • 1 

Fabriques de fer. 1 1 1 Ili 1 n 1 • 

Aciéries. . .• 2 2 2 37 1 " 1 . 
Laminoirs à lôles 6 5 5 77 1 ,, 1 • 

Tré6leries • • . . . 1 1 1 \) 1 ) 1 1) 

Métallur&ie <lu zinc 6 5 ,. 201 1 • ,) 1 

Laminoirs à rinc. . 5 1 .i 1 5 1 25 

1 
1 

1 

;; 

Laminoirs à cuivre. 
1 

'! 1 <) 1 2 1 22 . 0 ___ -_ -----• 
;· 393 ,--, -, 

24 l 2/ 1 20 3 

1803. 

Fa briques de fer. . . 1 1 1 l 38 1 " 1 • 

PJé1allurgie du zinc ~ 2 2 72 1 1 • 
Laminoirs à zinc el plomb 7 5 5 31 1 . 1 • 

-- 

10 8 8 Hf 1 • 1 • 



( Lill ) (N' 24.] 

TABLEAIJ l \'. 

Hegl11tre pre11erlt au:it ebef.lf d'loda8trle. 

GROUPE V. 

Grosse construction mécanique. 

lXOllllllE f.t'i llt:GLE EN DÉF,\UT. 11'0:tal,hsscmcnts 
C-\TÉGORIES - . ..__. --------- ---- 

1 
., ., ., -· ' <J ., 

-~ :§ ~ ~ . CJ C.,. fi~ (.) C ci Obser11atio11,. ~ i~i '- c~ ~g~ 
D'ETABLISSDI ENTS. ü C: ..::: 0 ~ --;::..,,t.:, 

~ 
= ("; E ~ -:.i C: •• <- 
~ - -:, t: ,.. 0 •• - 0 ,r;.,.. 0 C, - 

~~c z. c..f z~ c: ~ ~~ 
"" Q~ C, ::,.. 

18 Dl. 

Chaudrocne-ies • t l 1 14 • . 
Coostructioos méca niques 4 5 1 2 ~ 5 

&facbiocs-outils . 1 1 1 23 . r 

Fonderies . 2 2 t 7,7 1 4 

---- 
8 7 4 76 J :, 

t 8 9 '1. 

Chaudronneries . • . ... 10 10 1 8 !/ 23 

Constructions méc.1oi11ues. 14 10 -1 30 6 29 

Fonderies de fer. . . . . n to 4 V 6 12 

Pièce, de machines . . .. 2 . . • n , . 

Constructions mét~lliques. 3 3 t 5 2 t t 

Machines peur industries . 3 ~ t :=; 2 8 

Fabricat• du cuivre et a!lia&es. 1 1 1 t . . 
--- --- 

-15 37 -l'i 65 25 83 

1803. 

Chaudronneries. • • • . • 10 4 4 15 ~ • 
Coo1tructious mécauiques , • 25 18 11 01 Î 25 

Fonderies • • • . •. .. 14 9 5 86 4 12 

Macbioes-outils • . • • . 1 . . . • • 
Coouructions métalliques . . 4 3 ;s 15 . . 
Machines pour industries . Î •• 2 5 '} 8 

59 38 %S ~12 13 41S 



[N° !i.] ( LIV ) 

Ti\BLEA.U IV. 

He,;l•tre 11re111crlt a,■s. ehct.-. d'loduflôCrle. 

GROUPE VI. 

Filature du lin, du coton, du ehanore et du jrlle. 

t'.OMBIIE Ei:'1 ut,;u: El'\ Oi(FAIJr <l' éta hlissemen ts 
CATl~GOIHES ~-------·- --------· .. ------- 

ri . "' 1 1 .., 
Ob,en.•aUon, . . ii ~ 'ë <J., C'.) :: ~ " <> .:, ~ en . ~ 

l:]~ . - ., -;:; "ë - 3.:!:~ •.. - ..,_, ---<.> 
D'l.:TAULISSEMENTS. c., ::, .., e.:a g ~?.~ S..=~ Et~ ::,. 

0 - Q r:: ,... ë ~ .... CI": - e ~ - Q .,, ,!; ::> s:: ~ C. ~ -c::Q::: ~ =-~ ·- "" ~- ,~ c.. 

t 8 9 t. 
filatures de lin cl de chanvre. 4 4 4 1775 • • 
Filatures de colon. . ... 3 3 3 5ï • . 
lllanchitiser•ies, . . . . ~ 1 1 -3 , • 
Déci.tels de fils . . . . . 1 n 0 • • . 

10 8 8 t83iS . • 
1 81) i. 

f'ilaturea de lin . . . • • • 13 13 1;=; ':15,5 • . 
Filatures de coton. . . 8 8 8 523 • " 
Filatures de tourbe . . . 1 • ~ • . . 
Fabriques de décbets, • . . 5 3 1 t'.! 2 s 
Teillages, eocani;ages • • . 4 3 • . s 5 

Blanchisseries, teinturerie, .• 5 4 2 11 2 20 

36 31 24 ::;121 7 28 

1893. 

Filatures de lin et de chanvre. 21 '.!t 20 liOI 1 25 

Filatures de coton .. ... 14 14 11 GGS 3 iü 

Filature, <le jute. • . .. û 6 5 ~99 1 :m 
Filatures de soie ... 1 1 1 (') , 

" . (Sj Paa de rensei_goe . . . 
ments, 

Teillages. . • • . • .•. 1 !) 10 • • 10 15 
Nelloyages, cardages. . . • 1 " • » • • 
Blanchincries, teintureries .• 4 2 . . 2 5 

--- 
66 54 37 ~768 n urn 



(LV) 

'fABLEAlJ IV. 

Re5lstre 1,reserlt a11~ chefs d'lndn111trle. 

GHOUPE Vil. 

Tissage du lin, du coton, du chanvre et du jute. 

Nomrn1-: EN IIÈGLE. EN UÉF-\UT. d'établissements 
CATÉGORIES ----~ ,,.__ --------------- .,, U> 

<> <.> ô, c.. 
Observation•. ,,, 

'.Il ·:s ~]~ iiJ• C, ,r, . ? ;: n . ., ;... ,,n •r.J - ---:1.> 
D'ÉTABLISSEMENTS. 0 ·a - ~3~ E~~ .., ;::, ~ E-<=l o 

Q. ::, "' ., Cc., - ; ~;:: C':.1- .,, 5: - z:~ E z =-~ z~ c:: z ~2 C: ·- ,.., -:: ~::.. -:::, ,:,i =- -:::, -:::, 

1891. 

Tiuagea de lin, coton, chan ne. 2 2 :! 4~ . . 
Fabriques de nattes, paillas- 

1 1 27 ,oos ... . . . . . 1 • J 

Bluichiaseries, teintureries 2 • • . ,, 
" 

Filatures el tissages . . . • t 1 1 :58 • • 
--- 

6 4 4 to'1 • . 
t 8 Di. 

Ti,ta&H· . ' . . . . ~2 ~8 20 116!) ~ 122 

Fabriquet de biches . . . 2 1 . • 1 7 

F;ibriques de s.ics . . . . 1 ,, . . . 
Corderies .• . . . . . . 2 2 . ,, 2 17 

Filatures el tissages réunis 7 7 (i 1107 1 24 

Blauchisseries el teintureries. 7 s » • 5 !) 

--- 
51 /il 26 227G I'" 179 . ., 

!89 3. 

Tiuage,. , .. ' . (37 (') 6-1 ,3\J IG!il 15 (2) 47!) ( 1) Une faLri,!'tC sou 
mise i, la loi était 

Fabriques de bâches . 5 1 " " 1 '> arrêléc au moment - <le l'Inspection, 
Fabriques de sacs . . .. t 1 1 1G ,. " (2) Chiffre pour ,ingl 

établissements. 
Corderies, , .. 4 2 J 20 1 1;5 

Fabriques <le mèches . 1 1 1 20 fl . 
Filatures el tissages réunis. . 10 10 8 (~) 239 2 (jft (3i Chiffre pour cin,1 élalilissemcnts. 
Slaochisseries, teintureries .• !) 5 • • 5 15 

-- 
95 84 ao I04G 34 !>73 



[N° ~H.] { LVI ) 

Tr\.BLEA.lJ IV. 

Uc,;lstrc pre~crU ao1 ehefs d'industrie, 

GROUPE VIII. 

Industrie lainière. 

CATÉGORIE~ 

O'ÉTAllLISSEMEi'iTS. 

NO\JBltE 
d'établissements -------------- 

EN H~: ~ LE I EN DÉFAUT. 
------. .. ,:- ---- •---------=-·----- 

Observacions 

t 8 91. 

Tiuages de laine, 

Tissages de crin . 

18 9 2. 

Filatures de laine 

Tissages de laine 

Fabriques de laine artificielle. 

Fabriques de crin végétal . 

Effilochages, triages de laine. 

Chiffons de laine . • . . • 

l 8 0 :'l. 

Filatures ile laine 

Tissar,cs de laine 

Fabriques de laine artificielle. 

Tapis en poils. 

Effilochages, triages ile laine. 

Lavages, carbonisages rle laine. 

,\pprêls d'élo!Tes. 

Teintureries 

2 

,1 3 

fi 

4 

1 

1 

1 

1 

---1---1---1- ---1 ---- 1---- 

13 

5 

N 

3 

./ 

2 115 

:1 H'1 

38 

10 

4U 

D 

1 !(') 

7 

3 

4 

20 

1/4 

" 
16 

17 

!) 

107 

ï7 

.'i(i 

2 

1) 

136 

51 1(') 

28 l('l 

1 • 

84 

:!G i\ •1 

18 l('l " 
2 I 12 

1 1 :! 

5 

3 i'i:i 

18 

(1) Pas de renaeigna 
rnents, 

(') Les r~nseignc 
ments concernant 1~ 
personnel employé 
dans les filnlures cl 
les lissagrs de laine 
n'ont pn étre ohle 
nus que d'une fa 
çon trop incomplète 
pour figurer dam 
ces tableaux. 



( LVII ) 

T.&BLEAIJ IV. 

Ret.l1ttre preaerH aux ebel',- d'lndu•trle. 

GROHP~ IX. 
Petite construction mécanique. 

CATÉGORIES 

D'ÉTABLISSE/IIE~TS. 

IliOlll.tRE 
d'étal,hssements ----- EN Hi::GU:. ------------.--- 

"' "' . 
C) = '"' . ~ ., - --<.> 
Ê~~ 
0 "' - z Q.~ 

c:, - 

EN DÉFAUT. 

Otuereauons. 

1891. 
Émzillerie.,. • • • 
Fabriques de boulons, vis, etc. 
Fonderies de fer, forges. . • 
fonderies de cuirre, robinet- 

teries • • . • • . • 
Machines el mécaniques . • 
Ferblanterie, étamage 
Armurerie ••••.... 
Fabriques de pompe.s à incen- 
dies .••••..••• 

Fabriques de plaques photo 
graphiques , • • • • . • 

1892. 
Fabriques de boulons, Yis, etc. 
fonderies de fer. • . . . . 
fonderies de cuirre, robinet- 

teries ........• 
Constructions mécaniques. . 
Fabriques d'outils et petites 
pièces. . . . . . • . 

fabriques de machines agri- 
coles . 

Serrurerie-poêlerie, . . . 
Appareils d'éclairage. . . • 
Quiocaillerie, ferblanterie . 
Appareils photographiques. 
1 astruments de pesage • . 
Répara lion de vélocipèdes. 
Armurerie •..•. 
Nickelage, étamage, gal,a- 
aisage , .• 

1895. 
Fabriques de boulons, vis, etc. 
Fonderies de fer. . . . . . 
t"oml;., cle cuivre. robinetteries. 
Constructions mécaniques. . 
Fabriques d'outils et petites 
pièces. . • . . .. 

Fabriques de machines ac;ri- 
coles ....••.•.• 

Serrurerie-poêlerie , 
Appareils d'éclairage . . . 
Quincaillerie, ferblanterie . 
Fa briques de cardes . . • 
lnstruments de pes;ic;c . . 
Réparation de vélocipèdes . 
Armurerie . . . . . . 
Ohjeu en métal émaillé. 
Nickelage, étamage, etc. 
Appareils et compteurs . 
fabriques de courroies . 
Manufactures de plorob. 

1 
2 
2 

1 
2 
1 

3 
1 
2 
1 

1 

• 
I 

45 
n 1 ' 2 1,1 
1 (') • 

:5 10 
1 t 
2 10 
1 5 

1 1 1 

1 1---,-,---,----■--- 
17 

n 1 • 

-11 

2:5 
18 

,l7 
16 

14 

2 
22 
f, 
5 
1 
:; 
4 

!.'0 

6 

257 

21 
!I 

2/i 
10 

9 

1 
14 
5 
:; 
-1 
1 
2 

52 

.{ 

5 

• 
1 

5 

• 
-!GO 16 

FI 
7 

1-i 

13 

42 

10 
10 

21 
10 

1 
15 
5 

1 
2 

41 

4 

IS6 

75 
i>5 

31 
17 

22 

3 
43 
!)3 
0 
n 
1 
2 

382 

8 

94 721 

1/4 
2:5 
26 
2-> 

1,i 

2 
21 
JO 
0 
8 
1 
4 

208 

14 
10 
11 
4 

ï 

2 
15 
4 
7 
5 

22 
4 . 
1 
2 

10 
6 
5 

4 

2 
6 
1 
5 
2 

2 

115 
34 
p; 

5 
21 

140 
120 

(i 

'.57 

Il 

4 
4 
(i 
4 

0 
5 
2 .~ 
• 

16 
1 

{08 52 

28 
20 
14 
16 

15 

'!6 
13 
61 
1!) 

313 

2 

56 IS36 

(1) Le patron s'est 
refusé i fournir les 
renseignements. 



[N• 24.} ( rvm ) 

TABLE.4.lJ rv. 

GROUPE X. 

Industrie du bâtiment. 

C,ffÊGORIES 

ll'ÉT.lBLISSUIENTS. 

NO\!BRE 
d'établissements 

E;-. f>f,F.\L'T. 

Oëservations 

189 1. 

l'lenuiaeries. . . . 4 1 

' 
1 

• 
1 

t 1 1 

Fabrication de persiennes , • 1 p . , . 1 . 
Scierie• à '"apeur • . . • 2 ~ . . 2 2 

- ---- 
7 . 

n . 3 ;,; •> 

1 1 1 1 1 ~ 
t 8 9i. 

fabriution de voleu. 

1 

1 1 . 1 - 1 1 

Scieries • 1:5 

1 

,j 

1 
. 

1 

. 
1 

:; 

1 

li 

Plombier• ~ l . l :l 

- 
(6 4 

~ 

• ,j 8 - 
18 9 ~- 

Fabrication de voleta. 1 1 

1 
- 

1 

> 

1 
t 1 :; 

Scieries • • . •. :; 2 1 ·) t 1 :; 

Matériel dt 1r.na111 • • 1 1 1 • 1 1 1 1 ,) 

Meouiseries ... 1 1 • ' 1 ,) 

-- 
G :; f 3 4 12 



( LIX ) [N° '24.J 

TABLKA.lJ l\'. 

lleglsCrc pre•~rlC au:,i: chef,,; cl'lndua(rle. 

GllOUPE XI. 

hulusirie du mobilier et industries accessoires <lu bâtiment. 

--· - 
i\'O',ifü,E El'i l\biLE. E,,; U~:FAU L d'érnblissemeuts 

UTl((;ORII-:$ --- ---- --· -- , . ' .,. 
' •.. ' ., 

.'fi ~- .., " 
~ ~ ~~ t.~ ~ ?2~ Obs•rvatio,11 . 

.:; ê - É.: ~ ..5 ,5 ~ ... U't-: f,\Bl.lSSEm:,',T$. <.; °' C:5 f = 'f:. -t: ]~~ ffi.il C - 0 l"; ,- ~ t~ ê ~ è::; ·'5 ~ ~~- ·- .,:-: - ~::... :,- 

l 8\1 l. 

Carrosseries . . . . . . 1 1 . . 1 4 
Tourneurs en bois. :! :! • " ':! :, 
Fabriques de brosses ... ., 1 " ,. 1 1 
Fabriques de baguettes dorées. 1 1 . • 1 '') 

., 
(1) r~s Je rrns~igne 

Fabrique~ de harils eu carton. 1 1 1 :i mtnls. • . 
·----- ·--- 

7 (i • li li, 

18 9~. 

Carrosseries . . 5 1 , . " 1 :, 
Tourneurs en bois , . . :! 1 - 1 4 
Fabriques de brosses , 8 11 •.. , 110 ~; il 
Fabriques do cadres el ha- 
guettes . .. . . ':! D . . . . 

~lenuisier5 et sculpteurs. . . 3 '1 " :! 5 
Tonnelleries . . . .. f, :i ,. . :, ~lj 

Fabriques de caisses • • • ;j :! . ::! ::; 
Vanneries •• .. 1 1 ,, . 1 15 
Voilures d'enfants •. . . 2 ,, . .. 2 ;l\l 
Argeatnrc, dorure, étamage 

<les glaces . . . . • • • :! 2 ., ' 2 ï 
Objets en marbre ... .. 2 • " . . . 

----· 
se !!-1 :J tfO :!/ rn,; 

18 D S. 

Fabriques de meubles . . . :? 1 . " 1 :! 
Tonnelleries •.. . . 1 1 1 1 ;;.1 . . 
Fournitures pour voitures . . 1 1 " " 1 ;; 
l'nbriques ile ln-osses . .. 4 -i :! :!11 :! :.! 
Fabrlques de bouchons • . 1 1 p " 1 14 
Scieries de marbre .. ri :5 :! ';.!J 1 /\ 

Fa briq ues <le caisses • . . 1 . " " . . 
·~-----~ 

15 Il ,. ::;un li 20 ,) 

·1 .J 



[N• ~M.] ( I,X ) 

TABLEAlJ rv. 
Re,rlstre pre,uirlt uu:w: ehefit d'lndui'itrle. 

GROUPE Xlll ('). 

Industries accessoires du oétemetu. 

CATÉGORIES 

D'ÉT !BLISSE~IENTS. 

N0MUIIE 
d'établissements EN IIÈGLE. EN IJ ÉFAU f. -- -· "' .., . 

CU C: ~ 
,_ C: -~ 
.n C ~r, E ~ ...• \ 
~ ~~ 

• C)::.. 

Obierva1io111. 

18 91. 

"'''"'"'" ...... · 1 1 1 n 1 2 
Manufactures de deutelles , 1 . • ' "' 
Blanchisseries. . • . . . 1 1 1 6 

--- --- ., ____ 
3 

1 
'.:! 

1 • , __ · 2 8 
1 

189~. 

Fabrique, de tricots de laine 
el de coton. .... . . 1 1 r 1 1 41 

Bonneteries. . • . .... 1 1 . . 1 !JO 
Fabriquu de tissus élastiques. 2 2 n ':! 17 
î anneries el corroyeries • . 4 l) 1 . n 

Fabrication de chaussures . 1 . • . • 
Fabriques de peaux de lapins. ~ 2 1 10() 1 H 
Teintureries de peaux 4 4 1 (j 3 18 
Luoirs . ........... 1 J n • . 

---- --- 
16 

1 
JO l~2! HlS 8 132 

1 
18 93. 

Fabriquea de tricots 3 3 1 137 ~ 15 
Bonneteries. . . . . . 6 (i 2 r.1 ,i 35 
Fabriques de cotonceues 1 • . . • 
Fabriques de lacets, tresses.etc. 2 ~ 1 ïll 1 ? 
Fabriques d~ gaols . . . . 1 1 1 33 . . 
Fabriques de boutons en métal '.! . • . • . 
Ccuperies de poils . .. 2 2 1 82 1 20 
Tanneries . . . . . . 8 1 1 1 . • 
Fabriques de chaussures 2 2 . J 2 47 
Telnturerles 2 1 • . 1 1 
Boyauderies . 1 . • • • . 

--- ·--- --- 
30 18 7 sao 1 Il 1 1 m 

(') IV. B. Le groupe XII de la classification comprend les iudu~lrics du ,èlcmenl qui, à ra iso n de leur nature (élalilisse 
menla non clu1é1 el ne rentrant pAS dans la notion de la fabrique), oc tombent pas sous l'application de 1~ loi du f3 dôcem 
bre 1889. C'eel pour ceue raiioo qu'aucun tableau alalislique ne concerne les ioùu1tries du group~ XII. 



( Lll ) 

Re«ldre preJJerlt aux ~hef'H d'luda11trle. 

GROUPE XIV. 

Industries chimiques. 

CATÉGORIES 

D' ÉTA llLISS EM ENT.S. 

d'étal>lisscments !::l'i Hi-;GLE. EN DÉFAUT. 

~ 
Cl) t::: • .,; ,_ c::., 

6 ~-~ 
C o, - z ;:..2 

CJ c::. 
"O 

Ohser cations. 

1891. 

Triages de cbifi"ons. 
Savonneries. • . . 
Fabriques Je produits chi- 

miques .....• 
Fabriques de caoutchouc 
fabriques de papier peint. 
Capsule ries. . . . . . . 

189'.2. 

Triages de chiffons . . • 
Sa vanneries . . . • . . • 
Fabriques de produits chi- 

miques •..•.•. 
Fabriques Je caoutchouc . 
Fabriques de papiers el car- 
tonnages. • • 

Huileries 
Pé1role (distillation du). • 
Allumettes . . . • . . . 
Pabriques de céruse el cou- 

leurs . . . • . . . • • 
Cartouches, explosifs, mèches. 
Fabriques de cirage . • 
Fabriques de colle forte. 
Fabriques de circ à cacheter. 
Engrais, phosphates . 

180 3. 

Fabriques de produits chi- 
miques •.•.... 

Fabriques de caoutchouc , 
Fabriques de papier . . • 
Fabriques de cartes à jouer 
Huileries. • . . . . . 
Pétrole (distillation du). 
Allumettes • . . •. 
Cartouches, explosifs . 
Fabriques Je bougies. 
Engrais . 

9 
1 

7 4 

-•----•----•----,---- 
·10 6 

':2-10 

• 
2!1 
n 

85 

3 

3!$3 .; 

16 

-4! 

1 
2 

5 
2 

(j 
2 
1 
1 

3 
4 
:! 
1 
1 
3 

J.j 

2 

5 

2 
3 
2 
1 
1 

• 

5 

1 

{ 
2 

18 7 

80 

• 
tï0 

13 
2G 

1 I(') • 1 (1) Pu de rtoaeigoe 
• 11 weols. 

• 1 
~ 1 19 

2 I :! 
1 I o 

• 1 
• 1 • 

1 70 
1 6 
2 2:l 
1 1 
1 1 

• 1 u 

289 t21 

5 
8 
5 
3 
(i 
2 

11 
!I 
2 
3 

53 

1 
6 
5 
3 

11 
7 
2 

1 
3 
5 
2 

• 
0 

5 
4 
1 

---1---1---1 ---1---1---1 

35 21 

22 
? 

3ï!I 
108 

770 
248 
227 

• 1 • 

3 I 70 
• 1 n 

1 1 10 
• 1 • 

• 1 O 

f, I(') . 
Zi (') 254 
1 Il 

• 1 • 

14 

(1) Pas Je renseigne 
ments. 

(SJ Ce nombre n'es 
calculé que pou 
~ é1ahfüseo1eots. 



f N., !4.] ( LXII ) 

TJ\.BL'E.\lf IV. 

ll~5htrc prca;erlt aus ehcfH d'lodu•trle. 

GROUPE XV. 

Industries alimentuires . 

CATÉGOIUf:S 

V'ÉH BLISSF.i\JfiHS. 

.'iO~ll.lRE 
d'.;1,11,lisserncnts - ---~---- EN l>f.F.HJT. 

18 91. 

Sucreries. , 1 1 " . 1 2 
Raffineries . 1 . n " Brasseries . :! . . . 
I\Jaheries .. 1 1 . . 1 3 
Fabriques Je chicorée 1 t . . 1 Ill 
Fabriques d'eau1 El'azcuses 1 1 l 1 . 
Fabriques de tabac .. , \) 8 <1 ius 4 f, 1 

-- ·---- 
16 1 1'1 1 5 1 HW 7 82 

18 9 t. 

Raffineries . 
Brasseries 
Maheries, 
Fabriques de chicorée 
Distilleries • • 
Meuneries • 
Amidonnerie.s. 
Boulangeries . 
Vinair,reries 
Chocolateries . 
Conserves 
Torréfaction du café , 
Fabriques de tabac. 

:! 
:l 
1 
5 
l 
6 
l 
2 
1 
-1 
1 
1 

11! 

:! 
1 , 
4 . 
2 
1 
1 . 
3 
t 

1:, 5 :!16 

2 3 
2 

[j 

4 
8 

5 

;'; 
1 

10 

8 
2 . 

77 

45 30 Î J07 

t 89 3. 1---1---1---1---1---1---- 
Sucreries. 
Raffineries . 
Brasseries • • . • • 
Distilleries . . . . . • 
Fabriques Je chicorée 
Mtuoeries 
Neuoyagcs de r,raios. 
Chocolateries, biscuits 
!-'a briques de glucose. 
Torréfaction du café. 
J-'dbriques Je tabac . 

4 
:; 
ao 
1:! 
':2 
~ 
1 
.\ 
ss 

~:, 
IX 
j 
1 

~:.! 
5 

.f . 
1 

'27 

'11 1 ( ') ::!ï 1 
3 J 11 

1 1 1 .j ~8 
1 IHO . 
1 I ,0 
• 1 • 

" 1 " i:; -1~ 1 

4 
:-i 
l 
• 

IX 
4 

1 
1 :! 

22 
(') 68 

8 
• 
0 
8 

(') :!G . 
1 

Hi3 

158 104 46 l082 57 301$ 

(') Chiffre pour deux 
établissements. 

(") Chiffre pour six 
établissements. 

(l1 Les données sou 
inccmpletcs pour uu 
etublissement, 



\. LXIII ) 

TABl,Et\lJ rv. 

GROUPE XVI. 
Industries d'art. 

CATÉGORIES 

[)'ÉTABl.tSSEI\IE~TS 

NO.\Jl?llE 
d'é1ahlis~cmen1~ ------ E:'i RÎ-:GLL E!S UÉFAV r. ------ ----::- 

; ~ ~ 
c.. C: --c: 
~o~ 
ê ~-~ 
z ;o. 

' l.~ t s :3 ::; -= r-,;:. 
z: :~ C: -,:, 

Ob1trt•11Cions. 

189 l. 

Imprimeries 

Fabriqnu de piano, 

Bijo11l1ries . 

t 8 0 '1. 

Imprimeries 

Estampage,. 

189 3. 

1 mprimeries . • 

Fabriques d'orgue:1 

Fabriques de caractères d'un- 
primerie .....• - 

Fabriques de registres, reliures. 

Fabriques de cartonnages. 

Moulage en cimeol. 

11 

1 

13 

10 

1 

!) 

1 

11 !) 

t Ir') ? 

ï 

6 

ï4 

If 120 

---1-1-1---1 

22 1(2) 1-r, 

1----1----1----1----•-----,---- 
.'JJ 7 

1---1---1--1~1 1---1 

69 

5 

!\ 

1 

Si 

!\ 

7 

68 

10 

16 

IOb 

l!I 

lit 

?i-i 

:i 

6-i 

t19 

1 

l'l 

lfj 

140 

( 1) Pas de r~n~ei1ne 
ments. 

(1) Chiffre pour •ini 
ô.tahfüttm~nh. 

(S) Chiffre pour neu 
étabfüuments. 

(4) Chifl'rc pour qua 
rante-lrois élahfü 
semcnls. 





(LXV) [N• 2,.] 

T.I.BL'Eil.lJ V. 

Darée da travail et de• repo• pre•erlte par la lol et le• arr~U,a ro7aa:s., 

GROUPE I (*). 

Industrie des mines et industries connexes ('). 

CATÉGOBIES 

O'ÉTABLISSEMENTS. 

.~CHIUtlt; 
d • établissements 
~ 

1 •fê 
i g~ 
: 1,1)..n;I 

"' ..., u 
"' o. .,, 
.!3 

Observations (3). 

fabrication du gu . 

Fabrlcation du coke • 

4 

ï 

N 

5 

5 

12 h. 

10 1/1 h. lS 

1 '/1 h. 

lS 

5 

n N. 8. La base de la division adoptée pour les tableaux statistiques suivants, est la classification des industries usitée pour la constitution 
des conseils de l'industrie et du travail. L'objet génèrnl de choque groupo se trouve indiqué en lellres italiques sous le numéro d'ordre du groupe. 

(1) L'inspection du travail des femmes, des adolescents el des enfants dans les mines, minières et carrières, esl confiée •ux ingénieurs des 
mines. Les résultats de celle inspection ont été exposés dans le chapitre V du présent rapport, p•i,i;es 119 el suivantes. Dans les usines régies pftr la 
loi de 1810, l'Inspection a été assurée à la fois par les ingénieurs des mines cl par les Ioncticunaires dont les présents tableaux alatistiques ont pour 
but d'exposer l'activité. 

(1) Les totaux inscrits sous cet entête son! formés par l'addition des cas constatée d'inobserntion des prescriptions réglementaires quant au 
trnail d'une pnrt el aux repos d'autre part. 

(~) Ces oh~ervations ont pour but de préciser ccrtainft faits sortant de la norme réglementaire, c'est-à-dire des durées de travail inférieuru i 
celles fixées par la loi ou les arrêtés royaux el des durées de repos supérieure& à celles prescrites. 

Les arrêtés royau:t concernant la durée du trnvail el des repos dam les diverses industries, pris en exécution d~ l'article~ de la loi du 
13 décembre 1889, portent respectivement les dates des !26 el 31 décembre t89j el Hi mars 180;>;. li n'a donc été possible de tenir compte, dans Ir 
relevé det élabliuemenls dans ie rapport des heures de lrnail el de repos, que de ceux inspectés pendant l'année ti-93. 

j' 



[N• U.) ( LXTI ) 

TABLEAIJ -V. 

Daré~ da trawall et de• repo11 pre1terltc par la lol et le• arr~té• ro7au•. 

GROUPE Il. 

Industrie des carrières et industrie des transports, ainsi que le chargement, 
le décharqement e! la manutention rlrs marchandises. 

CATÉGORIE'- 

D'ÉTABLISSl~MEN rs 

NOtBIIY. 
d'établissements 

.:i 
ü ., 
Q, •• . !:! 

-r~ 
""r: o- .,"" 

Observations. 

Foun l eb1u1 

Broyage de pierres i ciment. 

2 

,/ 

10 b. 

1?. h. 

1 '/1 h 

t '(, h. 



( LUll ) (N• 2,.) 

T A.BLE.l 11 'V. 

D•rée da Cravall et de■ repo• pre•er&ie par la loi et lt,111 arr~téa re7aas.. 

GROUPE Ill. 

Industrie verrière et céramique. 

t:ATE(..0Rlt:S 

IJ'ETAIII.IS:.~MENl'S. 

llU:9111E 
J' étal,li.iemeolo 
~ 

' Ubservatio11s. 

Gl,œn9 • . • • • 1 1_; 6 

1 
10 h 1 

: 1 

1 h '/1 t} Dans 1~, O Jlaeeriu inapectiu la d11rie dN 

1 

repo• était de t b. 

Gobeleteries . . • . 1 1 10 "· 20 1 h. 10 i . 
Poteries et faïencerie• 1 2 1 1 1 10 b. 1 • 1 1 h. 1/1 1 i Oang cette faïencerie la durcie du lranil 

était de 121 h. et la durée d• r•po• de 
2 t/i h. 

llriqueter·ies . • . . . . . 1 40 1 JII l x et 12 h. 1 t l 1e11 •;, h. j 1 '1'1 j Dans 38 briqueteries, scumiaes à la loi, aucune 
prescriptron n'est ohservée, quai,t à la du- 
rée du travail. 

Tuileries ... ..... 1 1 1 1 Il et 12 h. 1 • l 1 el 1 '/! h. j ,, 1 1 Dans uue crtstallerie la durée des rel"'s atlei- 
gcail I h. 40 m. 

-:-1~1 l--:-1 1--:-1-:- 

j" 



[No U.] ( LXVIII ) 

TA.BLEA.IJ V. 

Darée da travail et de• rtepo• pre•erlte par la lol el le• arr~Cé• ro1aus.. 

GROUPE IV. 

Industrie métallurgique. 

!IOSIRt " 1 TJI.\Y.llL. lll:li'IJ$. 0 ., 
d' étnblissemeets ·- ~. 

CATfGORIES -- ------- ~~ ;;_~ f! 
., !! ~ ~-~-~ 

~ 1'> • ..; -~ ~ ~ 0 ·;; ..; ~Q -g ~ 0 O/Jservatiom. 
- ·- 0 ~ê~ e~ ~ :: 0 

s ·- ·=; ~ D'ÉTABLISSEMENTS. ~ e- •c, - :::1.. .i·F ~ ëg :·f ....... o. ::, •• -:: E •• =a ;-c,; ••• c- i::i~= ;Ëc Q •• w -c ""u·c.> ·= W'),('V -r:., ~ <I li:~ - e;--:, ,, ~ ~.,""' <.:> •:., - .. ~ '" :...: 

Fabrique. de fer. . . . . l 1 10 1/, h. f t 1/1 b. t . 
1 
1 

ltétallu.rgle du sine . ! j 10 1}, b. 
1 j 1111b. 2 .. . l . 

Laminoirs à z.ine, plomb, etc. 7 5 ?i et 10 h. IS '/, el 1 '/, h.j lS • 

--- --- 
1 

-- 

fO 8 8 

1 

8 . 
l 



( LXIX ) [N• ~1'.) 

T ABLE&lJ 'V. 

Durée du travail et du repo• preaerlte par laa loi et le• arrêté■ roJ•••· 

GROUPE V. 

Grosse construction mécanique. 

CATÉGORIES 

ü'ÉTAI.ILlSSE\I ENTS. 

~O■BRH 
ù' ètublissements 

. ----- .. _ 
., . .., 
ü 
"' ~ 
.!: 

'rRAVAIL. nuos. 

Observations. 

Cbaudronneries . 1 10 1 5 l 10 et tt b. 1 ,. lctl1/1h. 1 4 3 ehaudronneriea truailleni 10 1/1 h.; UH . . .. " Ira vaille IO b. 

Constructions mécaniques , 1 23 1 18 110 el 11 h. l t7 1et1'/1h 17 -l Un atelier travaille 9 h. 30 m.; un ■utro 
!! li. 41) m.; 2 tbb!issr.menl$ aeecrdent 
2. b. de repos . 

Fonderies . . 1 14 1 0 l10et11hl 8 11 et 1 1,1~ h. , li 1 1 1 Une fonderie travaille Il 1/i b.; une deuxième 
a des repos de r 5/,. h. et il eux autru dea 
repos de 2 h. 

llacbines-outil• . 1 1 1 • 1 10 et 11 h. 1 , ltct11/,h . 

.1 
. 

Constroctions métalliques. 1 ,j 1 3 1 10 et 11 h. 1 3 11 el 1 '/1 h. 1 Oan, un ètablissemen! la durée du repos Hl 
de 2 h. 

llacbines pour industries . 1 7 1 4 110 el tt h. 1 4 l tel 1 1
/1 h. l -4 1 . 1 Dans un établi •• emeat la durée des repo~ al 

de th. 

59 97 34 7 



[N° M.] ( J.ll ) 

T A.BLEAIJ V. 

Durée d.,1 tra'Wall et dc111 repu• pre•crltc 1•ar la loi et le• arrêté• royaas.. 

GROUPE VI. 

Filature du lin: du colon, du chanvre et du jute. 

l.:HÉGOI\IES 

l)'E l"ABLlSSE~IEi'iT~. 

~OIIIBRE 
d · établisseruents 1 R&HIL, nt:11os. 

Obseruations. 

Filature, de lin el de chanvre. 

Filai II res de coton . . . , . 

Filatures de jute. • . . . , 

Filalu re» de soie. . . . . , 

Teillai;es. . . . . . . . . 

ftettoyaget, cardage,. . . • 

Bla.acbi111riea, teintureries. • 

'21 

1 1 

û 

10 

66 

:l1 16 el 11 '/1 h.\ t:J I'/• el 1 '/1 h.l 21 

H 16 et 11 '/1 h,I ro I'/• et l 1
/1 b.l U 

6 lüe1111,1hj li l'/,ell '/,li.l('}U 

10 

2 

54 

12 b. 

1'2 h. 

12 h. 

12h. 

t 

tU 

47 

1 i /1 h. 

l '/1 h. 

1 '/, h. 

l 1/1 b. 

ro 

53 

2 

8 

Dans :s filatures de lin les repos a1tei1oe11.t 
2 h. par jour. Dnn• ~ autres, ils sont de 
1 s1, h. 

Duns 5 filatures de colon les repos sont 
de I h. ~,, par jour. Dans♦ autres, il5 sont 
de 2 h. 

Duns une filature de jute on Ira, aille I t h.; 
dans une autre 9 h. à 9 1/1; 'l lilalure; 
aceordent ë h. de repos el une autre eu 
du:1110 1 S/4 h. 

Celle filature de soie travaille I t t/-, li. ri 
donne 2 b. di, repos. 

o teillages travaillent t I h.; 1.10 travaille 
10 heures. Le temps des repos est de '.:2 h. 
dao, 9 etablissements. 

Ces 2 établissements traraillent, !'1111 1,1 b., 
l'autre tu b. anc des repos respective 
ment de t s1, b. el de li b. 

(') R,oaeigo emeoh pour II étabfüumeoh sur 11, 



( LXXI ) 

TABLEAU V. 

Dur"e du tra,·all et d€'s a•epoN prescrite par la lol et le11 arr~té• ro:,·ao•· 

GROUPE VII. 

Industrie du tissage du lin, du colon, du chanvre et du jute. 

1'10ltllll1' ' ç ! 
J'étal,li,;sement, Tn,\\',\ll. -<·:·::,:~--"'-- 1·lt~ i t:ATEf;ORll·,S -----·-- ------·· r <,) .'!? ... 0 -~ ,,; ~ . g i -~ ~ j <>i -~-~] .., " ()b.~ervation.~. -., ,,,-- É t:, ~~& ~-t-::g~al 0 -c 

ll'F.TAlll .. l'-Sf·. \I 1-:~T:.. s- c.. C) r:: 'JJ -~ L,. ~ <.,; V]-~- ◄ :..- :=....';: i .., =: r: ::, ~ '- 
·n - 1 ~ E L, :r. '- ;, -.:: bel "'- c- .., c- Oc, :.= c:: Q ~ ~ :§ C ~ v: ~·t l C . .., ~-5 ~.., "" b.:;-o ~ Q.. ••• }~ "'O 1 

"w .,, - ~ 1 '-- •• ·i:.i 

1 Un établissement travaille 11 11, h.; 9 tra- 
) •• ;u,", " h.; , .,..,;n, oo a, h.; • "•· 

Tissagee , (11 f\4 6 et 11 '/,h. nt '/, et 1 '/, h. 6~ ·~ vaillent 10 1/~ h. el 7 travaillent 10 h. 
67 Ln du réa des reJos est de s 111 h. pour♦ lit:ablia••. 

(') Id. i • de\! 11, id. \! id. 
Id. id, de\! id. 3!1 id. 
Id. id. de t s1, id. 10 id. 

Fabrique~ de bâches . ~ 1 r, et 11 'l,h. 1 1/1 et 1 '!, h. t ' · 1 Un établissement travaille 9 1/1 h. 

1 
1 

Fabrique <le sacs 1 1 6 et 111/,h t '/, et 1 '/, h 1 j Uc étnbtissement lravnillo 10 1/1 h. coupées i de 2 heures do repos. 

Fabriques de cordes . 4 2 fi et ·t l '/,h. t 1/,et 1 '/,b. { n . 1 Un établissement travaille 10 h.; t ~l•bfü- 
sèment accorde 2 heures de repoa, 

Fabrique de mèches . 1 1 13 et 111/,h. 1/1el 11/,b. " ~ 

Filatures et tiss~ge1 . 10 10 f, el 11 '/,h 8 1/1 el 1 1/1 h. 7 t'l Un établissement travaille 10 1/2 h.; un autre 
\4) travaille 11 h.; o iitalilissemcnts accord•nt 

~ heures de repos; un outre t gi, h. 

81.aochiueries et teinturertes 0 .'S 12 b !S 1 1/e h . ~ 

--- --- -- -- --- 
95 84 67 79 w 

- 
{'1 Une des (~briques soumises ~ la loi était arrêtée au moment de l'Inspection. 
(1) Un éliabliuement pour lequel le. renseignements ne sont pas At1ffüanl1. 
t') Lea renseignements précis font défaut pour un établiuemont. 
(') Troi■ établisnmenll uoa renuiinemenh 



[N• ti.] ( LXXII ) 

TA BLEA IJ "V. 

Durée du Cra, ail et de1t repos pre ...• erlte par la loi ec le,. arrêté• royau:s:. 

GROUPE VIII. 

Industrie lainière. 

. - ' ,.,,1111r. 
TRà'ràlL. REPOS. :ri.~~ - ,J• Ï!tablissem~nt• 

CA lf.1,l)RIES . ·----~._..--·-- --- ----~- ~ ~-~ ~ <, !J ., "' ; ~-t'Ë ' L .. 
.; 1 • 

<: ·;:; ~ ~ ~ c-::= ::, . o..::: c; f Observntions. .., i .:!? ,:; ~;:::: r.i: ~ <> C)-::: 0 .:; '4J 7. > c- ~-~ E •• = g ~ 2 
ll'ET \ f!LhSE)JEYr-... 

1 ~-.; 
,., t:.!) ~ " :,;. ~,f <, ~ 5 r.: ,,. ~ :> =Et.. ~:; ~tf Q. .,, - 

"' o- :::i~:: 3= Q:;,"' •.= C JC •r. c:.·O f C .....• t:::- •• <> ~~ ~:,) ••• Ill:~&.. ,.,..,-.:, . ., - u .. ;;,J .. Cil 1 

Filatures d11 laine . 8~ 77 11 '/, h. ,,, 1 'i. h. 70 37 Un ét:,hlissem~nt travaille IO 1/3 par jour 
li étahlisscments travaillent 1 f h. par JOUr 
:\:t el:oblis. accordent t l/" h. do repos 
5 établis. accordent i h. de r,pos par jour. 

TiSJa&es de laine . 74 46 11 '/, h. 3'2 1 1/1 h. 3lS 2)5 Un établissement travaille !I 3/• h ; 8 établie. 
tra,aillenl 10 h ; 1 ètabl. travaille 10 S/• h.; 
7 élalllis. travaillent 11 h. par jour. Quonl 
au1 repcs : 16 étahl. accordent t 3'" h. de 
repos t•~r jour; Ili établis. accordtint j h. 

Fabriques de laine artificielle. 4 'l 11 1 /, h. 2 1 '/, h. 't " 
et :2 ,i:~hlis. accordent 11/4, h. par jour. 

Un établissement lr•vnillo tu h. par jour; un 
autre travaille 10 •11 h. Un étabh"ement 
accorde ! heure. de repos par jour. 

Tapi• en poil,. . . 1 1 11 •;, b. . 1 '/, h. 1 1 

Effilochar,ea, lri,1ges de laine. 16 :5 11 '/, h. 0 1 '/, h. 3 ' ! établissements tranillenl 10 heures, t é1a. 
blissement accorde 1 3/,a u. de repos; un 
autre !th derepoa par jour. 

Ln1ge1,~rbonieages de laine. 17 1 11 1 
/, !i. t 1 1/1 b. 1 . 

Âppr~t, d'étotres. 9 6 11 1 I, b. 6 t 1 /, h 6 . Un êtabliuement trnaille 11 h.; 1 iitabli1. 
aeeordent 1 3/6 h. de repos par jour. 

Tti11tureries .. ~ r 11 1 /, h. . 1 1/1 h. r . 
--- --- -- -- --- 
2()j 136 91 H8 63 



( LXXJII ) 

T JlBLEA.IJ "f. 

Durée du CraYall et de• repo• pre•erlte par la loi et le• ••r~téa royaa•• 

GROUPE IX. 

Petite construction mécanique. 

- -- -- - - - -----·-··- 
~OXBRK ~ 

d. élablisseo,enls TRAVAIL. IIUOS. -~ ; .; "0., 
CATÉGORIES ----------- ~~- ~- rt-.§ 

·- . C -- - ~ i.. 
~ .:!? :§ ., ~ ~ g ~ .., ~ ~ .,e- .Ë -g ~ ~ Observations 
-" •Q.1 - ,_ C e.= ...-.J _ ..,. 1.,.. .- t.l :: VIW •. 

l>'ÉT ABLISSEMENTS ~ E '"' ~ '" :;: .,., '- e" ., ~ . .:;- c= È.....!! • c;:l.. ~ .!! ::l C: !: -~ &.. := - -~ s._ "":: Cil ..,.tll 
~ ~ A..:!:, --::;c Q~t 3~ cr.CJ~ 
·- -C'CI ~-::, ~ <J ~-:::: ~ Q ù"' 

'- ~ a.. :.:J 

1 
Fabriques de boulons, 'fis, etc. 14 14 10 el 11 h. i 2 1 '/, h. 0 7 l :; établissemenls lraraillcnt I0 h .. -llra,•ail- 

lent IO 11~ h · ; 7 élablissement; accordent 1 :? heures ue repos. 

t'ooderies Je fer. 23 10 10 b. li 1 '/, h. G 10 3 èta_bli~~menlsaccordcnt 1 ~,, de repos et 
2 etablus~menls accordent 2 b. 

Fond' •• de culvre.rohinettertes , 26 1 t 10 h. B 1 '/1 li. 7 ro 

Constructions mécaniques. . 2'.5 4 10 et 11 h. 'i 1 '/ 1 h. 1 • > ét~blisseinents trnvoilrcnt ,o h.; 1 tra- 
vaille I0 h. 10 m,; :? établissements 
~ccordent 2 h. de repos; un nuire accorde 
1 b. 50 lb. 

Fabriques d'outils el petites 14 7 10et11 h. 6 1 '\h. a 3 tétablissr.inenttravnille9•i h. •. 4 pieces. 

Yabriquesdemacbinesagri- ::l 2 10etllh. 1 1'/2b. l 2 
cotes. 

Serrurerie-poêlerie. . • . 21 15 10 h. 8 1 '/1 b. 7 u; 2 é1~blissements tra,·aillent 9 11! h.; 3 éta- 
blissements onl des repos de 2 h. par jour. 

Appareil, d'éclairage. 10 4 10 h. 2 1 1/1 h. 3 3 1 étal>lissement accorde !! h. de repos. 

Quincaillerie, ferblanterie. 9 7 10 h. -i t 1
/1 h. a lS 2 établissements accordent !l h. de repos. 

Fabriques de cardes . . • 8 5 10 Cl 11 b. 4 11'/1 b. 3 ::i I établissement lravaillf 9 3/
4 
h: 1 é1ablis- 

semeur donne t 3/4 h. de repos; un autre 
accorde 'l h. par jour. 

(nllrumenl1 de pesage • _ 1 • 10 el 11 h. • 1 '/1 h. • • 

Rl!paration de vélocipèdes 4 • 10 et 11 b. • 1 '/, b. • .. 

.lrmurerie . . . . . . . 35 2i 10 h. t 7 1 '/, b. 18 9 t ehblissement travaille 9 h.. un nuire 
9 •:~ h.; u11 lroisième oh. 40 ~-; f4 êta 
bliss ernents accordent Il b. de repos; 
1 accorde 1 3/4 b. 

Objets en métal émaillé. . -4 4 10 et 11 b. 1 1 1/1 h. -4 3 3 étabfüsemcols trnaillent !i b. 

Nickelage, étamage, etc. . 'J • 10 h. 1 • 11/1 b. • • 

.lppareilsetcowpteur, ••• 4 1 t0etllb. 1 1'/1h. t , 

Fabriquesde,ourroiet .•• 6 2 l0et11h. • 11/,b. • 4 

Mauuf.acturea de plomb, • . j • 10 et 11 b. , 11/1 b. • , 

--- --- -- -- ---- 
%08 108 G9 73 74 

'4 J 



(N° j4.] { LXXIV ) 

T ABLEA. U -V. 

Durée da traTall et des repo11 prescrite par la loi et le8 arrêté• ro::,au1. 

GROUPE X. 

Industrie du bâtiment. 

CATÉGORIES 

D'ÉTABLISSEMENTS. 

no,re1,:-: 
J' établissements ---------- 

'CHAY., IL. 11u•us. 

Observations. 

fabriquea de ,oleta . 1 1 8 et 10 h fett'/,h 1 1 

Scierie, .. ... 3 2 8 Cl 10 h. t 1 et 1 1/,h. 2 t t ~l:ibliucment tr..-nillc 8 h.; t établisse- 
ment accorde aux ouvriers ~ h. de rtpo• 
par jour. 

1 t 1 1 
Matériel de truau1 , • 1 1 1'2 h. t 1 1/1 h. • 

Me1111iaories. . .. t 1 Il el ·JO b. n 1 Cl 1 1/1 h. j J 1 t 1 1 étoblissemeDt travaille 10 111 h. par jour. 

--- --- -- 1-:-1-3 
6 5 2 



( LI.XV ) 

1'ABLEA11 '\'. 

Durée du tra'l'all et des repo11; prescrite par la loi et le• arrêté• royaux. 

GROUPE XI. 

Industrie du. mobilier et industries accessoires du bâtiment. 

CATEGOHIES 

rn:TA.!l:.ISSEME\lS 

!'4'1l,JUJH~ 
,1 'r.tahlissemenls 
-----:----- 

TRA\'AIL. lltPo~. 

Observations. 

Fabriques de meubles . . :! l 9 et Hl h. 0 1 '/1 h t 1 11 établiasement accorde 2 h. de repos par 
JOUr, 

Tonnelleries • . • .. 1 1 0 et 10 h. 1 '/, h. i t 

Fournitures pour voitures. 1 1 U et 10 h. . 1 '/, h. 1 t 1 1 

fabriques ile brosses. 4 -i !let 10 h. n 1 '1, h. 5 0 1 établissement accorde t s14 h. de ropn., un nutro 2 h. do repos par Jour. 

Fabriques de bouchons . 1 1 !let 10 h. 1 '/, h. i t t établissement accorde t h. de repos par 
jour. 

Scieries de marbre . 1i 5 10 h. { 1 '/, h. 3 <j 

fabriques de caisses • 1 9 et. 10 h. 1 1/1 h. 1 .. 1 , 

--- --- -- 1-:~-1-1- 
1,5 ·I I ,f 



( LXXVI ) 

TABLEAlJ V. 

Durée da trawall et de• repo• pre!lcrlte p11r le lol et le• arrtté• royaux. 

GROUPE Xlll (*). 

Industries accessoires du vêtement. 

CATÉGORIES 

D'ET AB!..ISSEl\lENTS. 

NOllDRE 
d' élablissrmenls 

.:g 
;:; ., 
" ., 
C 

TIUVAIL. niro,. 

Observations. 

Fabriques de tricots . 

Boa neteries. 

Fabriques de coton nettes 

Fabriques de lacets, tresses.etc, 

Fabrique, de gants. 

Boutons métalliques . 

Couperie, de poil, . 

Tauaeries 

Fabriques de chaussures 

Teintureries 

B07auderie1 • 

3 

6 

2 

8 

'l 

30 

6 

2 

'l 

18 

11 b. 

11 b. 

11 h. 

10 b. 

10 h. 

10 b. 

10 h 

io h 

10 h. 

10 h 

IS 

t 

t 

l 

12 

1 '/, h. 

1 '/, b. 

1 11, h. 

1 h. 

1 b. 

1 b. 

1 h. 

1 h. 

1 h. 

1 b. 

6 

t 

2 

t 

1 

18 

t 

2 

1 

6 

1 ètnbfüsement accorde t 3/f h. de repoa, 
un autre 2 b. de repos par JOUr. 

1 établissement travaille 10 5/4 h. par jour; 
t établisscrnent accorde 1 :s,, h. de repos; 
un aulre !:! h.; un troisième !l 11, h. de 
repos par jour. 

t établissement travaille 9 11, h. par jour; 
1 établissement accorde !l •t, b. de repos 
par jour. 

1 ~ln blissement accorde I h. de repo~ par 
JOUr, 

1 établissement accorde t t/1 h. de repos 
par jour. 

(") .'V. B. L& groupe XII de la classification comprend les industries du \'elem11nl qui, a raison de leur nature (élabliu.a1e11t1 non elaml, el 111 
rentrant pas dans la noliou de la fabrique), ne tombent pas sous l'application de lo loi du 13 dèc1111bre 188~. C'elt pour e•U• rai1on qu'a1101111 
11bluu 1tati1tique oe coucerne le, industries du 1roupe XII. 



( LI.XVII ) [N° '.M.] 

TABl,E.\IJ -V. 

Durée da traTall et d••• repos pre1Hirlte par la loi et le• arrêté11 royaux. 

GllOUPE XIV. 

Industrie» chimiques. 

CATF.GORIES 

o•ETABLISSEMENTS. 

;\U.'IUJflE 
d' élab!is,..,menlS 
~ 

11nos. 

Observations. 

F~b~iques de produits cbi- 

1 

1 1/, h 1 élabfü5ement lravaille 10 b. par jour. auques ••• ... . . ~ 1 12 h. 1 1 

Fabriques de eaoutcbeuc . . ~ 6 12 h. B 1 1/1 h. 6 . ♦ étnblissements travaillent 10 1/ h. par 
jour; t travaillent 11 h.; t élabfiuemenl 

. . 1 l 1 6 et 10 h. 1 

accorde 2 b. de repos par jour. 

Fabriques de papier . . :.:; l 1/1 et l 1/1b. 1 
5 5 3 4 

Fabrique, de cartes ~ jouer . 1 -~ 1 ô 1 12h. 1 2 1 1 1/, b. ~ 1 1 établissement lravaille 9 ''~ h.; un autre 
t I h par jour. 1 olahlissemcnt accorde 
l! h de repos par jour. 

Huilerie, ... 1 . 1 1 ... . . 6 • 12 h . 1 1/1 h. 

P t!trole (distillation du). 'J . 12b . 1 '/, b 1 • 1 . 
Alluaietlet •. .. . . . . 1 11 1 11 1 10111b. 1 :q 1 '/, b. ~ t4 

Cutoucbet, e1plotif1. . . 1 8 1 7 1 !!b 1 '1 1 1 1/1 b. /~ 2 4 ét•hlissemenh trnaillent t O h.; un tra- 
vaille tO h. 90 m.; un autre 10 1/1 b. par 
jour. 1 élablissement accorde 2 h. el un 
autre 'l 1/~ li. de repos rar jour. 

fabriquea de bougies . . 1 2 1 i! 1 1:./ h 1 '2 1 1 '/, b. 1 'l 1 . j I élablissem,nl trnvaille 10 h. et un autro 
10 1/1 h. pnr jour; 1 ètabliesemeut accorde 

. . 1 
th. 40 m. de repos par jour. 

1!11grai1 .• 1 . 1 1 .. 3 12b. t 1 '11 b. f 

--- --- -- 1-:-1-:- 
63 35 !5 



[N° ~4.] ( LXXVIII ) 

TABLEA.IJ V. 

Durée do travail et de111 repo11 prescrite pur la lol et leit arrètés royauJ1.. 

<iROUPE XV. 

Industries alimentaire.". 

Sucrerie . 

Raffineries. 

n rasseries , 

Distilleries. 

Fabriques de chicorée. 

Meuneries 

Nelloyage de r,rains. 

Chocolateries el fabriques rie 
biscuits. 

Fabriques tir. i;lucose 

Torréfaction de cafés 

Fabriques de tabac • 

4 

50 

2 

4 

'158 

18 

22 

5 

'lï 

10-1 

12 h. 

12 h 

12 h 

12 h 

I':! h. 

1~ h. 

12 h 

l ~ h. 

1 ~ h. 

(j el 10 h. 

{ 

,. 
,) 

1 

rn 

67 

1 '/, h. 

1 '/, h 

'lt h. 

1 1/1 h 

1 ", h 

'i, lr. 

1 1/1 h. 

1 '/, h. 

1 1/1 h. 

1 1
/ • h. 

'/,,, h. 
cl 

1 1/t h 

,,; 

l 

27 

86 

.) 

1"1)11r :,~..; ,~t:1l,!i,~emPnls uon rn ri-cde <11011~ If" 
r.1lt1torl <Il"".;, rt'po"', l:i duri•,~ d,:~· l"P.tH•i- e:'1-t 
lrP..1: ,·.;rf.ahh~ Il o·,. =- p:,i de '"'PO" rom 
pld,. fut-ce !i-l'nl,·m,·ot d'une dcmi-ht."ure. 
1./on.,.rtcr preJHI sr~ rr11as auprê:J rie l":t:1- 
par~il •111ïl s urveilte cl ne quitte son poslc 
qu";,prCs y être re~tr. 1--2 h. conseeutwes. 

1 

50 

1 étahlisvement •~corde;; h. rie repos. 

Tous ce, ètahli,,cmcnls ont des durées ,le 
travail infr"ri4•11rc~ i, r.rllc5, prc,rritr~ p,1rla 
loi ; clic, _,,,nt ,rsp~di,·cmcnt de : 10 h. 
pour ; i•lahli.;.~1!rru-nh ; ru f/"! h. pour 
:\ rL:lli1i~:,;~mr:nls; 10 :.,, h. pnur I ét ahlis 
se.ueut ; 11 h. pour ~ dablisscm•nl&; 
11 ''" h. pour Il étahlisscmcnts, 

Durre rlu travail journalier : !< h., 9 h., 
~ l/,1. h., !J 1;-1 h. l l h. pour chacun des 
P.1:1hlis!'lr.mc11u rt-:\perlÎ\'t'.menl; 1 établis 
sèment ncconlc ! h. de repos. 

étahlis,emenl travaille fO h.; un RU Ire 
10 '/1 h.; un lrni,ii:me t I h. il étahliw,. 
ment accordent i h. do repos. 

Cet è!aLlissement tr:ivaille 7 1/~ h. 

élabli,seinent travaille 9 h.; un Buire 
9 1,4 li.; un troisiènl'- !i 1/'l h. par jour. 
1 é1;1hliss,mcnl accorde 1 '14 h. de rcpos ; 
!l nccnnleut 2 1,. rie repo,; ;; accordent 
2 111 h de repos el !t accordent ~ ~,, b. de 
repos par jour. 

(1) Pu de ronseigncmenls pour t titahli,~emenl. 
(') Pas d~ renscignemonh pour 9. élahfü~cm-.nt.<. 
(i) Pa, de rcnseignomen t,. 



LXXIX ) 1_No !4.) 

TADLEA.lJ V. 

Durée du tra·ulll et tle1o rt:110~ 1,resca-ltc p,ll' la loi et le11 Rrl'êté11> royaas. 

GROUPE XVI. 

Industries d'art. 

CATÉGORIES 

.,oliUUB 
d' étublisscmenis 

Imprimeries 

Fabriques d'orgues 

--~--.------· t ~ ·- . r.: 
'JJ C., ~ ·n ~ c.i 
E ~ -~ ; g_ E: .t:: ~-~ ~ ~ ~ ~-~ ~; â!~ ~ 5 

------- • ,"'-1 •.. :'-1 :-~-, 

) 

Durée du travail . N 514 h. pour I élahlisse 
mcnt; !) 1,. pour 5 é1nblissc111ents; 9 t/4 h. ,011r:; ët,hliss•"'•nl•; !) t/~ h. pour9 <'1>- 

1 O lili,sen,cnls; 9 S/~ h. pour 4 •lal,li:1semcnt. 
Durée de repos : 2 li. pour '2:\ tlahlisse 
menrs ; 2 114 h. pour 4 élahlisa«uenh; 
2 t/;i h. pvur:,; <.:lal.Jlissem~nts. 

D'ÉT,IBLISSEMENTS. 

Ji a briques de caractères d'im 
primerie. 

Fabriques de registres.reliures. 

Fabriques de cartonnages . 

Moulage en ciment. . • .• 

('}tHJ 1 :i:1 

8 

87 

:; 

5 

7 

68 

TJ\AV., u , 

--E~--1~- 
IIEPOS. 

Observations. 

: o h. 

10 h. 

:,; h. 

1 oh. 

10 h. 

10 lt. 

3 

, . . , 

7 

63 

1 'i, h 

1 '/, h. 

t '/1 b. 

1 1 ! • h. 

1 '/2 h. 

47 

2 

7 

61 12 

1 é1ablisscu1cnt travaille 9 1/1 b. par jour. 

4 établiuemcut, accordent :! b. tle repoa. 

ctnblissement travaille Il h. el un autre 
9 11, h. par jour; dans :; él3hlÏ5sements, 
la durée du travail est do h. par jour. 

(1) 7 etahlissements ont été visités deux fois et I établissement trois fois. 





( LXXXI ) [N° ~M.] 

TABLE~lJ VI . 

.t..m.eha,re prescrit par la lot. 

GROUPE I (*). 
Industrie des mines et industries connexe.~ ( t ). 

f,AT~GORIES 

o·n ABLJSSEMENTS. 

t:r ., 111,1s:--t-, .,.1 f. !I r .\ •:-uuusst:llF.NTS EN RF.GU 
sous le rapport de I' al!ichage 

Observation, 

1802. 

Fabriques de gu. 

P'abriqu" de briquettes . 

189~. 

Fabriques de &az. 

Fours à coke. . • . • . • 

2 

3 ., 

4 

7 !I 5 

5 5 5 

5 

5 

(l N. B. L• base de la division adoptée pour les tabl~nux statistiques suivants, est la classification de! industries usitée 
pour la constitution des conseils de l'industrie el du travail L'objet général de choque groupe se trouve indiqué en lettres 
italiques sous le numéro d'ordre du groupe. 

(1) L'inspection du tra~ail des femmes, des adolescents et des enfants dans les mines, minières cl carrières, est confiée 
aux ingénieurs des mines. Les résultats de celle inspection ont été exposés dans lo chapitre V du présent rapport, psges 119 
et suivantes. Dans les usines régies par la loi de 1810, l'inspection a été assurèe il la lois par les ingénieurs des mine• el par 
les fonctionnaires dool le, présents tableaux slalisliques onl pour b,11 d'exposer l'activité. 

{!) Les arrêtés ro)•aux proprn~ à chaque industrie ont élr pris les 2G et 31 décembre l89~ et le rn mars 1893. Il en résulte 
que i'accomplissement de la formalité de l'affichage n'était exécutoire que pour l'année 1893 seulement, en ce qui concerne 
ces arrélés spéciaux de réglementation. 

k 



( LXXXII ) 

TA.Bl,EA.1J "VI. 

Afflcbaae prt"11crlt par la lot. 

GROUPE Il. 

Industrie des carrières el industrie des trnnsports ainsi que lP eharqement, 
l,i dù/wrqr;men f et la munu tent ion rfo.-. ma rclumdises, 

•--~- ·- 
iT,IBUSSfllOTS 

EUl!ll~Sl:lll:~h t.~ P.t;Gl.t 
sous le rapport de l"aflicl,af{e 

C.\TÉGORIES ----------- _.,,. _______ - 
i = ,:; 

'" 

1 

~o=: .., ·- nbservationi -., "' S! ~ ~ «:.,, = 
D'F.TABLISSE,J ENTS. .:; ï§ ~-=-~ _§ ~~ 

" = .., "" "'-.:.. :... _f' ~ --g ; 0 - - rf~~~ 
l "" 0 '-- -;:: ..• ""' ·- - -5 .,. 

·- 

t 8 0 i. 

Fabriqi.1e1 de ciment . .. :5 1 1 1 •' 

Chantiers . 1 1 1 1 ' 

.j :! 2 2 

t 8 fi 3. 

Foura à chaux 2 ,. • ' ' 

Broyage de pierres à ciment. 1 .. ., " 

---- ---- 
,1 • 1 ,, • 



( LXXXIII ) 

1'J\BLEAIJ VI . 

.il.mchage pre111C,rlt 1u11• la loi, 

GHOUPE Ill. 

Industrie oerrière el céramique. 

- 
t·rAUl.t~St:.ut:~T:.; t .. \ nÊGtt: 1 

f,TABl.leiH.llt:~TS sous le rappo1~ <le l'alficharrc 
CA Tl~GORIES --~·-··· --- -- 

;: c.i .,; ·o ~ e.,::: ., ·- Obser» acio11:;. 
If ÉI' A llLISSEM E::-.TS. 

-<> V. ::: 0 = v - - - '- - ::: :j-=-~ ~ :.: 
~ r.: "' :ï:.O ·t -r[~ C: ~ ~ L. -= C: 

-<-: ·- - - ,..,, - . 

î 
18 9 2. 

Verreries el gobeleterie~ 5 5 5 5 

Carreaux céramiques. . :i ~ 0 2 . 
Poterles commune, 5 ,. . . 
Pipes de terre 2 2 1 1 

rerres plastiques . 1 1 . 1 . 
Briques et 1uyau1 réfractaires. 4 2 :! 1 . 

---· --- ---- -·-- 
19 1 :i 8 10 - -- ..• - ·- 

189 3. 

Glaceries. . (i 0 0 3 :s 

Gobeleteries . 1 l 1 1 

Poteries el faïenceries .. 2 1 .. •' " 

Briqueteries . . . . 40 30 ' . • 

Tuileries . . . 1 " . n . 
- ---- --- --- 

50 ,17 7 3 4 

l 



[N° 24.] ( LXXXIV ) 

TA.Bl,EA.U VI. 

Afflellase prescrit par la loi. 

GROUPE IV. 

Industries métallurgiques. 

fT • BLISSUlll.\TS 
É'fAlltlSSE.tt•;~·rs E1 RF.CL>: 

scus le rapport de l'affichage 
CATÉGORIES 

.___..... ____ -------- ~ ~ () ,:; .t rn ·o :§ 
<, ,.: e <J E Ob,ervatiom. E ~ " ë Ë~ - ~ .. i·~ .•. '- <11 

D'ÉTABLISSEMENTS _-::: =-:::; <1.) ::, ..• "' -~ f -g ~ - ._ 0 ~,:, 
0 - ~e:,,. - 

"' "' .,, t..~ C r.... c..~: ·- -<0 -::, ·- -::, - "" 

18 91. 

Fabriqun de fer. I I 1 I . 

189'1. 

Hauts fourneaux. . 1 1 1 1 . 
Fabriques de fer. 1 1 1 1 . 
Aciérie,. . 2 2 2 2 . 
Laminoirs à tôles . . . (l 5 5 (') 2 . (I)_ 3 établissements n'ont p,u. 

de règlement d'ordre intérieur . 

Tréfileries . . 1 1 1 l . 
Métallur(l'.ie <lu zinc . li 5 5 (') 2 ., (\ 2 é:alilissoments n'ont pa, 

de règlement d'ordre intérieur. 

Laminoirs à sine. • 5 4 -1 ($} l • (3) :; établissements n'ont r= 
de règlement d'ordre intérieur. 

Lamiuoir1 à cuivre. . 2 2 2 2 ' 
--- ~-- 

.24 'U 2/ 12 • 

1893. 

Fabriques de fer. . . 1 1 1 1 . 
Métallurgie du zinc • 2 2 2 2 • 

Laminoiu à zinc et plomb 7 ~ 5 (') 2 n ( 1). 2 étalilissemeuts n'ont pu 
de règlement d'ordre iotérieur. 

-fO 8 8 5 n 



( LXXXV ) [N' 24.) 

TABLEAU YI. 

&.fflcbage pre['jcrlt par la loi. 

GHOUPE V. 

Grosi;e coustructicn mécanique. 

CATEGOIUES 

V'ÉTABLISSEME0iTS 

l:TA6LISSUH.i'ITS 

----· 
?:TAJlllSSf,~J~!'ll'S f.N nf.Gr.t: 

sous le rapport de r affichage 

~ <l,):.. E:.. 2 
-==~·::: 
t-.!)o ·~ -~=-o_s 

Ob.!eroaciuns 

t 8 li{. 

Chaudronneries . 1 1 

1 
1 

1 

l 1 • 
Cunstrucuons mécaniques. 4 3 1 1 f . 
Machines-oui il~ 1 l 1 1 1 

Fonderies . 2 2 1 _:__1,_· ---- 
8 7 ,i 5 

1 
- 

18 9 '2. 

Cbaudroooc1·ies 10 10 4 {') 3 J ( 'l. !.l étahlissemenh n'ont pu 
de rcglcment d'ordre intérieur. 

Cons1ructions mécaniques. 14 10 5 (!) 8 . <2) I ét:il>lissemenl n'a pas d~ 
règlement d'ordre intérieur. 

Fonderies de fer .. 1 j 10 3 ( :,) :, ,, (3J_:; él:,ùlisscmenls n'ont pos 
de rcglcmcnt d'or dru intérieur. 

Pièces de machines 2 ' 

Constructions métalliques. 3 3 ( i) 1 (~I t étnhlissement u'a pas de 
règlement d'ordre intérieur, 

Machines pour industries . 3 3 2 (5) 1 ' . (~) t établissement n'a pu de 
règlement d'ordre intérieur, 

Fabricat» du cuivre et alliages. 1 1 l 1 

---- ----:--1 ·---;; 1 
4ii 37 1- 

t8 9 3. 

Chaudronneries • 10 

1 

4 

1 
4 

1 

4 1 0 

Constructions _mécaniques. 25 18 11 15 1 0 

Fonderies ... 14 9 5 (l 1 " 

Macbines-outils . 1 " . 
Constructiuos métalliques. 4 3 il (6) 2 . 1 . 16) t êtablis1e1uen1 n'a pu de 

rcileuteot d'ordre intèrteur. 
Machine& pour industries . 7 4 2 3 . 

---- 
59 1 38 1 25 1 30 1 . 



IN" ~4.] ( LXXXVI ) 

TABLEA.ll 'VI. 

&fflchage 1,re1u,■•lt 1uar la loi. 

GUOUPB VI. 

Filature du lin. du coton, du chanvre et du jute. 

lfgTAllLISSE.111::NTS. 

t. ',\ LU.la}):: .'U L!\ t» 

C 

1~, ,\ üJ.JS~t! U~tn.-. Ut HH~U-. 
•ou, le r:,pport de l"aflid,ugc ------· ... ----- -· .. 

Oiisercauons, 

l 8 9 i. 

filatures de lin ou Je chanvre. 4 4 4 4 1 

Filatures de coton. 3 3 5 0 1 • 
lllancbisseries Je fils .. ;.! 1 

1 
• 

llécheu de fils . . 1 • 

l~ï__l 1 
---- 

-/0 
1 

8 7 . 
r s e s. 

t'il31ure, de lia . 13 15 0 I:! 

Filatures de 1:0100. 8 8 8 7 1 " 
filatures de tourbe 1 .. • 

1 Fabriques Je déchets, 5 ') ':l ~ 
Teillages, eoc.toGJ&es 4 3 " 1 1 n 

Blanchisseries, teintureries. 5 4 1 Î " --- ~----.,- 
36 ,JI 2U 

1 
18113. 

Filatures de lin et chanvre. 21 (') :!J 18 18 (') 14 (1) Pas do renseignements pour 
l ctnbl isseruent. 

Filatures <le coton . 1 i 1-1 l3 \) (1) Les rapports des inspecteur 
ne constulcnt le défaut d':ifli 

filatures Je jute. ü (j 6 5 chngc do l'arrèlè royal du 
~G décembre 18Ut que pour 

filatures de soie. 1 4 établissements, 
1 J 1 . 

Teillages. . • . 19 10 . 1 1 

.Neuoya&es, cardages , . 1 1 • 1 . 
BlaJJcbi$1ieries, teintureries. 4 2 2 1 

1---~--- -- 
66 54 50 85 



( LXXXVII ) [N° 'M.J 

TABl,EAlf VI. 

GHOUPE Vil. 

Ti.'i.(1fl9e rin lin, du coton, du chanrr» et d n jute. 

f.A TÉGOR I ES 

O'Éf.\ftLIS"ntENTS. 
·r. ·:., 
o_; 
l 
•r, 

ê -= 
.;; 

n1,serim1ion,. 

1 no t. 
Tissar,esde lin.cotcn.chanvee, 1 2 1 2 1 1 1 1 1 • 
Fabriques de nattes, paillas- 

1 1 
1 

Bl::::;ss~ries: t~io~u~er·i~ 1 
! 1 1 ' 1 ' 
'1 . . 1 

Filalures et tis,ac:es • . . L 1 t 

1 

1 1 1 . 
- - --- 

6 4 ;J 2 1 . - 1 1 1 1 
1 no 'i. 

Tissages. . . . •. :;2 '•·•fi I!) 23 1 . 
Fabriques de bâches . 2 1 1 1 . 
Fabriques rie sacs 1 • . . 

1 

. 
Corderies .. 2 2 1 1 . 
Filatures et tis~aires réunis 7 ï 7 ,; 1 D 

Blanchisseries el teimureries. 7 :5 1 2 ' 
--- --- 

!;f 41 zR .1,1 . 
1 - 

1805. 

Tissages . . . . 61 r,4 .n ~7 1 . 
Fabriques rie bâches . => 1 

1 

, 

Fabriques rie sacs • 1 1 1 1 . 
Corderies .. 4 2 

Fabriques de mèches. 1 1 • . 
Filatures et tissages réunis. 10 l O 8 !) 1 (r) 8 1 (1) Lu rapports d~, inspecteurs 

no con~l•lenl le défaut <l'af6 Blanchissertes, teintureries. 1) ë) , 1 , clraee do l'nrrêlé royal du 
'16 décembre ltlLJ~ que pou ____ 

1 
___ 

1

_

1 

____ 
1 

'létablis1e01cnh 

95 1 84 S2 58 8 



[N° 24.] ( LXXXVJII ) 

T,\ BLEA1J VI. 

AfOeba1re pre,.crlt par la lol, 

GHOUPE VIII. 

Industrie lainière. 

D'~H.l!LISSEMENTS. 

-·--.____----- 
É I.IBl.l>St,,ir,,\TS t:, n/:GLE 

sous le rapport de l'alfic/13rre 

C 
;;:; - <> •.• 

-2~-~ 
-~~o .t '---= ,::: 
~ ·= 

Obsen,ofir,n, 

t 8 91. 

Tiwges de laine. 

1 
2 2 

Tissages cle crin . 1 1 

- --- 
.1 ,1 

1 - 
t Il 9 2. 

Filatures de laine ;) :) 

Tlssages de laine 4 2 

Fabriques de laine arlificielle. 1 1 

Fabriques de crin véffélal . 1 1 

Effilochaffes, triages de laine. 1 1 

Chiffons de laine • . . . ! 1 

--- ---- 
1,1 11 

1 - 
t R9~. 

Filatures rie laine Il~ ï7 

Tissages cle laine 74 4r, 
Fabriques rie laine artificielle. /4 :l 

Tapis en poils. . . .... 1 1 

Effilochaf\'es, triages de laine Hl ~ 
Lavages, carbonisages <le laine. 1 ï l 

A pprêt s d'étoffes. 9 r, 
T~intureri~ • . :') , 

207 

4 (') 1 

1 j 

1 

, . 
. " 

" . 
6 ,··--:- 

136 

'14 "'' 41 
2fl 11•, 2!1 

____ , , _ 
8,1 79 

• 

(1) Quatre é1abliuemenl1 n'oot 
pas de ré~l•m•nt<l'ordre inlérieur. 

("1 Troi, C!lallli~•emenls n'ont 
p~s de réglemenl d'ordre intérieur. 



( LXXXIX ) 

1'!\BLEAU 'VI. 

Afficlu•~c 1•rescrlt par la loi. 

GROlTPE JX. 
Petite construction mécanique. 

CATÉGORlF.S 

D'ÉTABLISSEMK\TS. 

Î-:l'ADLISSP.,ttOTS 

-------1 --~- 
ui 1 
'"-' 1 

" ! f 
1 

l(TAl:LISSEMY,,~TS f.1/ llf.GLF: 
sous le rapport de l':,flid,agc 

._§ 

------- 
Observations. 

18V t. 
Emailleries. 
Fabriques de boulons, vis, etc. 
Fonderies de ler, forges. . . 
Fonderies de enivre, robinet- 
teries . • . • . . • 

Machines cl mécaniques • 
Ferblanterie, étamage . . . 
Arm11rerie . . • . 
Fabriques de pompes à incen- 
dies. . . . . . . 

Fabriques de plaques photo 
i;rapbiques. 

1892. 
Fabriques de boulons, vis, etc. 
Fonderies de fol'. . 
Fonderies de cuivre, robinet- 
teries . . . . . . . . . 

Constructions mécaniques. 
Fabriques d'outils et petite, 
. pièces. . . . . . . . 
Fabriques de machines ;ir,1·i- 

coles • . . . 
Serrurerie-poêlerie. 
Appareils 1l'éclai1·a1~e 
Quincaillerie, fcrhlantcrie . 
Appareils phu101:raphiq11rs 
Instruments de p,·sa1;c • 
Réparation de vélocipèdes. 
A1·murcric . . . • . 
Nic~elar,c, étamage, p,al'l':t- 
msage , 

Fabriques de boulons, vis, etc, 
Fonderies de fer. . 
Foml''"' ,le cuivre. robinetteries. 
Constructions rnécaniques , 
Fabriques d'outils cl petites 
pièces . . . . 

Fabriques de machines ar,1·i- 
coles ..... 

Serrurcrie-poêlcrie. 
A ppareils d'éclai1·ar,c. 
Quincaillerie, fcrblan terio . 
Fabriques de ca nies . . 
Instruments <le pcsar,e . 
Réparation de vélocipèdes 
Armurerie . . . . . 
Objets en métal émaillé. 
Nickelage, é1am,1r,e, etc. 
Appareils cl compteurs. 
Fabriques de courroies . 
Maoufacturcs de plomb. 

.-, 

,{7 
l!i 

1-'I 

.-, 
/4 

:-o 
(l 

14 

2 
21 
iO 
0 
8 
1 
4 

;;5 
fi 

';l 
1 
(\ 
2 

1 
2 
1 

;:; 
1 
2 
1 

21 
11 

;!(\ 
10 

!J 

52 

4- 

::!5ï 1 11;0 
UH) 5. 1--- - 

1 '.j 
10 
li 
4 

ï 

2 
15 
4 
7 
5 

1 
2 

208 108 

1 1 1 
t . 

0 1 
• 

1 1 . 
• • 

• " . - ---- --- 
I 3 • - - 
i (') 8 1 

(') 2 

l('J :") 
1 (') ;:; 

1 ) 3 1 

1 
':.! (") :5 
1 (') 5 

l') ' . 1 
• (0) • . 
• . 
0:5 (lO) 22 . 
. (") 1 1 " -- - .u; 52 1 . - - 
1 ] ( ") 8 

1 
• 

li il 
:5 1 '') 4 
" ( ") . 1 . 
4 4 1 

2 2 . 
;; r, . 
2 2 

4 4 

18 (15) 16 . 1 . )) ' 
1 

';l (10) 1 • . " - -- 
56 ,'i7 1 " 

(t) 8 établis,eolenls n'ont r• 
de rc11le111e111 d'ordre intérieur 

(') 9 étnblissemcnts, id. 

(l) 14 id. id. 
(') 1 établissement, id. 

id. id. 

(6) :; établissements, id. 
(~J i id. id. 
( 8) t établissement , id. 

id. id. 

(10) 39 établissements, id. 

(Il) t établissement, id. 

(12) t établissement n'a pas 
de règlement d'ordre intérieur. 
('3\ 1 id. id. 
(1•) t id. id. 

(15) ;; établissements n'ont pas 
de règlement d'ordre intérieur. 

(16) t établissement, id. 

m 



[N• 24.) (XC) 

TABl,EAU VI. 

&ffleha•e pre•crlt par la lol. 

GROUPE X. 

Industrie du bâtimenf. 
- 

~'. r ABI.IShlS:IJE~TS 
tT AIIMSSlll E~·rs P.N RÈGl.r. 

snus le rapport ile l'ufflchage 
CATÉGORIES -- -. 

ë ~ .; C 
ObJPrvatiom. .,, ~ § ·o 6 2:! ~ 

~ ·-=- 
D'ÉT ABLISSEl\J ENTS. 

.., 
E~~ v Ë§ ~"-::::-~ ., c.. - ., 

~ .!: ~ b!: :.. c.. ~c"'O c.. .,, •. ~.o~ ·t ;.:;: C ~ ._.._, C ·- . .,. .; ·- :, 
"O 

..,, 

18 9 l. 

Menuiseries . 4 1 . ~ • 
Fabrication de persiennes. 1 • , ., • 
Seleries à tapeur . 51 ~ . ,, ' 

---- 
7 3 ,, . . - -~ 

l892. 

Fabrication de volets. 1 . . . 
Scieries • ,~ il . (') 1 • (') 1 établissement n'• p~, d, 

règlement d'ordre intérieur . 
Plombiers . 2 l . n 

16 4 . f > 

189 3. 

Fabriutioo de volets. 1 J ' • • 
Scieriea • . . 3 'l 1 1 • 
Mah!riel de lranu1 . . 1 1 1 . . 
Mer:iuiserie, .. i 1 1 n • 

6 5 3 1 . 
- 



i, XCI ) 

'l'i\ BLl:AIJ \' 1 . 

.àOleba,ce preuirU par la lol. 

GROUPE XI. 

hulustrie tht mul,ilier et industries aecessoiïes tlu bâtiment. 

lt.l'ls:LIS~t:~;1..,1 S ir.u:uss~:llf.:"IIS e, IIÈGU: 
sous le rapport de l'affichai;e 

Gd'ÉGORIES -- --.-____ •. ----. 
~ ê= .; 

.t; -~ :§ .2 ~~-~ ~ 11,) "i: Ob1ervation1. 
V'fTAULJ$SEMBTS. ü i: '--;;; = ~ ~= ., 

= "' .• ~J;~ t.:;O"O 

"- 
- C: ~ - ;; ·~ '- C L~ C L. c..:::: ·- ..., "O 

::, "O --= ...• 

189 t. 

Carrosseriea • . . •. . . . 1 1 . . . 
Tourneurs en bois. . . . 2 2 • . . 
Fabriques de brosses .. . 2 1 " 1 " 
1''abriquet debagueues dorées. 1 1 . . • 
Fabriques de 1,aril~ en carton. 1 1 > . " ---- 

7 /j , . 

t UO'l. 

Carroueries • . . . ... 3 1 " . • 
Tourneurs en bois •.•. 2 t . • . 
Fabriques de brosses. .. tl 8 !\ 6 . 
Fabriques de cadres et ba- 
gueues •.. .. . . . :! . . . 

Menuisiers el sculpteurs . . 3 ~ . (')' ( 1) 1 établissement n'a pas d1 

Tcnnelleries . . . . 0 r, 1 
règlement d'ordre intérieur. . . " . 

t'abriques de caisses • . • :; 2 • . 
Vanneries •• ... 1 1 . " . 
Voitures d'eof,mts • - . 2 ';? . 1 n 

Argenture, dorure, étamage 
des glaces • • . . . • • ~ 2 , . . 

Obje!t eo marbre . . . . . :-.! • . . . 
36 .:!4 , . 8 . . , 

1803. 

Fabriques de meubles . ~ 1 • . . 
Tonnelleries • • • . . . 1 1 1 1 • 
Fournitures pour voitures . 1 1 . • n 

Fabriques de brosses , 4 /4 3 ~ • 
fabriques de bouchons . . ! 1 . 1 • 
Scieries de marbre - . .. ?i 5 . . . 
Fabriques de caisse, • . 1 . " . . 

-----· --- 
, .5 Il 4 4 . 

1 



( XCII ) 

:lffielrngl" 1u·cscrlt (ta«• in :ol. 

GHOUl'E XIII '' 

Industries ncc<::;soi•,•s tl u céteinent. 

- -· -- . .. . - - 
i-: AtllSS~lH."~T:i i:·r,\JH.J~')-~ \I! ~1:-- ':. 1;!:Gr.:. 

. ~(.,li) te r,1pp1,rl ,r,. : :i1'1~·h:1~c 
C.HEGORJES ----------------- · - - -- · . · ---- 

1 C I C: ~: 
-~ 1 :t; .E "ë i: ~ :: 1 ~ :.; E: Ubscr iations 

D'ÉnllLISSDlf.NTS ;:; 1 " -- .f ~ -~ 1 ~ "- ·; . - . - J S. ~ ;, -~=:; -~ ! I t~ 
1 ! ---· 

l 891. 1 1 
Boyauderies . . . . . . . 1 1 • 1 •· 
Manuractures de dentelles. t ,. , ! 

Blanchisseeies. . • . 1 1 1 1 ,· 
1 

--1--- 
J z J 

t 8 e s. 
Fabriques de tricots de laine 

el de colon . . . 1 1 1 • 

Bonneterles . . . . • . 1 1 .. • ,. 
Fabriques Je tissus élastiques. '! '.! • • 

Tanneries el corrojcries . -l ,. • , ,·, 
Fabrication de chaussures 1 • ,. , ,. 
Fabriques dr. peaux c!e lapins. 2 ':? 1 1 ,. 

Triotureries tic peaux • 4 4 1 
Lnoirs • . • • . • . 1 • • ,. 

16 10 2 2 ,. 

t 893. 

Fabriques de tricots • • . . 3 :5 1 1 • 
Bonneteries. . • . . . • 6 G 2 :; • 
F~briques de cotonneues . • 1 • • ,. , 
Fabriquesde lacets.tresses.etc. 2 2 1 1 ~ 
Fabriques de gants. . • • • 1 1 1 1 ,, 
Fabriques de boutons en métal 2 • ,. • • 
Couperie, de poils . . . • . 2 2 2 2 • 
Tanneries . . • . 8 1 • 1 • 
Fabriques de chaussures . . 2 2 • , , 
Teintureries • . • • . • 2 1 • • • 
Boyauderies • . • . • • . 1 • " • • 

JO IS 7 .'I • 

(1) /\'. B. Le groupe XII Je la r.las,i!icalion r.omprrnrl Ir< indu,lrin ol11 ,è1c111enl 'i''i, :, raison d,· l1•11r 11:ol111 ,. -i"-1:ol,\i,S<· 
mcnts non classé, ol ne r eutruut pas d.,115 b 11otio11 de. b f:d1rir111c), ne tumlrcnt p,1< sous l'a1,pli,,alio11 tl,, I;, loi du 1;; dcccm . 
bro 1889. G'esl pour celle raison qu'aucun tableau statistique oc concerne les inJu,lric, du groupe XII. 



( xcur ) 

TABLE,\.lJ 'l'I. 

A.ffl('bnge prescrit par la lol. 

GHOUPE XIV. 

Industries chimiques. 

CATI(GO!\l ES 

D'É l'ABLIS$HIENTS. 

E"C . m.,~st-::iu.:n·:. f:-r.\ULJSS,~;!:IL'.1"fS I',:\' ut!tLr. 
mus le rapport de: l'allkh.:ir,e ---- 

§ -~ ~ "' - t: •• "' ~~-= t:,:0 ~ 
·f ~~ 

• 

Obs,rvulion,. 

l 8 9 i. 

Triages de chiffons. • • . -1 !) 
1 

ï 1 -1 
1 

. 
1 

e 

Savonneries. . . ••. 1 . . . 
Fabriques de produits chi- 

m1ques . . .... 1 

1 1 

• 

1 

• 
Fabriques de caoutchouc . l 1 1 1 
Fabriques de papier peint. 1 1 • 
Capsuleries. .. l 1 1 1 ' 

-- 
14 /0 ,~ 1 :! 1 . 

{892. 

Triages de chiffons .. 1 1 1 1 
. 

1 
. 

Savonneries . . . . ~ . 2 • • . 
Fabr!q11es de produits chi- 

m1ques · ••...• 5 . 
1 1 

0 

1 
. 

Fabriques de caoutchouc . . ';! ~ • 1 . 
Fabriques de papiers et cat·- 
tonnages. . . . . G 5 2 1 

1 

. 
Huileries . .. ' ::l . • 
Pétrole (distillation du) . . 1 . . . 
AllumcHcs ...•... l l . . 
Fabriques de céruse et cou- 

leurs . • . . . . . • . 3 :! 1 1 . 
Cartouches, explosifs, mèches. 4 3 :! '.! . 
Fabriques de ciraBe . • . . ~ 2 . . 
Fabriques de colle forte. • . 1 l . . . 
Fabriques de circ à cacheter. 1 1 • . 
Engrais, phosphates . • • ;; • , 

34 18 5 ,~ 1 • 

{89 3. 

Fab~iques de produits chi- 
5 1 1 m1qucs •. , .... . . 

Fabriques de caoutchouc • 8 () 1 2 • 
Fabriques de papier . . • 

,. 5 i 1 . :) 

Fabriques de cartes à jouer 5 3 2 2 . 
Huileries .... ... G . . " 
Pétrole (distillation du). 2 . • . . 
Allttlllelle., . • . • • 1 l 11 . 
Cartouches, explosifs. 8 ï n 5 . 
Fabriques de bougies. 2 2 1 1 • 
Engrais . . . ••. 5 . ' , n 

--- 

1 53 1 35 1 11 11 1 • 



( XCIV ) 

TABI.EAIJ VI • 

.. ~fHclua«., pre11crlt 1•ar la loi. 

<alOUPE XV. 

Industries alimentaires. 

R 
B 
Il 
F 
D 
M 
A 
B 
V 
C 
C 
T, 
F 

s 
n 
B 
D 
F 
M 
N 
C 
f 
T 
F 

-- 
TAllllSSF»E,1!. l1A41.ISS1.\Jf."\1~ E:~ ►oi-.r.r.t 

sous le l'apporl de I afficl,ar,c 
CATEGOI\IES ----------- . --~ --::_ . 

~ .,, 'ê ·- t <t. ~ ~ ~ -~ OIJSeT1,.1aliu111. 
lJ'ÉHllLISSE\11::Nl'S. Q ·a- ..s ~~.§ ~~a ~ = ~ .!: t::; ~ ~t ~ ~ "; 

.ê :. •• ~ r~ -~ i ] cc~ 

i 8 91. 

icreries. . 1 1 1 1 
1filneries . . . 1 • " • • 
-asseries . 2 " • 
alteries 1 1 • • 
ibrlques tic chicorée • 1 J • , , 
rbriques d'eaux gazeuses 1 1 ! • , 
rbriques de tabac \J 8 ;; 1 • 

16 12 5 i • 

i892 

1ffioerie:1 2 2 • 2 , 
·;useries . :2 1 • • , 
alteries. . 1 • • , 
1briques de chicorée 5 4 1 1 
stilleries • • 1 , • " • 
euneries • . li 2 ,, • 
nidonneries. l 1 • 1 • 
mlangeries . '.I 1 • 1 • 
naigreries . • • 1 • • • • 
rocolarcries . 4 3 • ( ') " • (11 1 établissement n'a ~u de 
1nserves • 1 1 " • " rèRlement d'ordre mtèrieur, 
,rréfaclion du café. • 1 • \1) 2 établissements n'ont pu 
ibriques de tabac 18 I '\ 5 (') 7 • d_e règlement d'ordre inle 

neur. 
---- 

45 3a a t :.i • 

t 893. 

1crerie1. , • • • ~2 25 22 (•) 15 • (3) 4 él_ablissemenll n'onl pu 
1ffineries . 5l! 1 ij 4 I') '.I • de règlement d'ordre intè- 
asseries 4 1 ,, (') • , rieur. 
stllleries •. , • • • • • : 3 1 1 1 • (4! 12 ~tablisseme~I• n'on~ p~, 
1briq~es de chicorée • • 30 '.I:.! 0 (6) 2 n ~i:,~~glemrnl d ordre mte- 
eunenes • . 12 fi 1 (7) ' • (5) Cel établissement n'a pat 
:ttoyar,cs de r,ratns. . • 2 • • ' • d'ordre intcrieur. 
recolatcries, biscuits ri 4 2 1 » (61 w e,tabhssemenls n'oot pas 
ibriques de glucose. 1 • • • • d_e regl~menl d'ordre inté- 
1rréfaction du café , 4 1 t • • 

7 
racu_r. . . 

1briques de tabac. 33 '"l.7 14 1 ~ • ( ) i e!ablissemenls n ont. pu 
de règlement d'ordre inté 
rieur. 

158 104 4Î 33 • 



(XCV) 

TA BLE!\ 1J VI. 

&ftlelaa«e prescrit par la lot. 

GROlJPE XVI. 
Industries d'art. 

I. I ARLl:i~• '1 Y.N ·~ f.lADIJSS!ltl."4r', t.1 llF.Gt.•: 
so115 li: rapport tic l'afficha1;c - ______ 4 ___ 

ÉT!IILISSEMEN rs 1 ~ ~ 

= 4.) 
Ob,ervations .,. ,,, "ô ., ·- 

~ ] 1 8 t::, e f = 
"' '§ - 

1 f,]:Ï 
., c:.."' .., ~ ~c~ ~ ::, .. ;; - ~ ,d,),.,. ..J •(l.) i:.. c:: 

IJ '--,; C '- :1.::: -- ..• ::, -- ::, 
'-::l -,:; "" 

189 l. 

laprimeria . . . . . . 11 10 . 1 " 

fabrique, de piano, . . 1 1 . . • 
Bijouterie. . . . . .... 1 1 " 1 . 

·---- 
13 12 . 2 . 

·-- - -· 
189i. 

Imprimerie. ... 19 ~V 10 (1) 11 " :1) t ét~blissem~nl n'a pu de 
rè11lement d'ordro intérieur. 

F.1tampagu ... . . :; 4 . T, " 

44 .1.1 fO f ,j _ •.•.... -~ 
1891. 

lmprimeritt .. . . . . 69 52 g 10 ' 

Fabrique, d'orgue, . . 1 1 1 . 
f1briqu~ de caractères d'im- 

3 ;; ~ 1 . primer1e .. . .. 
Fabriques de regiltm, reliures. ?, b 2 2 . 
Fabrique, de cartonnagee . 8 1 ;; ;; . 
lloulace ID cimenl. . • • • 1 . ,, . 

--- 
87 68 16 17 





( XCVII ', pv 24. 

Ti\BLEA.ll "VII. 

l'Wombre d'enfants de n1oh1111 de 19 8111'11 eD11>loyé8 c.-ontralren1ent 

à l'artlelc a de la loi. 

CATÉGORIF:S 

D'ÉT ABLISSEftlENTS. 

No.uaE 
Gaoun !d'enfants 

de moins 
d'industrie. 1 de 12 ans 

employés. 

O bscrvattons. 

18 9 2. 

Beulonnerie , 

Fabrique de pistons de fusils . • 

Usine à canons. • • • . . . • • 

1893. 

Briqueteries • 

Tissage mécanique • • • • • . . • • 

Filature et tissage mécanique de laine 

Fabrique d'objets émaillés . • . . • • 

Fabrique de meubles sculptés. . • • 

Teinturerie mécanique de peaux 

Fabrique d'allumettes . . . . , 

Fabrique de tabac 

Fabrique de tabacs et cigares. 

Litho- chromolithographie. 

IX 

IX .,,.. 
IX 

Ill 

t 

Vil 

YIII 

IX 

XI 

XIII 

XIV 

1 

XV 

XV 

XVI 

4 

2 

4 

IO 

2 

1 

Établissement sis à llerstal. Renvoyé immé 
diatement. 

Établissement sis à Liége. Gamin de 11 ans. 
Renvoyé. 

Établissement sis à Forêt. Gamins âgés de 
11 ans et demi. Renvoyés. 

Dix-huit briqueteries employaient des enfant 
de moins de 12 ans. Les rapports d'inspec 
tion n'en font pas connaitre le nombre. 

Tissage mécanique sis à Benais. 

Établissement sis à Saint-Nicolas. Ces enfant 
ont été renvoyés. 

Établissement sis à Gosselies. Pas de rensei 
i;nemr.nt sur le nombre ile ces enfants. 

Établissement sis à Malines. Renvoyés. 

Établissement sis à Gentbrugge. 

Établissement sis à Gaocl Renvoyés. 

Etablissement sis à De.rnzc. 

Etablissement sis à Molenbeck-Saiut-Jeau. 

Etablissement ais à Bruxelles. Renvoyé. 



[N• !4.J ( XVIII ) 

ERRATA. 

TABLEAU Il, g1 oupe VII, page xxm, année 18~3. Lire le total de la dernière colonne de droite: 
2519, nu lieu de 2?S09. 

TABLBAU Il, g1·oupe XI, jJOge xxvn, année 1892. Lire à la dernière colonne, 5• ligne : 181, au 
lieu de 186. 

TABLEAU II, groupe XIV, page xxix, année 1895. Lire à ln dernière colonne, 8• ligne: 502, au 
lieu de 597. 

TABLEAU Il, groupe XV, page xxx, 11n11ée 1895. Lire à la dernière colonne, 2• ligne: 179, au 
lieu de 79. 

TABLEAU IJI, groupe V Il, page xxxix, année 1895. Lire le total de la dernière colonne de droite: 
27 4, au lieu de 294. 

FIN. 


